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QUESTIONS ECRITES

Impôts locaux (tare professionnelle).

8868 . — 1" février 1982 . — M . Gérard Chasseguet expose à nou-
veau à M . le ministre délégué, chargé du budget que la taxe pro-
fessionnelle constitue de plus en plus pour toutes les personnes qui
y sont assujetties (artisans, commerçants, industriels, professionnels
libéraux, prestataires de services, tin impôt injuste et antiéconomi-
que dont la charge ne cesse de s'accroître . Elle est injuste en
raison, d'une part, de la répartition inégale de la charge qui est
faite entre les dit ers redevables et, d'autre part, de l'écart existant
entre les charges supportées dans un méme département par des
entreprises comparables . Elle est profondément and-économique
parce qu'elle pénalise lourdement les investissements et ralentit.
l'emploi . Devant l'évidence de l'inadaptation d'une telle ponction
fiscale et sachant que tous les assujettis et tous les partis politiques
sont unanimes pour la supprimer, il lui demande, compte tenu des
promesses de réforme qui ont été faites sur cet impôt par M . le
Président de,la République, s'il envisage de faire inscrire le plie
tôt possible à l'or dre du jour de l'Assemblée nationale un projet
de loi ou une des propositions de loi qui ont déjà été déposées en
ce sens .

Agriculture (revenu agricole).

8569. — 1" février 1982. — A la suite des importantes manifes-
tations d'agricultrices et d ' agriculteurs qui se sont déroulées dans
de nombreux départements français durant le mois de décembre
1981, M . Gérard Chasseguet attire l 'attention de M . le Premier ml-
nistre sur la gravité de la situation des exploitants agricoles . Alors
que l 'ensemble des organisations syndicales représentatives pensait
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Arrru'e casernes, cae,tn et terrurn, : Are'rurti.

8872 . — I'' frvrier 11)82 . — . M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le Premier ministre .sur l e , ( ' t u t , , ' , t u rc' ,:rununtique, nefas'
le- peur !a re_etn nti'latui,e de ler.rut de, travaux Lieu replis au
camp de lm l ' ava,crie sur le plateau du l .ar ;ae, aine qui' sur
e, ntecuntptes Infliee , a la pepulanun active ta r'icch•, tutt'tin :le,
nuu .,!riclls, comnt,rci :tle : par celte deci,ion prise à l'encontre de
l'aectn'd global ,!es (lus du département . Inn particulier, i! r'ppelie
la répen,e aine ;•,'te rdeemntent a ce propos le 14 décembre t sar
lu :' :neine, t•1 ( .!aat la ca .,aole ma' .intule du camp eetu(I qui cerce,-
pondrait • deu s. re .•intents en mana-ut re . Cette rrponee semble ne
pet- carreependre aax !Pintre!tx intiter'atif : lechnlq,te, dc,
ar .nec, q ii n• dt,pa ,eraient que de l'tcaue en état de charltlers
inaebevc, et d 'une tiuperlicte trop petite pour le, n,aie p u .re., de,
en :41n .; nntbilc,, r :•pides et moderne, . ' foulefnis . ,,tintettant que
deux ri'ginter•', soient stationne ; en permanences -tu le camp 'te
qui est loin d'elfe pr d t'u eu 1982,, un calcul simple perme) de
ehiftrer l 'apport financier à la resiun procuré per ceste tin' ;e :ace
de 11100 homme', at:' quel, s ' ajoute le groupement de camp 1' les
priori ;, :rie pentue,, aiir,tt'ntalra's donne ; a l'a,tjtt .ii :atin't par hnntme
s 'et _veet a environ 1 .5 freine; titi centime, par jour : 2' les dé ;u'nees
personnelles e,limce .e par homme et par jour, en tenant coot , ,le
-eule'nt ' 'nt vie le pu"ui)i!ile donné, ii 50 p . 1(10 de ; eftecl'f, de sortir
du camp ('n çmrnn-,ion i' .l e';alentenl de 15 franc, en viron . sent
au total 30 franc ; titi centime, par jour et par honnne . l .a présence
de ricux rt"_'itnen ; ; en ntano•ncre perntel delle d 'e :errer la dcpense
dan, le trente,, de :el 108 franc, pat' jou r . Or it mail prote, ,i le camp
avait i'rr étendu . de unir la preset,ce de ,i oüa homme, . ce que tontes
prn,iorlioas gartlt'es, permettait d ' esperer

	

une

	

d o p e e t e

	

de
d89W) francs . 'Si ()litre, la peu , e•nce truie divi,u,n aurait entrainé

I ' in :ç,lar.latMn obligatoire d'ut reeintenl de soutien . ti5t) hontntes,
dont 22(1(1 viire, ; en coesidei'rot qu'un cadre percoit en nt•tvenne
5 000 franc, qu ' il dépense ee , entirlletnerl clan, ,on lieu de ré,ider.ee,
la rt„ion pouvait donc nettoie eu minimum tira utiliuon de francs par
mois, ;oit 12 millions rie franc, par an supplémentaire, . Si l ' on consi•
dette é galement que la rrali,ation du camp tel qu'il était prévu
de .ait entrainer 35 ntillio,s de franc, de uacaue par an pendant
cinq ans, la perte totale enuuclle eslintre est de 747921/00 frettes.
C'est pourquoi, au re ;arri de ce ; chiffres irrefutahles, il ltti demande
quel est le montant de l'aide globale de ,ub'titnlion mise prneltai-
nement à la di,pnsiti .tt des collectivité, 10,de, du Sud-Aveyron
sous tonne d ' aide- et d'ince,iis,outt'nt, publics il c pire au -i que de
n'nubreux e ' :•, locaux que les deux chiffre, compares seront voisina
alid vie enntptneer le sinistre économique auquel cette région est
hidet, cotfrenite .

Pétrole et produits raffinés
!ore etterieIrrc sur les prndrnt :: prrrul~r•rsl.

8873 . — 1-' f',ritr 1982 — M. Olivier Guichard expose à M . le
ministre delégué, chargé du budget, eue le, elitlt de la 'i :' 't' ! eirt•
Oeetin de la fedrration Irancaise de voile lui ont lei! per( de leur
i'trruieiude ae duel de la c nelle'ci' de la direction dendrale des
douane, qui a prt:','i,r a leur, dirieeent ., que le (•onlineenl de
eu'' ;ctt déduit, ;.nr qui leur Mail atU'ibut' peur ae,tirer la sécurité
rte leurs actiiii,'s nattigni, serait reluit de 50 p . 100 en l r!' ;t et
supprimé en 1983 . Celte r!ispu,iiien enlr .tieera tune :e.t,ntentelion
mit', cheire', pour le, club : qui accruis,ent actuellement les nmeurus
de pt'''renlitn ee rr,a!ite, de 'rutile ei qui ne pu;trreni nlius
reteindre ;t,t-: e,i,ence, de -urteilLouc que très ;ou•:ent les nt :uti-
ripalitee leur demandent d'a-,user auprès de, eslit :tnts, mien('
celte action tient en appuie, de c e lte de, . eaei,rne, officiels eltarr!es
dt la ,i•c'n'ite ries pl :u .!t, et plan . de, . II lui demande de bien
couloir iiiin,aeer le :ainutri des di,pos i lion .a preeddentment appli -
cables dan, ce domaine.

;lssnrrn„ e , tr Ili <r : r'r'gi .v (l, ,' Pr'tt)

	

,'nir,tl (II ', lt' i el,l

8871 . --- 1 feeder 1 '182 . — M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale que le temps de, nbli-
gattnn• de -ente, nt .li'a're en emp, de pair rte peul erre pri' en
compte pour le raleul de la pen,tnrt tlt• t'it iller-e qu ' alitant que
l'affilttttinn au le gémie ;corral de ,ecltrtte ,octale (dl ant .'tieru'e à
l'appel ,un• le, drapeaux . (lette rlt,po,tUoo est particnlierement
rlr,cttmina t eirt• et putt atoir peur r,n_ t 'tturnre de ne puis permettre
a c'ertatn, rte, a•s :art, rnncernrs ale bui ;efieier du temps d'as-()rance
nécessaire pour prétendre a ont . retraite a taux plein. . Il lui demande
si elle m'envisage pa-, dons un souri de logique et d'rquite, la
validation, pour la retraite du ré .'ime !métal de la sécurité sociale,
de la p'•riode du ,er'.ire militaire létal accompli antérieurement à
l'affiliation audit régime .

1(etnutca ( t eteplérrtentnire,, ;s.ilnri6st.

8874 . — 1•' fi'vrier 1932 -- M . Didier Julia rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale que les salarié, retraite, tacites
ou non tr ader ., btri tu•iunl, en ce qui concerne lets' retraite du
régime );t t nt•ral dt ,t•rotiti• sociale, d'une major ation pour chantes
de famille qul e•-t rte le p . 100 s ' il, nul elecr au moins trek enfants,
cette majoration n'augmentant pas si le nombre des enfants t eves
a été plu, important . Lt régime de retraite complémentaire des
radote allriuue a se'' re',eorlis ;anis une majoration pour charges
de faucille qui est lie, tnt!xn'lanti pui,quu de 10 p . 100 pour un
brnefit'iaire ayant élevé U'uis enfant ; ; de 15 p . 10) pour quatre
enfants ; de 20 p . 1lti) pour cinq enfants ; de 25 p. 1111) pote' six
enfants ; et de 30 p . 1(10 pour sept enfant, et au-dessus . Par contre
les régime, de retraite complémentaire des salariés non cadres
trcglentent .A .Il .it .C .O .t n'attribuent aucune majoration aux retrai-
tés qui relèvent de leur régime . Sans doute ces différences tiennent-
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elles aux conventions qui ont donné naissance aux régimes de

	

une charge supplémentaire de 38 000 francs pour un prêt J . A.

retraite complémentaire des cadres d'une part, et aux régimes de

	

de 250000 francs sur douze ans, annule purement et simplement le

retraite complémentaire des salariés non cadres d'autre part . Il

	

doublement de la prime d'installation, Il lui demande si la poli-

n'en demeure pas moins que les différences en ce qui concerne la

	

tique agricole du Gouvernement va ainsi s'inspirer du principe

majoration pour charges de famille sont ressenties comme parfai-

	

des vases communiquants . et si des effets qui s'annulent lut

terrent inéquitables par les salariés non cadres . Il lui demande

	

Paraissent être le bon moyen d'encourager l'installation des jeunes

si elle n'estime pas souhaitable d 'appeler l ' attention des partenaires

	

à la terre.

sociaux signataires de, accords ayant donné naissance aux régimes
de retraite complémentaire des salariés non cadres afin que soit
étudiée la possibilité de mieux prendre en compte les charges de
famille qu 'ont eues les adhérents de ces régimes.

esse ne

Agriculture (indemnités de départ).

8875. — 1" février 1982. — M. Didier Julia rappelle à Mme le

ministre de l'agriculture que le communigeé publié à l'issue de la
conférence agricole qui s 'est tenue fin 1980 a fait état de l'attri-

bution, en 1981 et 1982, d ' une prime exceptionnelle de 10000 francs,
s'ajoutant à l'indemnité viagère de départ, accordée aux exploitants
agricoles àgés de soixante ans au maximum, cédant leurs terres
en fermage à des jeunes q ui s'installent . Des informations concomi-
tantes avaient même précisé que les crédits nécessaires avaient été
dégagés à cet effet . Il apparait toutefois que cette mesure n ' .,
toujours pas reçu un début d'application . Il lui demande en consé-
quence de lui préciser quelle est, à ce propos, la position du nouveau
gouvernement et si celui-ci ne se sent pas tenu par l'engagement
pris officiellement à l'égard des exploitants concernés . Il souhaite
également connaitre la destination donnée aux crédits qui avaient
été débloqués pour financer l ' aide prévue.

Commerce et artisanat (métiers d 'art).

8876. — 1" février 1982 . — M . Gabriel Kaspereit rappelle à
M. ie ministre du commerce et de l'artisanat l'intérêt pour le secteur
des métiers de recenser tous les professionnels connus des métiers
d'art, dès lors qu'ils exercent réellement une activité artisanale,
quels que soient les matériaux mis en oeuvre ou les techniques
employées . A l'instar de la chambre des métiers de Paris, il serait
souhaitable que celles de province puissent avoir une catégorie
électorale s Métiers d'art n . Il lui demande de veiller à ce que les
chambres de métiers soient particulièrement vigilantes pour inscrire
au répertoire des métiers tous les créateurs d'art ou artistes libres,
dés lors qu 'ils exercent pour leur propre compte une activité prin-
cipale susceptible de donner lieu à une telle immatriculation.

fripât sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

8877 . — 1" février 1982 . — M . Gabriel Kaspereit rappelle à
M. le ministre délégué, chargé du budget, qu'il existe actuellement
une distorsion sur les plans fiscal et social, dans le secteur des
métiers d 'art selon que les professionnels de ce secteur se trouvent
répertoriés en tant qu'artisans d'art ou artistes libres . Lorsque les
premiers effectuent une oeuvre d'art, ils sont toujours considérés par
l'administration fiscale comme des artisans et sont en conséquence
imposés plus durement que les seconds alors que leur production
est de même nature . Il lui demande s 'il ne lui apparait pas néces-
saire que l'administration fiscale tienne compte, pour l'imposition
des artisans d'art, des particularités de leur activité, étant entendu
qu'elle pourra toujours apprécier si la création de l'artisan constitue
une ouvre d'art ou, au contraire, s ' intègre dans une production en
série .

Agriculture (aides et prêts : Finistère).

8878. — 1-' février 1982. -- M . Charles Miossec demande à M. le
ministre de l'agriculture quelle est son explication du délai de
neuf mois constaté dans le département du Finistère en ce qui
concerne les prêts spéciaux de modernisation et quelles mesures
erre envisage de mettre en oeuvre afin de diminuer les files
d 'attente pour les s prêts bonifiés».

Agriculture (aides et prêts).

8879 . — 1" février 1982. — M. Charles Miossec attire l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les hausses importantes
des taux d'intérêt en agriculture (plus 6 p . 100), des prêts boni-
fiés (plus 1,5 p . 100 pour les prêts spéciaux d'élevage et les prêts
spéciaux de modernisation, plus 2 p . 100 pour les prêts jeunes

agriculteurs, plus 3 p . 100 pour les prêts fonciers et les prêts
S .A .F.E .Re . Compte tenu de la baisse du revenu constatée, de telles
hausses ne contribueront pas à la modernisation de l 'agriculture.
Pour un jeune qui s 'installe, la hausse de 2 p . 100, qui entraîne

Ass urance i 'illesce : régimes autonomes et spéciaux
letepinyrs de notaires : mourant des pensions,.

8880 . — 1" février 1982 . — M. Charles Miossec demande à
M. le ministre délégué, chargé du budget, pour que l les raisons la
revalorisation des pensions des retraités du nolsiria fait l 'objet
de ce qu'on pourrait appeler une ot struction, et da s quel délai
il envisage d ' y procéder.

Sécurité sociale (cotisations).

8881 . — 1" février 1982 . — M. Charles Miossec attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
dommageables pour les entreprises pratiquant le décalage de la
paie (salaires de décembre versés le 5 janvier, par exemple) des
modifications du taux des cotisations sociales sur les rémunéra-
tions versées. Il lui cite le cas d'une entreprise qui, s'appuyant sur
le texte d'une circulaire ministérielle du 16 février 1979, laquelle
autorisait le remboursement de la différence des cotisations ouvriè-
res et patronales déterminées sur la base des taux de 1979 au lieu
de ceux de 1978, a ainsi dégagé un crédit pour ) 'ensemble des
rémunérations versées au titre du mois de décembre 1978 de
29 075 francs et a opéré la déduction correspondante sur les coti-
sations du mois de septembre 1979. L'U . R. S . S . A . F . du Nord-
Finistère a aussitôt contesté ce mode de calcul, et a décidé la
mise en recouvrement le 12 novembre 1979 de le différence
(16400 francs) augmentée des majorations de retard, soit 1645 francs.
L'argumentaticn de l'U . R . S . S . A . F. se fondait sur le fait que la
mesure ministérielle ne visait que les rémunérations de la période
de travail de décembre 1978 et que le montant du treizième mois,
dont tenait compte l'entreprise, n ' était qu'une gratification de fin
d ' année . Or, dans sa lettre circulaire du 16 février 1979 adressée
à l'A . C . O.S .S . (Agence centrale des organismes de sécurité sociale),
le ministre autorisait le remboursement de la différence des
cotisations r pour les rémunérations versées dans les quinze pre-
miers jours de janvier au titre du mois de décembre 1978 a . Dans
une deuxième circulaire ministérielle du 5 avril 1979, en réponse
aux observations du directeur de l'A . C . O . S . S . l'expression a rému-
nérations du mois de décembre n était employée de nouveau . C ' est
dire qu'aucune distinction n'était opérée entre les sommes versées
au titre du mois de décembre . On ne peut par conséquent que
déplorer une 3oulie interprétation erronée parce que chaque fois
plus restrictive : d ' une part, par rapport au tex t e de la circulaire
ministérielle du 16 février 1979, celle de l'A . C . O . S . S . qui, dans
une lettre du 13 avril 1979, demandait de limiter l ' application
de l'ancien taux aux seuls salaires afférents à la période de, décem-
bre à l'exclusion des accessoires du salaire tels que primes de
bilan ou gratifications de fin d 'année ; d'autre part, par rapport
à cette lettre de l'A . C . O . S . S ., celle de l ' U . R. S . S . A . F . du Nord-
Finistère qui range le treizième mois dans les accessoires du
salaire, alors qu ' un treizième mois, s'il avait été versé par douzième
chaque mois, aurait ain s i bénéficié de l'ancien taux . Il lui demande
en conséquence " si elle entend pour sa part faire appliquer
le texte de la circulaire du 16 février 1979 pour le cas cité, et
faire annuler le rappel de cotisations et des majorations de retard
réclamés par l ' U . R . S . S . A . L '. ; 2" sur un plan général, si elle a
envisagé des mesures empêchant le renouvellement de ce litige
lors des modifications du taux des cotisations, et évitant des
interprétations restrictives qui ne manquent pas de créer des dis-
parités suivant la formule retenue pour le versement des cotisations.

Tabacs et ellumettes (tabagisme).

8882. — 1" février 1982 . — M . Charles Miossec demande à M . le
ministre de la santé s'il lui parait normal que la publicité pour
le tabac soit autor isée dans certaines manifestations sportives telles
que celles réservées aux véhicules à moteur et, dans la négative,
quelles dispositions il entend prendre afin de mettre fin à cette
pratique si étrangère aux règles de l'hygiène sportive et, plus i,èné-
ralement, de la santé.

Tabacs et allumeites (tabagisme).

8883 . — I" lévrier 1982. — M. Charles Miossec demande à Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports, s ' il 101
parait normal que la publicité pour le tabac soit autorisée dans



338

	

ASSEMKLi :E NATIONALE - - Qtl ' ESTIONS FT REPONSES

	

1'Février 1982

certaine, nlanife-tarions epel'livee telle, que colle : re,erveen aux
'ehieule, a moteur cl, dan, la neiattte, quelles di,positton, elle
entend prendre afin rien finir arec cette pratique si etrelleere
eux rugit . , de I os iienc sportile•.

8884. -- 1 fui rien 1'.432 . M . Charles Miossec expose a M . le
ministre des P.T.T . mie la dect-ion .1 rte prise, -entble-t-il, a l'aloi,,
de supprimer le, le s e s, de con ruer en chuerlie'n de l'alla a partir
de la .are de Mme :, au-de!,t de 19 heures . Nombre de chef, d ' en-
uep:i,e et de parlemhct' ; hab :teel (f :1n, un rasun d ' une \m alite

lalnnn•tlr, .\,Cent l'habitua, . Je Imiter a le ,are (le \1url:e,
lems ph, priurellire, . II lui detn .ode a quel n ;leau cette deci'. , un
a III' p ;isc, si elle lui irar :nl inerme a l ' c,p :'tl de d,euntrah, .rllun

qui :utinu• I(• ti .ru(,•rnri . , ide 4'•t il estl'e bleu la
d t , , t - i o n

	

( I

	

l illeui, entre le demie , et la !deliriue,
et

	

,il annp :c•

	

,lone .e

	

de s dlr(•l'111e, 11, .111 ' quo le .erilee

	

nuit
rejailli

1'r:( . .(•„1, 1 „1 (1

	

tee, Rre t,ryne

8885 . —

	

1982

	

M . Charles Miossec ,'pnelle l'attention
de Mme le ministre de l 'agriculture ,tu' quelques une, de, con-e.
(IUe lac'

	

— lu Ire Utl Ulllle' a_. re. ol

	

brelenne de l'entre, de
1 ' 1': .pu,ne et du I'ertcyal dan, la ('. E. D:uts le secteur de,
]c„urrn•,, i r a tri . ce Jc- pel1111lee de terre de plelllullr c-paynolt•, sur
le marqu e • un ne;, dldut celle, aie itre!,,,ne serait de nature a
eeleler un( c adi• de l'alanta,e de

	

pe excite - a la p :oduetinn
bretonne, :me en per cillant

	

l ' i•: .paene de profiler de, liante prix
de chenil de ce ;dpee

	

En raidie, Jltutee part, de laugnu•ntation
des experlaUuns i'-eeene!e., de chou':-fleur,, d 'artichaut> et de
le .tnnles de ,erre-, intente ph :nurnene ne manquera pas de ,e
produire D ' ou en re.que ire, e1M(e Je desoreanisalion de, marches
du Nord-Fini-lcre, (IM Salut-Male et de i'aInlpol . 11 lui demande
quel t)pr d 'anion l! lentive elle entend mettre en place peur
attenuer un tel risque.

F ' riI ls et !eg .r r, ,

	

me .—

	

'i,' terre L

8886. — l Le net 1922 . -- M . Charles Miossec expu-e a Mme le
ministre de l 'agriculture la neee->,te d 'anleliorer la producilvite de
la pondue de Imam en parthmher de• la perme de terre bretonne,
afin dealer en ee domaine la production hn!fandelse . 11 lui
demande . d 'une ,(art . de prendre de, mesures rapide, v , eant a
freiner le mes, » de la +ends 1 ;m r le p 100 de la prorlu tuln•
et la dueradatinn de, cour, . lI lei demande, d'autre part, quelle.
mesure, ,Ont ellI lseeees polir deee up ;(er ill recinen•ile fondamen-
tale . Censer'.er et r(,umnpe .' ie . ,unrees ;enetiqu _• quel pourrait
elle le (oatene de, (mltrdt, de pro_rentem den ., lesquels le plant
de pomm e (le Iel :e Iieererait colleur prinrne . :00,i que la mi„ton
d'un Institut natlulull de, sentence,.

I'n,irs, , ens ef n(h ,-t'es an 1'n 1'nrdirnles
,. .l ,1'„t ore . dl : 1111! l es 1' M h- Mets' rur'Jtrel,.

8887, l derme 1982 . M . Charles Miossec expose à M . le
ministre de la santé que ce'r'tain, ph .emiaciens itioludistcs (t (1n'ec'-
teur, do léborntntrr', de biologie nt .'ncmale effectuent chaque four,
a la denran,it lie, patiente'- et du cure, nt,'lIl('al, des protescrlleras
seginaux en one dit (lem-tags estoloelque du cancer du cet de
lllteru , . Or le deeret n 1111-937 du a (te'enhre 19311, 1,09)10n1
l'arrety du .i niai, 1975 . exclut de leur renlpelenee les prelelelnenis
de frottis de tlrime .ue . Ceci appareil dil ' eeil<'nlenl justifiable dans
la mesure ou le preleterrent b :rclerielo_tque iulmrtsé et le prele-
tt•tnent (•v :nln .Itg(le rl . crie ne sent pas di-,oc•i,lbl(•,, étant .nient
pre(ri s ,i :null ;uu tient et misent 11101(1 d'une prmcédnre f<len-
tique en m .diMre de (II-ilvenleni Leur Inlerpretaliun est c•unlplé-
Menlaire Per ailleurs In', phaI0111 men, biuingistes ;nnl partie pre-
nante dan, les ramp :tenc, de ',revente . (Finil'let gcnéral, et on
voit mal pourquoi on leur appose cet interdit . En conséquence, il
lui demande de lui indiquer sur duel, argumente s, . fonde une telle
di,criminatien et de lien vouloir au , nri,er de nnul'eau pour les
pharmacien, hiolut_'l,tes les prelevenl'nt, de f rottis de depistege.

S . .\' C . F 'rerteenit,r,n o.

8888 . — I•' felrier 1932 . — M. Charles Miossec appelle l'altrntinn
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la dé„ rad :nion
de la qualité du service S . N C . F . eue le., lignes de l'Ouest.
Ixs wagons-lits et les wegon,-re,taurant, ont cté rongé, au musée
des accessoire.,, ces derniers étant remplacés par un sers i .e de

repas à la place. dont la mcdiocrite n 'a d'égal que la cherté.
II lui demande quelle ., dispesitien, il enli .,aee de prendre afin
de rétablir .sur l'Onesl une qualité de service qui aujourd ' hui
n'honore pas la .' . N. (' F.

Pei,tgee e .r t 3 rieere t ' . R S . S

8889 . — l' fouler 1932 . -- M . Michel Noir attire l'attention
de M . le Premier ministre sur l'outt r iture prochaine en pleine crise
pulunaisl' de .s negusiatlen' peur la Ir, ratsuu de gai a Car de France
pair l ' l niai ,elie'ligne . Aux ternie ., rte ces accords, la part de
l'l' . R . S . S . dols l ' apprrhilsiennenlenl de la fiance en uaz naturel
serait lame, d 'ici 1490 e pic ., de 35 p ne) 11 Iul denl,one si . sans
que la France suit en r-ela (aai'e d•.• 'III .5me per reppert elle
eellet ils eCemnn'Iquee <Ir-ci(Icee par le, Etal .e-t ni,, il ne Irtl parait
pan suuhaiteele et pesvble de su s pendre toute neeeelaliun ou
leu : accord :Ife , l'l' ii. S . S . tant que ii', ;iber ;ro inrhli,luelle, et
s)v ndlcale, ne nerent pas et :; :menue, elt Pulu ;:ne et s 'il
Mead pas, en effet, sord ;de d 'appendre cm :llttie un psi" :w dodble
laneade : celui dos eleihies cleclaraie,ne la niais sur le coeur
pour Iton fr•.•rn enlumin a et (Mien des marellen :ls qui, quel que . Olt
le rifle <le 'l' . IL S . S ., traitent leurs affaire, . l'.-I-re bien la l'image
de la France présente dan, le cu rie de fou, crru q,li, opprimes
dans leurs literies, esperenl.

Pltrulc et (' Y 11111 15 r,rifrnr' .a
tr1 .re U1,1. 'el1re Ste- los predruis p,'trelters , .

8890. — 1 ' fan ler 1982 . - M . André Audinot appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la eit .iatrt(n
de, prefe--ion, independ :utte, qui ne 11111 1icient pan (le réduction
sur les tarifs rien cerburan!s . ('e sont le, médecins, infirmiers,
C . R . P., dont le vi'liicule est un uulil de treuil . II lui demande
s'il n ' envisage pas d'étendre à er se profe„imts la mesure prise en
laveur des artisan,-t :lxi.

Seenrde sociale 'boire'fie a ras n .

8891 . — 1" février 1982 . — M. André Audinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le proiticme
des jeunes chômeurs bénéficiant d'une alloc•atittn forfaitaire, n :rand
ils sunt à la rec•leeche d ' un premier emploi . Aucune indcnulisetinn
en te es de maladie nu accident ne leur ('Si due ni par l'A S . S . E le
ni par la secorité sn(iale. li demande quels people elle compte
prepuser au Conteunement peur remédier à cet Mal de fait.

:1 t)r'I,'rl,'ttl 1''e

	

p1' ei!!geM mirorep r is

8892. — 1 felrier 1982 . - M. André Audinot appelle l'attention
de Mrne le ministre de l ' agriculture sur le conseil supérieur
d 'orientation de 1 ' ernnornie agricole et él : ''tnentaire et ses attri-
butions defulies par ia loi d 'ericntalion agricole (lu 4 juillet 19811.
R lui demande s ' il serait possible d ' obtenir le bilan d ' activité
(le ce conseil supérieur pour l 'anise 1931 et ses projets de mission
pour 1982.

As,serr :rlc(' r use lle .,se : repirnes nelomene'S et .5t '' loir
nri , .ldrts : pel ;t .gee (1'r htt('ntr ib .s retrnl!r- .s,.

8893 . - - 1-' fc,rlcr 1!,112 M . André Audinot appell e l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
de l ' eee . pmu-i' d ' un :l'osai non rivet:dé, qui . en ca, de dilurcq
perd tout droit a pension de retraite, faute pour elle d 'avoir
adleré à l 'asscn'anee toluniaire vieillesse . II lui demande s ' il
envisage de prendre (Ils mesure, permettant de remédier à cette
injustice qui pénalise une personne qui a suu(e•nt lar ;;erltent
collaboré à l 'aetivilé de ,un ancien épelle.

Petrelc et prudt,its raffines
hure tnti'rlitlrc srtr Ir .e prollurtn Iletrmll<'r,vr.

8894 . -- I ' lévrier 1982 . -- M. André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
(haotfeurs de taxis anlbul :nu•iers qui souhaitent hennfieier de la
detaxal ion de 51)1)1) libe rs de carburant a(eor(1ée aux chauffeurs
de taxis, à l'occasion de la loi de finances 1982.

F:n :eiynernrnt per ler lper:rrinpl : Srurttnci.

8895. — I•' février 1982 --- M . André Audinot rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que sa question écrite sur l'affaire
du centre de formation pedagcpique d'Amiens n'a toujours pas eu
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de repense de la part de ses sersices . Il lui demande s'il compte
donner suite a la requete des membres du bureau de l'associat'on
p arlementaire pour la !iberte d'enseignement . qui ont exprimé le
souhait qu'un débat a caractére technique s 'engage sur le fonction-
nement financier des eco!es primaires privées, qui ont conclu avec
l'Etat un contrat d'association.

Tourisme et loisirs ~pnhtiyrre der tourisme et des liiuiirai.

8896 . — 1 - fevrier 1982 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur les comites départementaux du
tourisme Il souhaiterait savoir si des mesures tendant a modifier
leur, attributions sont envisagées et . si tel est le cas, quels seront
leur, ri l's et leur s responsabilites . notamment dans leur, rapports
avec les direction, de•parlententales de la jeunesse et des sports.

E,seirirree'n'Ut ijrrn etri,n rPnrent 1.

8897 . — fevrier 1982 . — M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le, dispositions cois er-
nant les effectif, scolaires par classe . II lui demande si des modi-
fications sont envi .,aeccs en ce qui concerne l'application de la
grille dite - grille Guichard
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tique fluviale . verrait sa crédibilité sérieusement atteinte st la
préparation de ce schéma retard :aet de deux ans le seul projet de
grande liaison fluv i ale qui soit techniquement pres ti à savoir Rhin.
Rhône . . Il lui demande .s'il en convient et s'il a e sté informé du
soutien du conseil régional Rltiue-Alpea à toute recherche de
financement spi•citique . national ou eurnpaen pour l' ;,chésenient
rapide de la liaison ahan-Inhume a grand gabarit.

Pestes et telcomiainrrieaturns deleplorrn• i .

8903. — fevrier 19112 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des P . T .T . sur l' ntunnatiou avion laquelle
une expenienec d'annuaire e•leclrunique . cuuplie aces plumettn's
banque ; de donm•e .s regtonales . sert mente en l'tviu'die dés 1983
Pour tous le, usagers au lelephune picards qui dcntandetoet a y
etre raccorde, . II lui demande I comment et selon quels critères,
i' ononique s , tinanvler, . technoluelque's ou enlumine. -sunt choisies
les régions (Picardie , ou département, ,Ille ri Vilaine, benéficmnt
de ces expoticncc•, d 'annuaire' olec•irottique . cuuplees oit non ive
des ban lues de donnees : 2 quand le dep :u'temeut du Rhune, et
rul :uun'ent ses ( ;'Oeil, de l 'ouest lyonnais, pourront enfin bene-
licier r,e ces expériences .

Ordre public attentats . Isar,.

l'erres et t i lrc•mvtnrucirntorrrs ~Jrnrrtimnrerueot

	

Loire t .

8898. — I" (esr'er 1982 — M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M. le ministre des P.T.T . ami la rcpartition des postes criés dans
son administration en 1982 dans le cadre des mesures de réduction
de la durce du travail . II lui demande, en ce qui concerne le depar-
tenient de la Loire . quelle sera la dotation pou r les arrondissements

de Saint-Etienne, Roanne et Montbrison et quels seront les critères
d'attr ibution de ces postes supplémentaires.

Lugen,rit iconstrui'trnn'.

8899 . — 1-' fevrier 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . te ministre de l'urbanisme et du lo g ement sur le, différents
indu res publie, trimestriellement . Considerant que les variations
des indices 1 N S E E., R 'f . O . I ., comdruelion et federation natio-
nale du bàtiment diffèrent très sensiblement et que certains pro-
duis ou sec:ives sont indexes sur l'un ou sur l'autre . il souhaite-
rait connaitre les critères qui en motivent le choix.

Tourisme et boers 'etabli .s .eernents d'heberpernente

8900. — l ' fevrier 1982. — M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre du temps libre sur le fonctionnement de, maisons fami-
Pales de vacances . Faine de creilit, qui devraient leur être alloues,
certaine, sont confronter, a des difficultes lin ;mcieres qui mettent
leur existence en pet-il . II lui demande quelles mesure, sont envi-
sage ., dam, ce domaine en ce qui concerne la rcpartition des frais
de fonctionnement incombant a l'Etat, les C .A h' les collectivités
locales et les disers organnainnes partie, prenantes.

Agriculture m odes et preitsi.

8901 . — . •' terrier 1982. M. Henri Bayard appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur certaine, dispositions fiscale.
dont ne peurent bénéficier les entreprise, agricoles . Alors que la
loi de finances 1982 prevoit une aide tisc:ale pour investissement
aux entreprise, industrielle,, commerciales et artisanales, il lui
demande si, en accord aéec M . le ministre délégué, chargé du
budget, il n'aurait pas lieu dans l'avenir d'élargir cette mesure
aux exploitant, agricoles

Transports Me r lette rares ttnr'igablesr.

8902 . -- 1 fevrier 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à I attem
fion de M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l'aménagement
du territoire, le dru adopté le 7 janvier 1982 par la commission
Rhin-Rhône du conseil régional Rhône-Alpes . vivement préoccupe'
par la décision du ministre des transports de reporter, an détri-
ment de la liaison Rhin-Rhône, des t ravaux jusqu'alors jugés prio-
ritaire ; et d 'affecter à d'autres fins des :ri•dits prévus et votés
pour la réalisation de cette liaison . lie conseil régional de Rhône-
Alpes qui a comprend et approuve la nécessité de mettre en place
un schéma directeur des voies navigables , . estime néanmoins que
e l' objectif de ce schéma, c'est-à-dire la mise en place d ' une poli-

8904 . — 1" feeder 1982 . - M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le minist r e d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les tirs, dams la nuit du lundi 18 au mardi
19 janvier, contre le st rrrgénc :'ateur de Creys-Malville . Il lui de-
mande s' il est exact que cet attentat a ete :,rtnmis . ai par ries
tireurs entrain es ; bi avec un bazooka et or igine susii'tique. 11 lut
demande : quelles conclusions il tire e a l'origine de l'arme et des
c•ircon,tances de cette tentatb.e d ' alientat qui aurait pu causer la
mort d'hommes . selon la déclaration du nul,islre de l'énergie.

Circulation roatrere srrtrrite+.

8905 . — 1•' fevrier 1932 . — M . Emmanuel Hamel appelle l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la série
d'arcid .vtts survenus sur l 'autoroute A 7 au sud de Lyon, à la
hauteur de Solaise et 'l'ernay et qui viennent , par temps de
brouillard . de taire, selon un premier bilan• six morts et quarante
blesses, dont quinze grièvement ('e tragique bilan pose à nouveau
le problerne de la vitesse sur les autoroutes et plus particulièrement
la vitesse excesst e des poids lourds . camions et cars . II lui demande
quelles conclusions vont este• tirées de ces morts par imprudence et
lute'ranec coupable d'une vitesse meurt riere.

Magistrature Unayist ratsl.

8906 . — 1" fevrier 1982. — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten•
tien de M. le ministre de la justice sur la publicité faite à sen
entretien du 19 janvier, selon la presse, avec une délégation de
magistrats vertus lui faire part des réponses de plu, de quatre
cents d'entre eux à un questionnaire sur les prabli•ntes de leur
sécurise et de leur protection physique qui e,t fondamentale non
s e ulement peur eux mais pour la justice et tous les citoyens
intéresses prioritairement a la protection des juges face aux
menaces et dangers qu'il, encourent dans l ' exercice de leurs fonc-
tions, ainsi que l'ont helas confirmé les morts tragiques à Lyon
et Marseille de cieux magistrats et les violences exercées contre
d'autres, notamment clans la région lyonnaise . II lui demande
ryuelles mesures vont pouvoir ètre rendues publiques parmi celles
qu'il devrait ddcider pour garantir leur securité aux magistrats
de la République rendant leur, jugements au nom du peuple
français et conduisant leur, instructions pour la se'curite publique
et la garantie de ta vie et de la liberté des citoyens.

Publicité irégleruentationi.

8907. — 1•' février 1982 . — M. Emmanuel Hamel signale à
M. le ministre de la justice la publicité de plus en ictus fréquente
pour des films, dans les couloirs de nmlro, le long des routes,
sur les murs ou les panneaux publicitaires des villes, à partir
d'images d ' armes ibaranoka, fusils, nmit'aillette,, revolvers) tenues
au poing, risquant d'impressionner l'inconscient de citoyens désé-
quilibrés ou d'entretenir l'instinct de violence et de meurtre en
ces temps plus que jamais de crises, de malheur s et de haine . H
lui demande s'il n'estime pas que ces publicités ont leur part
de responsabilité dans les agressions à :nain armée, les meurtres
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qui chaque année, et de plus en plus, font tant de victimes et
suscitent tant d'appréhension, de peur, de réflexe, d'autodéfense.
Le devoir de l'Elat, ruéme dans une so ;•u't' de liber(', est il de
laisser ce, publicit•.•s incitatrices de violence et de meurtres se
multiplier a l'incitation des producteur., de cimenta.

L nn g' icrtt anu`Luratiun de l'hubi'ut,.

8908 . — s' Irt ;'ier 1932 . — M. Emmanuel Hamel signale à
M . le ministre délégué charçé de l 'énergie que avion ,In sonda,,
d'octobre Mi publie le 17 jan,ier 1 :432 par un nvh,umadaire parais-
sant le dint :tnrite ayant con-mm plu•icut-s pa_cs alla activités de
l ' Agonie national pour l':uncli mation de l'habitat, 35 p . 100 de,
Français a'eannerau'rrl :ta.,ei m :,l Informes et 307 p . 10e Ires mal
Informes sur lee aide ; financieres dont on peut b :neficier pour
rcali,et' e, lr ;,'raox d'amélioration de l'habit ., ;, notamment en
m tiere d'ec .tnnmies d'cner.iie . Il lai demande ce qu'il compte
faire poila ant'liurer, cette information.

f-ngemeet m,r,elienitire, de l ' habitat

	

? p âme).

8909. — t'' fe•.ricr 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'incidence
que ses d'cl .u'a ;ioa- au .Jeune,) dm IJr„unthe du 17 janvier 14,12,
concei nant nutamnunt l'objectif de réduction de 50 p . 100 de la
con'umnn:uion d'énergie des logements, pour raient avoir sur l'acli-
vite de la delco atinn departe :uentcle du Rhône de l'Agence natio-
nale d'am'liuratiun de l'habitat . q lui demande : quels sont au
dei,ut de 1982 le, moyen, humains et ritale viols de cette delega-
lion ; quel est pour 1931 le bilan de son action dans le département
du Rrrone et sis perspecthes d'activités pour 1982, compte tenu
notamment de ce que i15 p . 100 des Français s ' estiment mal infor-
mes des po .sibililes d'aides financières pour les travaux d'amélio-
ration de l'habitat.

Radiod,ffusion et téléeisicn programmes).

8910. — 1•' fui. rier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur ses déclarations à un
hebdomadaire ;iecialisi dans l'information sur les programmes
de la Ides in ,, . qui les a publiées début janvier . Il lui demande :
1" si elles exprinnen . son opinion personnelle ou le point de vue
officiel du Gouvernement ; 2' s'il avait au préalable recueilli
l'assentiment de son collègue, M . le ministre de la communication,
avant de déclarer notamment, selon les informations parues dans
la presse .l'estime que le Parlement et le Gouvernement doivent
Imposer, je dis bien imposer, aux responsables des ,haines de
radio et de ti•levtsion des obligations précises, et leur rappeler
qu'ils ne sont pas au service de leur, idées personnelles, mais du
developpement culturel et intellectuel de l'ensemble du pays . . . Les
directeurs de chaire ne peuvent être au-dessus des lois et du
projet culturel d'un pays . Je ne voie rien qui légitime leur pouvoir
absolu .

Ordre public 'attentats : Isère'.

8911 . — 1"' fe•vrier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les tirs, dans la nuit du
lundi l8 au mardi 19 janvier, contre le surrégénérateur de Creys-
Mclville . Selon la presse, cet attentat aurait été commis par des
tireurs entrait lés, avec un bazooka d'origine soviétique . 11 lui
demande : 1' quelles conclusions il tire de l ' origine de l'arme
et des ciroon .stnces de cette tentative d'attentat qui aurait pu
causer la mort d'hommes, selon la déclaration du ministre de
l'énergie ; 2 si ie Gouvc•rnemeut n 'envisage pas de faire garder
par l'anime certains chantier, ou certaines installations aussi
vitales pour la nation que les centrales nucléaires.

l'optique extérieure 'Vietnam).

8912. — 1•' fie der 1982 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à
l'attention vie M . le ministre de la défense, les Vietnamiens cher-
chant à quitter leur pays par voie de mer et dont les embarca-
tions sombrent en mer de Chine ou y sont prises d'assaut par des
pirates fai s ant subir aux passaers les pires violences . Il lui
demande I° si des natires de guerre français ont silloné en
1931, et combien de jours au total, la mer de Chine dans l ' espoir de
recueillir ces a boat people ; 2 ce que la marine française
accomplira en 1982 en mer de Chine pour apporter sa contribution
au sauvetage des vietnamiens s'évadant par mer ; 3" si les causes
de cet exode ont été évoquées par le Gouvernement français lors
des négociations préparatoires à l'octroi du prêt qui vient d 'être
consenti par la France au Gouvernement communiste du Vietnam .

Transports fluriau .r )('oies rmripuble .st.

8913 . — l'l février 1932. — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, le
vu r u adopte le 7 janvier par la cenuuission Rhin-Rhune du conseil
régional Rhône-Alpes . Certes celui-ci ., comprend et approuve la
nécessite ee mettre en place un schéma directeur des voies navf-
gable, e . Mals, e il estime néanmoins que l'objectif de ce schéma,
c'est-a-dire la nuise eu place d'une politique ftutiale, verrait sa
crédibilité si•rieueement atteinte si la préparation de ce schéma
retardait de deux ans le seul projet de ;;lande liaison fluviale qui
soit techni tuenient pré!, à savoir Rhin-Rhône - . 411 apporte son
soutien à toute recherche de futancement ,pecitique, national ou
curcpeen, pour ce projet permettant d'éviter un recoum's trop
important au budget normal des voies navigables de l'Étal ou a
celui des roulons . 11 lui demande s'il a eu connaissance de ce vu•u
et s'il l'appruu .e . El den, ce cas, ce qu'il vs taire pour y rependre
et en pater la réalisation.

Suret,' publique 'm'tlnd'cs et épidémies.

8914 . — 1" b' rier 1982- - M. Georges Hage attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur le cas de Mme X . ., qui, en 1951,
à rage de neuf mois, a été victime d'un accident de vaccination
antivariolique qui était obligatoire à l ' époque . Elle souffre aujour-
d ' hui d'infirmité audiovisuelle et motrice . Le 27 décembre 1979,
la famille de Mme X . .. a introduit une demande d'indemnisation
auprès du ministre de la santé . Cette reiméte, venue devant le
tribunal administratif de tlordeatu: le 25 juin 1981, a été rejetée
le 2 juillet 1931, car aucun effet rétroactif n 'est reconnu à une
loi votée en 1975 rendant l 'État responsable des accidents de
vaccination obligatoire . Or, la situation des quelques victimes de
faits identiques est d 'autant plus dramatique que la protection
sociale en 1951 était beaucoup moins développée qu'elle ne l'est
aujourd ' hui. 11 lui demande, en conséquence, s'il n'y aurait pas ia
possibilité de modifier le texte de la loi précitée afin de prendre
en considération les quelques cas qui se trouvent dans cette
situation .

Etrougers )umdicapésr.

8915 . — 1" février 1982. — M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de la santé sur la situation dramatique des han-
dicapés adultes de nationalité étrangère qui ne sont pas des ressor-
tissants de la C .E .E . La loi d 'orientation les exclut du bénéfice
de l 'allocation d 'adulte handicapé . Ils se trouvent de ce fait à
la charge totale de la famille . Or, il est évident que pour les
familles défavorisées, ce qui en général est le cas de famille immi-
grée, cette charge s'avère être insupportable . En conséquence, il
lui demande de préciser ses intentions dans ce domaine.

Etraugers i espugnolsr.

8916 . — 1" février 1982 . M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le fait que, selon la législation
actuelle, un handicapé mental adulte ne peut pas opter pour la
nationalité française . Cette disposition crée p arfois des situations
dramatiques . C ' est le cas par exemple de M. X . .. de nationalité
espagnole atteint d'incapacité mentale à trois ans à Ir_ suite d'une
méningite . Or, la famille de M . X .. ., la mère et les quatre frères
et sueur s, vivent et travaillent en France et ont obtenu la natu-
ralisation . M. X .. . séjourne actuellement au foyer Marie-,José-Mar-
chand, à Givry t716-10), où l'a placé la commission de la D .D .A . S . S.
en date du G février 1973 . Etant de nationalité espagnole, donc non
ressortissant de la C . E . E ., il ne perçoit pas l 'allocation versée aux
adultes handicapés. Il reste ,tonne à la charge de sa mire les
depenses de véte•uicnts et de prise en charge pendant les vacances
et week-end de fermeture du foyer . Compte tenu de cette situation,
Il lui demande d 'examiner s'il n ' y aurait pas lieu de modifier la
législation en tenant compte de l'avis du tuteur d 'un handicapé
mental et sa situation en France condition d 'existence, famille, etc .).

.4ssnranee vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
I,ollec•ttiités locales : calcul des pensives).

8917 . — 1" février 1982 . — M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le cas d ' une personne qui a travaillé
de septembre 1948 à octobre 1951 comme infirmière diplômée de
I ' Elat au comité antituberculeux privé . En 1953, lors de la départe-
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mentalisation de ce comité, elle était en disponibilité et son cas
n'a pas été examine . La caisse des dépôt, et consignations refuse
aujourd ' hui de prendre en compte pour sa retraite ses t rois années
d'activité ainsi que ses deux ans d'etudes d'infirmière . Il lui demande
s'il n'envisage pas d'accorder aux assistantes sociales la validation
des années de services qu'elles ont accomplies avant le rattachement
de leur service au département.

Politique extérieure !Maroc).

8918 . — P' février 1982 . — M . Jean Jarosz fait part à M. le
ministre des relations extérieures de ses inquiétudes concernant
l'arrestation massive des Sahraoui ; par les entantes marocaines.
Parmi les detenus se trouve M . Chighali Ould Ma_gya, officier en
retraite, arrêté en mars-avril 1976 à Tout Tan . Depui s , on est sans
aucune nouvelle concernant son lieu de détention, les charges d'in-
culpation, la date de son proues et son état de ,ante . Il lui demande
de bien couloir intervenir auprès du Gouvernement marocain afin
d'obtenir ces informations.

Assurnnre 'maladie eiriternité prestations ers enture,.

8919 . — 1 " février 1982 . — Mme Muguette Jacquaint attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les consé-
quences du décret d'application du 22 novembre 1977 de la loi du
30 juin 1975 . rel'stif aux longs seiours permanents des personnes
àgres . En effet- le décret d'application, après avoir défini les cas de
placement en :one séjour permanent, stipule que : - L assurance
mal,rdle ne participe qu'au ;in unrement dm; pre,ta!ien .s sanitaires.
Les frais d'hébergement sent collierts par un prix de journée
supporté par l'assuré, sa famille ou l'aide sociale . r Or cette dispo-
sition touche des perse :mus sgtm , prier.; en charite à 100 p . 100 oar
la sécurité sociale . des malades bien souvent non imposables . Ils se
voient donc contraints . tout en restant datte le cadre de l'hospita-
lisation, a régler des minimes importantes alors que jusque-là ils
étaient entièrement couverts . L r 's deux autres solutions envisagées
par ce décret s'averent particulierement aléatoires . En effet, bien
souvent la famille de ces persiennes ne peut supporter de telles
sommes, de rnètue les bureaux d'aide .sociale ne peuvent plus faire
face a de telles dépenses . Cette solution est par ailleurs injuste
puisqu'elle permet à la sécurité sociale d'opérer tin t ransfert de
chartes sur les B .A .S . En conséquence, elle lui demanoe quelles
mesures elle compte prendre pour mettre un terme aux retombées
néfastes du décret d ' application du 22 novembre 1977 de la loi du
30 juin 1975 concernant les longs séjours permanents en hôpitaux
pour les personnes 9gées.

Rentes viagères !ru infant

8920. — 1" féeries 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de Mine le ministre de ta solidarité nationale sur le proslème posé
par l'article 45 de la loi de finances de 1979 et le décret n" 80-524
du 31 juillet 1980 concernant les majorations vexées par l'Elat
aux titulaires de rentes viagères acquittées par le, a tiii_''rentes aux
caisses autonomes de retraites des sociétés mutualistes . En effet, le
systeme de fixation d'un plafond annuellement re',isé, d'ailleurs de
peu supérieur au S. M . I . C ., aboutit à écarter de la majoration, qui
avait pour objectif de compenser en partie ,'érosion monétaire, une
partie des pensionnés . C'est pourquoi il lui demande quelles dispo-
sitions pourraient être envisagées afin de permett r e à nouveau à
l'ensemble des sociétaires des caisses autonomes mutualistes de
bénéficier des revalorisations acquises . ( 'impie tenu par ailleurs de

la propo.itiun de substitution du plafond des ressatu ces impo s ables
par un plafond de la rente faite par une centaiic de sociétés mutua-
listes, il lui demande quelles solutions pourraient être adoptées dans
ce sens .

Simplet e t acte ide 'pacte nntienal polir l 'ernplm!

8921 . — lévrier 1982 . -- M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre du travail sur ies ternies du décret n" 81-770 du
7 scia 1981 qui précise, en son art-cle 5, l'aide que l'Etat apporte
aux entreprises pour chaque titulaire d'un con rat emploi formation.
Il lui demande de justifier la discrimination opérée pal l'article pré-
cité qui exclut des bénéfices du contrat emploi-formation les éta-
blissements et organismes dont 'es documents budgétaires sont
soumis a l'approbation d'une autorité administrative, alors même que
les collectivités locales peuvent profiter des mesures d'aide . S 'agis-
sant des hôpitaux publics qui sont de grands créateurs d ' emplois,
il lui suggère l ' opportunité d 'une décision réglementaire étendant

aux établissements publics administratifs des collectivités locales
le bénéfice des dispositions des décrets des 27 juin 1978 et 7 août
1981 tant en ce qui concerne les aides aux contrats emploi-formation
que les autres aides pour le pacte de l'emploi, par exemple l'exoné-
ration partielle des cotisations patronales de sécurité sociale pour
les jeunes embauchés.

Produits agricoles et alimentaires !industries agricoles
et alii i entuires : llerauit,

8922 . — 1" février 1982. — M. 'Gustave Ansart, président de la
commission de la production et t e ., échanges, a été alerté sur
l'autorisation de licenciements demandée par la direction de Car-
naud S. A . pour son usine de conserves de Béliers . Implantée en
1971 avec un effectif de 109 salariés, cette société n'en comprenait
pins que cinquante et un au 31 octobre 1981 . Le gaspillage de ses
inic .Cs,enienis y est parti :ulicrcnient flagrant puisque, après la
vente au Liban de la dot ticrus chaine de montage de boites, une
cimier moderne a commencé a être installée, qui n ' a jamais eté
achcvic La fermeture serait d'autant plus incompréhensible que
dans d'autres usines du groupe !par exemple à Crrpentras i . le
personnel doit travailler la nuit, avec des embauches d'intérimaires.
Le groupe a entamé d'insport :ints inve-tissentents clans ses filiales
espagnoles, ce qui donne à penser qu'il se situe dans la perspec-
tive de la disparition de nos productions méditerr.unéennes de
fruits et légumes au profit des productions espagnoles dans le
cadre d'une entrée de l'Espagne dans le Marché commun . Le GoU-
vernentent a affirmé à plusieurs reprises depuis le 10 mai sa
volonté de défendre 1 avenir des productions fran Bises de fruits
et biguines dans le Midi de la Prince . Il s'est par ailleurs prononcé
pour une me:lleure vaiorisati,,n des produits agricoles et un déve-
loppement des industries agro-alimentaires . Ce changement d ' orten-
taticn par rapport aux politiques pessées implique donc le dévelop-
pement de la consommais demi le Languedoc . C'est pourquoi, il
demande a M . le ministre de l'industrie quelles mesures il envisage
de prendre pour pri server l ' avenir et assurer le développement
de l ' usine C'arnaud de Béziers.

Enseignement secondaire !établissements Haute-Marner.

8923 . — 1" février 1982 . — M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
cornait le lycée d'enseignement professionnel du haut-du-Val, à
Chaumont illaute-Mau lei, en raison de l'exiguité des su rfaces d'en -
seuueumnt dent il dispose . II lui signale que . par référence aux
normes qui prc,nicnt li métres caltés par élève et 150 métres
carrés pour le stationeement des vchicules par division, il manque
190 mètres carrés de locaux pour n'availles dans des conditions
nor,na!es . Des surfaces su, ;rlt aientaires sont d'autant plus indis-
pensables que l'atelier de mécanique aitnmohile, le seul dans le
département, fonrtinn'ue riens d i s conditions très médiocres qui ne
permettent pas de pratiquer Ut mmiuine, :,ent d'une manière satis-
fai s ante ; d'autre part, et v.urtot .t, Ir L. E. P . du Haut-du-Val
détient le matériel nec•es-uaire a ia . . ..salien d'une s ection nouvelle
Diesel, ruai :: rte peut, fpule de pince suifIsante, créer cette section.
ti lui demande en con,éll'tentce ce qu'il compte faire pour accroitre
les surfaces d'enseignement. dans cet établissement de qualité, de
fission que l'enseignement puisse être dispensé clan : les conditions
réglententairrs qui apprrai .ssect nêcc•-saine :, et que le endémie! puisse
être utilisé a pleine caps-cite.

A5.s7/ranre vicillcrse

	

,énérn, i lpe rrsimis de céi-e rsionl,

8924 . -- février 1982 . — M. Paul Duraffour attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les injustices
fta';ranles issue, de la I di . .l,i :un actnel!c de :: pensions vie rccer-

sien, et nota :nmettt fie ln réalensentation concernant le plafond
de ressources exigé d .tns le ri• ;i,ne génital . Non seulement ce
plafond de ressources n 'e .i-te pas clans tous les re•iintes, ce qui
su--site des sentiments d 'iniqui!e u'o ;epréhen .-ibles, niais il pénalise
les runjeintes ayant exc :-•c: re.o activité salaiiee, inirou• faiblement
rémunérée, pour élever les icic-nus ;no:lestes du nu nage, alors que
dans le cas d'un couple aise, oit la lemme n'aura exerce aucune
activité professionnelle, celle-ci touchera saris peine une pension
de réversion, puisque les revenus des biens mobiliers et immo-
biliers acquis du chef de l'assuré decédé ne sont pas intégrés dans
le calcul des ressources . B lui demande donc s ' il n'apparaît pas plus
juste et plus opportun d'unifier et d'assouplir la réglementation
relative aux ressources du conjoint sur vivant que d'engager une

hausse très coùteuse du taux de réversion qui aggravera d 'autant
les effets de seuil et les Inégalités entre les régimes .
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8925 . — fetn•r 1"32 — M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M. le ministre delegue chargé de la coopération et du développe-
ment tir tuile co-tlta :irt' ea , urs .tn', ,u subi de 1a .et en ;c rruuinn
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a M . le ministre de la sente
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8931 — t" f, trier 1932 - M. Jacques Barrot Apelle l ' attention
de M . le ministre de l ' education nationale sur Ie .; ie- lues git ' enlraine
l ' in•ulrt~autre de, ettet•Itr- tl ' en'etlrenteut et de s .Irvrtll :utce des
élite .

	

pe :r-ornrtu : .t's ou

	

denu p"IlsIel telle• dans t'enta :'us i'la!,lis-
',entent, d ' en s ei,m•'nonl, tel, n iii il ., resaillent du bareme riabli par
la a'c .il :rie , ' ..lntini't ; iiite n' 25-69 d .t 21 niai 1471

	

Ces effeele . ne
per :neilent pas en elfe : ' le ,tarante une parfaite .iw'ite vides
Inn-.l u 'il ' eell , par eee :npie, 1 or_•atuser des tleitlaeelion :s on dehors
de l ' enceinte scolaire ni ,l 'a ss urer une preeence attentne aulnes des
enfant ; case le, Mea' x sueleres . Il lut .feruande quelles messires
il aster I prendre pu iv re :ur'itor . res ça ;en .'es et permettre ainsi
:+u '} . tente edttialil de reine ltr plrinenrent sa Indemne

Celiereee'l'n,rl ir :jurrnu(tnt et plu a'i't irl des t't ulso rr,noztçti r,ur,

8932 . — l- fecrier 1982 . — M . Jean-Marie Daillet, :r': :ont noté
aee : tnh•ret les errant, prUpte, de p!usteur, p unisin e, relidde aux
prcucc :.p,ti .rn ; de ; entrc,n't•e, lire, en cause par Celle ., errris-
, :uns de l .-I,,te .on donnant la parole a l'in,tiut natturrrl de la
cmn,', :ttrrr .utt .rn et :111x a„neiiltiritt, du e•ntt .m„Irait. i',, demande à
Mme le ministre de la consommation si elle u'eittisage pas de pro-
poser une nuu ;i'Ce r,•_ie:nent .,iutn tendant a permettre tin lcgi-
tinte dialu . :ue d arme, e .. :,les entre le, represenlants des
cundttnlnt'teure et les inlreprtses luta erares, atm d 'alenitlr, eiieO
titement, a une iniotstlation complete de, consommateurs.

S . .A' . C .T . lard, ,'oyng,urs.

8927 . — . ' t ., r 198 22 -- M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la sente (leude, masure- il compte prendre
pour rine les

	

, . .-' :'lue, ofti_'i-•IIe . d ., .c''te'uc'nt .Ment p l us fiables.
En ratel, i' e .!

	

l ..t i u• nu t :',rc .le rentre, d ':teetentent ne re ;-
I,t•'le. nt

	

;' as t .r

	

:'r et

	

on : c' : r•nt

	

tir

	

il',' 'ter un certain

	

nombre
du r .'ru : '

	

t' :t ;s

	

.1t :1•i

	

' es

	

(•tll lIl ,

	

,te

	

l ' in-tout

	

national

	

d te udes
den .eleil '

	

' s et lie i 'a,-oeicainn

	

-'r la recherche et l ' infor-
matlrrn de'uo ;rapluene ont mon,re 'i . .71 tali'nt appliquer un eeef-
1trtent

	

u'.ui'i,'- .-' .,t"is :-

	

au

	

no :',',re

	

de-

	

u,,,,'"lient,

	

offmiellert.,cnt
d,-lins Il

	

. do, la de, ré s ultat, statistiques pri'judiciables
a 1Inf'rmetion des t tntene

8933 . -- 1-' tet :'icr 1982. M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre du temps libre sur le ; prouitntcs que pu-e le
.̀ inatn•e .uenl de ; deidiletnteul, de certaine, ir-,octaUuns courtise
les culbs d 'eehecs En effet, le, tournois d','ebei, sunt fre,iucnts:
cepen lent . le, celle, concerne, n ' ont pas la pus•li) :ilt e• de belli l,•tcr
de, re .luctiuns S N C t'

	

qui sont cun,enue, à la plupart d , ,pur-
ou dans le cadre du collectif plein air . 11 lui dmnanle dans

quelle une--tire il sertit possible d 'etendre cet atantage a des
associations comme les clubs d'eehees.

Rudn,di , fesiorl et téter'isinn 'pregraotmes :.

	

8928 . -- I

	

fe .ruer 1982 -- M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre de la santé

	

1

	

s'il

	

eut :- :, . ;r de faire pt'uc'eder a ales
enuuf•'e	 , .l„nuol d .rl't, . sur Ir', r',,n' .-que!, .r', dençert•u,e, pour
18)y :1o :1e

	

1, ., de :'t .e :e, u',ut'I :ui .'n, Le i Tr .,m. ' - : 2 ” si la qualtte de
l 'eau i .en'r,a e :e per :urure . a si !,'s t". .atc,'luns de certaine hupi-
taut l ' n' ta- .0 les con-étamées

	

rut'

	

sanie de cel'iainsmur
mai . . dt• . . ;

	

.I la tagal do free] ses . dele traduite par l 'app :u'ttlon
rte paen•nnrnus lin type :triplée!

	

~,

	

quelle a cté l 'importance au
cour, des de r ': :e, ne,, de, caecu;ution, cun're la grippe.

Ar

	

r ,

	

:,e : Alla-n :,' '•, gi s

	

. .'ni' . ;,,' de,, per,sinnsr.

	

8929. — .

	

f .--, •r t ell ;' -- M . Jacques Barrot expose a Mme le
ministre de la solidarité nationale mit' la ir,al, .ri .atiun au 1

	

jantt ' v
I982 de

	

p

	

Ie,'e- e' pr :'-rats de retraite, ne suffit pur
à cempe :-''r . -flets lie Il-,, ,"n . . .ode, ce lut e
d!min :rien dv pt,u'.uir 'l 'achat 'l 'une ntaluritt' de retraité, . II lui
demaurle p'nir que! :,•, lui-„n, lits• n ',r da- cru duU)ir tprrt•r un
rcal'isterneni pi t, .'llestan'•iel de mann-^'e a rontpenser intéeraltnn•nt
la haa s -e des prix eunure cela meut clé fait au cours de l 'ann''e
passée et le, rh-pn,it :nn-. qu ' elle enten'I prendre polir que la soli-
darité I :a l emale eorein,ie de s ' ea,•rer pleinement au bénéfice des
persenm', ~q•rs qui s e nt le . plu, tultut,ables aux difficulté, écono-
mique- que cannait notre pays

F:tceigeetnert( perxnonet,

8930 . — 1' fi".tier 1982 - M. Jacques Barrot appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, au n'ornent
méme eu ,t• ru- s', ie l'abaissement rie la durée liLdale du travail à
trente-veut heure,, pais a trente-cinq ;rires, le, horaires des per-
sonnels de servee de l'cdut•atiur' natiunale sont encore programmés
sur quarante-deux heures . II lui demande quelle .; mesure s. il entend
prendre pour remédier à cette situation qui pose de multiple, pro-
blernes au niveau des établissements .

8934. -- t'' frcrier 1982 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre de la communication sur le sondage, publie par un
quotidien parisien, a partir d ' ente enquete avent•e du 8 au 1-i Jan-
vler 1932, rellct:utt l'opinion de, Icle,pectateuri sur le, étui ;eMns
de la trletision et fuyait1 appareil, que le peurrenla' ;e des
insatisfaits serait actuellement ter, supenour a celui des citoyens
sattsiait, des veau„ions dus chaire ; de trlerisiun . Il lui demande:
quell e, rélleeiuns lui sueei•re la publication de ce soudage et les
décision, qu ' elles cent, en liaison :nec 1, président, drs s.cirles
de telrvlsnnt, lui Inspirer en ce qui concerne :

	

1" l'objectivité
de l 'inf.,entaliun : 2 le pluralisme de i ' inlerpri'tatron et de l 'ana-
hase ries fait, ; la Pattieilrliun de toutes le ; tendances de l'opinion
aux émi- .ions vie cuntrtrnCnre sur l'ac•tualite et les probleines
de politique intérieure et internationale, les fait, de secii'tc, les
doctrines politique,, etc ; -I l'e'letatiun du niveau spirituel, culturel
et intt'llcrtu,'l le, i'nessfun, trlevisee, , 1' la prise en e,nsidét'ation
do l'ire des spe ''taleurs selon l'heure de, rntiseions ; 5" le t'e,peet
du au peuple fr:tnl'ai ; et aux inuuidrés ,cent sur le sol français
aspirant a une lrlrvision plus libre, pli!, stimulante pour l 'esprit,
plus enrichissante pour l ' ante, contrieuant plus activement, dans le
respect des croyances et des t'entichons, a la prise de conscience
des drames du monde, de, effort, de sulid :n'ite nationale et inter-
nationale auxquels le peuple français est ru,pcle par son histoire
et sa vocation au seteii-e de la justice, de la liberté des hommes
et de l' .nanc•ipatiun de, peuples ; f, ' la qualile des émi-sion, de
distraction et de varie-le, sans vulearite ni imitation à ia violence;
7" la répartition du temps des émissions teletis"o, entre les infor-
mations, les re•purtades, les débats, les cati ;sion ., religieuses, édu-
catives, politiques, culturelles, économiques et sociales, sportives,
ect .

Sécurité a,riule r)ut nrrrr, i .vrtiun des rél)irnesl.

8935 . — 1' d février 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale eue les probli•ntes
posés par la couverture sociale des conntuerçanls et artisans . Les
commerçants et artisans bénéficient de prestations inférieures à
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cel
-

le, des salarie : du reginte général de la sécurité sociale. Aussi,

nombre d'entre eux ont adhsre a des a- .urane_•, complémentaires.
En ceno . gp. .nce, il lui demande al elle etrciea,e de pren .lre des
me-itre, afin d'it :n'ntonacr ce rr,,inrc arec le 'annule g ,naral.

	

,' :1,! .-aer e„•,

	

el.

8936. — 1^ f,,ricr I :IN_'

	

M . Roland Bernard attire l'all,ntion
d,• M . le ministre de l'éducation nationale sur I « rffectif in,ufl .- .tt
de', .urveii' :ut, au (ulleee Brossolette d'Oubli), 11 ,e
felt,'ite que le bte :,tet l982 marque le dcbut dune nouvelle pulili-1n,
en ,alise de surveillance . mettant fin ain s i au prue_,-ns de sup-
pri , ssfun de ris emplois . Il se rejetait egale :nent que de, projets
( ration, e .lu :ative, dot , de nt p •.ens sub-tant!cls ,espr it no, en
u•uv re sir s la rentrée 1911"-1 :'11 .1 et qu 'une rdflt•xfun globale sur la
vie . flaire suit prochainement nuvl,e . Par adieu, . il parledd
1 ,—raton .-.elun laquelle la >rol .,rit,• des clercs pa ss e autant par
di e s artiru, usant un effet pri•veutif que par le, dmneac . .es tradi-
tiennel!e, en matfire de di-,-ipline . Mans l'intrné,liat, le collige
11n„>olette, tLcbli-setni•nl de type .. Patlleron ', dont les locaux
ouvrant sur plusieurs nf .raux, ce qui impli .iu' une plus grande
dfsp .r,ion dl-, rli•tes, ndee .-iterait la présence• d 'un per-uttnel
d'encadrement plu, important . L'ab,enee de put es .e tus, dont cer -

tain, n'• . ont pas re :upi .tccs, contribue à lai . ,er ,!avantage les
els ve, il'.rra. a eux-Mime . Il insiste dune pour que la . .cunItu des
ef .c

	

out cr'mi .e nableno•nt assurer, au colle e Bru-,u :elte et que
l' .

	

des . ervctllant, sen renformi., mettant ainsi concri•tentent
en 'e•uvre la nouvelle p choque cducatfve.

F.,rrs Iii pro rcss•"'n C!le et r,ro nn'!iou soma!e
!l'• ' ' r q , de I : r urmntn•n proiess'Or'nclle et de lu prernur,urt soriu!ea.

8937 . — l' f u seler llllid — M. Michel Berson appelle l'altentinn
da. M . le ministre de la formation professionnelle sur l 'application
de l 'article I . 9 q u2 du code du Ira'.ail Cet article préei,e que
lu, en',p!uveur, peuvent ,'acquitter du financement d ' action, de
fnrnmtiun en effectuant de, v, rsements, dans la lunile de 10 p . I')')
du montant 'le la Parti ip :uu,n a laquelle ils ,ont tenus au titre dl-
l ' ana• e ett meurs, a de, orge. .. . 0,-ilee, rep r,•,e niant un intcri•t
g ' n•"•ral peur la for'mau''us professionnelle . Or, ce, organismes
a ir es s ,. sont revrli, i9 re . pour la plupart, de, evuan :,t ion, d ' ur,a
n1, :ne, pn,fc•s .iunnela . collecteurs du 1,1 p . 100 formation prnfes-
s :nnne ;!e continue, pour Ir-quel, ce fn:an• entent global représente
des rnnven, frnanr ; :•r, non c•ontri,l,• :, qui sel vent à cuivré (Ica
frais g,•n . r:urx ou diverses autres d,'penses . La justification de
1 'u'ili-ilion de ce, sunuue qui rtpreaentaicnt en 19110 près des deus
tiers du financement au litre de cet artislc, ne n'pond plus aux
caner,' d'information, d'cturle et de recherche définis par la lei.
En cen•'-quenee il lui demande de lui faire c„nnaitve le, mesure,
yu tl eu'nptr prendre pour e'. iter que de tel, organismes enllec-
leer, uuiI'ent les .imite, perçues au l ' ire de cet article L. 9.50 .2. 2 "
a de, fuis non pu' 'n aue, par la li

ennin, pré ;cnIt're et élén,e'h : .re
' . .,

	

•'r'- . - (s : {lieus .-llpes,

8938 . -- I-' f'-crier 1982 — M . Daniel Chevallier appelle l'allentior

de M . le ministre de l'éducation nationale sur le- modalitr, de
fu : :nati'm ri••, eleve, instituteur, dans le dcporren :rul de, hautes .
Alita•, Demie sa suppre ssuin en 1915, les fiantes Alpes restent
a ce jour le seul di•paut'•anent non doté d'une ,•cule normale . Cette
crat :on ,'avec' free souhaitabie peur : 1" la furnatir,n des ensei-
gnants ; 2 l ' u nertun' rultur'-i,e qu'elle pourrait apporter à toute
la pepulatmn . C'nmple tenu des problème, spécifique, puce, par
l'enseignement en milieu Jurai de montagne, la i,'ouve ture d'une
école norna ' e a Gap corresp-nrlrait ana snuitaif, de tous ceux
qui se pm'' mntpe•nt de la formation initiale rie, instituteurs ; aussi,
il lui d, mande clam quelle mesure il ,er rait disposé a donner sati,-
f ..rtrnn a une telle demande

nlinrole rin)' ;almas

	

llrtufcsall, c a .

8939. -- I ' février 1982 -- M. Daniel Chevallier appelle Ialtr•n-
tiun rie Mme le ministre de l 'agriculture saur h, situation „ans
lagae!Ie -e trenv'•nt places les, agriculteur, haut- alpin, vis e-vis de !Pur
cotfsatiun a la mallia :dté sociale agricole . Alors que le taux moyen
d'augmentation, a l'échelon national, est de 21 n . Inn, Ir•, a_ ;rfculteurs
hast, alpin, se soient Imposer de, ha l a se, de 49 p. 100 . Compte
tenu de la zone defavor,ée r enne de cnnnta .ne daans la fuelle se
tannaient silves tous ce, agriculteur, il lui demande clans quelle
mesure une aide financiere pourrait leur Plis arerrrdée afin de
ramener cette : .0 ;memtation à un niveau identique à l 'augmentation
moyenne nationale.

Eh'i'aye 'paris : l'oct.

8940 . — 1 — février 1982 . — M. Didier Chouat appelle l',tllentinn
de Mme le ministre de l 'agriculture sur un l,ro,et de corne le\e
agrodnd .r-1 ici nnrcut sauts le Var . I,a prentiene tranche de ce
pr,'Ict c''lufvaut a en',ir . :n cent clevag,', du type a plan de di•ve-
lappetaLL'nt La realisatu'ot d ' un Iel ensemble va a l 'encontre dut
ntudele de dcvelupl 'ctnent base 'elr de pai r es et moyennes ex,'loi-
talions d'eletaee iritis if et implante dan, l 'Oue s t . Elle constituerait
un ensour,Ip'r enl pour fine mmne•Ile cnneentrati'rn de la pro ;hmlion
au, main, de quelque , gla s produitc .tn< . (c' pruiet utt1iri ;•tr les pro-
dur'eur, breton, pair qui le, r'gie , ntoditorr .tncenne, constituent
un d'•bnunce i .,orlon e' agira

	

cour, ut~cüocre, de, animes
passais se ,ont , ri•Lti'li Il puai cunipru .n,-lire les ellurls entrepris
en Bretonne pour uu•lhe en pl ; . ce un outil .ta' pru,lurtion et de
transformation p"reine l,a rc,orptiun (ln de ;,, t por,in froiss ais ne
peut-pile pas .' tube dans le cadre ,l ' une cont,,lr ;nent .rrde inter-
r''ginnele et par le di •.,•h'5( rc't .,'nt dl- !a pruciuctfon ,el- de petites
et rneye uses explual,tiens . En lent etai de cause, les ,ubven'iuns et
prit- benne, ne doivent-il- pan .Ire r .,ecce , a ce tape de dévelop-
pement ai l ' on veut rut! sir l 'ab ectif gouvernemental de maintien
de, actif, a4ricoles . En ou',r .lu-•ace, il lui deeuande si ce projet est
csntfurme a la n p uvelIe pnliti'. ur a encule et (le lui fournir :es
ioSar'natio :v, dont clic d -pu-e :t ve sntct . ori,i :te de, capitaux,
finaneumenl publie i'-ulile•nlides coliectivles locale,, taux d ' in-
teau( état d'avanceneal de ., Irava :ts.

EnJgr .ts 'garde des maints

8941 . — t ' février 1P4i2 — M . Yves Dolto attire l'aitt•ntinn de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problentt• qui se pose
ans eJuratetlrs de jeuau u , entants . .\inr, chie ce, educ•ateurs reçoivent
une forvatatiun dispenses sous la tutelle du ministère de la solidarité
national,' qui prcpale a une prise en charge ne l'cducatfun des
enfant, de zero à six ana dan, sa globalité, quelles que ,oient les
structures d'accueil, leur fonction effective auprès des enfants
de zero à die-huit mois ne leur est pas reconnu e En effet, selon
la circulaire

	

AS du 113 juin 1974' (L•finis•ait leur rôle, les
éducateurs s'enta tts dois .nt favoriser le dcvelnppeinent et l'epa-
nuuissrntent des enfants de dis-huit mois à ,ix an, lorsqu'ils se
trou,'nt hors de leur famille polir un temps plus tau moisa long
En cons :iiutence, il lui demande s'il envasa r dan, un proche aie p fr
de rer ;,nnasie et de définir dalla un lexie officiel le rôle joué par
le, edueateurs de jeune. entant, aupre, des enfant, figes de zéro $
dix huit mois .

l'itarnrtcte iemplol et nrtirit 'I,

8942. -- t-' tes nier 1982. -- M. Louis Darinot dema :ole à M . le
ministre délégué, chargé de budget, s'il peut lui indiquer quels ont
été dessin 1977 : l' les bénéfice, boit, et nits, ainsi que leurs
p0)1''t•ntage, par rapport aux chiffres d'affaire,, de, fahricants de
spécialiles phaa9nacevaliquue, des grossiste, répartiteurs, de ., pharnta-
eiens d'officine et :le, laboratoire, d'analyse, nu•dieale, extra-hospi-
talier, . Sa rupin, . distinguerait utilement, entre les données pré-
crdenles, celles qui concernent le, entreprise, aotnnisea au régime
du fumait et celle, relevant d .l régime du beni•fice réel ; 2” quel
a ide le nombre d'cnuzy'ra,e, déficitaire, et i'itnportance des di'firits,
ainsi que, cv•ntucllunent, l ' importance de, r'edre,senu•nts fiscaux
nperr ., ; :i le montant de, salaire ., paye, pan' les entreprise-, en cause
et leur pourcentage par rapport aux chiffre, d'affaires.

l'ro Jr• .as,onu et malades médicales arnrdcrine scolaire : Vnrrh.

8943 . -- 1•' février 1982 . -- M. Alain Faugaret appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de la santé sur le, termes de sa ques-
tion écrite du I :i octobre 1981 relative à la sit nation des asis-
tantes sornle, chof, des directions départementale, de l'aetiun sani-
taire et sociale' qui occupent les fonctions d'adjointes aux assis-
tantes soc•aalc•s chef, de, services dire :u'lennwtaus (le sainte scolaire.
Il bd expose que ces personnel,, out r e la res,,onsairilili• d ' un secteur
d'application directe, assurent une mission d'encadrement . lIes pres-
sions sont artuclleancnt e'setcels stil- c,n, oralement et non par
décision écrite, pour rni'ils armeptcnt lnt retour a leur situation :ulté-
rieure d ' assistante ',iodle .le' secteur . Ils estiment que la perle de
leur fonction de cadre aboutit à une verilable déqualification, cliente
si on leur ub ,p•cle que leur statut n'a jamais éle fixe par la voix
réglementaire . Il appelle egaleinenl son attention sur le ., ine• .ures
de decl a„e :nient envisages', qui eau-aincraicnt de dramatiques imuf-
fi,antes rl'eficrtif,, notamment en ne mettant à la disposition du
depatlement du Nord que cinquante et une a'sistautte, sociales pour
quelque GGOOOU ideves scolarisé, . Eu c•nnsequence, il lui demande
quelle ., mesures il compte prendre pour trouver une solution satisfais
saute à ce prob l ème .
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~urisruc et L nISrr3
,centres de limandes et de loisirs(.

8944 . — f~•trier 1982 . — M. Jacques Fleury attire l'attention de
M. le ministre du temps libre sur la situation des centres de loisirs
sans hébergement, exclus du bénéfice de l'aide de l'Etat accordée
aux centre, de sacaices . O: ces centres de loisirs :ans héberge-
ment représentent un secteur d'ac•tivites qui se développe et contri-
bue à l'animation des silla : .es, tout au long de l'année . C'est pour-
quoi il serait souhaitable que I't'tat intervienne dans le fin :tt .cement
de ces centres, et en part . culier au niveau de, financements de la
caisse nationale d'alloeatlu''s familiales . E.1 conséquence, il lui
demande quelles mesure_ il compte prendre pour rensodier a cette
situation .

P . T . T .

	

r,idI re pers o' cIL

8945 . — 1" février 1982. M. Léo Grézard appelle l'attention de
M. le ministre dus P.T .T . sur la situation des pernonnris aiant dû
quitter son adntini,traCun par voie de demis>ion apres l 'autoutar
tisation des centraux telephoni tues notamment au niveau des petites
ville, . En effet, cette dr& nal-dion a souvent été iutnoaee par des rai-
sons familiales, faute de reclassement sur place ou a proximité.
Maintenant, le souhait est esprime par un certain ncrnbre de ces
ancienne, employée, de puiso :r r,' otc,rer l'acinrinistr :ainn qu 'elles
ont dit quitter- Quelle, solution, peuvent cire eniisagees pour repon-
dre à l'aspiration de ce, agents.

Chnrnnge : indemnisation

8946 . -- 1 février 1982 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre du travail sur certaines consequences de la loi sur
les accident, de travail de janvier 1,81 . Cette loi interdit à un
employeur de licencier un ernpinyé victime d ' un accident du travail,
ce qui est juste Mais dans le cas ou la victime ne peut reprendre
son activité antérieure pour des raisons médicales, lorsque la sécu-
rité sociale obtient le certificat de consolidation, elle supprime les
Indemnités journalieres et entame la proe'dure de reclassement
professionnel qui peut durer plusieurs mois . Pendant cette période,
l'intéressé n'a plu, aucune ressource puisque l'employeur ne peut
licencier et les Assedic ne peuvent donc pas verser d'indemnités.
En conséquence, confrontes à un cas de ce type qui laisse une
famille privée de 'e .enus, elle lui demande s'il est possible d'en-
visager inc procédure de prise en charge spéciale pour que la
victime d'un accident du travail ne soit pas ainsi pénaliste.

Irrpdt sur le revenu 'traitements, salaires, pensions
et renies 'rugeres~,

6947 . --- 1" février 1982 . — M . Robert Malgras attire l'attention de
M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités d'appli .
cation de la loi du 22 duce :nbre 1980 concernant la possibilité pour
les travailleurs licencié, de demander la perception de six mois
de leurs indemnités pour les réinvestir immédiatement dans le
capita : d'une Sanie Actuellement, ces salariés, qui pour sauver leur
emploi consacrent leurs indemnités de chômage à remettre sur
pied une entreprise, sont astreints a déclarer ces snnunes dans
l 'assiett^ de l'impôt sur le revenu de, personnes physiques . En
conse :ueuce il lui demande ,i, pour faciliter l'application de cette
menu ; de lette notre le chômage, il ne serait pas souhaitable ne
pourvoir a l 'exonération fiscaie de ces indemnités chômage.

_si

Hd :nriicrrpes ~rrireserti~na prr,fesaiururelle et S t'trleI.

8'548 . — l-' février 1982 . — M . Robert Malgras attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la mauvaise application des textes de
loi revissant les emploi, re serves pour les personnes handicapées,
dans le secteur privé . De nombreux cas d'espece se produisent cha-
que jour, alors qu'aucune preuve matérielle ne nous permet
d'affirmer que certaines entreprises refusent sy,tématiquemen.t
l'emploi de personnes handicapée, . En conséquence, il lui demande
si une étude a ce sujet et projetée et si des mesures nouvelles sont
envisagées.

Assurance maladie maternité (prestations en nature,.

8949. — 1" février 1982 . — M. Robert Malgras attire l'attention de
Mme ie ministre de la solidarité nationale sur le non-remboursement
par la sécurité sociale des visites médicales auprès d'un médecin
assermenté auxquelles les postulants à la fonction publique doivent

se soumettre avant toute embauche . En conséquence, il lui rlentaade
si, par souci de placer tous les travailleurs sur un pied d'égalité :levant
leur cunserture sociale, il ne serait pas envisageable de leur accor-
der ce remboursement par la sécurité soei :ue ou d'envisager la
prise en cime :;e de ces violes médicales par l'administra t ion qui sera
leur employeur.

Loger(. nt iaruétiurettion vie l'habitat(.

8950 . — 1" février 1982 . — M . Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la parles du
décret u' 79-977 du 20 novembre 1979 dont l'objet est de réglemen-
ter l'octroi des pe i ntes à l ' amélioration de l 'habitat . Ce décret
prévoit que seuls le., travailleurs manuels appelés à travailler la
nuit peuvent bcnéfierer d'une prime pour des travaux d' isolation
phonique et d'occultation de la lumière naturelle dans leurs loge-
ments . C ' est ainsi que tout autre salarie mouillant la nuit se voit
exclu du champ d'application du décret . En conséquence, il lui
demande si, dans le cadre d'une politique de relance dans le secteur
du 1>i;timent, une extension du bénéfice de cette prime aux tra-
vailieurs non manuels ne serait pas souhaitable.

Enseigiiemerut pré :'coluire et élémentaire
ifoncticr: .rrenrent : foire-Allnutique).

8951 . — 1" février 1982 . — M. Jean Matiez attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la dacantroiisa-
tion, sur la difficulté que connaissent plusieurs amicales laiques
de Loire-Atlantique pour obtenir des municipalités la reconnaissance
de caisses des ecoles publiques, pourtant reconnues par la loi . U
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à une telle situation.

Agriculture (aides et prétsn.

8952 . — 1" février 1382 . — M . Rodolphe Pesce attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions du décret
du 17 mars 1981 alignant les conditions d'attribution de : plaids spé-
ciaux d'installations pour les jeunes agriculteurs sur celles exigées
pour la dotation . Le principal obstacle à l'attribution des aides à
l'installation est le critère de surface exigée : la S . M . 1 . Dans le
département de la Drôme, le critère exigé est fixé à dix-huit hectares
en zone de plaine et vingt-quatre hectares en zone de montagne.
Une enquête réalisée par la direction départementale de I agricul.
tare auprès des nouveaux installés en 1977 montre orle sur trente-
neuf agriculteurs qui n'ont pas demandé la D . I . J . A , vingt-deux
ont une surface inférieure à la S . M . 1 . et ne pourraient donc plus,
actuellement, prétendre aux aides de l'Etat . Par ailleurs, une étude
des surfaces déclarées par les exploitants qui ont déposé un dossier
D.! . J . A . en 1911 montre que méme parmi les demandeurs, un
jeune sur trois rencontr e des difficultés pour atteindre la S . M . I.
De manse, lors de l'élaboration des schémas directeurs des struc-
tures, considérant que l'installation devait être une priorité, plu.
:,leurs organisations agricoles départementales Estaient d'accord pour
demander l'abaissement de la S . M . I . a seize hectares pour l'ensemble
du dcpartensent . En conséquence, et dans l'attente de la définition
de nouveaux critères qui prennent mieux en compte la situation
de_s jeunes agiriculteur, pour leur installation, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour rabaisser la S . M . 1 . à seize hec-
tares pour l'ensemble du département de la Drôme.

Enseignement secondaire (programmes : Rretngrre,

8953 . — 1• - février 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du breton
en LEI, . Un ducunient dinfurnration pédagogique a été, à la len-
trée dernière, distribué dans toutes les écoles de Bretagne Ce
feuillet, intitulé : On peut apprendre aussi le breton à Vende . isait
à informer tous les jeunes d'âge scolaire, des moyens dont ils
disposent pour apprendre la langue bretonne . Outil d'information
sur la charte culturelle de Bretagne, le document précisait de
maniéré claire et détaillée comment et dans quelles classes appren-
die le breton en primaire, secondaire, supérieur ou par coirespon-
dance . La plaquette financée par l'établissement public régional
de Bretagne et imprimée par le centre régional de documentation
pedagogicue de Rennes( a été distribuée dans toutes les écoles et
même dans l'enseignement professionnel . Or, à ce jour, rien ne
semble prévu pour l 'apprentissage ou l 'approfondissement du bre-
ton en ces classes techniques. Aussi, il lui demande si des mesures,
intéressant les L . E . P . et visant . comme en primaire, secondaire
ou supérieur, à apprendre le breton, ne pourraient être envisagées .
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i , es .,,!, et prede :~ts cf 'e , nt douce et de la mer {mar'ins pécheurs .

8954. — 1" f• vrier 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de

M . le ministre de la mer sur le prublemi dis jeunes gens, marin,
pa•t'heu,'s, desu'eux d'acquérir un bateau niais freinés par les
contin,encr, linancia•rrs . Des subventioes très intéressantes et

souvent ah .nlunu, nt nrco-.saires, tiennent aider la const r uction de

navires neuf, Lis jeunes patrons pécheurs, dé•,irant se lancer,
mai., ne pausant cunstuire, sont très souvent obliges d'acheter

de ., bateaux d'occasion . L ' achat d'un bateau d'occa s ion est, bien

souvent, ie ,cul moyen . pour un jeune . d'entrer dan, le nicher
Le mare hc de l'ucea„on ne b'netisee d'atic ;tne aide . Des subven-

tion ; a l ' achat de ce type de navires faciliteraient leurs acquisitions
par de nnntbr,ux Jeune, rebutes par le niveau de l'offre De plus,
un niarché du bateau d'oc ca,ion permettrait une rotation plus
imlevtante di', navire, et donc stimulerait ta const r uction ; ,

aides, aux incidences éconruniques multiple,, devraient étre limitées
aux jcu :les marins pécheurs désireux d'acquérir leurs premiers
bateaux . Les effet ., d ' entvainement, pour- la vie économique por-

tuaire, en ' eraient nombreux . Au„i, il lui demande si une telle
id .e émises a plu .ieun., repri-es nar de, responsables rie l'inter-
professton, ne pourr ait pa .s titre, enfin, etudiee.

„r . ,„J'

	

;r,r,tnr•e urnl,ldie niutrrrr(tr ir(rnirditr ,

8955 . --- 1 février 198'_' — M . Jean Peuziat attire l 'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des femmes exploi-
tante, airicole,, dont le mari a ii'' emploi en dehors de t 'eepluita-
tun . Parfois, ers tenure, travaillent seules sur leurs exploitations.
D ..ns r .' c•as, la I' g .,latiun sociale semble inadaptée . En particulier,
quand elle, sunt enceintes . Si elles bénéficient d'un allocation de
remplacement de vingt-huit jours maximum, cette allocation ne
couvi, pan I intégralité des frais nécessités par l'embauche du salau•ié
de rein pi :•centent Aussi . il lui demande si des mesures de protcetion
sec!c,le, plu, adaptait•, a ces cas . encore rare>, ne pourraient titre
env,sag ;•e•, D'autre peut, si l'etude d'un droit a un congé Maternité
ne poserait pas titre mante.

F ;'se'gne•',ent lpersoi tien.

8956 . — t fi•trier 19112 — M . Jeen Peuzlat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale elle un problème grave que
rencontr•.•nt nombre de jeunes enseignants : l'éloignement des ré-
gions d '„rigine . De nombreux enseignants doivent, al , leur entr ée
dan, l'éducation nationale . émigrer a des centaines de ktlometres
de leur famille . Cette situation pose de nombreux problèmes effec-
tif ; mer:me et aussi mat é riel, non seulement pour le.s couples
séparés mais aussi pour les céiibataires . L 'abaissement du nombre
d'ele•.es per 'tas s e•, et le, créations de postes doivent, a cet égard,
s ' accompagner rte mesures volontaristes . Il demande si des, aména-
gement, sunt prévus virant a prioriser, autant qui' faire se peut,
des nomin :,t :uns plus conformes eue volonté,- de décentralisation et
aux vident » , des jeunes de vivre et tr availler dan, leur région
d'e,ri_ine

Eteblissemeets -i'ho.spata',sotion, de soins et cle cure (personnel,.

8957 . — 1 ' février 1982 . — M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur le, conséquence, de la diminution
du temps de travail dans le•s établis-ernents publics hospitaliers . Les
responsables hospitaliers doivent veiller à l'amélioration constante
de la qualité des soin, prodigués aux malades . Cc principe ne saurait
être recru, en cause par une réduction de la duree du temps de
travail du persoertel . Il est donc nécessaire de créer cles poste,
supplémentaire ., dans le, hôpitaux pour compenser la diminution
du t•mipe de tr avail du personnel En conséquence, il lui demande
de pr .'ci .,er le nombre de postes qu ' il envisage de créer dan, le .,
hôpitaux en 1982 puur rumpeuser la réduction du temps de travail.

t'rbanisme (pertuis de construire,.

8958. — 1” février 1982 . — M . Charles Pistre appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'incertitude
de•lent laquelle se trouvent les services U .O .C . pour répondre aux
demandes d'installation de caravanes de type Chalex -, En effet,
ces caravanes lorsqu'elles sont refermées devraient Mtre soumises à
une simple autorisation de stationner puisque rien ne les différencie
des autres . Mais dès qu'elles sont dépliées, elles prennent l'appa-
rence d 'une petite maison d'habitation et les services de l'adminis-

tration pensent dans ce cas qu'il est nécessaire' d'instruire un permis
de construire . En croséquenre, il demande dans quelle catégorie
doivent é•tre cutisictérces ces caravanes, et quelle est l'autorisation
qui doit titre délittce pour leur permettre une installation prolongea,.

L„yenn•nt (ff . 1 . . M .(,

8959. — 1" février 1982 . -- M. Pierre Prcavost appelle l'attention
de M ie ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, .sur la situation sociale d ' une personne
âgée de quarante-cinq an,, titulaire du certificat d'études primaires
et qui a passé avec sucra, le contuurs d ;agent de bureau dans un
office d'11 . L . M . La reele actuelle dispose qu'un agent de bureau
qui ne possède les diplômes requis pour se présenter d'office au
concours de commis, doit attendre un délai de trois ans aprèss sa
titularisation à ce poste, suit quat re ans apres le concours pour
pouvoir se présenter au concours de commis, alors méme que ses
rom pet erres et son assiduité lui procurerc(ient une chance sérieuse
d'obtenir ce ;rade . Cette disposiiimt ne nie parait pas de nature
a faeoin s er la promotion des agents méritants . 11 lui demande s'il
serait possible d'en',i' .ader un assouplissement de la 'aigle actuelle
au niveau soit des di•t ais, soit du diplôme requis pour se présenter
au concours, scat des deux pote' les personnes figées de plus de
quarante ans et dont l'entrée dans la fonction publique est récente.
Cela permettrait une promotion plus rapide qui ne pénaliserait pas
ces agents, dont l'avancement à l'ancienneté s'étalera sur une
période moins longue que ceux entrés plu, jeunes.

Séeuritec sochile icot % sarien :d

8960 . — t-' féerie ; 1982 . — M. Pierre Prouvost appelle l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les S . A. R . L.
optant pour le régime de, S . A . R . L . dites de famille transparence
fisc'ale, . L'article S2 de la lui des finance ., pour 1981 a réintroduit
la faculté pour les S A . R L . de se placer sous certaines conditions
soue le régime d'iniposition des sociétés de personnes . Si, d'un point
de vue si ri etenient fiscal, il n ' y a aucune difficulté quant à la eter-
minaüon du mode d'imposition du résultat, il n'en est pas de méme
en ce qui concerne le régime des cotisations sociales, notamment
lorsque l'un ou plusieurs des associés exercent dans la société
optante une activité rémunérée . Sont-ils, eux et la société, soumis
aux cotisations patronales et salariales dans le cadre du droit
conunun régissant les salariés et les employeurs . Sont-ils (les asso-
ciés, uniquement assujettis au régime de, travailleurs indépendants :
t" en cas de gérance minoritaire ou égalitaire du point de vue
des cotisations sociales, les appointements, éntoiurnents et salaires,
d'une part, et droits aux ré .,ultats bénéficiaires, d'autre part, sont-ils
as ;u,jetti, aux cotisations du régime général de sécur ité sociale ou
sont-ils assujettis pour la partie résultat, aux cotisations des tra-
vailleurs non salariés non a :gric•olee . Les distribution du résultat aux
associés non gérants sont-elles assujetties aux cotisations des t'a-
vailleurs ron salariés non agricole, ; 2" en cas de gérance niaju-
ritaire les droits aus ré•,ullats bénéficiaires des associés sont-ils
soumis aux cotisations sociales du régime de, tavailleurs non
salariés non aericole.s . Les débiteurs des cotisations sont-ils la
société ou les associés.

i:nseignerneet secondaire (per .sonnell,

8961 . — 1" février 1982 . — M. René Rouquet attire l' attention
de M. le ministre oe l'éducation nationale sur les conditions de
réit : :egration des personnels de direction des établi„enients scolaire :;
en poste à l'oranger. 11 appareil, en effet, que les proviseurs des
lycée . français à l'étranger ,ont tenus vie demander leur inscription
sur une liste d'aptitude à l'emploi de proviseur, et soumis dans le
c•as d ' une nomination a un stage probatoire d ' un an . Cette discrimi-
nation à l'égard de ces personnels, écartés du droit t'omnuin, est
d'autant plus: regrettable que certains d 'entre eux faisaient, en 1969,
partie du personnel de direction en qualité de titulaires sur des
poste, rte proviseur s, principaux nu censeurs de lycée . Ces fonctions
ont été assumées, durant. tete période allant de quinze à vingt ans
pou r les plus anciens . L'expérience acquise et les excellentes
appréciations les concernant témoignent de qualités qui autorisent
en particulier, dans les cas de fin de carrière, une intégration sans
réserve dans les fonctions précitées . Cette éventualité aurait le
mérite, dari le cadre de laa compétilior, nationale organisée pour
l 'affectaiion réglementaire à ces titres des personnel, de direction
des lycées, de les placer en tout équité sur le méme plan que leurs
collègues du continent, en leur permettant de bénéficier des mêmes
critères de classification . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaitre les décisions qu'il envisage de prendre à l 'égard des
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personnels précités afin d'écarter toute discrimination qui tend
actuellement à devaloriser les fonction, exercées lors d'un séjour
à l'étranger, par rapport a de, charges identique, est-enlises en
France.

8962 . — 1 .- (cirier 11182 . — M. Bernard Schreiner attire l ' attention

de M. le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les difficultés
rencontrées par les fabricants de capteurs solaires qui n'ont pu,
en 1981, vendre que tieoiai mitre, carre, de capteurs solaires alors
que la dclegatimt aux entendes nuutelles en pretoyait le double
pour pouvoir atteindre l ' oi ;iet des 11000 chauffe-eau solaires en

1985. l ' ne enqué•te du comité d ' action pour le solaire revote qu 'une
des raison, de ce marasme protium de la trop grande lenteur avec
laquelle les H . I . M . et l'État soutienne( l'effort d'cquipement en
chaut le-tau .,i ailes . Il demande quelles mesures il compte prendre
pour, d'une paie . inciter les installateurs à baisser le coud d'un

chauffe-eau 5 1 11r' et . d 'autre part, pour amener le, différents

services de l ' t•atu ainsi que les sociétés d'If L M . a soutenir les
effort, d'crluipement en chautfe-eau solaires.

Ems et trir,nrssement epvrutronI.

8963 . — 1" feuler 1982 . — M . Bernard Schreiner attire l 'attention

de M . le ministre de l'environnement sur le, eftct, de la rc_lle-
ment .itinn cunrpcennc• prurltanunrnt applicable, en Piauler ,ale les

teneur, en produits litres de l ' eau de cuneintntation . Il constate
que, ,cules, pourront rapid : ment appliquer ces mesures los ,ucietes
fermiere, et les cullrrttt'tes locales de grande importance . Le, petites
et moyennes coei nurse, exploitant directement leur, eaux ne pour-
ront ta re, rertaincnuvnt pan exécute-i' les trataux d'épu ration suuhai-
té, dan, des délai, raisonnables . C'est pourquoi il lui demande quels
sont le, moyen, ta .n.t technique, que financier, qu ' il envisage de
mettre en plaise puer permettre aux cullectitiles previiees d ' eeecuter
rapidement les tratai, rependant aux normes nouvellement
édictées .

Jtiil r~1), . ,allucut ues et res .s, urcesi.

8964, — t' - février 1382 . -- M. René Souehon appelle l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation p .u'li-
culiere de'' veuve, handicaper, et des veuves inere', d ' enïants han-
dicapés . Trop souvent . en effet . la femme seule confrontee a ut
handicap pour se, entant, ou pote- elle-terne est insuffisamment
aidée financiiv'entent . II lui demande en conséquence quelles
mesure, elle compte prendre pour !a revalorisation de l ' allocation
d ' éducation ,pi•cia!e_ servie aux minour, handicapes et ,un att ribu-
tion a toute, le, fenunt, simie, ayant etl('rtcentent la charge
d ' un enfant handicape . quel que soit le taux du handicap . 11 sou-
halle ,avoir, en outre, ,t elle eus 'iii)' l'attribution de l'allocation
aux sduile, h ;utdirapé, ries l 'Sge de dix-huit an,.

51'
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P .S . — l' l'otite :. 138' — M. René Souchmt appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le, in,ufti,ance, du
dispu ;rttf :minuit par ia loi du 17 juillet 1980 qui limite le butine
de l'as,uranr•e ceutaee au conjoint ,urticant ayant au purin, un
enfant a sa charge ou en ayant cic cé au moins un pendant au
moins neuf ans avant son smtietne annitersaire . II lui demande si

elle n'estime pas que ces condition ; sont cxres,ttemenl restrictives
et il souhaite s .icoif dan docte mesure il pourrait être envisage
d'étendre ie bénéfice de ce, prestation, aux veines sans enfant qui
se trouvent confrontée, a de, difficulté, matérielles appelant un,
manife,tation de la solidarité nationale.

( ' omette rie et art lent ern p!olt r as t.

8966. — 1" février 1982 . -- M. René Souehon appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le prublente
de l'amélioration d'> conditions de travail de•, salarié, du secteur
dont il a la charge, qui ,ont sensiblement en retard par rapport à
celles des autres branche, d'activités . II dé,ire tiroir en particulier
comment il envisage de parvenir a une réduction effective du temps
de travail de, salariés du commerce et de l'artisanat tout en tenant
compte des difficultés et des spécificités de l'entreprise commerciale
et artisanale .

Phurniocies toffie'nest,

8967 . — I•` fc•trier 1932 . — M. Dominique Taddel attire l'atten-
tion de M . le ministre de !a santé sur les difficulté, rencontrera
dans les cuntntunes rurale, peut l ' outet'ture des nouvelles phar-
ntaeies . Le seuil actucllenuni fixé pour autoriser l'ouverture d'une
officine est en effet fixé à 2003 habitant,, . De ce fait, de nom-
breux habitants de, commune, rurale, sont contraints à par-
courir de lunque, distances pour , ' approvisionner en médicaments
posant ainsi de graves difficulté ., ans personnes àgees notamment.
Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas nécessaire
d ' abaisser ce seuil .

Seretee national

8968 . — 1" février 1982 . — M. Main Vivien attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le tom souvent formulé par
les jeunes sapeurs-pompiers tolontaires d ' effectuer le service natio-
pal dan, le cadre des sapeurs-ountpiers départementaux où i!s
rec•etraient mie formation cumplemeniaire particulièrement utile
lors de leur retour dan ., les caserne, de sapeurs-pmnpier'. d ori-
gine . Il lui demande si cotte suggestion pourrait être retenue
dans le cadre d'une réforme globale du service national actif ou
si, d'ores et déjà, un accord entre le ministre de la défense et
celui de l'inlerieur pourrait permett re aux jeunes sapeurs volon-
taire d'efte•ctuer leur service national actif dan ., le, corps dépar-
tementaux.

Chiesage : indemnisation 'nllr,cotiorts fnr'felinires t,

8969 . — 1" février 1982 . — M. Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas d'une
personne de nationalité française qui a effectué ses études à
l'étranger . Rentrée en France et ne trouvant pas d'emploi, cette
personne demande à bénéficier de l'allocation forfaitaire de chô-
mage . Celle-ci lui est refusée par l'As .eedic, au motif qu'elle ne
peut lui ente attr ibuée qu'après une attente de six mois . L'inie-
ressee, assurée sociale à l'étrange, revendique alors auprès des
services cuntpctents la rcgulari,atiun de sa situation vit-ia-vis de
!a sertuite sociale, ayant été jusque-la immatriculée à . 'r t ran-,er.
II lui est aloi, rependu qu'elle rie pourra .s 'y inscrire qu'après
élude favorable de son dossier par i ' \sse .1ic . II lui fait remarquer
les aspects illogique, et injustes de cet état de fait qui retient
a pénaliser, au regard de leu, droits sociaux, nos re, .,ortis,ants
qui accomplissent, bien souvent à leurs frais, des études à l'étran-
g er . Il lui demande en conséquence s'il n'estime pas opportun
de prendre des me,ures susceptibles de remédier à cette situation.

te_	

.4ss-urunce rterllesse : retire, des fonctionnaires ciril.s et nulitaires
pensent., de triersion t .

8970. — 1" février 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le traitement
inégal re,cru' aux femmes militaires, Pur rapport à celui des
hommes exerçant la miette profe„ion, au regard du droit a la
pen.eion de ri•tersion . Il constate qu 'en l 'étal actuel de la lekis-
!alion, la veuve d'un utilitaire a droit a une pension de réversion,
alors que l'époux veuf d'une femme utilitaire ne peut pas
prétendre au bénéfice de cette pension . Il lui fait remarquer
le paradoxe d'une telle iniquité, à une époque où l 'on s'efforce
de p:artenir a l'egalisalion des conditions entre hommes et
femmes . Il lui demande . en eonséquence, s'il n'estime pas opportun
de prendre des mesures susceptibles d ' ouvrir droit à la pension
'e réversion au mari veuf d'une femme ayant exercé le métier

des armes

:trch itertlire tnrchitectesi

8971, — l n février 1982. — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de la culture sur les craintes exprimées pan la pro-
fession d'architecte face a une éventuelle généralisation des ateliers
publics d'architecture . II est conscient de la contribution poeitiv .s
de ces ateliers en ce qui concerne la réalisation de taches d'infoni
malien et de programmation . Il lui fait remarquer, néanmoins, que
reconnaitre un droit de réalisation avec conception architecturale
en maîtrise d'a•utre ne manquerait pas, au préjudice de la collec-
tivité tout entiere, d'entrainer la disparition de l'exercice libéral
de la profession d'architecte II lui demande eu .•onséquence de bien
vouloir lui indiquer son sentiment sur ce proble•me qui préoccupe
les architectes .



1" Fr uitier 1982

	

ASSEMBLES NATIONALE — (PESTIONS ET REPONSES

	

347

N'uiu,dr( r tt .von e- teti'.' i .0 l t pr'greetiddel.

8972 . - I fmtrier 1982 . - M. Pierre Bas appell e l ' eitenliun de

P.I . le ministre de la communication , :rr la -iiiul!ion ,'claie aetuetle
des peuple, de l ' Europe du fuit re et de l'Et't Il von-taie que la pi'nenvie
alimentai e' en Pologne, Ilo :nnamc et P H S . S . cime dan, ce- pay s

de . tension- sociale, a•n ein,eu icnce, unprmt .ible, qui peinent
dmbuniher d ternie ,tir id tto!enee, tun-m sur tin tondit ardu'-
En muet, le- re-tune, en plaie luin tout puer ['muter la rt'-pnn,abi-
liie de le Ir pret s re mchec -rr de- ra .~•e-. eXteriettrm-, tel-. !r rentbuur-
,a' :ne'nt de , delle, etran ie•re , ou la ulmair e nu!il .li•, nccideniale.

[l soeh :ne que pour ventb .rr',e verte prnpa_ande dan_.crt•u-e pour
noie p .9 : e :. pour ! ' I:nripe . i l. appareil neee n s inre tt,' , edre,ser aux
Européens der Cent t' et de l ' t•:-t, en in-i , ,ant , .n' ! ' idem européen :"•

et i ' interdepee laite de' p'•up!e, de l ' Europe Il l'inronne (pie la
ratio pnurralt con,',tuer un moyen prmlieem

	

de (-es
Ide : Il lm fie! rimait ter que Id Er:uu•e a supprimé

	

eires tope

rarb 'phot-leme, il y :r plu-it' r-. annee, en cieectnn de, pas, decrit,
ri- ;le s I - 11 liai demande si . clan s le but cl' det'•n Ise le, dru :t, de

l 'hummt et la parc en Eu :cpe par la p!•Opadatrmi rte Velde d 'edia n'e
;n ; a! mltrupM•t'n, i ; n\'-nue pa, npport•.m de :rtablir n0, emi-'-ions
radi .>pnnniq-ie" en direction de l'Europe titi ( 'entre et de l'Est.

dre'hile,^ms i .

8973 . — l-' fe rmer lite2 . — M . Pierre Bas appelle ! ' attentiun de

M . le ministre de l'économie et des finances -ur Ie, ditticultés que
cnnn .et a l 'heure ave uiielle la prele„ton d 'arcietecte Il l'mternte
a ce ,uiet que -elon une termine t'ngtete nationale, 13 p . !(111 den

canine', d ' u :rititecte, eneisederaient de procc :1er a de, lirencientents
de leur per• miel dan, les proeitain, moi s . 11 lui tait remarquer
que le caractere tarait des mesures prévues en faie .:r de la relance

de !a con--traction ne -ont pa- de nature a t-ndi ;,,er cet état de fait,
au mente titre gpre les dis p o s ition, qui privent le ; agence, d'archi-

ter :e , de britefiee de, aide, primes, taux d'emprunt botrl 'iés, tari-

lite, ['l ' amorti--eurent, ci-ridée s en faneur de, petite , et moyennes
entreprise- Il lui demande en eun-dquence si, afin d ' éviter la

dl-part i tin de , agences d'architectes, unit,, de production qui font
vi re '?5 cet) famille, . Il n'estime pas opportun de lime accorder
presente :nenl mure la sollicitude des pouvoir, public,.

('1

	

art

	

allorir„r,st.

8974 . -- 1

	

février 1982 . -- M. Pierre Bas appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la te,le'mentatiun
a :tuel!e relattte a l 'att :ibuliun de l' :ndemnitc de chômage . cnn.,-
tate qu ' en lunction de cette réglementation, le Iteneficiaire de la9ite
indemnité qui troute un emploi a temps partiel en perd le béni'tlre,
mime ,t son ,alaire de temps partiel cet tri s, inférieu r au montant
de celte cndmmnilc . 11 lui fait remarquer, qu ' a eau ,e de cette légis-
tation, le, demandeurs d'emploi ; sunt peu incites a occuper un
emploi a tempe partira! Il met con-vient que ei l'on attribuait aux

per.-unnm, dan- ia ,iluat,on dér,ite ci-dessus une indemnité rnntpe•n-
satrice, égaie a la tl!fterence entre leur salaire a temps partiel rat
le montent de leur in :lernnile chômage, cela retiendrait en fait
a faire prendre en charge par l'Etat te : salaire : qui deerait•nt
nornulmmrnt inca :aber aile entripri-e , , celle-el - 'empressant de
créer de, emplois a temps partie! plutul qu'a tempe complet . 11 lui
de :nenrle néanmoins, ,i entr e ces deux excite, il ne 'ee ;i :t pas poeeible
de trouver- une solution intermédiaire, susceptible d'encourager le,
demandeur, d'emplois a chercher elticacement un emploi, ne >erait-
ce qu'a temps partiel .

Imprit sac le rer7•r, ,
frelte"ierit-, :nitltYP ., t.eitie,,t ., Cl est en t , 1'in(Jt' rP .s f .

8975. -- Id février 1982 . - M . Pierre Bas informe M. le ministre
délégué chargé du budget qu ' il est bien viden•nnent tolet à lait
favorable à la mensualisation des pensions, puisqu'il lui a récem-
ment demandé a ce sujet, dans une question ecrite, rte bien vouloir
hâter la mise en vieueur de ce processus . Il album néanmoins sen
attention sur le, aspects fiscaux défatorables de cette réforme pour
les pen einnnès concernés, l'année qui précede sa mise en appli-
cation Il lui fait remarquer en effet que le, pensionnes se trou-
vent, au titre de l'impôt sur le revenu ::u cours de cette annee-là,
imposé, sur quinze unis au lieu de douze, ce qui leur est particu-
lierement préjudiciable du fait de la progressivité de l'impôt sur le
revenu [! lui demande en conséquence s'i! ne serait pas posible
de faire en sorte que les ccntrihuable,-pensionnés qui se trouvent

dans la situation ci-dessus décrite puissent reporter au litre de
l ' anime tic la mise en application de lit tif trie le, trois moi, de
pen-.i"n ,uuplrnuvnl :rire• . qu'il, duitenl mandement déchirer a
ilmprit sur le retenu l'année qui la precede.

Pr•,i, .,r• .„, et Md ' lins gi,r•irrl'' .t

	

purrirul!rirrs

8976 . - t - fitrir•r 1982 -- M . Pierre Bas appelle i ' atlentinn de
M. le ministre de la santé sur le, l'rincip .,ies rereud,ratiuns actuel-
le de, t uu•t r-aIl ri,•e , cliplinn . ers d'Etat . Celle•s-ci suub litent en effet
l ' aeurseuut a la cal,-±p rie .1 de la fonction publique grave à une
rerneilemeince dm leur dipl,rnte d'Etat, la pnseibilil,' de passer
d'une a :lminietaiion a une autre ,an, prcjudice de (envierc• . une
anmlmrati,rn eeneible de Item échelle indiciaire . la sttppre .esiun de
ia cirrulan'e du IO fi••.rii-i• 19,- ti qui rend difficile leur recrutement
dans le secteur entra-huspitalie'r . C ' u .opte tenu du fait que les
puerirultriree dipInntt'e, d ' Etat sunt de, technicienne ; hautement
speelalleiTe . qui curtccurent à la pruteeuinn de la sanie physique
et mentale tic no, enfante, il lui demande s'il n'estime pas opportun
de donner sali,factiun à leur, revendication, ic,'itintes.

('oli!iyat erterienre

	

t . ,.

8977. — 1 .r février 1982 . - M. Jacques Baumel s'étonne auprès de
M . le Premier ministre des surprenantes r- . dirions dans lesquelles
vies d'erre signe un contrat de fourniture ae 8 milliard, de métres
cube, de ,'ae ,iherien par an a la France•, premier contrat entre un
paye occidental et l'C H . S . S ., depuis le coup de force militaire
polonais . sans can ..ultatiun du Parlement et au moment même ou
s'abat eue la Pologne une implacable repreeeion . 11 estime neees-
saire due le Gouvernement tienne s'expliquer le plu, tôt possible
devant l' .\seeniblée nationale, car ce contrat aggrave la 1ependance
économique et politique de notr e pays vis-a-vis de l'lt . R . S . S.,
apporte une considérable aide technologique, industrielle et finan-
cière à un pays qui ne respecte pas les accords d'Helsinki au detri-
men! de la nece"aire cohésion atlantique et européenne, et en
contradiction avec la con dantnatiun du reeune actuel polonais par
la quai-tulalité de l' opinion . Il estime que met accord deshonnrant
est un véritable camouflet inflige aux Polonais au moment même
ou subissent des violation, rcpetees dans leurs libelles
eseenliellt' . .

Coeoeerre et urtisrurut tailles et pieds,.

8978 . — 1" février 1982. -- M. Emile Bizet rappelle à M . le
mirlstre du commerce et de l'artisanat que les sociétés de caution
mutuelle artisanales, dites Socanta, ,ont de : sociétés coopérative,
intervenant dans un secteur géographique limité, départemental
ou interdépartemental, et dont l'objet est de se porter caution
pour des prèle consentis par une banque populaire régionale en
faveur de, artisans de route prufcs,ion . C 'est un fonds de garantie
alimente par les cotisations des sociétaires emprunteurs qui constitue
la batte financière mutualiste de l'aval donné à la Banque popu-
laire : en ces de défaillance de 1 -emprunteur, le fonds se substitue
à titi pour rembourser . ('mite association, à la décision de crédit
d't reet'alis(•e, a ve'ritablenie•nl rnmluit les artisans à contrôler
quantitativement et qualitativement la distribution des fonds qui
leur sont destinée . Or, l'administration envisagerait une s banali-
sation du E D E S c'est-a-dire l'extension, ait réseau bancaire,
de la distribution des prêts spéciaux aux artisans, distribution
réservée jusqu 'à présent aux banques populaires et, pore' les zones
rurales, au Crédit agricole . Il appareil clairement qu ' une extension
de la repartitinn des moyens d'intertentiun en crédits d'investis-
sentcnt entre l ' ensemble de, banques présenterait, pour les arti-
sans, Ive incunvéuienl- ntajeurs suivants : risque que la sélection
u t basée exclusivement, par les banques, sur l'intérét de clientèle
raque de non-continuité clans la distribution lorsqu'il y a insuffi-
sance de prêts aidés ; diminution des capacités de contrôle et de
suivi des réalisations . entrainant une remise en cause de la répar-
tition géographique des prêts, et une quasi-bnpossibiltè de mettre en
place des aides sectorielles efficaces ; perte d'influence des chambres
de métiers et des organisations professionnelles, eu égard a la multi-
plicité des interlocuteur" bancaires ; enfin, affaiblissement, sinon
disparition, des st•uctues de concertation de type Socama-Banque
populaire el, partant, de ces cou rants de démocratie financière
locale qui titillent l'économie régionale par la prise de reponsa-
hilité parlaeée, ait service de l'activité des entreprises de petite
taille . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser
sa position au regard des profonds aménagements paraissant devoir
être envisagés dans le domaine du financement des petites entre-
prises, et qui ne tiennent manifestement pas compte de la réalité
et de la vie quotidienne de ces agents économiques de base que
sont les entreprises artisanales .
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na r re et nrtis ' rn lt suites et pes a is

8979. — I- ft Lier I982 — M. Emile Bizet rappelle à M . le
ministre de l ' economie et des finances ,lue les ,uei .ti•, de (mutin.
mutucll'• arti, :urnes, dites SVC :una . anal ciel sm:'i ries t•uupi•ratires
int, menant dans un serte .' gcngraphique limite, di•part(nuvtlal
nu init•rdeparte :menlal, et dont l ' objet est de se porter caution
pour des prias con-cnt's par one b :ut, .ue populaire ri^,ion :,le en
faveur des anisera, de toute p,'ufessiun . C'est un fond, de garantie
alimente par les roti .atmn, d' . s„ei .•luires emprunteurs qat constitue
la baise tinanriere niuluehs :e de l'aval donne a la \hutue popu-
laire , en cas de riet :ullanue de fempr'rnteur, le tond, ee substitue
à lui pour reutbuur,('r , et ' e aS,uc idItill, a lut doci,inn de crédit
deuentratisee . a \,'rital',e9tt•nt conduit les artl, . :ris a (miraler
gauntitutiient`nt et graliiLrb,emt•nt la distrihutinn deus fonds qui
leur sont destines O' . l 'a-Imint,'r,ti„n envisageruil une -, banali-
sation du F D F. .S , c'est attire l 'extension, au resedu bancaire,
de la distribution des pros spéciaux aux arti, :nls, distribution
r,' en ce jus~lu o pn•,ent ;1115 it :anquc ; populaire ; et, Pour lev runes
rur,ies, au ('redit aune„ le . Il ;iPp .u'ail clairement qu ' une extension
de la repar!i'.iI I fies nadens d ' iriter,entinn (n tru . i,t, d ' tnvestis-
:entent entre ,ensemble banque, présenterait, pour les arti-
san,, It•s inr nvunients majeurs suivant, : risque que la srlectiun
soit !J'a-ce exrlrt_ircment, pur it•-. Danque,, sur l ' inter'i•t de clientele i
r!s' l ue de uan-ronlutnits dan, la distribution 1orsrlu'it y a insuffi-
sance rie pri•ts aides ; diminution des cap .,cit .•, de contride et de
sui,i des . . :di,atiun, . entrainant une remise en cause de la répar-
tition ge ' r,rapia lue des prit,, et une quasi-intpussibilt • de mettre en
place des aide ; sec'torielle•, efficaces ; perle d'influence de, eh :nbres
de me;ier, et des urg :rti .aliens pnne,sionnelles, eu égard a la ntutti-
plieile des interlocuteurs bancaires ; ,• .lin . affaiblissement, sinon
disparition, des structures de ( c oncertait, . de type Socama-Manque
populaire et, partant, de ces couinais ale drmocralie financiere
locale qui vivifient l'ucuuontie n'armaale par la prise de responsa-
bilite partagée, au service de l'art il te des entreprises de petite
taille Il lui demande, en cvetsequence . die lien vouloir lui préciser
sa pusitiun au regard des profonds antenaternents paraissant devoir
être envisagé- dans ie domaine du fin :mncement rte, petites entre-
prises, et qui r 1' tiennent manifestement pas compte de la réalité
et de l', vie ,inutidu'nnn de ces agents econonüques de base que
son : les entreprises artisanales.

U,

	

„''ris r rrdre g lu Mrri'e sncrrili.

8980. --- M . Gérard Chasseguet expose a Mme le ministre de le
solidarité nationale qu ' un décret en date du 23 ...Paire 19 .1 ; avait
institue 1a di-tinetiuil nu )!ente social pour rt•cun .penscr les per-
sonnes qui ren'latent rie, services de,intereac- aux r.•uire, ou inr
tututiun, re,-otli-surit a la I, .tislaiinn sur la inutoalil••, la prcv'oyance
et les „--uranee•s oci :aie . )Cils le acsret en date du :3 décembre
19',3, qui a ' .,Niue I'• Mente national et a supprimé parallelentent
eeize• ordres uu d',t!n,'ti'rn, dont le Alerite ,ucral, peualise en fait de
ni,,ni're Plaide de nun,Oteu-t' per,anne, nteritanle, qui se de\ Mitait
sain- 'un ;•'••r au ,t•ut d 'n u'ir••, , .Gale= 'don, du .,dg, secourisme,
fins' ,11- Mea' ide- aupn s de di ., . -es a--•,c,atiun, méritantes .- .,

q .0 n :• peu .(nt . litant d' uné leur Iliiinare et fa .. .édente des

n_ii i .e, itnpo-••, v i re pr"p'I 1'e p,LLtr l 'unir .. rallumai du Merde.
A Lite éO-,leu oit le,

	

de le solid .rite -nit !arminien( princes,
Il ,ai dr•'n .:nde s - d ne lui impair .. p.,-. -,un :,itable que l'i•l,,t puisse
rern :vison'er le h,-n'• .vlet serial par le rclnnli„anse nt de la 1101i 1e-
liun du duite -u•nal uu d ' une :,i I re distinction de no rme earactrre.

8981 -- te-,rm . 1982 -- A la suite rte, cal,amit!, naturelles
(pl „o! -Loi-tr,• du n,dntet'e dra, .a r e .e plu . .it•ur, rt•gurr„ fr :anIui,e,,
M . Gerard Chasseguet eepose a M. le Premier ministre que, dams la
p : . a p . , i t de, rad i '"•c, (lnaispi,erique, rte presenlai,•nt pas un
c :,111't' . re n„t :, :rmrnt im per .r .ur .e id leur, , 'nn_egrenee, etir le ., per
sonne- ,•t :e, inca- et-aent prulaitetriertt ( . .nues a l ' avance . Munie
si le'. don .nca .;e, eau, . g ent rrp,rdlrle,, :un,i drpense
aurait san-. nul chiale Me mima utilise puer protuger les zones
friidnes c„ntic Mi lutin-, ,rosaire- . (s 'est pour quoi il lai demande
de men vou :n,r lui indiquer . d ' une part, le c e int cintre et détaillé de

l'ex:semble rte, dépenses en- ;a .;eus par les p 'mvuir, publics pour
réparer ce, sinistre, et, d' . .utre part . t^1r,age d'organiser le
recensenaint s} 't'roatirt ile des équipements qu'il serait avec-attire
de construire afin que des exces de neige, de pluie, ou de chaleur
ne paralysent pas a l'avenir la vie économique et agricole de tel
ou t e l département .

Commerce et artisanat ,yrurr,les surfaces , .

8982 . -- frvrier 1982 . -- I'out en rappelant 't M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que M. Gérard Chasseguet n'a pas
encore obtenir de rupine a sa question écrite n" 5182 . parue au
Jonrn, ;l nfj ;rirl des qui tions de l'Assemblée nationale n” 39, en
date du 9 novembre 1981, lui demandant s'il envisageait de cnmplé.
ter la reeiemenlalion existante de la ('ri ;ition des magasins de
eununeree de detail de grande surface par l 'interdiction de présenter
à notneau à la eommisslon départementale d'urbanisme commercial
un projet non modifié dans les deux ans de sun rejet par cette
cununis .ion ou par le ministre . il bai expose qu'il acail décidé
tune pause dan, l'implantation des grandes surface ; jusqu'a conclusion
d'une enqui'te menue dans chaque dep ;u'Iernent et tendant à une
meilleure connaissance de la physionomie et de la prospective de
l'appareil conunerei ;,l . Cette enquele devant conduire à une mudi-
ficution de la loi d ' orientation du cununeree et de l'artisanat

73-1143 en date du 27 decentbre 1973, elle neressite donc des
études longue., et approfondies . Aussi, il lui demande de bien vouloir
proluneer la pause des intpl :uttatien, des fi "arides surfaces commer-
ciale ; jusqu 'à ce que de t,ouvelles mesures Ii"'i,tatives modifiant la
lui du 27 dccentbre 197 :3 soient soumises à l'approbation du Parle-
ment Il lui demande enfin de lui indiquer le date à laquelle cette
c-n lui4c sera efteclicenient terminée et la date à laquelle il pense
po nitr proposer aux parlementaires un texte modificatif de la lot
actuellernent en vigueur.

1 ."grrrtent i a l ha'iltuois de logement,.

8983 . - - ' février 1132 . -- M. Pierre Gascher attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les porsuenes gui
demeurent dan, un loeentent nds à b e ur disposition à titre Ofume IX

par un ascendant ou un duscentlar.t et qui ne peuvent regl .'nten-
tairement bénefi(uer de I allocalion de logenr'nt . Les intéresses, qui
paient régulièrement un loyer pour ce logeaient, qui redent les
charge, afférente, notamment la taxe au droit de bail, et qui
peuvent le prouver de façon filai mutable ressentent le refus qui leur
est opposé comme une discrimination intu,tiiiée . Il lui demande si
elle entend prochainement prendre des disposition, pour rectifier en
conséquence le, modalité, d'attribution de l'allocation de logement.

Logements (pr i as' .

8984 . — 1" février 1982 . — M . Pierre Gascher attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sin' les incon'cnienls
que peut représenter le finan(cnteal - 1' . A . l' . secteur groupé ('e
dispositif, conçu clans le bot louable de mieux contr,ler les deniers
publics dispenses, entraine une c•ontplexitb accrue dans la eonstilu-
tinn des do s siers 'iii ne peut Ore toujour s dans les possibilités
des entreprises arti .earic t ••s du ballaient . ('es dernicres se trouvent
donc de-aiv ;nttuC•'cs par rapport aux sociétés qui ont les capacités
ariministridives suifi,:uttes, du fait de leur taille . il lui demande
de lui préciser les nmeures qu'il entend prendre afin d'allr•ger des
prucerlures qui peuvent defaioriser l,• sictnur. ertI- . :ital.

f{rld .e,l-it,'rlurt et tri

8985 . — I" feuler 1482 . -- M. Jacques Godfrain attire l 'attent i on
do M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le prob l ème
ni' Iaml,renti s saee dams l 'artisanat . Depuis quelque temps se pr•r-
pic'e une campagne de d'nit;rentent ,émission de teitüsiun élu
_ii iI,'vena ire, a _o heures, a 'l ' I' 1 . . Il lin demande quelles mesures
il r•nlond prendre ;rite sun (allègue de la I,rrrnalinn prnlessiunnelte
;alun qu ' une iuln!-ruati„n obje''Iiie soit Iaile sur l 'appienti•.sa)'e arti-
sanal .

I' 'o .res et nncrhe ., 'trrlcu :,trnrtrrres- rlrrlfronl.

8986. -- I" février 1482 . -- M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l' agriculture de bien vouloir examiner le montant (les
(redits attribues aux aniena ;geaienls de rillugcs dans l'Aveyron.
Cette enrelnppe de i-redit en 1 :182 est ( certainement insuffisante
pour pern'ieltre la rial,-ation de travaux (ruuuniiquentcnt signifi-
catifs clans le drparternent . Plus particulièrement, il lui demande
que clans l'evaluilion du montant de l'enveloppe pour l'Aveyron,
suit pria en (c ompte le projet de construction d'une halle couverte
à Cassagnes-Bé•gunhcs pote' .. .Mirer les conditions des transac-
tions du marché ovin-bovin, iluuis un secteur' particulièrement défa-
vorisé par le climat hivernal . Ica commune de Cu:ssagnc-Be gon béa

1,1
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est pute à faire un effort financier, d 'autant plus qu 'elle doit

recevoir, à partir de 1932, le produit dune taxe professionnelle
nouvelle . sous ',meuve que l'Et :rt marque son intérêt pour ce

projet .

Département, et territoires d'otdre-nter
tradred'IJustes et télerision , .

8987 . — fevrier 1932 . — M. Jacques Lafleur attire l'attention

de M. le ministre de la communication sur l'application de la loi

n " 61-994 du 9 novembre 1981 . portant dérogation au monopole
d'Etat de la radiodiffusion . Cette loi, dont il était initialement pretia
qu'elle serait applicable dans les territoires d 'outre-mir et la col-

leci :̂aé territoriale de ]iayolte, a fait l'objet d'une de-cision n" 51129

du L'ensuit ccrotItlitiunnel, en date des 50 et :31 octobre 1981, annu-

lant Parti le du texte suse i eé concernant l'extension de ces dis-

poaitions aux T. O . M ., au motif que les asservi bites territoriales
lut'•ressée n'ava mt pas MM eonsutt es, contenu minent ie t'arttele 74

de la Constitution . 'l'outefoi, . il constate que dans son article I",
instituant un article 3-2 nuuteau de la loi du 3 iuillet 1972, il est
eepre's(-tnent fait mention des territoiros d'outre-mer, pour lesquels
un d'-cret en Conseil d'Etat pourra fixer une <balance super i ctn'e

aux trente kilomètres délimitant la zone d'émission . II résulte du

texte leeislatif promulgué et dos ir :ietruclions r ;ini,terieiles données

par le ministère de la cornrnunication, que la loi serait en l'ait
applicable aux territoires d'outre-mer, puisq ue l 'article I d' de ce

texte n'a pas été déclaré contraire à la constitution, bien qu'il fasse
référence aux territoires d'outre-nier . Il lui demande si tel est bien

le cas .

Ci r cuiutina routier 'circulation urbaine , .

8988 . — fétrier 1982 . — M . Yves Landen expose à M. le

ministre d'État, ministre des transports, que la constatation ayant
été faite, comme il y avait tout lieu de le perme dés le départ, que
l'obligation de rouler de nuit en ville avec de, feux de croisement
n ' amc:it appotti- aucune arnelinratinn en ce qui concerne le, statis-
tique-, d'acci lent,, un comité interministériel consacre aux problimec
de la -Meut-9M routière a récemment rapporté cette mesure, mais
sans all er pourtant ju,qu 'à en tirer toute ., les conséquences loeiques.
La mesure prise en effet n'est Mut au plus qu'une demi-mesure et
ne change rien concrètement au problème : tant qu'il y aura des
automobilistes qui rouleront en codes, nombreux seront les autres
automobilistes qui, pour ne pas i•tre ébloui ., à leur tour. rouleront

eux-niémes en codes . La seule rne :.ure qui caille par c . ',ti quent, et
nuitamment dans une agglomération comme Paris, c'e t le retour
pur et simple à la réglementation ancienne, c'est-a-dire l'obligation
de rouler de nuit en agglomération avec le, seuls feux de position.
II lui demande s'il ne serait pa, possible dans tee conditions, après
avoir dressé le constat de, ré,uiiats de la nouvelle régle-
mentation mise en application depuis 'e 19 riecembre 1981, de
reconsidérer une nouvelle fois le problème pour aboutir à une
solution qui le règle une fois pour !out ._-,

.'rotes conibatter,ts et rictiiees de guerre 'Afrique du Ford,.

i

8989. — 1" février '.932 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu'en répon'e à sa question
écrie n" 992, exposant le souhait que les fonctionnaires t vils ayant

participé, en cette qualité, aux opérations de maintien ue l'ordre
en Afrique du Nord puisent se voir délitrer le titre de reconnai .s-
sence de la nation, il lui a été indiqué que ce titre nt- peut
concerner q ue les anciens militi ires ou assimiles 'inentbies des
forces suppl^five,) 'J . O . A . N . . Qeestiona, n" 39, (lu 9 novembre 1981).
il appareil particulièrement epporluin, au vu de l'indication deende,
que ,oit preci :ée sans ambiguite la position qu'attifent en Afrique
du Nord, pendant la période ce.nsidérée, les fonctionnaires de
police tenus d'effectuer, en uniforme militaire et au sein d'unités
des armées, les missions de sécerité qui leur incombaient . il serait
intéressant notamment de savoir si les intéressés ne pourraient être
considérés comme ayant été des supplétifs, cc qui leur ouvrirait
le droit au titre de reconnais•acc•c de la nation, auquel ils ne
pourraient effectivement prétendre si, contrairement à la réalité,
ls n 'aient exercé leurs activité; sans avoir été astreints au port
de l'uniforme militaire et des insigres de let• grade, et dûment
mandatés pour le faire par les autorités légales . Il lui demande
de bien vouloir lui donner son sentiment sur cette interprétation,
en appelant à nouveau son attention sur l'anomalie consistant à
ne pas considérer comme pouvant logiquement bénéficier du droit
au titre de la reconnaissance de la nation les fonctionnaires civils
ayant participé aux opérations de maintien de l'ordre en Afrique
du Nord, dans des conditions en tous points semblables à celles
auxquelles étaient astreints les militaires.

Circulation routière réglementutiurti

8990 . -- 1" février 1982 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention
de M . le ministre, d'Etat, ministre des transpor t s, sur l'inconvénient
qui résulte, en maticre de sécurité de la route, de l'absence de toute
o'blieation de pose d'un troisidme rdtrotiu•ur extérieur gamelle pour
les véhicules de bon trie circulant en France dont le volant est
situé à droite . Il lai demande s'il ne juge pas opportun de revoie
la r''glentei tatiun rommunuutaire afin rire deilnir des norme, uni-
fiées pour tom, Ir, vchicu!cs circulant dans les pays de la Com-
munaut • .

F.duratimi : ministère itre e sn,ntelt.

8991 . — l'' t'étrier 1932 . — M . Philippe Séguin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducatio-t nationale .sur la situation des a :sis-
tent, d'ineénicurs adjoints de chers de hiataux qui . leurs fonctions
n'étant pas nettement dd inies, énruutent des difficultés pour être
titu!eri,ea par commute . Dans ie cadre du plan de résorption de
l'auxiliariat, cert :•ins mit eu la possihilits' d'être intégrés dans le
corps des adjoints d'enseignement . Compte tenu du nombre de ces
personnels et de hier .a :matinn particulière, il souhaiterai) connaitre
les mesures qui seront prises à l'occasion du plan vie titularisation
des auxiliaires.

Tares iraitrires de gnaule reintisei.

8992 . — 1" février 1982. — M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, star le comporte-
ment pour le moins aou .sit des conducteurs de voilures de grande
remise, qui se livrent au terminal Air France de la Porte Maillot
à un véritable racol! .i .0 des touristes et des voyageurs en pro-
venance de l'eeropurt de Roissy . Ces con ;lucteure, profitant de la
crédulité di' .s lourieles étrangers qui arr ivent potin la première
fois a Paris, les rançonnent v(iritablenient en leur proposant des
oeplacemenls à des prix qui n'ont, bien entendu, rien à voir
avec les tarifs des taxis parisiens . Ii va de soi, bien entendu, que
cette situation inadmissible porte atteinte non seulement à la
renommée touristique de la capitale, mais aussi à la réputation
des taxis parisiens. il lui demande en conséquence les mesures
qu'il compte prendre pour mettre un terme à ces pratiques
intolérables .

Professions et activités paramédicales
tlaboratoires d 'analyses de biologie médicale).

8993. — 1" février 1982 . — M. François d'Harcourt attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur les inconvenients que repré-
sente l'application du décret n" 80-987 du :3 décembre 1980 excluant
de la compétence des pharmaciens biologistes le prélèvement de
frottis de dépistage cytologique du cancer du col de l'utérus . Ce
décret de 19811 s'est d'ailleurs substitué à ur . arrêté du 5 mars 1975
qui avait fait l'objet d'annulation par le Conseil d ' Eûat . Les phar-
maciens i info tistc-u responsables de laboratoires d'analyses médi-
cales ont effectué jusqu ' à présent de tels prélèvements, aussi bien
bactériologique, qui demeurent autorises, cule des prelèverneats
cytologique, à la satisfaction des patientes envoyées par leurs
médecins et qui n'entendent pas; facilement changer de labora-
toires . Par ailleurs, la ré„ le :nentalinn accueile n'excluant pas les
prélèvements bactériologiques, les pharmaciens biologistes prati-
ciens souhaitent donc que les prélèvement, cytologique, ne soient
pas di.,soeies, ni exclu s, considérant que la procédure de preli•v'e-
ment est relativement i-deniirtue et constitue souvent un acte
compId-rnentai'e . Il lui demande s'il envi :,a„e prochainement de
modifier cette réglementation en autorisant à nouveau ces phar-
maciens biologistes à effectuer des y rélèt 'nu culs cytologiques ; en
vue du dépistage du cancer.

Politique c .elérieure (puys en noie de dér+elnpperutent).

8994. — l ' i févrie e 1982 . -- M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser
les objectifs qu'il veut atteindre en vendant du matériel militaire
au Nicaragua, en accordant des préts à Hanoi et en apportant une
aide de coopération à l'Ethiopie, et si cette aide française ne
va pas à l'encontre du renforcement nécessaire de la solidarité

du monde libre .
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Decnretirrns (médaille d'honneur du travail).

8995 . -- I d feinte- 1982 . — M . Yves Sautier demande a M . le Pre-
mier ministre d_ bien vouloir indr t orr qu,-lle, réactions il entend
onp,r .er sue declaratioa uradnris,iblcs de re,pensaules de la
nlalorite „ l'A_,e .ubli-e nationale qui vient a disercd!tcr le Conseil
cun,t :tutiennel . a la ,aile de la deci,ion de ce dernier à propos
de la lui de ra'tuneli•.atien . l'r, Impies responsable, oublient qu'a
de nienlneu,c, rra ., r , dans le p : " .' . le c9, :t,ri1 cuo>t tulionnel
a fait la prr•u\e de sen indieien .iaace a I\gard du pouvoir exé-
cutri et de la n1 :1,0rite en place, eu p ..rlieulier à partir du moment
ou Ir ., ., :he a ,tc elar,tic aux parlé .: : r_, ;lairr., MM:—.mie., 'au
mnrarre de ,ni, . .lite au moins' . Ce l ainsi que p ' usirur, décisions
ont rio t'e•n .luc, fa, : .ana droit aux guet :; de l'npp „ilion, devenue
aujiier .t ntri mal'rte, :in, lue çuir ligue use rr,netlre en cause
taret cc, tlems :on, ei ;r<-minai, que la cuulpesit i an et le rôle du
Con>enl con•titotiorrn :l . Il lui demande >il apprr-u,e cette nraniore
de remettre in ,'anise une !n-tatitien fondernenlaie de la République
chaque fies qu 'ell e est ainenee a rendre une d,1,,, . . qui ne satis-

fait p ., la maporite en place•.

Pherrnacre offri'Oics,

8996 . — I'' feeder 1932 . — M. Yves Saucier demande a M . le
ministre de la santé de bien vouloir precieer s ' il entend a .suuplir
Ica resales cru erncul! l 'ouverture de nativelies ufri

	

pi .arnCa -
ec ; p iquc, . 1•:n ee lor.riart sur l'exc•nr'rle vie la llautc-carme, il
constate que ben eronbre de demandes dou,erture dans des
communes moyennes font l ' objet d'un relus sou ; prétexte que la
pipulation n'atteint ri ., le nrinen :nn artuellernent exi ;é . Or l'ab.,ence
de pharmacies dan, ce, communies . sou\ent éloignées de plusieurs
kilométré, d : ru : enurations plus importantes, eau, un grave pré-
judi''e aux farnil :es et aux personnes âgées ou handu•apées notam-
ment . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre peur recoudre de, diflicul!es de ce type.

_ms _mi

Ar t s et sperineles

8997 . — l' février 1982 . -- M . Yves Sautie- demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu il en,isade peur aider le, associations et les groupements à but
non lucratif qui oeuvrent en faveur de la diffusion de la chanson
française et qui, comme c'est le cas en Haute-Savoie, permettent
suivent a de nouveaux talent-, de se produire en public au niveau
régional, sr .ire national.

Elnnclrisserre et teinturerie tréyternentation).

8998 . — 1” février 1982 . — M. Yves Sautier expose à Mme le
ministre de la consommation que des entreprises de blanchisserie
et teinturerie exigent le paiement des travaux à effectuer au
moment ou leurs clients dépos e nt leurs v'ctenrents ou leur linge.
D lui demande ce qu'il cuti, ment de penser d ' une telle pratique qui
Institue au profit du commerçant un double gage, alors que le simple
bon sens voudrait que le paiement ne soit exigible (m'une fois
les travaux deni,tndés ont éte effectues, comme c'est le ca .; dans
la plupart de, acti,ilés de sels ce ircparatien arrta :nobile, cordon-
nerie, etc . 11 souhaite savoir si, comme l'indique la revue 50 Millions
de coi sen,-,uiteurs dan, son numéro de janvier il n'existe à
l'heure actuelle aucune règle fixant le montent du paiement des
travaux de teinturerie et blanchisse, ie et sil n'y a donc ;pas lieu
d'envisager rapidement l'institution d 'une timide simple et protectrice
de, nt 'ret, des clin-urnmateu's qui voudrait que ce paiement ne
pur„e cire e',,gé qu'apres exécution du ,ereice demande.

Asrurenre rierltesse : géneralrtés d'end .s national de solidarités,

8999. — 1' février 1982 . -- M . André Lajoinie attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences de
clusion de l'l . V . D . dans le calcul du plafond de ressou rces à ne
pas dépasser pour percevoir l'allrrcarion supplémentaire du fonds
national de solidari t é en application du décret publié au Jou r nal
officiel du 3 février 1981 . Cette disposition, qui limite le nombre
d ' ayant ., droit a cette allocation, fait de nombreux mécontents chez
les agriculteurs qui stoppent leurs actitités et ne perçoivent que
de maigres ressources et :'ppar'ait comme une restriction à la
récente décision de relever le plafond de l'actif successoral . En
effet, cette juste décision qui permet à de nombreuses personnes
de bénéficier de l'allocation supplémentaire sans que leurs héritiers
soient redevables d un remboursement a leur disparition, est contre-
carra: par le fait que leurs ressources actuelles (y compris PI . V . D .)
leur interdit d ' y prétendre . C'est pourquoi il lui demande quelles
dispositiens elle compte prendre pour remédier à cette situation .

9000 . — te, rive 1982 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la nécessité de modifier les textes
actuel, fixant le ; conditions d'attribution de la médaille d'honneur
du travail . Le nombre d'années ouvrant droit à la médaille n'a pas
été niedilié depuis la crealion de cette distinction, alors que la
duri,e du lrcnail a été dinrinuec . La carrière professionnelle com-
mence à l'âge de seize culs, parfois plus dans le cas de la fréquen-
tation d'un collige de lonnation processionnelle . L'âge de la
retraite est abaissé, puisque des ancien, combattants ouvrent droit
à !a retraite :rnticipc'e a soixante an,, elle est accordée à cinquante-
cinq ans pot' certains déportes, internés de la Résistance . A cin-
quan'r-cim] ans aussi . clans cerlaim's pruie:.siuns, et meule à c•in-
yu ;tue an, pour des mineurs et ,'mains emplois ;e Ici S .N .C .F.
et de la Il A . T .P ., ainsi que le droit à la retraite anticipée . Donc,
bon nombre de ces travailleur, ne peuvent prétendre à la grande
nrcrlailte d'or , -eut s'ils sont bénéficiaires d ' une renie d'accident du
tr:nail d'au :r-uin- ;u p . 100. Une autre difficulté, de plus en plus
('miaule . prostent de la mobilité de la ntain-d ' umvrc . Des tra-
vailleur ; sont amenés a changer souvent d'employeur, voire de
brandie industrielie à la suite de fermetures ou de reslrueturatiun.
Le fait d'avoir trrvrillé chez quatr e employeurs et plus ne permet
pas d'avoir droit a la nmdaille du travail, ntcine pour un travailleur
qui compte quai : nie années de travail et plus, En conséquence,
il lui demande s'il ne' juge pas nécessaire de supprimer la notion
de trois enlpleye'.u's . de considérer valable l'attestation de la sécurité
sntiale pour l'au.eriure des droits à la médaille cr u tr avail et réduire
le nombre d ' année, ouvrant droit à celle-ci.

i'l,unuacic 'pharmacies mutualistes ' Loiret , .

9001. - 1 février 1982 . — M . Joseph Legrand demande à M . l
ministre de .a santé s'il peut lui préciser les dérasions prises, ou
qu'il a l'intention de prendre, pour la cr action d'une pharmacie
mutualiste a Orléans . En effet, le 21 nu\enrbr'e 1981, le Conseil
d'Elat a rejeté un recours de l'ancien mii r i,t•e de la salit' qui
avait demandé l'annulation d ' un je :menrent du tribunal administra-
tif d'Orléans, s'opposant au refus ministeriel d'autoriser l'ouverture
d'une pharmacie ptrr l'union départementale des sociétés mutualistes
du Loiret . Ce nouvel arri•t confirme la jurisprudence qu'il a prise
récemment de donner une suite favorable aux demandes des asso-
ciations mutualistes .

Pharmacie Ipnblicitéi.

9002 . — f•ivrier 1982 — M . Joseph Legrand attire l 'attention
de M. le ministre de la santé sur les dépenses a t'•uxive, consacrecs
a la pubhcite tics laboratoires pharmaceutiques . Selon une récente
information, non contestée par les industriels de la pharmacie,
15 p . 10(1 de leur chiffre d'affaires en 1980, soit en'nrun 3,5 mil-
liards de francs, ou encore 3211Vtt francs par rncdecin et peu' an.
En movcnne, m1 gén .'raliste reçoit cinq à six journaux par jour
ou•rrabie . En conséquence, et compte tenu de ia loi des nationali-
sations, il lui denr : :11de de bien vouloir lui préciser les dispositions
prises sur cette ques tion et les conséquences pour le malade, les
médecin, et la sécurité sociale.

Professions et artiritr's rur'dir•nles
i médecine seuiaire : Nord l'ct .s-de-irritais1.

9003 . — 1" février 19112. -- M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre 'le la santé su- I ., retard de la nedccine scolaire
dan, le, départements du Nord et du Pas-de-Calais . La moyenne
nationale est actuellement de un médecin pour 8 500 enfants . La
moyenne pour le département du Nord est de un médecin pour
1000 ;) et durs le Pas-de-Calais, un médecin pour 130(11 enfants . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge lias nécessaire de créer
,api lement des postes de médecins dere ces deux départements
pote' atteindre le niveau national . A nucer que la norme théorique
rablie en 1969 est de un médecin pour (100( enfants.

Automobiles et cycles (entreprises : Savoie,,

9004 . — 1" février 1982 . — M. Louis Maisonnat appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur les mendie ., de licenciemenLs qui
pèsent sur les salariés du groupe Peugeot iGautier-Coudurien de
Chambéry . Il iui demande de ne pas autoriser ces licenciements et
il souhaite qu 'une suite favorable toit donnée à la proposil'on



Hundrrupés' tc'hrbleserrrents : Rhir,er.

9005. — 1 terrier 1982 . — M. Théo Vial-Massat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur !es prubl•mes que
rencontrent les enseignants de !'institut médico-educel r f de Veine
:deux . Depuis longtemps deja, ces enseignants effectuaient vingt-
quatre heure, voire vingt-cin q, heures de pro-ence effective aupres
des enfants . A cela s'ajoutaient deux ou trois heures de n'uniun
de coordination et d, .ynihèse lesquelles étaient rémuncrees par
le, associations gestionnaires sur leur budget . Cela cessa bruta-
lement il y a envirun dix-huit mois . Depuis ces enseignants conti -

nuent a assurer ces reunioo . sans rêmuneration -orrespond ;ntte.
Drs assurances verbales auraient etc donnee ,s a eus personnels
quant a la prise en charge par l'éducation nationale de ces heures.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quel ' cs mesures vont
être prises puce' qui' ces heures de n•unipns, qui sont hees aux
triches d 'enseignement dispe use, ,nient remunerées comme il
contient .

('hGrr„tye : inderr .n'sution 4tltorat4,rlsl,

9006. — l e fevrier 1982 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre du travail sur certaine, rlitfic•ulte, que revuentreni
des drome rs pour bnncficicr de, prestations de l'Assedic et en
particulier du refus ile certains membres des directions de ces
org :ausmes d ' accepter que des parlementaires inter renflent pour
que des aitoeataires bénéficient de leurs droits . Ainsi . certains

dtne'ants aie ces ortanisrnes . en par d iculier dans le département
de- Bouches-du-Rhune . ne semblent pas reconnaitre aux parlemen-
taire, le droit d'Inter,etir pour wutenir un allocataire en (liffi-
cuite. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
am••ftorer le fonchnnl .ement des .\ssedic et pour uiemucratiser leur
gestion .

Corps d1! one a•i, lue et enrlsu r a .re statuts.

9007 . — 1" lesrier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des reiations exterieures, a la suite des attentats
ay .uri rr- enlment cent, . la vie a des diplomates en poste à Paris,
quelles sunt d ' une maillure gevn'ra le les mesures de protection.
Est-il ex,ect que la protection des diplomates étrangers depenri de
la demande du chef de mission accredité en France . Le n''inie de
protection essoré estai identique quel que soit le pays d 'origine
de- thplun :,itcs .

Ele, a ncrée et pnz trie naturel) .

	

9008. —

	

' f,' . :ier 1982 — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce exterieur s'il est extl•t que, malgré
de nOmbre,i' -s prnte•st:,t')-ms, la re union tri nco snvl,•I igrie star le
gvt n ' a pas et' . ' ru as-e . I'eul-nn savoir a quel mu .nrrit cuite réunion
a eu lui e : ru lem ternies mentes de (accord seront-ils connus
et par geel rr'yen

P„' tique e . r terie rire t(;rrce 1 .

9009 . -- , ' fevrier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
M . le ministre des relations extérieures de bien vou'ter pree :,er
le sens des propos qu'Il a tenus et relatifs aux nationalisations
qui cont cire• encages, en r ;rece, a savoir : La France , :attachera a
ce que les icIe-rels français ne soient pas Icse's par les futures
nauonnlisetions en Grece 'F'out en respectant la souve raineté
grecque . M le ministre pourrait-il préciser quels moyens il entend
utiliser pour que les interch français ne soient pas lises . Sans doute
ne veut il pas parler d'une opposition de principe aux nationalisa-
tions mais des modalité ;.

Ilun,lLrtpe',' IpOltt,gne en faveur des iiieulicepés).

9010 . es 1" fe ruer 1982. -- M . Pierre-Bernard Cousté demande
Mme le ministre de la solidarité nationale quelle forme prendra la
politique de• maintien a do : neile lies handicapes, et noLlmrtcnt si la
ere.aton ries cinq cents postes d' , auxiliaires de vie annoncés
dans la loi de finance, pour 1982 se traduira pair l ' augmentation
indispensable des subventions aux associations d'aide aux hanclie'a-
pés phvsique,, qui jouent un rite essentiel en ce domaine.

_es
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Enseignement secondaire Iprogramniesl.

9011 . — 1" fevrier 1982 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'education nationale s'il ne serait pas souhaitable
d 'envisager, des que cela sera possible . une initiation aux questions
dénto :r :lithiques dans les lycées et colleges . afin de faire prendre
conscience ais futurr,' citoyens des réalités en la matière . Par
ailleurs, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d'aider, d ' une
ntaniere ou d 'une autre . toutes le,, associations publilue .s et privées
qui contribuent a donner une information convenable a ce sujet.

Enseignement parents d'eleresr.

9012 . — février 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'education nationale s ' il envisage de faire respec-
ter les principes di•ntocratiques tin homme égal une voix ; dans les

élections pour le, représentants des patents d'élèves . En effet à
l 'heure actuelle les parents qui ont plusieurs enfants dans une
mé ;ne ceole ne disposent que d'une voix, ce qui a un caractère
inegalitaire entre les familles ayant un enfant et celles qui en ont
plusieurs .

L)e`rrmgrapir.c e -cc errserne'ntsi.

9013 . — f+ ''vrier 1982 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre le l'économie et des finances de prec'iset Iras mesures
qu ' il cemp t e prendre attn que lue Français soient inlurrnes plus
rapidement d ' une riai t; des r --eat'Its du riteensienent de 1982 . et
d'autre part de l'enquête-famille couplée avec le recensement et
qui doit etre laite sur un u ieinu!loir de 3ut,uee la-nilles q a en
effet con s taté qui' tant les résultats du recensement de 1975 que
ceux de l'enquête-famille, qui avait alors porte sur un ect,antillon
de 2500011 familles, sont encore loin d ' être tous publies.

l'otrtiyne c .ete'rienre

9014 . — t" fevrier 1982 . - M. Pierre . Bernard Cousté expose à
M. le ministre des relations extérieures que les contants cornmer-
ciau\ entre l'U .R .S .S . et ia France seniolcnt alla' en s'intensifiant.
En effet . l'achat de gai.. a l'U Retire . semble maintenant une affaire
conclue . D'autre part, un groupe français d'ingénierie a obtenue
une commande pour vingt-cinq turbines a gaz destinées au champ
soviétique d 'Ourengoi On ne pourrait que s ' en réjouir si le drame
po!onat, n'avait pas eu lieu . I1 lui demande comment il faut inter-
préter te es accords : peut-nit raisonnablement penser que l 'aspect
ec•onotnulue et cc nunercial de nos re•!alnons avec l'U .R .S .S . passe
avant les problèmes humains et politiques découlant de l'attitude
de la Russie 'ovie tique . Ces ac .-ords commerciaux ne constituent-ils
pas, au field du désaccord, verbal, thattlle,le par le Gouvernement
français, une tacite approbation de le politique sovielique.

(' irrn!uliau r~m ; ivre ),taire te'i

9015 . — 1" février 1982 . — 1,e Gon,e'nement français a organisé-

a plusieurs leprt-e', en paltirl,iier a la able,isnin . des campagnes

de presse sur les ris (lies que relut ut automobilis te circulant dans
une voiture cline pneus suas-gonli('.s . M . Pierre-Bernard Cousté de-
nuutde a M . le ministre d'Etat, ministre des transports, s'il peut lui
indiquer les resull :,te de ces campagnes sur l'opinion publique, et
s'il entend renuu,eler ou rien ce type d'operati g n . Au-dela de la
serurite due au gunllage adapte des pneumatiques existe aussi tan
problcnte lie a la (ualile de' fab r ication des pneumatiques . Il souhai-
terait savoir si le, nutnies intnosrem clans ce domaine sont suffi-
santes, si elles son' identiques dans les pays de la C .E .E ., et si elles
doivent ou non Flue harnu,nisces.

(' umsnnitimt ie r nferaurtion et priitection des consommateurs).

9016. - - I" fevrier 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la consommation de faire le peint des journées
de la consontnreticn qui se sont tenues a Pars au début dit mois
de décembre . Il souhaiterait savoir quelles décisions ont etc prises,
si un projet de loi sera déposé devant le Parlement, a quelles dates
et pour quelles dispositions . Il aimerait que lui soit indiqué égale-
ment si le Gouvernement est favorable à la création d 'une conven-
tion collective de la consommation, et dans cette hypothèse, s'il
compte s'inspirer de modèles deja existants, et lesquels.
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d'organiser une table ronde réunissant la direction régionale de
Peugeot . le conte . eonnaire actuel, le représentant éventuel, les
organisations syndicale, de travailleur,., les isbas locaux et l'adminis-

tration
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Politique extérieure (U .R .S.S .,.

9022. — 1"' février 1282 . — M. Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de M. le ministre de la culture sur la grande déception des mélo-
manes auditeurs des concerts de l'orchestra national ayant appris
que le grand pianiste soviétique qui devait jouer le 12 janvier au
théâtre ales C'Inarops-Elysées le premier concerto de Liszt en avait
été empéché, retenu dans son pays . II lui demande quelles ont été
les raisons de cette absence de Lazare Bernas `t un concert où sa
participation avait été annoncée, et s ' il est intervenu auprès du
gouvernement sovii'tique pour lui exprimer la déce p tion des mélo-
nianes français le 12 janvier et leur espoir d'entendre bientôt à
Paris le grand musicien russe de notoriété internationale.

Agriculture aines et prétsl.

9023. — 1" février 1982 . — M . Edmond Alphandery attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les modifications des
prêt; aux jeunes adricuttcurs décidée sans véritable negociaeion
avec la profession . En effet, un prit jeune a g r i c u l t e u r de
3t)0 000 f rancs à douze ans qui était préalablement au taux de
4 p. 100 'annuités : :119135,60 franc, est actuellement à 6 p . 100
pendant plus de neuf an,, puis 13,25 p . 1110 pen :laut les trois ans
suivants . Ce qui conduit a une annuité de 3578.3,10 francs pour
les neuf premières années et de 40681,50 francs pour les trois
dernieres années . Le taux d'intérêt réel sur douce ans passe donc
à 8,41 p . 11111 . 11 lui demande si elle n'envisage de reconsidérer
une telle décision qui hypolheque fortement les chance, d'installation
ale nombreux jeune, agriculteurs qui connaissent par ailleurs de
grandes, difficulté,:

Mntuelité sociale agricole Morisot mis).

9024 . — 1" février 1982. — M . Edmond Alphandery attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences clans
le departenu•nt de Maineet-Loire de l'augmentation des cotisations
sociales votees dans le cadre du budget annexe des prestations
sociales agricoles . Celle ; ci qui sont en prnare,sidn de 21 p . 100 pour
la France vont se traduire du fait de l'évolution du revenu cadastral
en Maine-et-Loire par une augmentation moyenne payée par les
agriculteurs angevins de l'ordre de 2 :3 à 25 p . 100 . Etant donné la
chute très sens d bie du revenu agricole dans le département de
Maine-et-Loire en 1981, dont le pouvoir d'achat, d'après la chambre
d'agriculture, devrait baisser de 17 p . 100, il lui demande quelles
mesures elle envisage d'adopter pour atténuer les effets de pro-
gression des charges sociales que les exploitants modestes risquent
de ne pas pouvoir payer.

Elrrngr bnriu .cl.

9025 . — I d février 1982 . — M . Edmond Alphandery attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la d "ca,ion de n'accorder
la prime ii la tache allaitante que pour Ica v'indt-cind pretniéies
vaches presenles dan ; le troupeau, alois que celle-ci :duit ét a t tri-
buée l'an dernier jusqu'à quarante vaches . D'autre p art, la pue
aux troupeaux ntixics instituée l ' année précidenle a été sup-
mimée . Il lui demande de reconsidérer celte d .•eision qui, dans
la conjoncture actuelle, ne fait qu'aggraver les difficultés des exploi-
tants .

Lait et produits laitiers ihuitt,

9026 . — i" fevrier 1982 . -- M . Edmond Alphandery attire l'attention

de Mme le ministre de l'agriculture sur l'évolution du prix du lait
de chèvre . Celui-ci est en sensible diminution en franc cou rant.
Alors que le lait de chèvre se vendait 2,04 francs en 197d, lit franc
en 1980, il est négocié à 1,88 franc en 1981 . II lui demande quelles
mesures elle envisage de prendre pote' permettre une majoration
sensible de ces prix qui est indispensable pour assu rer la stn'vie
dans ce :secteur

Rauques et établissements fivaneiers'(',édit agricoles.

9027. -- 1" février 1982 . — M. Edmond Alphandery attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les règles
d'application de l'encadrement du crédit à l'agriculture . II lui
signale que les nor mes appliquées ne correspondent pas parfaite-
ment à l'importance respective (le la production agricole nationale,
l ' enveloppe des crédits de trésorer ie étant de 1,30 p . 100 de

i'olitique extérieure ,pays en roie de déreloppernentt.

9017. — 1'd fevrier 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures, après les perspectives ou-
sertes par la rencontre de ( ta ncun, on en seul les pourpar!er.s pour

l'uuveulure ae ni•gociattots globales et les chaumes de sucre, du
dialogue Nor d-Sud.

F.~,,,rignc•rnent secondtrire ,per}'ort,tel1.

9018 . — feuler 1982 . — M. Adrien Durand attire l 'attention de

M . le ministre de l 'éducation nationale sur la 'dualion pr .-rrceap•tnle
des (.cela de, lr :naus des tata res d ' cnseignenu•nt proie ' .ionnef . 1 .e
chef des trttuux des L .EP . assume la r'espuusabilite de la direction
des ateliers et du lonctiennement de, enseignement, technologiques
et pruie,sionneis . Or, depuis la suppression du recrnlement des
professeurs technique ., che r s d ' ateliers tdécret n " 75-4117 du 13 mai
1975' et la ;up ;ne„ion des heure, tle préparation ir . e lu,es dan,
l'emploi du temps ale, professeur- p! .i - ' ' s ,otr son auterit• il duit
exercer ,es fonction, sans aucune aide De plus, depuis dia ans, les
chef, de, 'Fatima subirent un drela,seoent injustifié . Fin 1971, la

pardi indiciaire e .,i-tait entre le directeur et le chef des travaux,
mat ., aujourd ' hui Id — art indiciaire entre pi-o'.iseur et chef des tra-

vaux atteint 2 2 1 peint, . En cunsi•quence, il lui demande, quels
moyens il entend mettre à leur disposition pour allcrer leur charge,

et s 'il ne lui apparut pas commue inip ératif de prendre en compte
le reclassement d • la caf<'Curte.

E!r"uye 'ttétltielcntts eu brluil~

9019 . — 1" fi•t rie, 1982 — M . Adrien Durand : ;dire l'attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le, difficultes
financier••, que connaissent les entreprise, du secteur du commerce
de bétail . En effet, le ; prublenie rencontres dans le financement
de ; investissement- et le tout du crédit de tre,nrerie sont adgravés
par l'illun,em,-nt ilc•, (tends de patientent qui augmentent ainsi les
risque, d'impayé, . Ce problente se pose :der plus d'acuité clans le
commerce extvrieur, tau' de phi, en plus le ; entrelardes se font
de la concurren .•e : ur le, cuuditi,na ou sur le ; lis tai, de paiement .;.
Sans aboutir a une raii'nentafiun tttillonne et inopérante dans
ce domaine, Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de

fatori ;er la convie,ion daccord, interprofessionnels qui pourraient
être étendit, pat' les 'matoir ; pilules dans le cache de•s interpro-
fe„ion, nation .tles re•ronhne•nl mises en place . Il souhaiterait égale-
ment connaitre sa position sur l'atenir de ces interprefe,sion:
princes .

Sécurité aie iule trégitne de ratta,'herestI.

9020. — 1 r' .rier 1982 . — M . Adrien Durand attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sec la situation des
cuntlnerrant, en brstidux au regard des rc,imes ,occlus . la qutsi-
lutatili• de, cnm :m-r ;dot, en be•t ' aux exercent, par n'-es,iii', lotit
a la fui, une :,''!i',il'' cumnu•rcihile et aile a •linilé agricole, rr,roupees
sur le pian l'antique et id-cal . ( ' es deux activité. , achevant de
dent mannes „i .'i,ll\ différent,, en rouf ore ale colisnliun vieilli se,
de cuti- .tien maladie et de cutiradon aux allocations fauniliale,,
les euntmerr•ant, rn bestiaux paient une double coti . ation sur la
par.'tie a,ricole de l,•tn's recul'. II lui demande si l'étende et la
mi,e en plais e d''in statut de, pluriactifs ne lui parai-sent pas étre
une n'amure ale nature a régie' de façon simple et équitable la
Situation d .• nnnt~n'eu , es pu-r.,un'nes rtui sunt rattachées tantôt à un
regiute, tautot a un autre, selon leur activité dominante.

F:Irrn!je t aégocianls en bétail,.

9021 . — I ` f, h vrier 1982 . — M . Adrien Durand attire l'attention
de Mme 1e ministre de l'agriculture sur la situation économique
préoccupante de, cnnunerçants en bestiaux . En effet, le secteur
de l'abattage et du commerce en gros de, viandes se concentre très
rapidement, donnant lieu à l'apparition de groupes qui acquierent
sur le marché une position dominante . Ces groupes constitués a
l'instigation des pouvoirs publics sunt tous dominés par des capitaux
provenant de la coopération agricole et s'appuient sur des grou'
pements de producteur , qui bénéficient seuls d'aides et de subven-
tions . Lin conséquence, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour que l'équilibre entre entreprises privées et entreprises
coopératives soit rétabli pour permettre un développement harmo-
nieux et concu r rentiel des deux secteurs sur des bases de concur-
rence équitable .
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l'enveloppe nationale, celle des préts bonifiés ordinaires de 2 p . 100
et celle des pi-ils speciaux de modernisation seulement de 2 p . 100.
Ce qui explique les longs délais d'attente qui peuvent aller jusqu'à
quatorze mois dan.; le cas des préts speciaux d'élevage . Etant

donné les difficulté ; rencontrées par l'agriculture angevine, il lui
demande d'eeanniner avec la calme nationale du Crédit agricole
quelles meure, il convient de prendre pour mieux adapter la
dist r ibution de credits aux besoins locaux.

Logenieri ~ulluintiurts de logement).

9028 . — 1' fecrie•r 1982 . — M. Roger Lestas expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale qu'en Pelat actuel de la reelc-
mentatiun, les personnes âgée de condition modeste qui occupent
un logement appartenant a leurs enfants ne peuvent bénéficier

de l'allocation logement ; ce qui censtitue une injustice, surtout
lorsque la famille compte plusieurs enfants et que l'un d'entre eux
fait un effort important pour loger correctement ses parents âgés,
celui-ci ne pouvant demander à ses parents, de condition modeste,
de lui verser un loyer cor respondant réellement au logement
fourni alors qu'il doit lui-andine, dans la plupart des cas, faire
face à des charges de remboursement d'emprunt contracté pour
l 'acquisition de ce logement . Le Gouvernement a annoncé qu'une
augmentation intportartc de l'allocation logement interviendrait au
1 iuillet prochain . Il lui demande si, à celte occasion, elle
n'en•.isage pais un assouplissement de la réglementation qui per-
mettrait aux personnes àgees logées par leurs enfan ts de béné-
ficier de l'allocation logement lorsque la preuve du paiement
effectif d'un loyer peut étre apportée . A l'heure où il est beaucoup
qucdtun de solidarité nationale, cette mesure permettrait, d'une
p art, une plus grande solidarité et, d'autre pa rt, la suppression
d'un injustice regrettable.

Pr ,

	

't virile (sapeurs-pompiers,.

9029. — 1" févri

	

– M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le

	

„-

	

°_tat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, que 1 un certain temps les femmes ont etc
admises dans le corp, .:e sapeurs-pompiers . Il lui demande de
lui indiquer combien de femmes sont ainsi sapeurs-pompiers à la
date du 31 décembre 1981.

Etab[ssomertts d'hospitalisation, de soins et de cure ,personnel).

9030 . — I - février 1982 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de !a santé s'il y a des conditions spé-
ciales Let quelles sont-elles pour qu'une aide soignante soit admise
a un travail à mi-temps dans un hôpital public.

Politique extérieure LPoingne.

9031 . — 1” fevrier 1982. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose a M . le ministre des relations extérieures le vœu adopté par
le conseil général de Loire- :Atlantique dans sa séance du 22 jan-

vier 1982 . Viril suivant « Le conseil général de Loire-Atlantique
réuni en séance publique, se déclare solennellement solidaire du
peuple polonais en lutte pour la défense des libertés individuelles
et collectives . Chaque peuple est souverain et doit pouvoir sauve-
garder son indépendance Défendre la liberté et l'indépendance de
la Pologne, c'est défendre la liberté et l'indépendance de tous les
peuples du monde . Toute pression d'une autre nation quelle qu ' elle
soit est un acte de fascisme que les homo-s libres ne sauraient
admettre s . Il tenait à le lui transmettre, et lui demande s'il
n'envisage pas d'en tenir compte dan, ta cadre de la mission qui
est la sienne .

Centrais héyten~entntiuru.

9032 . — février 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de la justice comment un particulier
peut vérifier avec certitude qu'un cocontractant éventuel n'est pas
privé d'exercer le commerce par les dispositions combinées de la
loi du 30 aofut 1947 sur l'assainissement des professions commer-
ciales et de la loi du 13 juillet 1967 sur la faillite.

P ro tection civile (sapeurs-pompiers,.

9033. -- 1" février 1982 . — M . Joseph•Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'Elat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, s'il peut lui indiquer combien de corps de sapeurs-
pompiers se trouvent avoir des s cadets de pompiers a .

Etectricité et ga . (gaz naturel).

9034 . — 1 février 1982 . — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences à long terme
pour l'indépendance énergétique et donc la capacité de décision
internationale de la Fiance du contr at qui vient de décider la
livraison d'énormes quantité . de gaz soviétique à notre pays . Il
lui demande de bien vouloir faire le point des contrats en cours
de négociation, à l'étude ou envisagés pour réduire la part rela-
tive de l'Union soviétique dans l'ensemble de nos fournisseurs
de gaz nature . Il lui demande aussi de fournir les données d 'une
politique de substitution au gaz d'actes sources énergétiques.
Il lui demanda enfin de préciser, par pays fournisseur et par
contrat, le prix unitaire du gaz livré ou à livrer et d ' établir la
comparaison avec la situation des autres pays importateurs d'Fu•
rope de l'Ouest.

Départements et territoires d 'uurt'c-mer (Rétinien : postes
et télécommunications,.

9035 . — 1 février 1982. — M. Jean Fontaine expose à M . ie
ministre des P .T.T . ce qui suit : des erreurs et des omissions
se sont produites dans la rédaction du dernier annuaire télépho•
nique des P .T .T. du déparlo.nent de la Réunion, notamment à
la lettre V, ou un certain nombre d 'abonnés ne figurent plus dans
l'édition de juillet 1981 . II en résulte un préjudice certain pour
ces personnes . C'est pourquoi il lui demande quelles sont les
mesures prises par l'administration des P .T .T. pour pallier cette
carence.

Impôt sur le rercnn drui'eneuts, salaires, pensions et rentes
viagères t.

9036 . — 1 m février 1982 . — M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l'économie et des finances le problème posé par le
régime fiscal des prestations compensatoires destinées s à com-
penser autant que possible, ' disparité que la rupture dut mariage
crée dans les conditions de vie respectives , en cas de divorce.
En effet, selon que cette prestation compensatoire revêt, soit la
forme d ' un capital, solution courante, soit la forme d ' une rente
temporaire ou viagf're, so l ution qui semble étre l'exception pour
le législateur, elle entraîne, sur le plan fiscal, des conséquences
diamétralement (ioposées : ne donnant lieu ni à déduction des
revenus du débiteur, ni à imposition sur le revenu pour le
créancier dans le premier cas ; donnant lieu, pour le débiteur à
déduction de ses revenus et pour le créancier à la déclaration et,
par conséquent, à imposition sur le revenu, sous déduction d'un
abattement de 20 p . 100 selon l'article 61 de la loi de finances
poti n 1976, dans le second cas . Par contre, aucune disposition légis-
lative formelle n'existe lorsque cette prestation compensatoire
revét la forme d 'une rente limitée dans le temps : cette limitation
pouvant r d :sulter, soit d'un jugement, soit encore d ' une convention
définitive conclue par Ica, époux dans le cadre dune procédure de
divorce per consentement mutuel . 11 lui demande quel est le régime
fiscal applicable dans ce dernier cas : s'agit-il d 'une pension
assimilée sur le plan fiscal à une pension alimentaire ou à une
prestation compensatoire viagère avec possibilité de déduction
fiscale et obligation corrélative de déclaration et d ' imposition, ou
s'agit-il d ' un capital versé sous forme d'annuités ne donnant lieu
ni à déduction, ni à déclaration . Il lui demande de bien vouloir
préciser la position de l'administration fiscale sur ce point précis.

Taxe sur lu videur ajoutée ic•hump d 'application).

9037 . — 1' , février 1982 . — M. Adrien Zeller attire l 'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur une instruction
du 24 juin 1981, publiée au Bulletin officiel de la D .G .1 . 3L-1 . 31,
par laquelle l'administration fiscale a fait connaitre quel était,
ad regard des dispositions régissant la TV . A , le régime appli-
cable aux opérations effectuées par les agences de voyages, et les
transporteurs publics de personnes qui organisent des voyages.

:.e titre II de cette instruction est ainsi consacré à l 'examen de
la situation des seuls transporteurs exerçant concuremntent des
prestations relevant de l ' activité d'agence de voy a ges et des pres-
tations de transport de voyageurs avec leur propre matériel . Dans
ce titre lit, et au paragraphe 11, il est exposé que chaque caté-
gorie de :+ert'ices suit son propre régime, mais il est encore
ajouté que s les prestations d ' agences de voyages sont soumises
ai: taux de 17,6 p . 100 sur la base et dans les conditions définies
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au litre Id de ladite instruction . Des difficultés étant intervenue.

S l ie rhclon local eue : ' interprétation à donner au membre de
phrase ci-dessus, il lui demande : si, s'agissant d'une entreprise
qui exerce — dan, les conditions precue, par l'instruction — ler:
activites distinctes ci-dessus, il faut, connue l'y invite le service
'oral, calculer la T V A . afférente aux prestations d'agence de
voyages en deduisan, de la Tes' A . due sur le, recettes la taxe
payee aux fouinieseurs ou . au contraire, s'il faut considérer que

l 'instruction cites autorise cette entreprise a deterueiner la T .V .A.
en calculant la ditference entre le montant du prix réclame au
client et le montant du prix des pre,lalions facturées par le,
fournisseurs, puis en multipliant le résultat par le coefficient 0,85
et . enfin, en appliquant le tauy de 17,6 p- l0,1 a la base hors taxes

ainsi etabiie ,l q prestation de transport L-teint -- quant a elle —
assujettie au lieux de 7 p 11111,.

}.are ci i' -e„t p "eterier,r et prrtbner,ri~wr'é ; ;'

	

fer,ctiump.ire'rt t .

9038, — 1 feu ricr 1982 — M. Adrien Zeller expose a M . le
ministre de l'éducation nationale le cas d'un croupe d'en,eiinante,
initialement réuni, en un laboratoire de recherche clans une

	

t

	

1{ .lis
de science, ecunuriques . qui s ' est plmere-..,irennent tr.Utsforue en
tete - filiere confisquant à son profit tout, les fonctions de
responsabilité — dont la fonction de directeur, depuis une décennie —
le quasi-menep,de de la representati,itt• aux conseil, (le l't' .E R.
et de l'l'niver,iti . le recrutement des roui eaux enseignants, ainsi
que l ' utilisation des crédits affecte, à la bibliothèque . En outre,
les en .eidnant : oui refusent la nomination de ce groupe ou leur
intenireliun a celui-ci, sont privés du droit Ie•gilinie d'accisler . eux

aussi, lux poste, de respon,ahilité . et donc handicapés dan, leur
actitité prolessiennclle et Moque, dan, leur eerrière . Il lui demande
si de telles pratiques sont runtp,etibte- avec l 'esprit de la loi
d'orientation de l'en-eiinemcnt supérieur de 1933, et quels sont les
moyen, d 'action offerte au petit nombre d ' e'nseignants sii-tfes de
ces pratique, afin d ' éviter que le tonctionnc'ment detnocratique
de, i'tablissenents d'enseignement supérieur ne soit devo}é art
benefice d 'interets de groupe,.

ruse yen' ' I

	

v/,i,reur et post bnrrnhnr crut 'pers„rrrrr't t.

9039 . -- i li é\ rie'r 1982 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'education nationale de bien vouloir lui préciser les
mai :dits•, de rer'ruternent de, .r,i,tanl, non titulaire, de disci-
pline, juridique, p„litique, écoeomiqur' et de gestion, afin de savoir
si la proeedure qui consiste a reeruler un étudiant de troisième
cecle pour un emploi d 'assistant dan, cette discipiine, ceci sur
proposition d 'un jii i compose de tr•,i, e'useign .urts présents et
membres du meute labo ratoi r e que le candidat, est légale.

E,rs,- rJr-err,vnr ,pr'r ;,rrnr•l,,

9040 . — I" net lier 1982 . M. Adrien Zeller expo e à M . le minis-
tre de l'éducation nationale les prulilerue, (lute puce l ' application du
decret n ri.ISut du 20 niai 19,i. ;, qui reylernenle le, conditions d ' un
coude non 'clounm-d de six jour, uaviables possible pour les per-
-ormet, e u-el . ;r .ants désireux de participer aux eclititr .s de, urge
nasille., de• jeunesse et d'cducatiun populaire . La circulaire précise,
en effet, que les c,uidi,lats ne doivent pas litre âges de plus de
vin7t'cing ans . II lui demande , 'il ne ,tirait pa s passible d 'assouplir
les cu-rdition, des autorisations d 'absence en l'etendant notamment
aux enee•tïndnts et ion clinnn ;urès a le, de tindt cinq à trente-cinq
and, afin qu ' un plats grand nombre d ' entre eux puisse bi•nefleicr
de ces pus-•ib lites.

F,nr,ei,lne ver, r., srrl,rricrrr et paithue,eleer,rr ~per .enrrneh

9041 . — fisrrer 1982 --- M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducaticn nationale sur l'insuffisance du
reerulente'nt en enseignante dans les disciplines juridiques, poli-
tique, et économique, et de gestion tel qu'il ressort des conclusion
de la commission Fresille ainsi que de, rapport, Quermonne e't
du comité de l'association des université, a dominante juridique
et politique Ainsi, pour assurer les besoins en enseignant, exerçant
de, f menions magistrales, on a notamment erré la catégorie des
chargée de conférence,, qui exercent, en fait toutes les respon-
sabilités confiées aux professeurs . Les chargés de conférence, des
disciplines juridique,, politiques, économiques et de gestion ont
fait l'objet d'une triple sélection au nive .:n national : listes d'apti-
tude re,peetives aux fonctions de maitres assielants de 2' et de
l' classes, choix comme chargés de conférences, qui leur att ribuent

dans le réalité un rôle equivalent à celui des professeurs . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui appareil pas necessaire et juste
d'assurer l'intégration rapide des chargés de conférences dan ., le
corps des proteeeeues de 2' classes ainsi que leur ireeimitation aux
membres du college A, afin de leur donner le statut qui cor respond
a leurs tâches .

Cri rrulat~un	rorrfiérei ,''/?'cru si rs trr!i„r, r,

9042 . — t' lévrier 1982 . — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre des transports, quelle, mo,ures il entend
prendre dans l'ascite afin de regiementer les conditions de circu-
lation ries teitlurettes qui vont arriver sur le marche en grand
nombre et sunt accessibles aux personnes sans permis de conduire.
Il lui demande ' s'il ne lui appariait pas lourd de cunsrquences, dans
Pelat actuel de la circulation urbaine et vu le nombre croissant
des accident, en ville, de laisser circuler ainsi de ., milliers d'usagers
saris nation du code de la roule ; s'il n'eusisa ..le pas (remettre des
normes en ce qui concerne le niveau sonore estrémennett e'leve de
ce, \eldeules ; s'il ne pense pile (tue, dan ., le cadre d 'une politique
acide en matière d'économie d'énergie, il serait utile d ' envisager
le problème d'une voiture urbaine économie nomtructe et agile,
r•n ticfinieeenl très exactement la législation dan ., ce domaine, afin
de permettre aux constructeurs français de sc lancer danse une
production qui reste actuellement hasardeuse palpe que régie par des
lois amoft,ucs et peut être provisoires, et d'être ainsi en mesure
de faire face, en lentps utile, à la concurrence étr :utgere . Il lui
demande donc de bien vouloir préciser sa position sur ce sujet .

( ' ,nnrneree et urrixnrtut iiIrnnrene , de (lebel,.

9043. — I février 1982 . -- M. Adrien Zeller expose à M . le mi-
nistre du commerce et de l'artisanat les diflieultes que rencontrent
les propriétaire, de fonds de commerce lorsque leur responsabilité
est engagee lors d'un c'Inanueetterlt de locataire-gérant libre . 1-a loi
du 20 mars 1l3i a prevu en effet que, pendant un délai de six mois,
nécessaire pour que soit connu des lier,, et iot .nnnu'nt des feur-
nisseurs, le changement intervenu dans la direction du fonds de
co rit nierr•e, le pritprictaire est respun .sable des dettes clintractees
à l'ucca .eiun de l 'exploitation du fonds . (tien que soit prevu le cas
de dette, frauduleuses, le tuurni,seur axant accepté d ' effectuer
d ' importantes livraisons pendant celte periude de sis mois cassa-
lion colt . li juin 1972, J .C .P. 1973, 11 .17 .332e il :s'aven, que les
tribunaux ne statuent pas toujours dans ce réas et continuent à
condamner les propriétaires-bailleurs qai ,ont solvables, ceci pour la
plus Grande protection des fournisseurs et la plus grande tran-
quillité de certains errants sans scrupules qui se sont, peu' exemple,
dotait, de tous leurs biens afin de ne plus titre solvables . D'autre
part, les preprretaires-bailleurs, pour se protéine' . ont lendam'e à
augmenter les Gaulions, ce qui coneti!ue tue entre e pour certains
tr availleurs désireux d'exercer, à leur propre compte, nue activité
en louant un local commercial . Dans ce, condition, . il lui dein :mde
quelle, acnéliorations pourraient être envisagée s d :nt, l'application
vie la loi, afin que ne soient plus seuls protégés le, fournisseur s au
détriment de, proprietaires et des genets honnêtes.

S .N .C .F. Inr:f .s ne/id/cars,

9044, -- I février 1982. — . M . Maurice Briand ,igna r e à M . le minis-
tre d'Etat, ministre des transports, les difficultés auxquelles sont
exposées le, associations sportives pratiquant la cumpetition 'par-
ticuiierenueut le, associations scolaires et universitaires,, lesquelles
sunt fréquemment amenées à se déplacer par le train les fin ., de
semaine, et ne peuvent ainsi bénnéticier des réductions tarifaires
interdite, dur ant les périodes clas,ees en zone roue . II lui demande
en con,tiquence s'il entisage une adaptation de, tarifs pour alléger
la lreeurerie de ces club, ou aseocialiunis.

S .N .C .F . ,bnrtgef,.

9045 . - 1•' février 1982 . -- M . Maurice Briand demande à M . le mi-
nistre d'Etat, ministre des transports, de lui exposer les causes du
déficit aires subventions de la S .N .C .F . pour 1981.

f'ulice (pelic rrnrrnei7urle~

9046 . — 1' février 1982. — M . Gilbert Senes appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le désir vies policiers municipaux, représentés par l'union syndi-
cale professionnelle, d'être dotés d'une carre frappée d'une barre
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t e icolure . Il lui demeiode de bien vouloir lui Cuire co lnaîtr,e a ' il
compte rr,erver une ,mite fiior.eble a celte demande . compte tenu
du grossier constitue a cet effet par l'union .,sndrea!e et depose a
cube mini'tere en juillet 1981.

I',a ' ll•a sir Ill n, n.e

	

pi -tape Pn touer de .; n'lnt .tes t .

9047 . - feirirr 1 .R'_' . -- Mme Colette Goeuriot ,!,pelle l'arten-
Me- de Mme le ministre de la solidarité nationale s'Ir Le situation
Lite a . .'•' . ;e anr!rn'. urin, .ur' . aulne r(1 ' h'.ri reclasses a la Sortit,'
n1^e :u,iu11e de llruue-r s Cenel e leur s :Miaule, colle_ e , n :incut-, . re.

trio llru :s ,enluurrnt a eeusel' a la c a usse de '. 111 itr ,meule
lamie le SI . 'entai• ei,, t!s 6rnrllrlt•nt t,i,i 'ur' du I-,,"i'ne nllltier ,•n
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ce 'lira rit lendrnil . en lait . a rclabli~ une co :Maine oust ire
et a reiennalttt' '.'s de, ;e, ;unn•e• de labour de Ces Ir,tailleurs .

des haut,-de-Seine . On peut nténte se demander s'il existe des services
départementaux du logement dan ., la région parisienne . Pourtant, le
probli•me du logement est ,race ce t urgent dan ., la région parisienne ;
lt'a con'truc•lions ne puurrnm repoudre intmediatmneut aux besoins.
Soins pourri r n'atm . los t,rubleme, de tond, le deuil de réquisition
serait tout d 'abord un moyen di• cunnaitre 1 - état (''sa :'t du logement
dan, chaque commune et de re-nudre de, situations locale,, en
,aillant que de s centaine . de milliers de lo_i'elent, sent gicles dans
nuire ro,inn et ya ' ainsi, dams la ivalrü•nle c•ü :uns : élision oies Haute-
de aulne . e•nt iruu .l ess e Mue :n,•i,t, sent inoccu!rr . l ' otiiptc tenu de la
1ilnllli• du I ;n,l,el'.le'r,'•u t de ml,•m•r une nouiclle , u!iti<tue du l u -te-
tuent en l ' raet'm in!unic re,ltlil ;ore par le l'ro-il- nt de la Re pu-
biique ler, de •de, ailuimtOUO ait salol. dm lo,Mntiut le ;.t „iril 1981 ;
compte tenu de- la roi :mn' dM ee atimne• (loucern,•nlent de mettre
fin a ln tutelle dis pri•fets sur le, colleciiiites let• :Iles . les dispo-

. . :en, rr•lrictiies rituel dm', 'In en' anac•hrunique' . Il .vrais .nuhai-
tablr que les dispusitien . pr,tue, a I ;irtie•le L . er4!-1 ,usent rctaidies
dans le, communes a y ant appartenu a l ' ancien depertrment de la
dMme, étant entendu que i•i' r,•tanlis,ement pas-e par le droit de
mettre sur pied un sonnée ~nu1111FriI ilu luvenn•ni et dune la ami-
''essi',n des dispositions de Carterie L ii2l--1 ll lui demande de lui
faire innnaitre le, ,nes,n'es qu 'il cu•upte p :- .'ndre pour que ,oient

rien .lues ail ♦ gemmule . ai,M,t appartenu a l ' :nleum deparlc•ment
de la p eine . les pus-tonal•, marri,', au, autre, centntune., de
F'ran re
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'.'" fu•.rier i1l ;t"_ .

	

Mme Adrienne Horvath attire l ' at-
tentu,n de M, le ministre de la formation professionnelle .sur la

atuatwn des jeune . , .• t_ i. t jeunes fille, sorti, glu . -ti•nrc •Molaire
,an . qua!If iraileIl puer/ le-,nets il i st iii p al d ' em isa„r .' de, ineeurea
p-•rmett .ent ri•rCealrnt leur inertiun sic•iale et tau• formation per-
fe-,ivane•!le : dapter aux besoin ., débouchant .ur un emploi a
coup sftr . lin et let . !e tis-u Industrie•I de notre rrgu+n alesi'•nit e .!
tee, (filets :ftt• . Outre l ' rxpinilaliun cu :u'bunt,ière, appelée ii. ,e dt•ve-
iipper, -u tt uni ;'l :uttits des entreprhe, apparU•nant a de ran .le,
branche, d '• I ;. predurtien industrielle . lu m''tallur_ie, la chimie, le
ternie et I 'itainll••mint, le badinent . .l ri e l, . il fuit ;Meuler de nani-
breu,e' P •''. I( ,-' entreprisse, artisanales . .linsi le basai houiller des
C ' e .cnne- . fier de .nn ec•nle .upi•rienre de, mitres de tre . grande
rep~.itahon . rie• passede pas de irritable centre de furmatinn au
nieller fie uuneu : . f,i - tilt lippe! alla techni' ;ues rt nléihuc!es mi'derrit,
d 'exploitation charbenntrle . Il serait également soultai'table, qu'en
plue de, rentre: de pri•par,,tiun a la vie priife .~stonncll' dont le
Premier n1in~stre a annoncé récenlm ;nt la crcatJun, un puisse
s'app,dil sur taules tee s .lructnrc, de formation profia,ionnelle
esi.tantes Il , ' agit du Centre A . F . P .'t . de La Grand-Combe, qui.
faute de pluie, e : de 'pi•cialite . utfe :le ., refuse un nombre impor-
tant de afigiaire ' : du ( ' t•utre de formation des apprenti, de ;aulari,
r .11r, puer lequel il fila ; enii,aPe•r agrandieamnerrl et adaptation ; des
écule, prnfeeaimmelles d ' cntrepri,es, inexi,lanle., uu sou .-emplo'ees,
camer a Rhr,ne-Poule, . -ralindrt•,,, Alsliioni ~Sainl Flouent sut'-Auzon•
net . , dont il faut utiliser le potentiel . En cnnsiquenue, elle lui
demande quelles mlesures il compte prendre sur cr, points prcri'.
en mature de lulmetion pri,fe„tonnelle.

I, iii'r,~c"t

	

lin, ',One' 'in Inpe'IL,trt - Ile'le Fritnr'el.

9049 . -- t ' fei rier 1982 . - - M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les problente, de,
logements d ' olfic•e dan . les commune. ayant appartenu a l 'ancien
département de la Seine . En effet, le code de la eMadruction et de
l ' habitation preicil dan, son article L . (i41-1 que ,. Sur proposition
du service nitnti'ipai du logement et, sauf dan, les conomine . de
l'ancien département de la Seine, aires avis du maire, le préfet peut
procéder . pat' voie de requieit .on, pour une dulie nui s , nom d 'un an
renouvelable, a la prise de posiiion parti e lle ou totale des locaux
a usage d ' habita,ion iai-uni,., in uerupe, ou insutti .ammcnl occupa•,,
en tue de le . atttiPuer aux personne . Inentfonnées a l 'article
L . iii•! 2 , L' eaelu, or'. de cette diepoeition de, enuun'ini•s di• l ' ancien
departt•nl .•nt de la Seine pas-e plu' le frit que• ces ,ill,' ne peucont
disposer d 'un ,'noire municipal du logement comme le stipule
l 'amie!,• L ii21-1 l ''et arts le institue, pou' it•, uinn menu, . nn serriee
du logement dopaiP-inmttal ainsi qu'un comité consultatif municipal
du logement dont la composition est fixée par dcci,ion adnliniatra-
t .ve . q exclut par la mémé ces contniunes di' . di,po,ilinns de Parti.
de R . 641 .8 g lu : permet un riel recensement de Pelat du logement
dans une com,nune Ou, il l'informe qu'a sa connaissance . il n'existe
aucun comité consultatif municipal du logement dans le departe .nent

9050 . -- l' (e•',Iler 198°_ . -- M. Jean Jarosr attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nat ;onale air Ien per,perine, d 'egui-
liement en machine, traditim nM lus et a eonnl,lnde mm~eri(lue des
etabh ., .ement, d ' cnseignenovu tuchul . ruc de l 'acad,'ntie de Lille.
l .e, besoin, de renntnellenlenl du parc de mar'lline•s-outil . sont
i•riant . clan, celte 1(18 ti'nr.r oit cm laines machine ., atteignent parfais

quarante an . d ' age . Qua .' a l 'iqulpenu•ni en machine, a commande
nu'nerique, le, exigences de la 'middle techuulo~ ii. en neees,itent
I'unplanlation lant dari . le . Pcec., gue dan, Ive 1 .. 4: . l' . l ' es machines
po'itcn!, en l'o~currence Mtre fabriquees dans la récion du Nord.
En effet . une entreprise fabrique des tour, a romniandc nuinerique:
il s'a,'!! de la S'.cirté \luller et l'u s ant dont le sire, est a \Lutbeuge.
l ' n' ..gronde entreprise, a \laubeuge, pommait rire, cgalemeant
Con ré g née • la maison Scullurl la, C,ntJnamlc, .i elle . étaient
„,sers imper, de ces deus entreprise, — permettraient de relancer
laid ite du eeutuur de la nlachine-iuiil dan, sine rugiun lads
louchée par le t'iuimage . Le' ltas .in de la Sambre figure, en parti-
culier . au premier r'tuig d,, gions en ditfirulte . Lee preui'e
.upp l enu-nlaire en usai donner. par le fait gue la r .ne de Maubeuge
a Me clas,i'c premiere zone d ' edueation priai luire et ceci en
fonrtiun dt', facteur, . . . maux et erononlique, le, plus a mémé de
pri.toquer l'inégalité sociale et aoo!aire . Compte tenu que les
industries locale, peuienl (lo,liler foule satisfaction . il ltli demande:
de re,eritr le• ronunande, en machine,-.mlils de l'educaliun natio-
nale,el nulauunent de 1 ai'adi'iiu,t de Lille•, 8115 enlrepri,es Muller
et l'usant, et Scullurl, sises à Maubeuge.

Reluques et etribl . .,' .errrrret11 furaxrii'r .e d,rrtt .. cl ' el,uritel.

9051 . - 1” février 1982 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et de finances sur Ir prci,li•me
puai. peu' le montant du plafotld des li v rets :1 de caia,e d'épargne
et du Crédit mutuel, gui est actuellement de 4950(1 francs . Il lui
demande, romple tenu de l'inséra d'une me sure• souhaitée par les
ep :ergnant . et ten(1801 au reletu'Iuent des plafond . tdu litre( A, si
de, disposition•, dan . ce sen, ,ont aclu,llt•ment elivisagée,.

.1 s .aliiMie rre'll esse' rail i rnrx OlIfin,bMm .e ut .s périme

. 1,,I,Ytlllears de tri

	

n

	

u'- paf rl7yne Per rurcur rlrs retrnit1 .81.

9052. I-' février 19ft2 . -- Mme Colette Goeuriot appelle l'alten-
tu,n de M . le ministre du travail ale la politique de re,lructuiation
mem'e co, dernie•re, année, dalla les mines fie fer et .e ., cons'n-
quoucc, sur los Mnuditiun, di' dr'p :u't en garait' faste a un cm-taln
nombre de' mineurs . Elle l ' informe loti! paiticulieren,enl de la
situation faite a trenle d ' entre eux ayant été licencie . pui s reclasses
a ,a Sue•icté mécanique de Moutiers . ( :Drome auparavant, ils ont
continua' à cotiser aupri• . de la rai„e de .éiuri e sonal' miniere.
Or, il appalait que s 'ils Lrné(icient Midotn's du régino• minier, ils
ont perdu les droils et avantagea lii's au statut du ;ainew' . :\tuai,
pour un nombre d'années de mine équivalent, le . mineur . âgés
de• cinquante-cinq ans et perlant a la retraite benefie ielit également
de l'indemnité dite + de iaccorclemcnt • laquelle est refusce aux
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soixante-huit an, et plu : Sa pension de vieillesse est-elle supeticure
à celle qu'il aurait perçue à suieante-riuq ans et, dan ., ce cos,
comment e„ elle calrulce' Si elle est d ' un maniant égal aux droits
anquis a s0ixanto ' lit arts, comment est-il tenu compte des cet',e-
mei .ts de cotisation, elttelue, au Little de cet à e' .' Par ailleurs, les
arl ;, :tu ; sont :tol ite ., Taft, à un rc ;inte d'a-surance vieillesse
cmnlpl e tnent sire user uhli ::tien de cotiser a compter du 1' jan-
vier' I'17lt . S ' , _ti .sarut de crue d entre eux qui, ,t t'elit' date a'. aient
plu, de ,ni•. .uttr-cinq an, et qui ont demande eeprr• .cment a ne
pas elle ew'tor, s de la c•nt . .ation d ' a„amas se tieillr"e cars ;i,le-
ntt'nt .tire, il „nth .ri'.er .ut sat•,uir de quelle nt :nnerc sont calcttli•s leurr as
& tels dans rr rt•,in t e ru mplrutenlame . l-k file t lui rappe,aul la
pu„Ibittt,• donnée eue salarie, pan' la lui dit 13 juillet I9_2 Top .'i
des te ;setn,•nt- ,Io rachat ad titre d,• l 'e,s u rance tulontairc, il lui
dt•nt :u,dc sil n,' !Hi I'(( ai( pas upintrtlr du Kami, (ka d is i ltlsll l 9 ri a
siuul:ores au imneiice de, non-saL,ric, qui le souhaitent.

7t :becs et tallitrn•tlex

	

tab,atisrnet.

9056 . — 1 ' renier 1982 . — M . Pierre de Benouville appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur I juteultt 'once de I Elat
lui, d ' une part, lait de _rands chorus et d é pense des suantes
coa,idi•rl,ble• peur item-•r Ils 1•' rançais sus lue dangers du tabac et,
d 'autre part, tut ore que L•s antphitheatre .s dr ses uni~t•rsiti•s ,u-sent
de vé'-ruables 1 : basic . . Ise pro .e,scur ' l' ubiana, un des plus ,'rands
spécialistes fr :tn,, aix du cancer, vient de dselarer publi tuernent,
après d ' autres, que 50 p . 1011 des cancer, suaient du, a l'abus dit
tabac et dr l'alcool De nombreux prou -,eues duniver , ité recon-
naissent qu'on fonte pendant leurs cour s, niais prétendent qu'il
n'est pas poaible de demander aux étudiants de s'en abstenir.
Ainsi, les non fumeur', subissent-ils à peu prés les no r mes duntntau :es
que les fu,netus, lundis que leurs si•letuenls empestent le tabac.
11 lui demande comment rit peut tolérer que de, jeunes tiens que
l ' on enseigne compromettent leu r santé sorts nos yeux, sous pré-
texte que leur., professeurs manquent de caracti•re, et quelles
niesur'es il compte prendre pour que les sages mesures d ' interdiction
de fumer prévues par le décret n” 77-1042 du 12 septembre 1977 soient
incluses dans le re lernent intérieur de, universités, aiin de pro-
teger la sente de tous, et principalement de, non-furneur ;, qui
sortent des cours arec des vêtements souvent empuantis et doivent
subir une atnxrsphcre qui leur répugne.

Assurance rnnlnrlie maternité (prestations en naturel .

9057. — t février 1982 . — M . Pierre de Benouville rappelle à
Mme le ministre de la solidarité nationale qu'aux termes du décret
n” 80-8 du 8 janvier 1980, l'exonération totale du ticket modérateur
a été supprimée lorsque l'assuré doit avoir recours à une théra-
peutique particulii'rentent coûteuse La participation de l'assuré est
!incitée à 80 francs par mois . Cette fraction des frais de soins
laissée à la charge des assurés s'avive être lourde lorsqu'il s'agit
de personnes âgées ou ne disposant que de ressour ces modestes.
Il doit êt re noté que le recours possible à l'aide sociale dans celte
éventualité est rarement utilisé par les personnes pouvant y pré-
tendre, en raison de leur répugnance à l'état d' s assistée . q lut
demande, en conséquence, si elle n'estime pas équitable de prévoir
une déroealion à la mise en tus re des dispositions du décret
n' 80-8 du <3 janvier 1980 au bénéfice des personnes justifiant de
faibles revent's .

Prunes I pein' de nlnrt1.

9058 . — 1 fée rise 1982 . -- M . Pierre de Benouville rappelle à
M. le ministre de la justice que, pou' soutenir son argumentation
en faveur de l'abolition de la peine de mort, il a affirmé qu'un
condamne avait été exécuté, en 1969, et que l'autopsie :,sait reste
que son cerveau présentait des anomalies frontales . ll lui dentao
s'il a eu c•onnaissautre des conclusions de, trois experts du deuxième
collège qui, comme ceux du premier, ne decelereut chez l'inculpé
aucune anomalie mentale et s'il a connu le ucritable résultat de
l'autopsie que le médecin qui l'a pratiquée a confirmé avoir été
totalement négative, tous ces fait, ayant été exposé ., le 10 décembre
1979 à la stm•ié•t :” de médecine légale de France et le 24 novembre 1980
à la sostit'le. médico-psychologique.

Statures Ibulletir+° de saltiresl,

9059. — 1 >r février 1982 . — M . Pierre de Benouville appelle
l'attention de M . le ministre du travail sur l'intéré't qu'il y aurait
pour les travailleu rs à re que leurs bulletins de paie leur faussent
connaitre exactement le montant de leur couvertu re sociale el, par
conséquent, de leur véritable salaire . Il est, en effet, évident que
les 4S p . 100 calculés sur un salaire de base, pour êtr e payés par

trente iulere .sses . Ces injustices sont d'autant plus criantes que la
Soci<'té mécanique se trouve sur le carreau de la mire de lluutier,
et travaille en sous-iraitance de, suci,•lés minieres . En c•rnsequence,
elle lui demande, par souri dequtte et apre, tant d'animes de dur
labeur, certain, in-tilient en elle( de plu., de trente envases de
naine, s'il ne cun'iendrait pas d'eniisarter pour ers personnes l'octroi

de l in .temnile dite vie tacrordemcnt et du statut du min e ur

tl,n, le, ouate ., condttuut, qne Leur, anttcn, culle_tue,.

	

y,rc

	

-

	

r t-1 . . h,

9053 . — I iem u•r 1982 . M. Pierre de Benouville appelle 1 ' :;I1ce-

ntn de Mme le ministre de ie solidarite nationale soc les haut ti,ar•,
p!,-,que, ut- tilt-, ti!e rt .toa :,tr . > ltmmites . ,tc•iv- . qui s erti I„tale .

m e nt peu rs. de, , a m our, dont le, nulle, (,(tuera•, hencli,ient ires

ju'te ;mrnt . Venues 1 :181 a rie pio ;,,nulm taol en Feallee que dan,

te n :ondr, „,ance de, ilalldl( ;dies, ce qui , l!rulîe que pouvoir;

pui>iia s et ''tilt 111 11, .le na1 (('il ut- (,primeront Je lit-on tan ;:11de lent'

s,miiar ii a lut ;, ((St\ glt1 ,o des,,ue•rtt aux halldicapr , . Dine-'s

fuesure- Un : rte nommas.»

	

vteh t ernent le, hanLitcapé, adultes

c .ip :,blr, d,•

	

eli . t Tm, la

	

te. noise, que leur hun .licap mit de

o s so- .tnee „u la con,egaenee d 'une maladie ou d'un accident . En

re . ; : arise	 rune ir , Lite n a elr p : i,e . ui annonc . .e, a port, de,

handicap .» pe nse ; tes subie, 11,10au\ ,erre trt,unles . .suriea . (1lIS .

cl, .,,r . .rt,l l's uni atteint iettt ,sent ultr a ne froncent asile que dams

de, foot, crut — et _eue,, site des iutlmtite, prude, par de., adsu-

ct,,t , nn- ' t:un•Inrs el de feue, de h ,aie v,t t lut . Le, re„Havre.

du (e, a,,nc l,,ltt,ns sunt a, .urees le m art prie de ,baratte q egnlite

par les ll éed .S Or . ce prie de pnlrnre, en raie . de la lourdeur

:ultninl,trali'.e, n 'est ,!C qu 'an,,- p!ii .lt ors semaines, voire plu-
sieur, mois de retard) Et cenelle il ne -tut pas les vau'iatinn ., du
prix de la vue et rte, salau'es, il e-t insuffisant . Il semble que

I 'annee 1931, dite de, handicape, nt puisse pas s ' achever sana

qu'il soit port, remede a une telle situais m . Il lui demande quelles

mesure , elle compte prendre pour que le, directions d'action sani-
taire et ,urinée -.oient en mesure de' vAiir en aide à ces handicape,,
pari i-ultcreme'tt thune- d'intersi, que sont le, handicapes phy ..iques

debtlt's mentants .tees trouble, a .,-ocic, et aux a,sociatiuo, qui les
ptenmcnl en citar,e.

Tt. i''-p„r t .s trrb,rr, .s 1? A . T . P. t reiltel.

9054. — l' fe,rier 1982 . — M . Pierre de Benouville fait part à

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de son étonnement

devant le s nt, ,l,ts du nouvcan presidenl directeu r gi'neral de la

If . A .'l' . I' qui enti-a,e la suppre"ion de la première classe dans
le mtlropulitten pensum . il avait, cependant, cru comprendre que
l'esprit du nau .c :ul gouvernement le conduirait plutot à faciliter
à tout le mentie l ' arcs, de la première classe qu ' à en interdire

l ' usage a ceux qat l ' utilisent . Il lui demande si les sommes que
perdrait la R. A . T 1' du fait de cette suppression et que les contri-
buable, seraient amené, a compenser d'une façon ou d'une
autre ne potuan•nt pe,, lt preaiere classe oient maintenue, être
afte•ctce, a l'antrlt,ualion du nu•troprlit :un et . en particule» : aux

dépen . e, rte (•'musts et de surveill ance qui sunt indu-pensables
peau nulle, un terme au d'•,ordr, . et a Ijnsecurite qui y regnent

dune façon, hsl .t,' cr„,-,ante.

tis .vrtnn,

	

tee .l'es-:e : re,u .rnc'' caf "„(tu es Ct spr'r a, r .rt

9055 . — 1" tes rite 1982 . - M. Pierre de Benouville appelle l'at•
ten'un de Mme le ministre de la solidarite nt- le, rttudahles d ' attri-
bution de l ' ,,Iloe ;uirn de iicille"e do, non--atarit•s etire,pnnd :mt

à de, penode, doit 11,1,' pn,legeures au 31 dcr•entbre 1972 . Les
doit, a perle ., sont delrrntinc, en tenant c'untple ries coti,ations
lei se' , au r,•,iirne d ' assurance I t i ;le„e des nrnrsal,urit s crin^crac,
'par exemple, le, a :li-an de l '„gr elleint par l'interesst' et du
nombre de trime s tre, d'assurante valables pour le calcul de la
pension Depuis 1975 . le taux tue la ponsi0n est de 25 p . 100 du
revenu annuel moyen de base Inique IL„uré demande la liquida-
lion de se, droit, a soixante an, Ce toux est majoré de 1 .25 p . 140
par trimestre d'ajeutnenunt au-dcla de cet Luge. Le calcul de la
pension est fruit pour un maximum de trente-sen) annuité, et demie
aa taux de 50 p 1($) a I ' aiee de suixanle-cinq ans. De nombreux
artisans, compte tenu de la modicité des avantages de vieillesse
ainsi acquis, rontinuent à être inscrits au rc•perloire des métiers et
à verser leurs cotisations au régime après avoir dépassé l 'àge de
soixante-cinq ans . II lui demande de bien vouloir lui préciser
comment sont déterminés les duits d'un artisan qui cotise à son
régime vieillesse, par exemple jusqu'à soixante-six, soixante-sept,
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	les employeurs a la sécurité sociale et aux taises de retraite, au

	

cultés de trésorerie, et d ' ailleurs sur les conseils de la sécurité

	

profil exclusif de, salaries, font partie intégrante de ce que gagnent

	

sociale, le gt'ranl dt cette S . A . R . I . . a price la décision de retira

	

ces dernier, . C'e s t ainsi qu'une feuille de paie sur laquelle figure

	

la suinte in cessation daeticittt temporaire . Cette situation avait

	

actuellement un ,alaire de base de 40110 Eanes, 480 (ranis de

	

pour but tic mettre lia au paiement de, charge, sociales et rte per.

	

retenue et d 520 francs de net à payer dev tut être ainsi libellee :

	

mettre' tes rentres d'argent attendue, par la société . Toutefois,

	

salaire 5 725 francs, retenues 2205 francs e ; net à payer .1520 francs .

	

le reilre,senu•nl est impie n'a pu se produire et . en décembre 1980,

	

ll lui demande s ' il ne pense pas que cette pri,en l atu n plue exacte

	

Li soviet,. en cause cessait dé•fieititenu•nt d'ex : ;ter . Son gérant per .

	

travailleur ., ou a leur profit . e• 'cet-a-dire de

	

sait alors pomoir bini•ficier de l 'indemnisation de chômage à
(le mien ♦ apprécier le fruit laquelle sa qualité de c•utisanl . pendant la docte e son acl i vitt',

lui semblait oueru' droit Ur, l'inté•reeeé . maigre de ntdnbreu , S

intertenlions, ne parvient pas a dite :nitncr s ' il peul pe tenace à
cet a .ant,ge . -Elle lui demande en eonsuquenue si un travailleur
prit,' d ' emploi et iitint exerec sun acliciti dan ; les t•unditiuns
quelle \a-nt de lui expiser . petit itrneticür de l'in,l :mnite de
chinne ge.

de, somme': icre,e .s sue
leur salaire cerileble, leur permettait
de leur Ira ail .

i"ev, bl,°e pan lace,I

	

9060 . -- 1

	

ici nier 1982 . -- M. Alain Madelin demande à M . le
Premier ministre .s'il ne g eint pas que le soutien dit groupe ,Ocia
d L 'sesenilttee eurupeenne a la candidature de lit . flet 1)ankert
soit unlerprl•'e comme un nuu,eait coup ports' a l'agriculture tram
ça!se . En muet M . ll ;unl cet est te champion de la diminution des
aides dit Marelle commun a l'a,riculliue . 11 y a deux tons environ,
il dcvtaetet meute a un quntidten frtuty'aie que

	

cette diminution
des d ;•psnse ; simules rendra inésivable ante certaine baisse dit
retenu egricule . En i :t ;8 . M . 1tar:kert axait été aussi l'artisan d'une
dinneutiun du soulier aux p :'u'luvtetn', de lait Le suutleu apporte
par les 'ociali,tc, lraneeis a l'ctection a la presidence de l',-ssentblr'e
eur opéenne de à! . Pitt i)ankert ne peut que pe-ivoquee une g rende
inquietutle de, aaelelltculs français

„h

	

(1

9061 . — fc .ricr 1992 — M . Didier Julia c•xpti t' a M. le minis-
tre de la justice nue les bannie . remettent, a cette ., le liter,
clients (remis, d' ;nterdi :tt .ut d ' émettre de, cheque', de s formules
de surerncnt

	

(elle . -ri pe•utent

	

être utilise .•s dans

	

de, achats
comme ti t res de pa .entent ' Feutefeis, en c :ts d ' ,nsuftisance con,ta-
tee au co'up'e c•c nrd e, de t!rement ne sunt pas caecales et,
>muo t, ne ]nui,-t•nt d'au, . recours cambiaire . En tue de mettre
un terme a cille fu n itt' d 'escrugnet'ie, qui tend a s'aucruitr'e, il lui
demande s ' il n ' e , LUte pas perti :ulicrement utile d'interdire aux
etabl ; . .,•trents haicaires la deiivrance (le turniules de virement a
:e rus de :cers clients qui ne pt•uient plu ., disposer du droit a

d ' un , a, quir :

t ete!tcn ,es cetreprtec .e

9062 . — 1 fi•'.r :er 1982 . — M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sue les difficultés que
rem'„nt :l•nt le petite, et ntu,selle , entreprises .fans certaines tram
,a e tiun, eimmurrrlaie- . Il lui t'appelle que le, g rande, entreprises
netioimlc-, multinationales et é•Irangere, imposent aux pelle, et
rnut'cr.ur- en ;repri,e, indii,tr'ieliee et commerciale, . Io~-,que cellr• ;. t'

sont :mir s (. liane ;, de, vun .lition.s de paiement a tee, cour t ternie,
gen s.-ra ;-•itte' : ' de l ' ordre cet• tleete a quarante-cinq juins . l ' ai' contre,
ces mente•, grandes entreprt,e , , lorsqu 'elles font appel aux sentines
des f' 'il E en tant que producteur,, ou dans le cadre de la selle
tra :!,,nre . p :-,1 .'e•I :nt paieamnts dan, de, de:ai, de quat e e-'.-tngt-
dtt jl'uts . titre de cent ungi jour,, et ee . pur billet a or lu''•, ( 'e.,
proc_ditc i : .Ire -quei!es les 1' NI F . ne leu,•• :d rien, cunsti .
tuent tune 111 ' ;'a .li,' q .'a .e l-n ntatii•r'e ci,• t,an .se .tuuis eoun :(•rci :ties.
Elle, In•re' .ut en : u i dc .alaee censidr•r,ihle entre !e, :chat, et les
Velde, de, pe t Il' - et eutrepri-v- le' luci'.c, p,ulis,ettt de
ce fait d ' un intimide de ii'e-ci erie inttn-diat, ! .•, obliec:,n' à un tinan-
ee :nent eater .ew', par le tuchernent dus etabl ;ssemmnt, bancaires
et a un

	

aire rieté . F:nhn, cet riait de lai! ui,li,e les 1' yi E , si
elle, '.eu :eni Maintenir mur, cutu .t,ande, aupré, de ces _, onde . t•nire-

lippe :1er sc raie`, le, Et ., linan .'n_•r ', ucr :,,,non :-, par l ' e»
compte rte- 1)d :v1s a indic qui leur ,ont terri ;, . ll t, ,parut dune
néce'-a ;re de nu•'lre tri a celte situation emir .na'e en n ;ulanl lors
contL'ien, fiu,n :•icre•- des teamateions cu :ont^r, l aies aule t'-etstre'
pose, . Putt . celte uptirnti il lui denemde sil n ' es ;inue p ''s p,u'lic'0-
lirren est nu,,rtun que des diepes n t ,ons permettant
de n•gler ebi :gatuirement a ( rente four, et dlutlor'i-, , r fie pir,itnent
a o!',a : .te jean,, quaiie- .ingl-:Iix ,:ours, plus la -.one.' due en
principal, nucleus_e du taus d 'escomt,ie en vigueur au jour du reg!,
nient .

Cl ,,àeage

	

tri letenisetrort rlillevnlio, S,,

9063 . — feeder 1982 . — Mme Hélène Missoffe expose à M . le
ministre du travail la situation d'une S . A . R . L . de production de
films cinématographiques dont le gérant exerçait également l'acti-
vité de producteur-réalisateur . En juillet 1979, par suite de diffi-

Trnuis Ju,rLe urhui,r,s un 'li-i ' Plrirrm).

9064 . --- I” fe',tier 1942 . --- Lur, du débat bu :Igetaire à l ' Assent-
blee nationale et scanne du 7 noventure 1481 M . le ntini',Ire d Etat,
ministre des tîutsput'! , mit rép,,n,t. a une question di M . .11ic•hel
Noir, s'omit eula ;g'' à trata ;ilcr à la resuintion ries prohl,'rne .e de
011MI'08tent illipttrünt, que eunJlats,ent tee L'tut ;put'IS en eonl•
mon et mitamnicnt la (ncai q ue d ' une promue, partie de la ligne

1) du natte) de Lyon- l' oreille tenu de l'inléi'i•t tout particulier
que I'tsente cette consiructiun pute' les habitants (le Lyon . M . Michel
Noir attire a uou,iau l'tutcntturt de M. le ministre d'Etet, ministre
des transports, "en' la neeessite d'tu'eclé•rcr le prmerantme indieleutent
prou au regard notamment du sueeèe des della prmnieres lignes
de métro A et Il qui trenspitrlent cent soixante-dia mille

oy'agetu's pan' .jour, ait lieu de, c•vtt mille :t1'endu ; . q lui demande
en Celle,gtienie de bien iuuluir pre :user si', Intentions en et) qui
concerne la cotise en ar•ucre d'une ret i,iun ',cessai, dates Ii sens
d ' une arci'!cration du programme qui contribuerait à satisfaire
aux objectifs de ntait'iee de consommation d'essence et permet-
trait à l ' ai„lontér.ttion lyonnaise . disputant de la totalité de son
réeeau en site pleine . (le cun'intu'r à puer zen ride de pille de
deveioppcment et de décentralisation . II snuhederalt notamment
s:noit' s 'il entre dans ,es intentions d'accepter que !ce travaux pré-
paratoires de déplacement de restaus, de fu,tillcs . etc ., pion' la
ligne ., 1) soient entrepris due 1982, gràce ii toue autorisation
d ' emprunt aspres du F . 1) . E S . et à tut engagement de crédits
t•o,'rc'pundant à la part de t'E.Idd qui figureraient au budget de
1911 .1,

Ruitalne.e ' indeninu_ rttti,tt t ,

9065. — fevrier 1982. -- M. Michel Noir attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) sue le prublenui' de l'indemnisa-
tion de ; Fiançai, raputri,•, d'uutredner . La lui du 2 janvier 1978,
net :litiee par la loi c!c lin,uce, de I9ti1, l :t•,oil le paiement de
celle Indlemmnisation . capital et :r'ei'n-fis a partit' ue 1982, et ce, en
dix :u .nuitrs . Lorsque cett ;• loi fut volut e le tette pre,u pou' les
intérêt, du capital était Alun sen' celui de la caisse d ' i'par_ne,
,oit 0 .5 p . 100 . Coopte tenu de. I :utgntcnt,ttinn rccenle et a venir
du taux (Uintieut caie,e d ' ep'..rxnt•, il luti lcn)encie quelles sont
ses intention, en ce qui runi'tree l ' imti's :lion du taux applicable
sua inti•ret, du capital pcp'dl„e aux Fiançai, impose :lés dm le .trs
bien ; outre-suer .

Puiitiyne r .rtr•r'itu'e di ' . R . ti . ~ . u .

9066 . — 1

	

fcvrler 1982 . -- M . Jacques Toubon demande à
M. le Premier ministre de bien Statu :' Itti

	

Imite
suit' la neeocialion inicrevu.. La ,,c,u,aine lernd,, du contrat
li 'ult,ta rLi!i -u

	

üo

	

et

	

i .te .el et, prutt•nence tic l 'llulen eeviclique.
Il lui demande de lui in,lul,ui'r Ive r'aisen, ttiir le squelles la
renearutre ent re lc.; ital . salions sun let :stuc fit , :'dm ais .• s ' eal )crue,
eelnn certains, inlormetiut', dans rote slaliu :t tic eki dis alpes. et
111,11 pas dans le, lucane tle, aatnini,tai ion, tutu end reins-c, campé-
tentes . Il lui serait i•g,aiu ;,,ent

	

recomtt•'i

	

de !Mil \euloir lui
faire c,,ieedl'i' s 'il !La. eiluI tilt) les la antan :Iinn qu il a prononc,'e
tue nunc Guuvernteu'nl le 2.1 deetenitre 1981 à l 'Aseuntblre natio-
nale et la c m.111 .de,, de ce ren t re' pri'ili•die avis l'I, nion suvii•tique.
En ()flet, il lui rappelle qu 'a cette occasion ü ata,t affirmé, parlant
du coup d ' Elal milliaire en Pologne • 'i iietne si l 'ingérence de
l'l!ninn sosii•lique dams la situation pulnnaise est réelle Il souhai-
terait dune cunnailre les raison., pote' leeqaelles. le Gouvernement n'a
pas eon .eidéré e•unune Indécente la contradiction entre les mots et
les actes clans un dunteine oit tout devrait être subordonné aux
exigences de la liberté et tics di ails de l'homme .
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d'Italie, de laiblr, degres, par diverses frontieres, en dépit des
strictes recommandations, du comité du commerce communautaire.
En aucun cas, elle ne tient a cire tenue responsable de tels
agissements qu'elle condamne formellement . A l'unanimité, elle
renouvelle son accord total de maintenir l'autotimitation quantitative
et qualitative de ses api roi vistonnemeuts en vins d'Italie, ceci deus
le seul but de préserver l'équilibre du marché méridional des vins
de table et le bon déroulement de la campagne en cours . , Il lui
demande si les faits sii'n .,lés sont exacts et, dans l'affirmative,
quelles mesures elle compte prendre pour mettre fin à ce scandale.

Fuurtionnoires et agents publics !statut,.

9070 . — 1 ' février 1982 . — M. Jean Beaufort attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les probletnes posé, par les détache-
ments pour le personnel de l'Etat, des collectivités locales et des
établissements publies . La position de détachement permet à un
fonctionnaire, un agent de collectivité locale ou d'établissement
public de poursuit ie sa cari-Ume en dehors de son administration
d'origine avec un maximum de garanties sociales . ('elle formule
devrait permett re de favoriser des rapprochements familiaux et
une mnbilite des agents . Or, il apparut due les agent,, notamment
des catégories B, C et D, ne peuvent en fait obtenir de détache-
ment . Aussi, il lui demande s'il entend prendre des mesures pour
que la position 'te utetachetne :tt puisse effectivement être obtenues
par les agents de ]'Fiat, des collectivités locale, et des établissements
publics.

Bois et forets emploi c•t activité : alpes-rte-Haute-Prnt•ence t .

9071 . — 1^ février 1982. — M. André Bellon attire l'attention de

Mme le ministre de l'agriculture sur les possibilites d'exploitation
sur place des forets des Alpe-Ac-Haute-Provence : les bois, bien que
de qualité médiocre, pourraient être traites sur place suit en pàte
à papier, ,oit en bais de collage, contreplaqué, soit en charbon de
bois . Il lw demande si des credits sont envisages peur le deve-
loppecnent de ce type d :aclitite, si des nuiyeris particuliers sont
prévus peur encourager rapidement ces industries qui sont d'un
grand interct econoeniqut et social pour ce département.

Cttatiffette ,économies ct ' energiei.

9072 . — 1 feu rier 1982 . — M . Pierre Bourguignon demande à

M . le ministre de l'urbanisme et du logement de 'ui faire connaître
les mesures qu'il entend prendre afin de réduire la consommation
d'énergie des logements anciens.

Départements et territo're ., d ' outre—ter
Iprole ..,toirs et arttt ' ités sociales,.

9073 . — février 1982 . — M . Elle Castor expose à Mme le

ministre de la solidarité nationale que le plafond de ressources en
vigueur en métropole à ne pas dépasser pour bénéficier des
prestations d'aidé sociale légale atteint genérdement 21 300 francs,
tandis que pour les résidents des D 0 M . ce plafond culmine à
10 160 francs . Il en résulte que les avantages qui, théoriquement,
semblent consentis aux du' favorisés d'outre-nier, notamment dans le
domaine de laide siti•nagere a domicile, ne sont, en définitive, qu'un
leurre, puisque dès l'instant où les postulants s' ont titulaires d ' une
allocation principale complétée par le fonds national de solidarile, le
bénéfice de l'aide ménagère leur est refusé pour dépassement du
plafond de ressources . 11 lui demande de bien vouloir prendre, dans
les meilleurs délais, toutes dispositions pour mettre fin à cette
Iniquité.

Départements et territo ;res d'outre-mer
(départements d 'entre-mer : pharmacie,.

9074. — 1"' février 1982 . — M. Elle Castor appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sut• le fait que l'exercice de la
pharmacie dans le département de la Guyane est réglementé par un
arrêté du ministère de la santé publique en date du 8 juillet 1949,
pris en application de l'article L . 573 du code de la santé publique.
Cet arrêté dispose que dans ce département aucune création
d'officine ne petit être accordée dans les commutes de 4000 habitants
et au-dessus lorsqu'une licence a déjà été délivree à une officine
pour 4000 habitants ; dans les communes d'une population égale ou
supérieure à 1 400 habitants et inférieure à 4 000 habitants lorsqu une
licence aura été délivrée à une officine, et datas les communes de

Crban'srne permis de construire).

S'067 . — l" fet rien 1982 . -- M. Robert-André Vivien appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le, dilfi-
cult-s que rencontrent es tunstrutteur, et fabricant ., de chalets
en buis . Lm. que.etion cuite et 3$ .l13i avait etc postes en juillet 1980
sur re sujet au m .nintre vie l ' entir.•nnement et du cadre de vie du
pe t . relent ;t uternentc'nt . La ri pense de celui-ri n Junr .rul telle tel,
A N . questiunn du 18 a'in 198u, expliquait les mesure ; prises le
12 avril 1979 par un conseil 'n :ermini .eleriel pour une meilleure valu-
risatiun de la foret Irma aise et l'an eliuratiun de la commercialisa-
tion des produits fait-setiers . Parmi ces mesures figuraient .
des reali,atiun ., exp, croit r, des et vie i i,uuon,tr aiion peutant faire
l'objet de subtentiene te l'État t une information adaptce en parti-
cuiter par de .s impositions, .detlorçent de promouvoir l'utilisation
du bois ; une action de ,ensibil,atfon tics architectes et ntailres
d't uvre aux q ;, ,lité, du buis ; le rôle de, svetemes d 'aides de r' :aat
récemment reereaui 'eus primes, a l innotati,nt et aide a l'innuca-
tion accordée, par l ' atome, crient troyen ternie innovation géré
par la société pour le devidolrre ;vent de l'innovation Ino'lec .
La répnnee précitée rappelait par ailleurs qu ' il n'existait tuteure
instruction vinant a interdire l'implantation de chalets en bois et
preci,at! donc ,tue ceux-ci ne font par consequent l'ob j et d'auct,ne
mesure diserintinatoire, l ' u p p u r l . n t i t e de l 'emploi de tel ou tel maté-
riau étant eted :ce localement .t F o i , ra,iuu de l'examen oie civique
permis de construire en Relie'. t, ;ru te notamment de l'insertion
de la ,nn,t ruetion pruletée dans sun entuunnement . Aucune consigne
générale n 'emi,lant dans quelque sens que ce soit au sujet de
l'utilieatiun iu bois, les mesure, air-i résumées pouvaient apparait re
comme sat,fai,,inte, . II n'en demeure pas moine que les fabricants
et constructeur, de chalet, en bois conetalent leur inefficacité en
précisant que Icur baie, d ' activité en moins de deux an, est de
l'ordre de 50 p . lue et ceci malgré leurs effort .; d 'adaptation aux
exigences arrhi'eeturate, et une den-made toujours croisnanle de
la clientéle . 11, s'étonnent de la différence constatée entre les inetrue-
lions de, adn,inistrethins centrales telle, qu'elles rexutteut du
comité intennini-tertel dit 12 avril 1979 et des interpret ;itiuns reitti -
nales, diyiar!enienttde, et locale, . etlorts d'investissement, et
de création, d'emplois ,e réduisant a néant par rote situation qui
ri,gut . d 'entraincr la dinpari ion de la profession d'autant plus
inc•umprehen-ibis que le bots e-t la ,cule niatiere premuere françat,e
qui ne neee-nue aumnie énergie peur sa prntluctoin, tres peu
d'énergie pour sa tr,cnefurmati„n et qui entraine ries économies
d'énergie per son utilinr,uon . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour comploter les dispositions précedenimeut
rappelées poses par le cuita -il intenninisteriel du 12 avril 1979
et surtout pour assurer leur mise en rouvre effective.

Btult/et : »muet ère

9068 . — 1" terrier 1982 . — M . Robert-André Vivien appelle

l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la
situation des agents hui-sier, du 'I ri-sor . Les intéressés constatent
que, maigre le, promue„es faite,, le retard accumulé Jans l'ajuste-
ment de, indemnités tic, frais d ' ailes au coftt riel de la vie n'a
pas etc reeorbé, taudis que -'ao'croit le décalage entre le prix
de re : ient kilontetriquo et le ., in iemnites allouées par l'administra-
tion en renriedhairnent ale, transports effectués h est regrettable
que les taux continuent a lite fixe ; ttrbitrairentente sans cnnsul-
tattun I ',fiable de, orgau„atons syndicales Par ailleurs, se pose
toujours le pcoblente de l'admission de, agents huissiers du Trésor
dans le cadre A de la fnartion publique . Les réponses données a
ce sujet font état d'une étude mente• a ce propos depuis quelque
temps . Or, cette question est en fait en suspens depuis 1975 et
aucune volonte manifeste n 'appar,it de déterminer objectivement
les possibilités de donner erre suite favorable à ce projet . Il lui
demande, en con,équeuce, de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'Il crut sage de prendre à l'égard de cette catégorie
de fonctionnaire, et pour la prise en compte de leurs justes
revendications .

Boissons et alreol .s 'mes et viticulture),

9069 . — 1'' (cvrier 1982 . — M . Raoul Bayou rappelle à Mme le
ministre de l'agriculture le communiqué publié par la chambre
syndicale des importateurs et exportateurs de Sète, le 113 janvier
dernier . En voici la teneur : s La chambre syndicale des importa-
teurs et exportateurs du commerce en gros des vins et spiritueux
de Sète tient à préciser clairement et sans ambiguïté sa position
devant l'abus de certains utilisateurs qui procèdent, avec une
certaine facilité, à l 'importation massive de vins rouges et rosés
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teint pas rie mite face à leurs chartes, notamment en matière de
rémuncration des formateurs . M. Michel Coffineau appelle spécia-
lement eue la sit ration p'roccri'nte de l'Association
pour le développement de la formation des immigres 'A D.F .1 .1 qui,
actuellement, n'est pas en mesure d'assure,. le paiement des
salaires des formateurs qu elle emploie . Il lui demande les mesures
qu'Il envisage pour aider ces associations et soutenir leurs activités.

As ...surarrcc• rnala .be maternité (contra)le c( roalcrr(ieu,r).

9030 . — 1 _ fecricr 19 :12 . -- M . Lucien Couqueberg attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les nom-
breuse, cuuteetaifuns ',menant des ditferentes interpretatiuns entre
dates et durcis de; repos piescrüs pour maladie par les médecins
en Lueur des salaries . Le nombre de ce contestations démontre
qu'il y a la un vrai problème, qui pourrait et re facilement resolu
par un changeaient dans le texte de l'in trtnné utilisé pour les
feuilles de maladie . Sur la feuille de maladie est indiqué

	

nombre
de jours .. ., à compter du .. . . Or, de nombreux niedecinu font
figurer à cette rubrique une date diffiv'ente de celle a laquelle
ils ont rédige l'acte médical et ceci en toute bonne foi . ll a été
possible de modifier l'avis d'arrêt de tra v ail en supprimant la
mention 'r à compter du . .. , et le medecin doit maintenant préciser
la date 'et non plus le nombre de jours : jusqu'à laquelle le repos
est prescrit Pour la feuille de soins, ne peut-un trouver une formule
qui soit claire et pr'rctse, tout en respectant les termes de l ' arti-
cle 2, paragraphe 4, de la convention des médecins . Peut-être que
si la feuille de soins ne comportait pas la formule s durée de
l ' interruption de travail à compter du . . . s, mais e durcie de l 'inter-
ruption de travail à compter de la date de prescription n (ainsi
qu'il est écrit dans l ' article 2, paragraphe 4 :, cela supprimerait
les possibilités d ' erreur . Il lui demande de tout mettre en oeuvre
pour que la modification des feuilles de maladie s'effectue dans
les meilleurs délais, afin de supprimer au plus vite toute source
de conflits.

Trrnr .sports routiers transports sectaires).

9081 . — 1 r fecricr 1982. — M . Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur un pro-
blème posé par la réglementation en vigueur concernant les trans-
ports scolaire . 1l n'existe en effet pus de subvention pour les coin-
muaes situees à moins de trois kilomètres de l'établissement sco-
laire le plus pioche, ce qui conduit les clèves à faire à pied ou
à bicyclette des trajets parfois fort dangereux lorsqu 'ils doivent
emprunter une route nationale t rès passagère, à des heures où
lu rfsibilité n'est pas toujours excellente, et ce par tous les temps.
C 'est le cas d'un hameau de la cornnuune de Chaignes, dans sa
circonscription . dent les enfant, doivent traverser la R . N . 13 . Cette
situation penalise surtout les petite, comnnmes dont le budget n ' est
pas suffisant pour supporter la charge supplémentaire d'un ramas-
sage scolaire et parmi leurs habitants, les enfants des parents
les moins favorisés qui ne peuvent le conduire à l'école . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'accorder
exceptionnellement des subventions dans les cas lès plus critiques.

Italiques et établissements financiers (chèques).

9082. — I'' février 1982 . — M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur une
pratique cannante des banques, qui consiste à faire supporter
par leurs clients 'contnlerçanha surtout r les frais, et la T .V .A . sur
ces frais, occasionnés par le tr aitement des cheques sans provision
qu'ils reçoivent eux-mêmes de leurs propres clients . Il lui parait
injuste de faire supporter au commerçant déjà lésé tune pénalité
qui devra i t, en toute logique, incomber au fautif . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à celte situation .

Ifanrlicvrpés rentre d'iurnliditét,

9083 . — 1" février 1082 . — M . Yves Dolto attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le fait que la mention s station debout
pénible figure sur les cartes d ' invalidité des personnes dont le
handicap est tel qu'elles ne peuvent en aucun cas se tenir debout.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun de faire
figurer sur les cartes de certains Invalides la mention s station
debout impossible e qui, actuellement, n 'existe pas.

moins de 14(10 habitants lorsqu'une licence aura cite delivree à une
officu'e située dans une noce de vingt kilomètres de rayon de
l'établissement p1 r}ete . U s'agit là d 'une solution parfaitement
anormaie au regard des textes réglementaires s'appliquant, d'une

part . a la France métropolitaine et, d'autre part, aux autres (lepar-
tements d'outre-mer : Martinique, Guadeloupe et Reunrnn, puisqu'il
est prouu pour ces départements : une officine pour :1000 habitants

dans les communes de :f0000 haoitants et au-dessus ; une nifieine
pour 2000 habitants dans les communes d ' une population égale

ou supérieure à 5000 habit :,nts et inférieure à 30000 habitants;
une Mile ne pour 2000 h ;;!i,ta :ils dans les communes de moins
de 5 000 habitant, . Compte tenu de l'ancieunetc de ce texte et de
l'e„clution démographique que cannait le depar ruent rians le
contexte du de'.eloppetnent actuel, il lui den . ode d'envisager dans

l'imnnediat l 'alignement des chiffres de populaton requis pour la
Gus ane s'rr ceux des autre .; cfcnartemcnts d'outremer et, dans
l'allume d'accorder dis derogatiuns confine-liement aux dispositions
de ce mémo urrété•, pur :r l e s demandes actuellement en instance.

T'axe sur Ire tuteur ajoutée 'tart .n.

9075 . — 1 .- février 1982 — M . Albert Chaubard appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les conséquences
pour la presse sociale de l'augmentation du taux de la T .V .A.
appticabte à la presse . Cette disposition risque de menacer les
publications à caractère social qui ne pourront répercuter l 'aug-
mentation sur le prix de vente, aussi il lui demande s ' il ne lui
parait pas souhaitable d'en prévoir une application nuancée.

.,grcultr,rc : ministère -personnel.

9076 . — 1 février 1982 . — M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de Mme ie ministre de l'agriculture sur la situation des
ingénieurs des travaux ruraux et techniciens de génie rural . Leur
grille indu faire a,>parait fifre particulièrement défavorable si on
la compare à celle dont benefi ient en genéral les autres corps
de catc,nrie A . Leurs possibilités de promotion à l'intérieur des
truie corps d'ingénieurs de ; travaux sont beaucoup plue restreintes
que pour d'autre corps de la fonction publique . Aussi il lui demande
s'il compte prendre des mesures afin d ' harmoniser le déroulement
de carrière de ce, fonctionnaires par rappor t à celte de leurs homo-
logues de, autres mini s teres.

Comma ., 'persorrset~.

9077. -- 1 ' février 1982 . -- M. Didier Chouat ap pelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les problèmes rencontrés par les agents communaux
qui sse routent dans l'inmpossibilité d'exercer leur s fonctions par
suite d'urne diminution physique permanente . Ces agents, lorsqu'ils
sont rec as,rs, conservent a titre personnel le bénéfice de leur
grade et de leur échelon, mais ne peuvent plus bénéficier d'un
avancent, int dans leur ancien grade, ni conserver les indemnités
ou avantages accessoires qui y étaient attaches mil . R . 414-4 du
code ries communes. . En conséquence, il lui demande s ' il n'estime
pas opportun de prendre en considération cette situation lors de
la prochaine reforme du statut gênerai du personnel communal.

Logements i préts :.

9078 . — 1 ' terrier 1982 . — M. Didier Chouat attire l 'attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur les conditions d 'attribution du lira
complementaire fonctionnaire d'accession à la propriéié . il lui cite
l 'exemple d'un fonctionnaire qui n 'a pu obtenu' ce Prêt Pour un
pavillon édifié sur un terrain appartenant à la personne avec
laquelle il vit maritalement . Pourtant, il bénéficie, avec sa concu-
bine, d'un prét à l'accession à la propriété, et le calcul de l'aide
personnalisée au logement est effectué sur la base de la somme de
leurs deux menus . Il lui demande s'il n'envisage pas de permettre
l'attribution de prêt complémentaire fonctionnaire dans cette situa-
tion .

Et rangers 'politique à l 'égard des érrunper .sl.

9079 . — 1•' février 1982 . — M. Michel Coffineau a ppelle l ' atten.
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
financière difficile des associations d ' enseignement du français aux
travailleurs immigrés . Les subventions accordées ne leur permet-
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les écoles normales, les stages de quinte jours par an (-tant irisa -
ii-arts . Compte tenu des problèmes que cela pose à court ternie,
elle lui de•nffinde ri, dans un premier temps, des cours gratuits
par t'iirrespoltdaüce pourraient être organises pour les enseignants
concernes .

F_u ..cigiuerr,e'nt secorrduire , persouitett

9088 . — I" fcvrtet- 1982 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les nx'-ut-,'-, de
titularisation doc ntaitres aux i liaires annoncées voici quelques mois.
De, di-t lar :diutis revente, laissaient entendre qu ' un prr :gram ne de
titularisations de rnaitres auxiliaires elsit en cours d'élaboration.
(n pro ,granuue échelonné site cinq ans, et concernant 50011 m-bics
auxiliaires, avait ide drfini . Ces déc l arations ne strident pas ~t'oie
été suivies de devisions conc'retes . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre à ternie pour renirdier à celte
situation .

Enscinte> rrieut secondaire ieléresi.

9089. — l ' f terrier 1082 . — M. Georges Labazée appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale au sujet des frais
de pensions verses par les familles pour les enfants en internat ou
senti-internat dans les C . E .G . En effet, 20 p . 100 des sommes payes
par les familles serscnt à ré niunerer une partie du personnel d'Etat.
Cette mesure . mise en place il y a urne dizaine d 'anni'es, avait été
ressentie par le parent, compte une injustice, et ceux-ci souhaitent
que celte purit-ipinlitin soit proire-ritenient supprimée. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
réaliser cette suppression progressive.

Poissons et produits d'eau douce et de la ruer
ipeche maritime,.

9090 . — 1 février 1982 . — M . Jean Lacombe attire l ' attention
de M . le ministre de la mer sur la situation irrégulière de quelques
bateaux marseillais, dont les caractéristiques techniques ne sont
pas conformes à la législation concernant la limite ion de l 'e ffort
de poche au chalut en Méditerranée . Il rappelle que la solution
qui a été retenue jusqu'à présente, le plombage des moteurs, ne
peut qu'êtr e transitoire . Il lui demande quelles dispositions le
ministère ontisagc pour résoudre cette situation d'illegalitc que
l'ancien gouvernement a laisse s ' instaurer au dét r iment de la pèche
et de i ensemble des pécheurs méditerranéens.

Brrissous et atcouts t eins et c~tkulture~.

9091 . — 1 . - fevrier 1982 . — M . Jean Lacombe attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur rentr ée en France de vin
d'Italie par des voie, enfreignant la législation en vigueur . Il se
fonde -wr des informations de sources diverses pour dénoncer
l'existence d'un trafic en provenance d'Italie vers la France, utili-
sant d ' autre, pays de la C . E . E . : la Belgique, avec notamment
Anvers pour la voie maritime, ou la H . F. A-, notamment Francfort
par voie terrestre . II lui demande qu'une élude stricte soit faite
pour cunnaitre officiellement les quantités de vin qui sunt entrées
en France du 15 soit au 15 décembre en provenance de Belgique,
du Luxembourg et de la République fi'dérale d'Allemagne. Il
sonliiyne enfin que le, vins esters avec l'appellation Vins de
différent, paya de la C . E . E . ' ne peuvent parvenir d'Italie que par
voie detourni'e .

l, .irtranr'e irn'nt,di!r' dée ée: ope usions.

9092 . — 1" février 1982 . — M. Jean-Charles Cavaillé demande à
M. le ministre de la santé s'il n'w,tisage pas nue modification des
textes reglemenlaires concernant l'attribution de la pension d invtt-
lidité, calegorie III, dans le sens d'une modulation en fonction du
handicap . II lui cite le cas d'une Jeune personne de sa riueonscrip-
lion, presque aveugle, diabétique et qui a subi l'ablation de ses
deux reins . ('elle-ii ne peut efteetuer <cnie les actes de la vie
courante . Or le classement clans la troi,ii'me catégorie d'invalides
lui a été cependant refusé.

Plus tallais :

	

position nia meubles

9093 — I" février 1982 . — M . Pierre Lagorce et-pose à M. le
ministre délégué, chargé du budget, le cas de la vente par deux
époux domiciliés au Mauoc d'un immeuble qu'ils possèdent en
France et dont ils ont eu la libre disposition depuis l'acquisition.
Le mari est marocain et la femme de nationalité française . En vue

F-nseigieeutent 'per.wtuuel : f'rocertce-Alpes Cote d 'Arman

9084 . — 1" fevrier 3982 . — M . Jean Gatel attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation de, personnel, de
bureau de l'académie d' .\ix-Si ;n'seille . Dan, le cadre de la politique
de résorption de 1 an .\Iliarat_ Ica au-iliaires de bureau ayant plus
de quatre ans d' :un-_ieuneté oul. i•ic tiluiari,ce sur des postes de
cale ',aie D . Ce, potes ne correepon It•ut pas a Lies création :, ma l s à
des poste, s .oant, ou de, poste, occupe, à nui-teutps par leurs
liai itli s . ( ' e qui implique qu 'il y a , en fait, deus peraonnua -air un
morne ;rosie bu,tceia :re et (-tue !c .; ateeiliaire, thul :ei :,r, sont muté,
d'olfit(- lorsque les; poste, vae'auts ,ont a noutcau peureux-
det :unt yue e'etle situation p e rle atteinte au principe de la ,Lihiliht
de !'e-mitai dan, !a fonction lciblique, il lui demande quelle: mesu -
res il tanna, de prendre tour l 'atn„linrer.

Roa eq fonds er~!rcpriscs r L r ''-et Grr~,rurei.

9085 . — 1 f-nrit•r 1982 . -- M. Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situants de l 'entreprise hurel, dont
le siège social est a C'asteljaloux dan, le Lot-et-t .arunne, qui apparte-
nait au 2rnupe vnhcl-Borel et vient d'être cedee au _roue e d'Epe-
noux Cette entreprise fabrique des panneaux de bois
synthi'Ugnc•, isolant . employait en 1911, 202 per,ounes et diminue
casque année sa prndtictioti sans a p pliquer une réelle st-até!ie
doiteslissen :ent suse'eptllPe de lui permettre reconquérir certain,
marche .. Dr ; ois quelque, semaine, . Ie, ouvriers de celle entreprise
man :lestent Mur Liquteu rle : lace a un nouveau plat de re,truc-
t ;nation qui doit conduire a ralentir encore la production, a ramener
le nombre d'équité, de quatre a trois alors que la moyenne hebdo-
madame de tranil est de quarante-deux heure ., à licencier dix-sept
personn e s . Les ouvriers de l'entreprise Isorel de Casteljaluux s'in-
quiètent eneure : lace a leur direction qui ne considere le comité
d'entreprise

	

que

	

visunie

	

une

	

chambre

	

d'enreuist'ernieut

	

et
qui n olm;t qu 'a des interct, financiers it nnediats . Mai, aussi:
face a une lirccLnti deparle :cc•nla!e du tr avail qui a des - moyens
limites. 11 lui deuia .ide de se saisir de cette qu^stiun vitale pour
la ville de ( ' a,teljuluax et de lui dire comment il conutte faire
comprendre aux pattenuire, s ociaux qu ' avant lord licenciement en
l ' espece ii s a lieu : l' de rrensisacer l'avenir écouonnique de celte
entreprise : 2' de prendre en compte le fait syndics ; dan :, l'entre-

; .1 d'y pronurutoir des contrats de solidarité . de passer a la
cinquiente ég,ni.e et de réduire le temps de tr avail hebdomadaire
pour enipécher tout nouteau licenciement.

!nous nrd ;e tfu Mérite snr tnl-

9086 . — 1 février 1982 -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la di,tinctio,r du
Murin , social- Par direct tlu 25 octobre 19 :31i, M . 1 ., .on Muni, prrsi-
dent du conseil, et \1 Jean Lobas, minist r e du travail, instituaient
la distinetun du Mli•rite social dan, le but de récoutpen,er les
citoyens qui se consarre•nt in-nrvolement eu bien de l eurs sembla-
ble, et se rlrtnucnt aux moires nurtoali fi•s et sociale, . Cette dis-
tinction a eli• supprime par le décret du :3 di'centbre 19K :3 portant
creat'on de foutre national du \Irrite ance maintien de l'alaire
des Palme' acadentique s , du Merite mari!ime• et du \L'ente a!ri°ule,
ainsi que de l'ordre ries aria et lettres en rai s on du prestige par•
tlruliei rine lui ro :tfcre la quatite ('rnim-rule de, persitnnes nuninlée:
depi,i, sa ercaliun . Plu-.tours demandes de retablissentenl du
Mente social adres,eca aux pri'ccdcnt, guuternen enls, ainsi que
la proposainn de lui du 16 uin 1977 idebats du Sentit, Journal olfr-
eirl du 17 juin 1977, page 1 :399 . se sort heuitces a une fin de non-
recesoir en se retranchant derriere l ' exception d'irrece•cabilitc ou
en intiguamt la pu .,ibilité de rueompeneer ces mérites par le
dcu'-:ienti- ordre natunal . Or l'ordre national du Merde est une
decoratiorn rl 'attnbulion limnée et ne recouvre pas, à I ' r':itl .'nc-e,
la totalit-- du benusolat social qui noua préoccupe . En consi•gnence,
elle lui demande si elle entend prendre site mesures visant a rida
bite cette di,tut lion.

Ense :pnemru!•~ pri•sro(aire ef éléurer trnre t progrargruesn,

9087. — I fesrii-r 1982. -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sut les prubleines de fot-
mation des instituteurs volontaires pour enseigner le breton dans
les classes primaires . Elle lui deniarde s'ils pourraient, à la fois
pour exercer cet enseignement et pour participer à des stages de
formation, bénéficier de décharges d 'horaires et, d'autre part, s 'il
serait possible d 'envisager la création d'une chaire de breton dans
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de l'exonération prevue à l'article 1500-b du C . G . 1 . en laceur

de la residence en France de, Erunçais domicilié, à l'etranêtr, il
lui demande si la nationalité doit &ire appréciée uniquement au
niveau du chef de famille, ce qui entrainerait, au cas particulier,
le rcrr, de l ' exonération, ou bien ,'tl faut examiner distinctement
la situation de chaque époux et, par suite, exonérer la frailon
de plus-salue revenant au conjoint qui, n'etant pas chef de famille,
a neanmoins la natiunalite f rançaise.

Ensci'nenicnt secondaire u établisseruenls : Puri .el,

9094 . — I bavait, 1932. — M. Georges Le Baill attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la aiteation de Petiote
pre ; aralotre Stanisla s annexe du l\ .i•e Saint-Louis à Paris . du,.

qu'a pre,ent ce, classe, ridavaient entièrenuut de Ien .eiinement
putilic, end, du fait de leur installation clans le, locaux prise, du
c i!te .!e Stanislas te, familles crament contraintes de verser des

' peciau•c . En 1977, la Cour des comptes soulignait l'anomalie
de re, perception, de frai, auprès clos familles, en cunt'adic-
tien arec le principe de la ,fatuité de t ' en,cienement public . Un

protocole d ' accori signé le 2:3 juillet 1980 entre le re .•torat de Paris
e : !e, autorités du college Stanislas prévoit pour 1983 la passation
d'un contra' do''oc•iation régi par la loi du 31 décembre 1959 entre

l'Et .,t et le colle, Stanislas, conféran' ainsi à ,'cette préparatoire
un caractère prisé . 11 lui demande quelles mesure, il entend prendre
aid ;, de maintenir integralen enl le statut publie des classes pre
pafaloiecs conceriices.

ILr rt capés i rdinsert . on prefe .c .'ionnclle et sociale,.

9095 . — 1 ' fc'.rier 1982 — M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M . le ministre du travail sur le, conditions dans lesquelles ,ont
accordée- la prime de reclassement et la prime d'installation aux
handicape s II apparait, en effet, qu'un handicapé s' e s t vu refuser
l'une et l'a itre sou, prétexte que la formation professionnelle qu'il
a reç ue n'a pas é1 i obtenue par l'intermédiaire de la C .O.T .O .R .E .P.
mais sur ai., de la C .D .E .S . il lui semble pouvoir y avoir là discri-
mination abusive, car faut-il attendre qu'un jeune handicapé relève
de la C O f - O.R E .P ., c ' est-à-dire soit adulte, pour bénéficier des aides
erse.,-u, plutôt que de profiler d'une formation conseillée par la
C D E .S Il lui demande donc quelle, initiatives il en':isage en la
matiere et ne lui apparait pas opportun de relever le montant
de re, prime,.

Assuraim e ricdlesse : régime des fonclioruurires c % rils
et •ai(•tnires ester s, des peus4ms

9096 — 1-- février 1982 . -- M . Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre de la santé sur la -ituation de, personnel, des
établi„errent, hospitalier, qui bénéficient, out re le traitement brut
indic•iairr, de prime, ou d'indemnités dites spéciales de sujétion.
Le, pension, de ret r aite de ce, personnels sont calculée, exclusive .
ment .Ur le traitement b : ut indiciaire, ce qui le, pénalise au
moment de la retraite . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
parait pas ,ouiai'able d'incorporer ce, diverses indemnité, dans
Fa-dette seisanl au calcul de, peut ion'. de ret raite.

E:"s''ç'mm n nt sr•e:,ndnire

	

e .maieMS, ro,rrntirs et diplûr,ics!.

9097 . - 1

	

Perier i932 . — Mme Paulette Neveux sienaie à Pat-
tent ion de M . le ministre de l'éducation nationale l'inquiétude resen-
tie• par le- jeune ; fille ; et

	

eunes gens détenteurs d'un Id, E .P.
option , sanitaire et social leur, parents et professe :',, en face
de, pn .,ibtlttes ires middinrre, qui s'offrent à eux à leur ,ortie du
f . F. P . lycée d'enseignement professionnel . En effet, ce, jeunes
diplômés seront contraint ; d'accepter une dévalorisatiun de leur for-
mation . Ainsi, s'ils ont choisi l'option sanitaire et qu'il, veulent
devenir auxiliaire, de puériculture, il, doivent effectuer une année
prep aratoire au C . A . P . qui a lieu pre s que exclusivement dans des
école, privées, souvent très coûteuses, et qui se compose en majeure
partie de stages . S'ils désirent travailler comme aides-.soignants, ils doi-
vent solliciter une place dans une formation d'hôpital où une
circulaire existante, st elle est appliquée, ne leur réserve environ
qu'un tiers de, places . Le situation est encore plus grave dans la
région parisienne et en particulier dans le Val-de-Marne où le
reglement interne de l'assistance publique, principal employeur, ne
permet d'étre pris qu'en tarit qu ' agent de service hospitalier, après
un délai d 'attente de trois an, . Ceux qui ont préféré l'option sociale
ne sont pas davantage favorisés, les possibilités d ' ent rer dans les
écoles de moniteurs éducateurs étant de plus en plus Limitées ainsi
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que les chances de trouver un emploi immédiatement après leur
sortie du L . E . P ., ce qui est pour le moins paradoxal, cet etablis,e-
ment devant conduire directement à l'exercice du métier qu'il
enseigne . En conséquence elle lui demande ce qu 'il envisage faire
afin de remédier a cette :situation dé p lorable, eu égard à la motiva-
tion de ce, jeunes ainsi qu'à la formation professionnelle qu'il, ont
suivie, et dont la valeur n'a jamais été mise en doute, suscitant au
contraire de la part des p'ofessieneels des réactions très positives
quant au niveau et aux po, .,tbiletés des eléces.

Eduratier . physique et sporticu cet . eipue>uent préscolaire

et éténientaires,

9098. — I' février 1952 . — M. René Glmeta attire l'attention de
M . te ministre de l'éducation nationale sur la situation suivante:
l'enseignement de la natation aux élèves des écoles primaire, a cté
rendu obligatoire, ce dont il contient de se féliciter . La loi n" 751188
du 29 octobre 1975 stipule à ce sujet : R Le, activités physiques et
sportives ,ont enseignées par des instituteurs formés, conseillés
à cet effet, et éventuellement assistés, en cas d'impossibilité, par
un personnel qualifié I1 s'avere, en pratique, qu ' il convient effec•
titement, pour pallier une formation personnelle souvent insuffla
sente de l'instituteur dan, la discipline très technique qu 'est la
natation, de faire assister celui-ci par un agent qualifié . La rémuné-
ration de ce dernier doit donc et naturellement incomber à l'Etat.
Or, ce dernier n'a nullement assumé cette charge, conduisant des
communes qui n'ont aucune obligation à le faire, à rémunérer
elles-nnènie .s les M . V .S . indispensables, alors qu'e lles supportent
déjà normalement les coûta d'achat de matériels et, surtout, de
mise à disposition des piscines, avec les dépenses d'investissement
et d'exploitation que celles-ci impliquent . Tel est le cas de la ville
de Marseille, qui consacre depuis plusieurs années, sur ses fonds
propres, des sommes très impm•tarlcs pour rémunérer les M .N.S.
engagés en qualité de vacataires par la direction départementale
du temps libre de la jeunesse et des sports, pour dispenser l ' ensei•
gnen>ent de la natation aux scolaires. il y a là, à l 'évidence, de la
part de l'Etat, un transfert de charges au détriment des communes.
A ce problème, s'ajoute celui de la situation statutaire de ces
M .N .S . vacataires, qui sont t rès vivement préoccupés de se voir
garantir la certitude de leur emploi . Il lui demande quelles dispo
sitions le ministre de l'éducation nationale envisage de retenir en
ce domaine.

Tuba-

	

et nllutnettes i .Seciété d'exploitation industrielle

des tabacs et ailu,rretirs : Ilaute . l'ieunei.

9099 . — l' r février 1982 . — M. Marcel Moceeur rappelle à M. le
ministre délégué, chargé du budget, que la fermeture des Ateliers
de construction des tabacs de Limoges osait été prévue pour l'été
1982 par le gouvernement précédent . Or, début octobre 1981, un
nouvel examen de la situation était mis à l'étude par le ministère
du budget . II lui demande de vouloir bien lui faire connaatre quelles
mesu res il compte prendre pour maintenir à Limoges les Ateliers
de construction des tabacs, source de création de nombreux emplois
dans une région particulièrement défavorisée.

Drtr d ' enregistrement et de timbre lerrregi .alrement

tentations a titre onereu .r

9100. — 1 '. février 1982 . — M. Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation parti-
culucre des do inaniers du Finistene qui prennent leur retraite en
faisant valoir leur, droits de superficie Le douanier est propriétaire
des édifices et des superficies. Le bailleur est propriétaire du
foncier . 1-'impôt foncier se repartit à raison de trois huitièmes pour
le douanier et de cinq Iuuilielnes pour le propriétaire foncier,
conformément à l'article 921 du code rural . L'opération se traduit
par la cession au propriétaire foncier des droits du domanier sur
une partie des superficie .; cont re l'octroi à l ' intéressé et à titre
d'échange du foncier sous édifice, et des trois huitièmes de la
superficie totale de l'exploitation . Dans la mesure ou le domanier
justifie de, conditions posées par l 'article 705 du code général des
im p ôts et notamment d'un bail déclaré ou enr egistré depuis au
moins deux ans, il lui demande s'il serait possible d ' admettre peur
l'intéressé qui prend sa ret r aite l'application de la taxe de publicité
foncière au taux réduit de 11,00 p . 100 pour la partie de son acqui-
sition foncière qui se situerait dans la limite de la ou des parcelles
de subsistance visées par l 'article 8 du décret n" 74-132 du 20 février
1974.

1
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1'' le\riet' 1962

ll!rnin'upcs

	

j. j î,j sert '''H prut,'s,,nn q rlle et smvu!e1,

9101 . 1•' feuler I1812 . --- M . Jean Peuziat attire l 'allention viii
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le prublcnre de, han-
dicape, physique, a la recherche d 'un )'tp!oi . l 'n)' lealslaUon )'aile.

demandant :ut\ enlploycnr, d ' entbcrtrcher un voleur. quta de
vaill)'ur, h,uulitap'•, p!lysh(ues . .\ppliquee• celle !j'2! lvtian •)'rail

rcrl ;unonn•nt a 111 .11,' de ne•sioldre le drantaligm)' pr,blenu• dis
chunla',e de, I, ;uul .ap,s Mal, appltcalion de, teates n 'est pas

partait, . loin , 'en faut fa purin' la nias s e de, 01 .11 .1,',• les lande

cape, ,oui

	

,ou\e!tt

	

lerlmels

	

r .lr,lt\er tin empli'

	

\U„ ..
il lui demande quelle, mesure , elle entend prendre pour Muller

e rnpl .yeln', a ,111\ re la lef;i,latloil afin de ntetire fin a rr iii',
daulaulcuv ,mitante luln!,an

rrénnrr4 .1, 0,1

	

9102 .

	

luit lei' 191{2

	

M . Jean Peuziat thune l ' attention do

M. le ministre de la mer sur la ,ilualiun de, radio, nl :uillnl)',.
put, le I

	

lan\ier 982, les \a .'aUu11, de, .. .na maritime, dalle

Conque( dan, le hu r n,tere

	

e,, :n',)', pan' t . ayalenui de bande
laleralc unique

	

11 LÀ' . . \uutel!e, de, bateau\ et nu•I ra quote
dit(1de Il Il ., .1 t'I 17 h 5.i ne pen\ani plu, i•tre c ;ipiee, s ur les

Iraditinnnel, post)'- Iran,i,tot' a ',,,',me Inai iule Cette mmliricalia.
teeltniquv interdis de taü, a tordes los lanlnl!e, de capter le, nies-

enli, pal le, ratine, ( ' e, Ines,age, utdutuai'•nt ;w\ (anale .,
route, et leuv de poche, situait ion a bord Ce contact radio biquoti-
dien . unanim autels e,nnt,• dan, les port, du Idiot .J . est pourtant

le seul Ilen unl ., :nit nt : .'ln, -am e, lama de miel a et f ;ouille, restez',
a lent• Il e-I Imilnle dluit,, •t sur Io c ;narli•re ,need el 111111 :,111

Irre .tp!aeattle tle cet outil, seul nngrn de rapprocher Io, lamille,-
1'elnr' (Oatulr captera .. .ad ee, ("di s se ., le, fuiuille, la marin,
(let i'ai'nl avinai or uu 4,8(9ei1 rrt•tpleur

	

Itl .t

	

( 'a ., 1, -t'ptelu',.

a„Ifllle, tilla ;traddil, 'I,• !u,, ot a„uiettl, a une

	

.\

	

de

	

;, .i3

p . 101, coudant cotre 18dd et Irones Ire ire ., nombreu,a, ta-
n1i11)'s de :Milla s i,culeel datant une talle atdlelaitiuu et • .a tuent

aillai prit .,, da tutti 1)'11 tilt, les n : :Ir ;us La population des pur!,
de peul.. n)' IrcLuur p ;, la ,tippr,„ton de . ,entre, 011

	

tata

ntal , que . ,inlpl • n)'nl . ce, in,•„+ICe , „rient duub!t•e

	

en .!air

	

sur

le, un(le, h~intuc!it- en double b,unte i ne telle nu•,ure n ';nnail
aucune lncld,•ncr Ilnanatere

	

riir ao1 ;u1 pourtant une importan('e

tri•, ':raml)' ,In le

	

:tor,,! )'n pe :nlelt 1111 a sou, da renouer con!u .'I
al)', le, 11 . . . :11, or 111 1 1 .\U"i

	

I 11111 denl .Inda ce qui pou .'ail t ille
tais e11 Rirai . ;~11 de siiti'Ielle ces s,Annie .' des n„ara, ,Http!)' n

n 'aurn'•n! (r :1 . dit . drn''e l' l lia 1 1 .111 ( 1 Malt (le grandes 1111 pll(':11 un'„

ue l,, I .'-

('I ,

	

,

	

r

	

j ' . , . ' , 'r s e !

	

rie rare

	

9103 .

	

latrt,•r 19112

	

- M . Jean Peuziat altirt• l'attention dr
M. le ministre de la santé -lin !, s cnn,é'Pu•nce, de la (limintltan du
te•nlps (le I!nt :111 dans le, et ; .bl"rnu•ni, public, lu,pitali,•rs Le,
re,pon-11111' . . hdsialaln' . r, (luisent tullier a l ' ano•lluration cons t ante
de la q't ::sur• el,• . ..eln, profilai ., .iii\ idalade, ( ' e plaindpa rte ,11111 .111

tl re ira .l . . ris e, ; te par une r' 1111,1111 de la dure, du Ien(p, da
j,,,, o,! 1111

	

ran-',nrel

	

I1 est donc n''c,•„ove de eran da, pales
- :rpp!'•n :ent .in,•-. fl ;nn, l ' as 11"pi,au\ pnnr ru :nprn,cr la dinninnliun
du Ie :1Ip, rie Ir ' . ; : :! 1111 petonn'•I con„•rpience . Il lui d,nr'mde
dr 1•eta,e, I)' . . .Me de poste, '11111 rn'~, :i ;!r de amer clan, le,
1:'rpll,ru• . Ian 1118' pt,ui r 'n11pr,1 .er hi redurtion 1111 t,•nlp, rie I1 ;nai1

	

9108 .

	

h' .tler I'(8?

	

M . Bernard Poignant attira l ' allentiun
de M. le ministre de la santé sur la, reaultal, de lapplcaliun
de la ru-''1,! ;lire n

	

015 du 21

	

ris,ler 1!1811 relali,e a l 'utstruelion
de, der .In .les lie Ilc'enr, tl 'uutei'Iuj'e de pharmacie par la prnce-
dure dé . d, :n îatinn .\'ore- doua an, tl 'applir ;Huent clé colt, . cucu
taire . celte prueethire e,! ('41m,1)'Ieme .l blugnét . Lr, rlcnlanit•,
s 'aceutnnl,•nt rien, le, prelerl ur'',, elle, sari' ,y,tent ;it iquent)'rtt imite
tee, a ITrhe!on re,loual, la ,ir,ulairt• n

	

645 'aillant ic•, ,er\Ire,
pour' ,In(pijL)'r le L'a!! ad nuni,lralif . .. a ét'ler le plu, souvent

le, s .te, sur pl ;' :e

	

De pareille, in,trueliun, iipp ;u'ai .,ent aber-
rantes . Comment la racunnai„ance

	

Jn lerraiu

	

peul-elle dire un
t'ritcre d ' obiectitite . L)',

	

des rnn,eil, ;nunieip ;lu .c, Ir, intila
tiens nits ;n','f)'t, a un ree\ ;nnen de ,ilnlitiun demeurer t ,an, t'é,nl
tee . (' )'pendant, la ,ir,'ulaire m'ecitee indique que 1981'

	

sera une
année de relle\ion ,u,- le, proc)'dnre, en t'a,,,,'

	

' •I qu ' ensuite
pourra '•Ire relu le probleme au fond Il lui demande clin, s ' il
n'estime pas lugent de debloqucr la ,i'ualion jct .l,lle e! ,Lin,
que!, délai, .

.,\'„•11 l'-Il'

	

.,'„r!' 11,'

	

! t ' n tl .;rlirrlrr ., 1 .

9105 . — I'' fe\t'ier 1982 . — M. Bernard Poignant attire l ' allen-
lion ,le M . le ministre de la mer sur le, dl,poaiGni, du décret
titi 7 uctuhre 19118 permettant au marin ayant aecuntpli de', ans
dan, une (diluaurie d 'eue ,ure!a„e dalla la ...aune imntediale-
ntnt ,upt•rieure Par coutre, ,i dan, celte periode de dix ail,, le
m;in a .,a111th une p :u'lir Jan, ente calegnt'ie ,llperienrt•, tette
panic n 'est pas prie an (•onilge• pont' le ,m',!a„)'ment . Cette
injustice flagrante a eti• repari•e pu,' le, dtspu,illun, du di scret du
11 fe\I'ier 1976, niai, ,cille la navi atiun effectui•e dan, ce, condi-
tion, posta jeun entent au 17 feint . 1976 !date de parution au J . f) 1
est pr'i,e en compte paru' le wrcla,,,ananl cale,uriel . En eomé-
qucnce, il lai d)'marde sil ne mirait pas po ,j le d ' applique'' la
rctruactit'ile de celte nies!tre a compter du 7

	

,n'}, !9o8.

	

,stil rr111 i ' (' •' I" t, f"~ :' ' 1'e'glrrl(•t ,fer t,rlt'irle .t

	

apl 'r ' rtrll .r
.conne„

	

l,ee .v'etrs rL•

	

rrr rrsr• ' n ~.

9106. I fecrh',' 1982 . — M. Bernard Poignant attire latter•
lion de M. le ministre de la nier ,ler la situation d'un nr ;u'iu inapte
a la n ;cci ;at iuzt a\ ail rage de ,imluante-cinq alla qui peul i'I ' e
amm . à opter entre : une pension anti'•ipee non cumulable avec
Insu pension et une pension normale d'ancienneté cumulable
arec une pea,ion (' h . i ' . I,oraclue le marin e,l c,llbalau'e ou veuf,
le choit: est iaeilc . il ,uffil d ., ;'I''' pute' le ras Ir plu, :',nuageux.
Pan t'ecanche, lorsque le marin ',1 nt ;u'io, une pen,i,u normale
d ' aneicnnel,, li s {eider :nanl l ' a , de cinquante cinq an,, e,l linitee
a \i .qt-cinq an lui ., et, ,tan, ce cas, !a pension de referait . de
la ceu\e e,l c'alc'alec -un ce, \'in',1-einq annuil,,, tneme ,i le marin
en totalisait qua .' ;uti)' . Lorsque le marin n 'a pas cessé volontaire-
ment de na\ieuer :na, .' l ' àge de cinquante-cinq ans, la pension de
r'i'verait . de ,a veuve devrait ,'ire calcult'e sur le nontlre d ' annuités
acquise, par le marie, limitée, a trente sept et demie ou quarante
annuite, ,i le nt :uin pouvait prcteudr, à bonification! En con ;e-
gotnce. il lui demande de l ' intul'n,er dr, Intenliun, de ,on Inini,-
tare en la malice)'.

l',,.)''s et 1,9er nlunnrirrlfiorur

	

f,'Irplrnrrr 1 ,

9107 . -

	

1 ' tesri,r 1t)82 .

	

- M . Bernard Poignant attire l 'attention
c!,' M. le ministre des P .T .T . sur la (le, établi, s imients
scolaires a ognilibrar lets' bndaet . Le !i•icplone Ii,in'e parmi les
poste ., le, plu, lourd, 'Nier, le Outillage lieu entendue Le, tarifs
Ielephunirpte, appliqué, actuellement par les P .T . I' . ont ;ain<'nt une
vi',itable el,crinrinalinu en ce glu runuerne le deperlenu'nl du
I'ini,tare . Le, tarira en \iqu)'ur en ntati,r, de cunduunicalion tels•
phoniq'u• interurbain, sunt le, .nit :u :t, unie lala (le base tout,
le, doute -cumule, sauf ,i Iii, chef,-lieus de département sont i•loi-
qni•, (le moins de Inn Lilunti•ires, auquel ;•a, le tarif est réduit <le
nwitié : une laie de b :1,c tordes l,' \in~(-quaU)' ,ecundc, . ' !' rois
evemph”' l' mu abonni' du doparlont,nt du none peut Iéléphunt•r
a d .nti-toril aria dép:uloment clé la Saba)'-)'t-Luire, tie l'Ain, de la
Luira . de la liant,-Sa j'aie, de la S ;nnie, d)' l ' Isère, de l'Ardèche el
de la !)nunc . ,nit huit di'pal temcni, : 2 lin ab,nrne du déparlenn•nl
de l ' :U'drrhe polit 1eleph,n''' a demi .tarlf ;a1\ lep;rtenrenl, de la
Ila ne-Luire . ,le lu Luire, élu fihüne, de !'Isar)', suit ,•nui départe-
tnii nt . . :4 le, a b t,n des du Pini .l ara ne peuvent !, li'phum•t' à (INtli -
tarif à aucun del, :ntemenl . I,, capitale regiontle de Reno,, e,t pour
Mans, t, léphonigu .iu)'nl, su1„1 elul',n,•e yu ' .\jaccn,, Pitti ail St'as-
badr, 1•:11 con "quelle c, il Iii demande s ' il n 'y aurait pas leu de
n.w'lilier le ,',h'nrr le tarification au lieu de -e tender sur une
semple not . de di,t :ntce•, dériderait qu'une quanti) clnnni't de
lop ;n'i,nlenl, a doternrrner l seraient a clonai tarif pour tout abnnr•é
et d)' I , lu , quo dal, le cac!re> de la dee)'I :Ir,lsaliun, la capitale
rr -^.;ion :llc ',<',' de belles les admini•Ir,llinns, snil ,y,lématiqucntent
a ,land Iailf pieu : le, abonne, de, (leparlemmnt, de la re :;iun.

Ilrr'r1111I

	

ils ~or-rl rr rlu

	

1 1 11 1	1111 Oh ' 1

9108 . - I février 1981 . M. Bernard Poignant attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarit_ nationale sur la di,lincliun du
Venir ,octal . l' ;n' detrt•t du 23 octobre 19 .iri, M . Leon lilun, Prési-
dant du conseil, et \I . Jean Loba,, ministre du travail, instituaient
la distinction du - Mérite national dan, le but de ri'('onlpen,el'
le, citoyen, qui ,e e•unaacrent ben,tulenient au bien de leur, sem-
blable, et ,e l(•vuuent an :; n•u\'n•, ntntdali,le, et ,raciale, . Cette
dislin<•linn a été suppl'u)e(• par le décret élu :i décembre 19ra,
portant ,ri'alion de l'ordre national du Merde avec niain l !en de
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l'utdre des Palme . aradentique s, do Alérjte ma :Mime et du Alimite
ae icule . ainsi que di l 'ordre de ; Art ; et lettres en raison du
p ;'esnee pa'I,ull,r' que lt'I eutttére la qualite éminente des persofi-
nes numI'ut es depuis ea ri'•allon Plusieurs demande- de réta-
hlis,enient ;le Aléti't'

_'end ad''edeue- aux preueil •nt, Gouverne-
ment, . aein i que Id prn ;tn .ition de loi rlu bi juin 1)17 . débat, du
S'•nttl . J tt du 17 1977, patte 1 :199 . ee ,nul heurtées a une fin

l ; n„n rete .'„ir en se rrtench :utt derritie l ' escc'tion d ' irrceut,t-
btlilr fin en int .qu :tnt 1,1 po ,tutoie ,1e r .rnmpen_er ce•, mérite, par

e ((''.(toit' ,trdre nati tnatl

	

th' I 'te l t' [lettone] 'lu petite est une
dreuwtiun cf •ttttihetiun linotte, rl

	

ne reteinte, pas, a l't''. .tdcn c.
d Inr,tl't,• du bt'',•• .ul :tt

	

r r a : ,lui nuis ttr,orrupr han tvn-egm•n
i! !ut den .,nt,ii . •.j elle cule, . prendre de, Ines'tre s tiwutt a relah!it'
Crie dl'tnctme.

9109. - 1

	

terrier I932 -- M . Bernard Poignant ;aise l ' attention
d ' • M. le mir. sire du temps libre _ur la ,itndtinn financier,- de,
a_ on,t : wn-

	

l'n_ I,'.,

	

' eli'''' tttnunune' tivalt•~

	

l'Iti„ru r, a-sucia-
ton rendent ,e toclle . .•tt) t't• .'eaobLL• :tz 'entres clave l 'ami :n ;ttien des

t ' O :t, L .tne , t

	

, . _octatten, ant .ale s la gnes . :t-_uciatMlle familiales,
tu)e :-, etc

	

r ~'ttt ~ ;t :. .•nt

	

omet,' le_ -unie, nnnnieütaus dans FUI,
Malien pn e u• .t jeunes et Av e a-Ittlle, cour, de dan s e, mu s ique,
, ripe,-,ion rot?urrllr, _w'det ie d ' enfant, . etc .. l'ut,' l'argani,atiun
de eue sertie . , elle_ 'nt revoir, a des moniteur s quehliés qu 'il
mentent !net' entrn'tn de déclarer et de rentuneret' . Malgré la

bonne volt' .,, de animateurs benesult•,, le, a,wriattun, ont de
pin, en pot, de mal e rendre accessinle a taule_ les aetittli•,- I .a

ver-rumen-Mon ch— entlnateu , .mailles oblige, pan' rigueur financier,
Ces

	

-ttela'iOn .

	

ant,nt,•rtte :' lente tard . , les salaire ., t•1 9• c charge,

sociale, tcr_i•_ ,'tant In'Op Iniputtante

	

ntel,ri• l'ur•' ;etisaUun de Inani-

l' estalinn_ .••r'ne''e . repu . . c't' el t.e, n 'arri :enl plu., e i•quilibter
leur budeel d'autant plu, que les ,uittenliun, communales sont eou-
tent tees finales han con equenc . il lui demande quelle, ote g i('es

il en' de pt,ndtt• dan, le cadre du petit I de loi sur la vie

as-ut alpe afin de permett r e aux a,,ociatiun s de ;tnur,uivre

leur- artt•.lte', . 11 contiendrait de tenir compte de la epet'iIi •jte due

, ..•tut . ctmm,tne, clan_ •'t• pnijel .

ont accepté de crc,t' et d ' animer des rentre, de tlucurnenlalien et
ci ' tnforrnetitm t ' . 1) . I .' à l'interieu' de, el ;tblieeernenle scolaires . n'es
tentrt•, ,e sunt detelni>pe, Cl, rependt•nl a une nrtessile peda-
nOCtque rielle — cois d 'ech :ut,e entre le milieu >colait'o et le
milieu estra,cul :ul't, eteil à la lecture, initiation a la t'r,'atnn a'ulio-
vi,uelle . apprentissage du travail autonome . heu culturel pritile ;;it',
ouvert, Permettant de euntpen,er le, ine,dlit„ .I arc'ès sons re.,,uur.
cc, call utrelle, - et il eer:nt .,o t,t ,table qu 'il y nit un C . i>. 1 . par
elabli„entent ,culceir . . Melun• le crr,ttnre de .i .itt Itu,te, de dn,u-
ment .tlien dans le budget de 1Ittt . il manque . Viii' rempile cet
objectif, a 520 (' . U . I . tlait, Inule la Il ;utu t' Le, personnel, re,-
poneable s de c ., centre, n 'ont tttttjutn, pas el,' dote, d ' un elaetul
nt,tlgre les dtlf,renit, nugniinlinn, qui 00(11 rte surce_,iit'ntent
entelle, , ;uns 'e'n lat . lh . eue "c_tneel, qui ont, au ntininuuu,
tune licence . ont ' : :(' :tripe Il la lni_t , ers plat pru_re„ive d ' une
nouvelle Pr a ;t,n ir• . fondue sur la malin,, tic, dtfl^('ruts moyens
d'lrtfurm ;titnn et ! 'arec, eutunn :nr an ,atoir qui permet vie Propart'r
le jeune it ses future, n• .'tnnsatti :itue tle cit,tten . .\eluelleinent,
il, n ' ont aucune pu s ,ti)i!ile de promotion cent ., Tutu' fonction, aucune
fernmail+tn continue ('rit elile nr lems' e,l aueordee, aucun texte
ne rec•nnneit t :, specialdo .t la sprril 'trit, cic rr, cmei,n,ntls de
decu :ntntatien . ll loi dentantl . Irs meeme, qu'il ,empli' prendre
en tut• d 'aecorcler un t :nul au>. dncumenittliste,, lié• a :tue forma .
lion adapte(' et de haut nittau, et de permettre un fonctionnement
effira,•e• de vi•ri' ;tble, dorun>enlairc, au ,tn'tiee de le communauté
edut•atice par la ovation de poste ., nit• docurnenlali,tee-bibllnlhe-
,aires en nonu>re ,uffi, :ntl . assi s té, d ' un pereonncl d 'agents spe-
(dalise, en audit, usuel et de eeert•larial.

E,Itltotr, uuuquuitnt'rie t't prt•,st•

	

ertrirlui ['t itrfiriltl.

9114. -- l'' fco, ''r 1982 -- Devant le, gra''e, difficultés que
retu'ontreni le, imprimeries de labeur, mttanunenl celle, de la région
stephanut,t' . M. Bruno Vennin dent,:nde a M . le ministre de l'indus-
trie quelle, Ineeules le Gouternentenl entend prendre pour tenter
d'in ;'ereer la leudauu'e d'un certain nombre de grandes entreprises
privée, OU pobliytic, à faire a -sllr y' a l o i i'tutger l'casernbte de
lem-, impression, put>iic^tatare,.

'(110 . — I- - te . t ,er 1982 . -- M. Alain Richard demande a M, le
ministre de l ' industrie •t meure carre ' t : .I . A . , .ysiss l.errst'tq
Ares' est u-te ment de mesure Ietale en Fiance

9111 . - . I

	

miner 1982

	

M . René Rouquet attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si : .

	

it .it .t'etion p .tri• , is 'ir :entatigrte• des petits prnp't'tnirc, de Iode-

ment, tunc'etnr_ par le_ .'Sis oira_tomté, pan' le debouicnu•nt du
terrent I .e c'hardennet ennttntir t. de Bourg-Salt : :-\laut'ice' le 7 août
dernier a la suite d'un tintent urane 5'aezi_cuti d'accident naturel,

,an, prcj :tger de, dl-po,itic.n s généntle, d'or :IR' (tnnverncmenlatl
permettant tl ' tiiler ie retour de ce, ris q ues ntineels, il itti demande
de lui faire confiait, . It•, nu•_ures et le ; dntail, enti,d_r•, pour
l ' t'trlr_•mnt s atinn rlt•, dorerna ;e . _apporté- par lus prnpriétair, st . . ..

tee, .

Rose rt fore, .1,1119,1 el

9112 . -- février 1932 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, ,tir l'utili s ation de
morue en moins fréquente par la S .\ C . F . de traverse, de bois.
Cette modification ,'opère ait détriment de, iniu,trics de la filiere
huis, ce qui semile entrer en contrddiolinn acre les mesure, visant
a redres s er la situation de cette branche industrielle . Il lui demande

de precieer l ' avenir di' la pose des Irast'r'e, en Inde et _i une
rnncertattion e s t préttue entre la S . A' C . F . et le, industrie!, rte la

itI t ic noie

h, er se'gr'r tt .rtrt >et nodule(' 'pr (' .soit nt'f ~.

9113 . — I fevrier 1982 . -- M . Bernard Schreiner attire l 'aa ;en-

tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les prunt •,ses
non tenues concernant l'inl(•(ration, dan, un Corps spe'cifiqu , de
niveau certifié de, ensei8ne .tls du second degré qui, depuis 1058,

( 'u nn111,1, ',t,' Ii

9115 . -- I" fut 'tu' 1982 . — M. Alain Vivien .tttire l ' attention de
M. le ministre du temps libre sur la ,ilualiun de, employé, cnntmu-
naux occupant de, poste, d ' animateur, avail Id promulgation des
arrétt', de juillet 1981 . Il lui cltntande : I " à qui incombe le ret'las-
,ernent de ces personnel, et si re recla,sontent de•pettd exclusive-
nient du bon vouloir de, ntlntut' palilé, ; 2 dans le cas oit ces
reclassement ., terraient de plein droit, la date a laquelle il, doivent
prendre effet ; a de proci-er ,i I ., benéliraire, de t'es reclass .-
nts•nts, titulaire, avant la sortie de s arec', et. !routeraient de,ornueis
en situation de sttt ;;iair,, ; d" scion quel, enter,, s'operui ' mtt le,
embauche s dan, Ie, continuo,, de nutin, de lu 11110 habitants et de
plu, cit. hl 000 hebilanie.

l•, rt .,eiy rte rrrertis' ,'It'et'te rte et pet. Thot-eetl'tttro u :? ~irlr .ttrr r, cil.

9116 . — t ' février 1982 . --- M. Alain Vivien attire l'attenlinn

de M . le ministre de l'éducation nationale sin' le rail que depuis
octobre 19,18, la t'e,poneabtlité adminislraiice et pctlagt.itlue de
l'enseignement chi \épali est assure it raison de six heurt', d 'en-
sei';nentc•nt hebdomadaire a l'in,tilul national de, langue, et civ il
listions orientales, par un vacataire titulaire d 'une !nad vise de droit
public, de diplôme de l ' école nationale de, langue, orientale,

v vivante,, d'une lheee de .i' cycle, in,c'ril en the,, d'Etat depuis 1979,
ayant six art, d'expérience de l ' eneeitnement ,ernntfaire c9 quatorze
ans d'ancienneté à l ' io,tilul de, langue, oriental', . C'et enceignant,
touchant en échange 111,8111 front'., annuel,, penpoee en tete de li,le
par sun et :tblis,enteatt employeur depuis 1975 aux fonctions de
maig re-as .,ietmit de Népali, est entpéche d ' accéder a et., fone'tions,
le comité cun,ultatif des unieer,it„ n 'avanl Jamais cru devoir
reunir la comtni, .,ion nationale habilite,. à inscrire Ics candidat ; sur
les listes d'aptitude aux fonction, de ntaitre .a,'.islanl clan,

	

grands
établiesenuml . Il lui demande : est normal que des diplômes
unicer,ilaires de haut niveau soient délivrés par de ., enseignants
tac ;elatires dotes des qualtfic'aliuns requises, niais rémunéras au tiers
du S . M . I-C ., sen, >comité d 'emploi ni cuuterb ire euciale, malgré de
nombreu s es années d'ancienneté ; quelles mesures il compte pren-
dre en la ntalii're, plusieurs per,mtnee se trouvant dans ce cas .
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Enseignements cgricule (personne :).

9117. — l' fevrier 1982 . — M. Hervé Vouillot, rappelant l'anoma-

lie que cunslitue le nombre t e es Important des contractuels vaca-
taires, hors statuts diver, dans l'enseignement agricole public,
demande à Mme le ministre de l'agriculture quelles de-positions
elle entend faire adopter pour que, dans les délai, les plus courts
possibles, cette situation disparaisse . 11 lui appareil égalunent essen-
tiel que les mesures d'accompagnement du plan de titularisation
à mettre en place ne se contentent pas d'apporter des remèdes

aux difficulté ., actuelle,, niais permettent aussi d'assumer les consé-
quence, de la diminution du temps de travail.

;Suscig„escst agru'ule ~futtetiunnemett l .

9118 . — fevrier 1982 . — M. Hervé Vouillot demande à Mme le

ministre de l'agriculture quelle- suite ; elle entend donner à ses

declaration, contentes dan, la lettre qu'elle a adressée le 12 octo-
bre 1981 eue pet,onnels de l'eneeignentent agricole public : e Il faut

sortir l 'ersci ;nenx'nt agricole de son isolement et l'intégrer vérita-
blement au service unifié de l'éduratieu que le Gouver nement
a entrepris de constuire En particulier, il souhaiterait connait-e
les modalité, qui ont été retenues pou r la concertation avec les

parties intere"ce,, pereon :tels et parente d'elcces de I'enseignement

public et de l'eneuiene :nent prive ; le s délais envisagés pour la
réalisation de ce service unifié de l'éducation ; l'organisation des
nouvelles structures qu'elle souhaite voir débattre au cours des

concertation, a tenir . Il suggere que, des maintenant, les établis-

sentent : soient enruuragés a mettre en place de, expérimentations

et de, intimation, afin que l 'engane le mouvement qui assurera
la réussite de ce service public unifie• et rénové de l'éducation.

Postes et teléconunioncettous : ministère (personnel'.

9119. — février 1982. — M . Hervé Vouillot attire l'attention

de M. le ministre des P . T. T . sur la situation des vérificateurs

du service de la dist ribution et de l'acheminement des P .T .T.
Depuis de nombreuses années, les vérificateurs ont fait appel
à (arbitrage et à l'autorité de- prieéricnts ministres des P .T .T.

pour que leur raniment, fasse l'objet d'un véritable et équi'able
reclassement en rapport avec leur qualification et leurs responsa-

hu ttes proie-sionnelles. Aujourd'hui, la situation n ' a pas évolué vers

un reclassement total du corp : de la vérification . Au contraire,

le corps de la l'ertficuti in, qui ne comprend qu'un seul niveau
fonctionnel pou' le, cinq grades qui le ccnetituent dans les caté-
gories s B et «A s, n'a toujours aucune perspective de véritable

réponse . En conséquence, il lui demande si on ne peut pas procéder,
dans les meilleurs délais, à un réaménagement per mettant le

reclassement de la total :te du corps de la vérification en caté-

gorie « A s .

U(-'chcts et priideds de la récnp,'ratinn (I,+ilesi.

	

9120 . — 1

	

les nier 1982 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de

M . le ministre de l'environnement sur le prnbleene de la recuperation,

apres :nage, huile, qui ,crient a l'entretien des machines dans

les collège, d'en ' oignement technique . Il constate que la plupart
du terni), ces huile>, apre, avoir été utilisées, sont jetées par les

&" es en terr e ou dru . le, lavabo s . Il lui fait remarquer tous les

aspect , nui'ibles de cette pratique pour noire entirunnement.
1l lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas pos :.tble de immole
un syeterne de collecte de ce, huiles dans les i•tabli„ements
ci-cté„c, décrits, qui soit de natur e a leur donner tune destination
ditfere•nte rte celle quelles ont présentement.

1n,1 ,1 .sur le rerenn r) urgea di'durtible^;~.

9121 . — 1 fevrier 1932 — Concernant le délicat probiente de
la dedtuclibilité de, tntércls de, emprunts 'tftér^nls à l'habitation

principa le rie, F1'aneais établi ; hors de France, h, . -lierre Bas informe

M . le ministre délégué, chargé du budget, qu'il , ') acte avec
satisfaction de la répon-e qu'il a faite à ce sujet à la question
écrite n" 384, posée le 8 juillet dernier par le sensu tir Francis

Pal:nero . Il constate qu'il est dit Cians cette repnnse : Il parait
possible d'admettre que les intéressés puissent déduire les intérêts
des prets contractés po' : l'acquisition d'un logement en France,
lorsque celui-ci est se cuité de maniere permanet, :e ou quasi p rma-
nente, par leur conjoint, et, le cas écheant, les autres membres de
leur famille . s Il lui demande, en consequence, si au vu de cette
réponse il n 'estime pas opportun de prendre une inst ruction suscep-
tible de guider l'attitude des agents des finances et de les conduire
à appliquer les orientations fiscales définies ci-dessus .

Assurances (assurance rte la construction).

9122. -- 1" février 1982 . -- M . Adrien Zeller dense -de à M. le
ministre de l'urbanisme et du !ogement quelle est la position du
Gouvernement sur les p : oblèmes soulevés par la proposition de
loi n' 584 tendant à abroger les articles L . 242-1 et L . 242 . 2 du code
des assurances instaurant l'obligation de l'assurance dommages en
matière de construction qu'il a déposée au mois de décembre 1981
sur le bureau de l'Assemblée nationale.

Assurances (assurance de la coest ructiort).

9123 . — 1" février 1982 . — M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre de la consommation quelle est la position du Gouvernement
sur les problemes soulevés par la proposition de loi n" 584 tendant
à abroger le, articles L . 242-1 et L . 242-2 du code des assurances
instaurant l'ob l igation de l'assurance dommages en matière de
construction qu'il a déposée au mois de décembre 1981 sur le
bureau de l ' Assemblée nationale.

Impôts locaux (to .re d'habitation).

9124 . — 1" février 1982 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l ' économie et des finances que la situation
des veuves civiles est toujour s très difficile . II lui demande si, dans
le cadre de la réforme fiscale projetée, il n'envisage pas de prévoir
un abattement exceptionnel sur la taxe d ' habitation, au moins
pendant quelques années, en faveur de ce, contribuables frappées par
le malheur, qui se trouvent brusquement dans une situation difficile
découlant de leur veuvage.

Tntpôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

9125 . — l'' février 1982 . — M. Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget le cas d'un salarié qui, à la
suite d'un accident dru travail, a obtenu le bénéfice d'une rente
d'incapacité du travail convertie par la suite en capital . L'état de
santé de ce salarié ne s'améliorant pas, une pension d 'invalidité lui
est versée . Il lui demande de bien vouloir confirmer que cette
pension d'invalidité est exonérée de l'impôt sur le revenu . Dans
l'hypothèse où cette question recevrait une réponse positive . il lui
demande également s'il n'estimerait pas normal que l ' exonéral t on
se prolonge jusqu'à ce que l 'intéressé ait atteint l ' âge de soixante-
cinq ans au lieu de cesser dès que la pension d'invalidité est trans-
formée en pension de vieillesse, c'est-à-dire au moment oit l'intéressé
atteint soixante ans . On comprend mal en effet po .'-quoi des
personnes dont le sort est particulièrement digne d ' inteiét voient
leur situation fiscale se modifier dans un sens défavorable par le
simple jeu de mécanismes de la législation .,octale qui leur sont
applicables automatiquement.

Sécurité sociale ( u(tuelles : Franche-Cuuité'.

9126. — 1 février 1982 . — M . Christian Bergelin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème
de la gestion du régime d'assurance maladie des travailleurs indé-
pendants, lequel mérite les mégies avantages que les autres régimes
sociaux f rançais . II lui fait valoir à cet égard que la mutuelle des
tratailleurs indépendants de Franche-Comté, qui est un organisme
gestionnaire du régime d'assurance maladie des travailleur s indépen-
dants, est extréntentent inquiète en raison du manque d'information
concernant le, dotations de gestion de 1981 . Ce manque d'information
mut cette mutuelle dans l'irnpossibilité d'établir son budget de fonc-
tionnement pote' l'année 1982 et elle souhaiterait que ,oient fixées,
de toute urgence, les dotations pour 1981 et les prévisions pour 1982.
Si un réajustement rapide et actualisé n'intentiett pas, elle manifeste
son inquiétude quant à l ' avenir . Il lui demande quelles dispositions
elle envisage de prendre eu ce qui concerne le problème sur lequel il
vient d'attirer sou attention.

sls .snrae-e t'icil(cesc : généralités (robot (les pensions).

9127 . — t ' février 1982. — ')'out en se félirilanf que la loi
n" 77-773 en date du 12 juillet 1977 permette aux anciens déportés
et internés, titulaires d ' une pension militaire d'invalidité d'au moins
30 p. 100, de prendre leur ret raite à partir de l'âge tic cinquante-cinq

ans, M. Gérard Chasseguet expose à M. le ministre des anciens
combattants que le .; anciens combattants présentant le ntene pour-
centage d'invalidité sont exclus du bénéfice de celte ret raite
anticipée . Une telle discrimination implique donc qu'un ancien
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déport?, invalide à tio p . Ioo, peut prétendre à la retraite à cinquante- . veuvage . Il lui demande de bien vouloir lui .ai, . tonnante l'action
cinq an, alors; qu'un ancien combattant blessé sur les champs de

	

qu'elle enii,,ge de mener, afin que des solutio .ts pi .iescnt êtr e
bataille et invalide a lOi ; p . 1141 ne peut bénéficier de c e t avantage .

	

degagi•cs concernant les problémes principaux uu'il vent de lui
C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer s'il n'estime pas

	

exposer.
opportun, logique et juste d'adopter en faveur des anciens combat-
tamis prc,entant un poureentaee identique d'invalidité les mémo;
droits que ceux accordes au•, anciens déporté, et interne,, ce qui
permettrait auesi de libet-er un certain nombre d'emplois et concour-
rait ainsi a la lutte collu re le (Montage.

lin-nl . .Mrs iRunque de Frim e r,.

	

9128. — 1

	

f, i , lier P1112 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'économie et des finances de faire le point de
l'e .olr,tiun des a .oi :'s di tc•nu, per la Hampe de France . E lit
exact que cens:-ci aient diminue ente tes 1 janiirr 1981 et 1982 de
l'ordre de 40 milliards d• :rance . Ltans ,a réponse, le' Lousernenient
pourrit-il precieur le mon t ant des avoir, sisi', polir chacun de,
niai, d,' l'attnee 1981 couenne a t iac•un de, moi, de fane, 1530.
Enfin . est-tl m, -cote de ,avoir g•rclte, ,ont le, perspective, de deve .
loppintt•nt de ., de' des et de l ' or epparteount a la France.

cor, peeelles rr,m „ ICrre ernnrou,un,nnx!uirr,.

9129. — 1 ' feint, 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de faire
le peuh des cun,eltutiun, nonuncrclalc, quadri,artites qui LicnnenL
de se dernu!er Key L'i,cay ne •l 'iurLle . La France ne participait
pan en tact que Mlle a ces eunver,ations, mais la (' . E . E . Dans sa
repense, le ministr e peut-il preri,er quels lurent les principes
defcn, .ts pas la C . E . E . aux sucs des relation, eui'i peenues parti-
euli , v'c• .ue .it per- rreup,inte,, pinne que très déficitaire, d'une part,
aster !e, l :t',t,-1 lis. d'autre part, avec le .lapon .

	

exact que
l'oflen,tue ,uuericaine n 'avait

	

pour seul bol le .lapon . Il aime-
rait •asile' quel , n 'ei,ucment le Gouiernvneni tire de cette ri'u-
ni i rluadril .,rtite et quel,

	

,Ont les initiatitee qu'il co,npic
prendre, notamment dans le cadre communautaire européen.

Assuranrc maladie maternité aprestntiurrs en en t ure,.

9130. — f•• . rie•r 1982 . -- Dans le cadre de la campagne niellée
en fureur des personnes figées, et pour réaliser paralle'lement des
eeoimi ue, a la ,ecurite ;uniate, M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre de la santé ,'il ne lui semblerait pas opportun
d'inciter les personnes âgées ü se faire vacciner contre la grippe,
cette incitation ctant prn,o suce par la gratuité du vaccin . La grippe
de, personnes âgées cofdant chaque année des sommes conside-
rables a la sécurité sociale, tout laisse a penser que l' utilisation
plus ilino tante du vaccin, due à sa gratuité, pet mettrait une
redu,lion app réciable des dépenses enregistrées jusqu'à présent
dans ce domaine . 1l lui demande ce qu'il pense de cette suggestion
et ,'il en :i-age dans un a'.enir prochain de mett re en place la
gratuite du vaccin cont r e la grippe pour les personnes âgées.

Budget rte l'Etul iPgnilibre budgétaire,.

	

9131 . —

	

février 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le ministre délégué, chargé du budget, de bien vouloir lui
faire savon' quel est au 31 deccinbre 1981 le montant du déficit
du budget de l'Etat . Est-fi (niais ' que ce mentent atteint près de
160 ntibiurds de Dianes . Pourrait-il, dan ., sa répun •e, prcciver pour
chai en des moi ., de 1919, 1980, 1981, le montant du déficit ou
de l'cxc,rdent d'exécution du budget de l'Etat . Pourrait-il, enfin.
indiquer iris per„l :ectires pour l ' année 1982.

Frnuue .s , r.eti'es,.

9132. — I" février 1982 . — M. André Dure appel l e l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le situation des
veules . Parmi les probieuu•, auxquel s, celles-ci sont confruntce :,
figurent notamment : l'impossibilité de percevoir une pension de
reversion lorsque la veuve dispose de ressnur' es personnelles dent
le montant est égal a celui de S . M .I . C . Celle dispos lion pénalise
par priorité les femmes qui ont une aelirité professionnelle, acti-
vité rendue souvent obligatoire, du temps du vivant du mari, par
la faiblesse du salaire de ce dernier ; l'inégalité, en inatière de
cumul d'une pension propre de sécur i té sociale et d'une pension
de reversion . Certains régimes pet mettent en effet le cumul inté-
gral, sans condition, alors que le régime général est très restrictif
dans cc domaine ; la difficulté de trouver un emploi, pour les
veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans, qui n'ont pas droit
à 1a pension de reversion et qui ont cessé de percevoir l 'assurance .

S .N .C .F . ili,rieel.

9133 . — l' fei- ier 1982 . — M . Jacques Godfrain a pris connais-
sance avec inl,ri•t de la repue-e rte M . le ministre d'Etat, ministre
des transports, a M . lieurs!, \IOtrly . ,tendeur •rluesliun du 16 juillet
1481+, à prn,io, du train Capitole, dan- laquelle il e,1 indiqué que

tlurcnavauit la S . \ . (' . F . preeédera à toute, le, censultatinne néces-
aaires avant de prendre une dei-,ion sur le bon foncliennenient
des des,e :'tes ferroviaires . Il appelle son ailenli nt sut' la desserte
de la tare de Site Ee•aulise dan, l 'Aveyron par le premier train
du mutin entre M M .ut et Relier 80iil' . Cet arri•t qui pourrait
n'ctre q t r onc raite, permeltait clan, le penne aux ocr,onne, rou-
haiwnt se rendre à Relier ., peur leur travail ou eux personnes
rendant visite aux niah :ar, dans, Ms h :ipitaux de \Lm :pellier, d'évi-
ter des fiais d ' ihaie! in p .,tl .nrt la ioilie au s,sir. II lui indique que
1es IntOritc, locales ;Haute, iOn,Cta :c•r ,encra! ,ont nn'oenuits à
cc:te demande de rctabiis,c•ni :nt de ce >mince . Il nu aenmajd
de Lare exunüner Ce „tenait ace,' le madinimi, Mat tunnel,

11 , edii (yin: ia l imenimis de nies . ',ces,.

9134 . — fe, lier l'.irl 2_ . — M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme le minist e de la solidarité nationale les promesses laites par
M . le Président de la Il . publique durant la cainpagne électorale,
concernant le sort des personnes handicapées . Il avait etc notam-
ment indiqué que tout adulte handicapé devait bénéficier d'une
alloeatiun sic c•Onipc•nsiilion dont le montailt de•.ait i•tre fonction de
l'importance de sun handicap . A ce minimum, il était envisagé
d'adjoindre de, iiaioratii . ns liées, soit à l'importance des charges
auxquel l es la persienne han .licap, e avait à faire Lace, soit à la
né ces",!e de faire appel à l'essistimce d'une tierce personne . Il d,tit
étui constaté que . cmnp ;e tenu du (sunt de la vie, l'aide appende
aux handicapes par la collectivité nationale est loin d'étre consi-
dérée comme satisfaisante, les intcre,-é, fai s ant mime état d ' une
redortion de leur pouvoir d'achat . Il lui demande, eu conséquence,
de l'informer sur l'action qu'elle envisage de mener à court firme
pour as-urer aux handicapés un niveau de vie décent et traduire
ainsi dan, lest faits les promesse, qui leur ont été faites.

Rndiediffusiun et tetérisi i, i tvedet'aneci,

9135. — t'' février 1982 . — M . Jacques Godfrain attire l'attention
de M le ministre délégué, chargé du budget, sur les grave ; diffi-
cultés que renroutr ent aatuellement les associations régies par
la loi de 1501 et les clubs du troisième âge, pour payer la redevance
de télévision . Il lui demande s'il envisage d'étendre I'ese'nption
de la redevance à ces organismes.

Assurance ittrulidité dreès ipensiunsl.

9136. — février 1982 . — M. Claude Labbé expose à Mme Io
ministre de la solidarité nationale qu'une question écrite i re ” 6085
du 16 se p tembre 1978, appelait l'attention de son prédeces, .•ur sur
le problème de la suppression de- la limite des cumuls à concur-
rence du salair e cat''goric' pour les inualidc.; qui perçoitent par
ailienrs une rente d'accident du travail ou de tnalactie pi',,fession-
nelle ou une' pension d'invalide de guerre . En réponse à cette
question ,Jo ui H i! ollieiel, A .N ., du 2-1 février 19i9, page 11381 il
était dit quo - conforatément aux dispositions des articles L . 384
et L. :391 du code de la sécurité sociale, l 'assuré titulaire d'une
pensinit militaire ou d 'une rente d'accident du tiavail, dont l'état
d'invalidité vient à s 'aggraver, peul hénelicier d'une pension d'in-
validité servie par le rég i me gémirai, si la degré total d'incapa-
cité est au nions .: des deus, tiers . Le tut ii des deux avantages ne

peut toutefois' , en auewt cas, excorier le .salaire perçu par un tra-
vailleur .valine de la nièce' catégorie profess i onnelle . Les plafonds
de cumul exislent en matière d 'aesuranie invnliditt'• quelle que
soit la nature da : second avantage que peut percevoir par ailleurs
l'invalide . Il en est de nionte lorsque celui-ci reprend one activité
salariée ou non salariée, la pension ne pouvant alors être cumulée
avec le salaire ou le re'.enii non salarié que clans une certaine
liniile . L'existence de régies de cumul s'explique par le fait qu'il
semblerait inéquitable qu'un pensionné d ' invalidité bénéficie, par
totali•,ation de la p ension et d'un autre avantage ou de revenus
professionnels, de ressources supérieures le celle, acquises par un
t ravailleur de la mime catégor ie professionnelle que celle à laquelle
il appartenait au moment de la survenance de s'in état d ' invalidité.
11 n'y a dune pas lieu de modifier sur ce point la réglementation
en vigueur au profit d'une catégorie particulière de pensionnés . s
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f:to( t rr— ernents d 'hosp :talisalien, rte seines et de cure (personnel).

9141 . -- l e l,•trud !922 . -- M. Francisque Perrut appelle l ' atten-
Lon dt M. re r,ielstre de la santé sur la situation) des interne, en
modrrun• dc• tir :pet r,r\ et leea,l'rmcnt ii, courütion, de trateil :nus
quelles il, sr nt ,r,trrint, . En envi, I :rebute L . 200-I du t'o .le du
tr :n ;r il s r-, ive que : Dans le, etabli,scn'enls ou dan, les pro-
fe--ton, n,enlitonr-, a l' .ulicle I .. 2n0-1 . ainsi que dan, !es Met .
blr„,inepte .,rLsanaux et cmu'ér .rli', mu clan, leurs dépendances et
Mies ic, rteldt- .otnenl, hm-pit :rlir, ei te ; hriplt :t'.tx p,yehi :rtriques,
la Mirée rio L'omit elicetii dr•s salari e s de l'un nu l 'autre sexe
et de ('rut a ..r ne paW en i rii't' quarante heures par mellite , . Or,
,i le ; rrrn ..Ltiun, rit• tr : tr :cil des diter,e, r-aternries du personnel
hus!rrl . il'er public. -ma ,trielrnrent n eletnent'•cs par Memel, celles
(le, il .l, rue, ne ,r'et que tri, va tmu,neut d finies et laiss, es a la
di ' ;, .'fion du re_ ;en ' ent inti•riotn- d, l'rtnbli„entent deus lequel
i l s „rt ., .obéit'•, . en ,rnrlimn du be .nin du service public . I)e
n' .ndntme iniernrs elTecltrrilt :r ;'tueii,rntent des horaires rte testait
(le st , aame a rt .c,he-'.in_ts heurt' ; et pal p es plus . Le limule, rte
Ii-t'', _ . , _ers rilt ._ .rr'tiles el 11 , 111

	

.t l ,tlleems jeep ,1 1 ;1
rle m i et e par n :, i, ne fait pas l 'objet d 't :ne rcr'rtpeaat :mn no'r plus
q : :r• le tr .r:ail rie erse—end, ai m wt sens, . h .•b i sofa t rire pi'l'ent
,r . . : re . (rt it . .t

	

de ! :rit abortif a des senat,ons amenant

	

un
ion

	

inlc . ne u tii, ;tiltir tirsmer,

	

eteainet sans itri ' -rra ;rt ;nn o't
p l t,sem ,s , jmtnrtro, de v!rtut-•loutre lettre, de ,rate . L., lemmes
Cri,inte, ne Imnr•tieieel d' :nu•-In amrnaretnenl du tr :nait de
nue :,.et Icut' ange r!' . nrate,mitr ' . (r, emplument . de I• trail
ne font I - r,L• ; .I d ' Amante renr .rnel .rtinn . les bnl!e'ins de paye ne
fms,int q re :rlu , n quo de, rr'nl rpi s lutte -te -se hein(, rt el,•nle :ttai,e,.
Il lui ,!;mande quelles sont se, l'Or .lti ' nl ; a ue ,e que l les
dispmili'ns il t' lieu! hier. !re puer

r
. • :n, rli•'r à une tel :, ,élu ;t :ion

prriudirI,'nle 5 la lui, aux inlen's t!e, hl'pitaox et a la benne
qualitu du sert Me

l'nli'")ire vifs'

	

r'rrr 'l'• ,ngnet.

9142 . — 1 , fret site 1932 . — M . Yves Sautier 'Importe à M . le Pre-
mier ministre ,L.• bien , oui .lir (ires es Lin bilan provie,lre
de, ditïr re tt,, q.ides aptrt,rl r us à la l'olr . ene depuis 1930 sous tonne
de rm :lrmmr, lin :rncier, OU rte livr :rielns de nuurrrlUrc et de nlc,liea-
nient, . 11 -mirbane plu' ti )leur, , .,Voir clan, quelle mesure ces ditfé-
',Ide, aides surent, ou non nriinfenttc, si l'i•t,tt de ;;'serre actuelle-
ment eu vi ueur dam . ce pays, devait se perpétuer.

Auton .nbiles et cycles lenrptoi et aetiritel.

9143 . — f,'rlier 1982 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer quelle a été
l ' dvolutiin du pare au'orlmbile français au cours de ces dix der-
nieres an . ..es, quelle part repri•,enlent les importrrt!rti, et spécia-
lement le, importations d'automobiles ,ja p onaises, quelles ont été les
variarrnn-r, au cour, rie' la nlilnu• période, des effectif, des pct',mn-
nels de l'Industrie automobile française ainsi que l'évolution du
prix de s ttllr' r nibiles.

Tare sur in releiti' ajourée (déductions).

9144. — 1' t Perier 1982 -- M . Yves Sauticr attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de, bud g et, sur la situation des érmles
de runduite aul(nntbile au re .;e i de la

	

.\' A . II lui fait rmnarr :uer
'lu'alur';

	

nlral, sue les atnb ; :rancit es et les ta':is ont ciron

	

à
recupel''fion de la 'l' .V .\ ., !es :nttoccmles re,lont as-ujetlies à
la '1' \' .A . depuis la lei n” 1t 12 .111 du 23 décembre 1078, sans
pmOhilite de rocupdralien . II lui demande : 1 " s ' il n ') a per ., en
l ' neurrpeee, nl .t-rr•, ;reet du principe ruine' de la T . \' A . moi teut
que celle ai soit ',entre pote' tour, les aifenls éeuntepir,ues, à
l ' eaoep r imn du t ee :tsn,nnlateur final ; 2' s 'il envi-aee rie rende !a
't ' \ ' .A . dr-dor'til,le pour les auto e,ele,, minime elle l ' est tria pour
le•. e' :plmitanls in ' iividut•in de tupi :y , mri, on rununuu publia, . rie
irae-pari, en cols nitnl de personnee, . de location de v' hil•uies de
t'ruri,me, rte tavs rt d'ambulance,.

n'ers d ' eau lnunérragerrrcirl et protection,

9145 . — 1 fi•vrier 1982 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de l'environnement de bien vouloir dresser le bilan des
acquisitions du conservatoire du littoral et des rivar ;es lacustres
depuis sa création . Il souhaite, en particulier . eonnailre le détail
des terrains acquis pan' le conservatoire ers bordure dt s lacs et
l'u :+are auquel ceux-ci sont destinés . II lui demande ' s'il entend
développer l'action du conservatoire pour la protection (•t la valori-
sation des sites lacustres.

Il lui e\lmse à cet ettard la situation d'un intalitic de guerre
titulaire d ' une pe'n .'tr'n nlllitaire d ' intalidlle a ItMI n . 1110 . I .'inte-
re„é eeerçait une actititc salariee mari-, a la suite Mure maladie.
i1 n ' a nu eont,liner l 'c .\ a'eire de pop

	

: :t ti hrrrlr"irrnn,lle et
s 'est '.0 attribuer ,rire pen,lurt d ' :n'•alelite•

	

ri' rrne -,enrral lie
la -ecur'ite so('iale d ., 2'

	

et-.'r_ri crin,ete tenu du tari qu'il était
ab,olunl•'nt

	

inr.'paile d encree r

	

une

	

pro , .- s i

	

r!r it

	

- u•ltamene- II
t'uni eet rl 'ubcerter nue la mala'tie a ;: .rrit cnlr-rine celte iueaparilC
prote „cannelle est ind ' •pendanle ' !e, lite--tire, de .tuer re 'nui lui
ont tutert droit a -a prn,nrn nl :leaire tl di, ;!i li e r . iSn appli :alun
rie, ail mie, L . :13i et L.

	

dl

	

e, . de l :,

	

e .-ir,t .• ,rit te, rl est
sotuni . a la re:le des ,-nui ' 1-: dont !a sep mute, malt Mentie lee

(lads !a que-li"n tiare ii!-' tire . (elfe [me, . he e lu' il dam', de eus
anale-, : : :s a celui . r u 'll tient de lui c'- item, anpa :o: dt : . r int : pli,
anmrr.tale que lu 'me. 'Il d ' e.'- l • ler de . , pet„ el

	

r'e a lime
de r~_i :nation 'le b',-- ires le-t r ••s rt

	

rit-• :-a _me s, .n l mir t e l l ir' 'le
I- 'i•nr

	

.' :t tai n ' e t pas trie,' e p our am, , eea .a r i .rn de l ' état
d ' in, l i 'lil•• r•s

	

.'nt r ie ce- ble erre s nt,ri, p eur e, ., ' 'i--ru nn'•,Gcal,
tout :r Liu dii .'•ler'- . e `,,

	

s ent rte telle, ,it u rtt•rrits, il lui dem ;nie
de

	

b .en

	

. o : , l , r r

	

. ea er

	

t i r

	

n ; ' r l : t : r u t

	

e l ' , ,

	

dit
code de la

	

e,s ieitr• sociale de telle ',mie qlle ,M LA, inva l ides ne

suirnt

	

., insu-'r'mt•at !' al, I

9137. — 1

	

fermer

	

— M. P ;erre Mauger q l'ire l' .rttenti,rn
(lr• M . le ministre du tra :ail ,u : Ires lai -

	

la (meniode,
cul leel ;'.e

	

rl .it u, ;'.a l e

	

r,

	

rlri

	

Ir ; ::'tt

	

., :I

	

-t :palle

	

vil

	

-mal
it .'ti(lt• 3, para i . .p :'e

	

! : .

	

Le, .r . . :ni' .ulule,

	

,ee ilai .es (•t m1'7, e

lente,

	

„nr• :mot

	

, q tee orle- . , .tr

	

r nt le

	

j,.tl

	

r et le

	

juillet
de chaque aiei,e, lit :rvi"a : .t ale

	

f .x ;ett '.es

	

:mu-
selle, de nlr,nta,,t, détermines .w p .i . .tta!r ' ,e

	

ue"n,_ 1•: ;le,
en

	

rlemantle :' .,nt

	

au--.It r t

	

i e :lrn s inn

	

ail

	

nti , , : t ae

	

du

	

tr :lcail

	

.
L'aimant pre .ir art tira reta t _t .otime des ebase-, compte tueu
de l'auereente , ion du soit de !a .le

	

(•t qui q t ttr,rr'it donc qu ',,
un ta la . ntir'Ii dal

	

eider (l' ., rit

	

a el .	par.e, et laei'_i' mil,
c'untp.•teilte, en ~;hep eu Id s pe . mbrr 193 :

	

I)e ;nrl, lors . il est
en attente au ',ite :ru du ntini .tete ' !u

	

a ldol, dm' l'ir.te ;trntiun,
pan' !e biais (le

	

cl ' eete t .,iun est la condd :en . r' e ,It,•l ri p er
de sen a?p11,el cru

	

Il sui rlcrmanr e

	

tir gmerlr . eleison, (e dusse . '

est en,_ .e en ,relier , et de bien tell rlr fair'•- le ncce s sait, lem,.
qu'il -arrt liquitir• dais les plu, bief, tlo! .li,

A s :,nnur e

	

e'-:t' ;rl'e

	

irrn'er : tt

	

:nrc'srn'im rs

	

p in

	

truttrret.

9139 . — 1' fit , l' e r 1982 -- M . Michel Noir attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur ltr situation faite aux
artisan, q Inbelarr; ir s pur' ''tiré'e . Il -e :nb r. ' ' en effet que les di,pa-
rites de tarification, air-i que celles rie- rr•,ubrul,ements aux
vr--tir ' -s sociaux mmal'_••rt louent ment cette ua :r .',crie qui pourtant
participe à l 'ef ;nrt en la .- eue r!c, por,r'nne, t tm 1ul :rlisl . e'; (l'est pour-
quoi

	

il

	

Iii

	

dcnra-irae

	

rprr•Ites sont

	

ses

	

int(•nl,- . ' . att

	

reg,ird de s
r ' •',endieation' de la te le : ilion q atonale des ri,am ambulanciers
non agrée, et q'ir•l :es mesures elle rorrrpte prendre dan, le sens
de la ealisfactien de rclle,-ci.

Te se rrr ln rnlenr njmuter r !au r-r.

9139 . — r

	

fer • ier

	

— M . Alain Madelin fait part a M . le
ministre délegué, chargé du budget, (le I lequl'•tu r !r de 1a presse
d'infornlrtlnrr

	

rr rle .artt l 'a,•ujetU„rnu•nt rte ; vente, de la
pré--e perirbque a 1•n r . e .'-- rte 1 p . I r 1;, vol,, don, le cadre rie la

loi de finances prtir !!•, :2 1! Mi rrppellr' que pu

	

r le ; prrim'lirines
n ' avait pas r-u pr• : '!e pultirite . la t',\et :rn rire tentes a 4 p . 100
entlain'•ta riez l-lr' :t .e, supplémentaires sesr '•irtllule, a Iil'me de
faire disp,,raitr

	

de, pf• :iritelue, mari p :rItripetit ae pur : q lien du
plurrii,nle rie• la Le- r . e.e c, pour autre r,rn,r t ,Iucne. une attes-
sation

	

(tri preblr•rre dr

	

l'e .npiui

	

1•:m

	

crm,••m•mnre, il attire son
attentir,n sur le Lot que celte demi-ion intr•rtr'n :rnt à comiques
jours rte roi r• en ate,liear -.mn est in rie tiellement impossible à
mettre en plaie rmr :l'ri' tterient et lui demande donc de bien
vouleir reporter au l e avril ;982 l'assujettissement de la pre-se
peritdique au tt:uy de la T . V. A . de 4 p . Ide.

Tore sur ln rnlenr ni'rnt,•e rrhervp d'r :ppürn!iorrr.

9140 . — 1” Gtrit•r 191)2 . — M. Georges Mesmin demande à M . le
ministre délégué, chargé du budget, si les -onuaes versées a un
producteur de cinéma par un particulier pour participe : à la
production d'un film sont assujetties ou non a la T .V .A .
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R,•,ln,, iifasiun et 1elerisi,rrr 'proilran,n,c~ :I.

9146 . — 1 te', ' l ' ( 8 2 . -- M. Yves Saucier e'i'ii-e a M. le minis-

tre de l a communication une l ' u n de, r i me ~'u, dui ' e • . i e n t l c -

p U s t - i ic :n :rtent u , e'rc .,n!re• de, pr'udrdm . .re- de t•de :i' .ion c-t

la lien

	

tinte

	

pnimiurteun

	

drain-mir',

	

uu oie leli•ti!ut,

	

d 'o :-i'_ine

a .ue re' .r.ne .

	

fjut b,en

	

:cn'der d'un e•x .'e

	

in r'. --r dei con,i,.

ter ., .! . h :utnir ce, ceci-- ' `ms . oui rependent eux nu .a- d un Ire-

Lee,- pelle , il

	

,le :n .'n .l'• neeunie .n-

	

''1 n ' y a pas l ieu d 'ine :ter

h	 n	 due

	

a d' . :up ;-er a\,

	

he :utr p up p'.u,

!e•',i .'

	

ell e	air

	

'e

	

in'„

	

,~•ur cul ;al :,, .- .'!lin

	

:l ie

	

le•

	

telr,

d autr	 - anse oii,. ii i I n •

	

ruro i, en . n , .a i''.

	

-n; e ;

	

eu' 1-

,~ .•~ d e n-c : 'u'e une tel l e ,ii 'rtatuui dan, la loi ,' :r l ' an lie,!- . g el

il,den•

	

„

	

en

	

,'p	 en

	

Il , 'ri r .rt :

	

. in, •i1 , uni,nitre lad, n-p

	

r• ., d : ms de ' :' diti,i-°•' :' d '' rn : : •

	

- d 'ondine a :", ..

" .c miner.	b- ri!- l i 3• ,••u' .,

	

Ir' :, ch ine, nutm-

luit

. , r :

	

M . Yves G autier • ,esse

	

Mme le

minist r e de la snlidarite nationale r,ur

	

,r•' .•-',rn's n ."'"- . :n-e•,

.,

	

..

	

, : n . i . , . : p . • -

	

. . e ' f n ' • ,

	

d,' tel -.p'

	

L ' e uni

	

i'!i..,mplc-

_ .

	

-• .' ire

	

a ' ni e '

	

rpers ' e ' ' ! ..,t,

	

p :,.

()

	

out i, .tt, .,,'

	

m

	

n ;'

(

	

d-• . . ,n ! .

	

,

	

!e

	

d '' fa . .r .ruebn'e .

	

.r

f',i -,r' ,ir, r •-~ .41 et 'r ' i''i 'nri

	

'n'nnr,ielarec : .

9148 .

	

— 1

	

i•• . : ••r l':I n t?

	

-- M . Yves Seuiier r,,p,, .•Ile a M. le
ministre de la communication que ,d uuc•ti pn ruile

	

4390

(J .	r
'

1 d

	

p lu 2n n 'mire 1981 . e-i tr-t 'e -au, repense

je-

	

ee p ire- Il !iii (el r •,, .,u' .e : ;e den' le• le : mi .	et lei demande

de ., .en

	

t,• .i!'u" iu .

	

pr, .

	

•'r

	

i,it :,P'lur . dcp . .indee_

	

jusqu 'au

. . :nive i ;ti

	

Il lui -''_~rro

	

'ir ridlrier ., d :•us !r souci dune

tiP i u .! :on d ..111 , eratiq,m .ii, e ' :cen, . de nudre nu! ;hce a Inter-
va

	

r -_ . .end Iee temps ! ' antfe ine •u•c!!p_

	

par le, responsable,

(t , t n :l :raax . (mite . elni .-, ,ns e'' 'fie )'ii',

	

Il ne tan nul

	

deut•• 'n : 'une telle meute

	

au -ii , i.e p!ebi : : de le radio-

tel, -en n,' •)'iale les .,p : the- do pertiaiti. un de polii,setinn

qui ' ut .ionien : de toutes ie- La_-to rt,- de l ' o p inion et contribuerait

à a--- :reg !e re•,,iect par tees de l'ind,'pen1,m o•e du systi•me audio-
ei .- :eo :, telle qu ' elle e-t „''haitee, au meule en piin o 'ipe, par le
tïotlterue, . 'nt

Cr'tieu .a, d,'inl et rontrn''e„hnris

	

9149. -- 1

	

id ..rier 198'_. -- M. Yves Sautier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décent ealisation,

d, 'i .•at

	

ind : e ,uer . anni•e per ai .n••e . le nembre des crime,

et

	

,-, 'ic'' .impii, dep! :,- 107e dan- le d, pan

	

u,r•nt rie l ., ltaute-

S•. . .,i• . e' sp_ 'ialcmrnt den, le_ ':lues de Theiler] et d'Eden, II
suu	 'e é,a'r'unent se .nr a gnol niveau -e dirent ce, dei, cille-
el !,• d•per'emert de la lieute-S''noie Par raptrei:t aux autrra dn'par

te :u<• n is fr .mcai, .

f)r :nirr,cc •rnrr'reles 'lOruluier,t.

	

9150 . — 1

	

f• . i,er 1982

	

M . Yves Sautier diniende à M . le
ministre dél@3ué, chargé du budget, de lime \,, ;'Ioir iui indiquer

	 nu'

	

peu ,e,•

	

rl :r • ;,

	

.

	

i, .,

	

l .,

	

lier . ir)er

	

date
d'

	

-c 'en

	

rie rr :

	

de

	

rl r, u,uii• r- f!'u':ce ., ov,•re raioct

a , ' i ' . - - „ ' n' de .- des , : imite

	

ul- .'

	

de ,pu :l . 'l' rit er :e la reriter-
c•'„ • ..1 '	n i,'t- r•uurrr .'rn :~nt, a l :. !,• :!

	

L,I'' :n die s •'han',ee, et . si tel

'' i hem le rias . e' : '.,•rte de que!- le , tu- ci, tLrnts vont habilites
a ce :Ise de :ni--ion, .

Co rie tenuto.,” f(a n!e Su t'ei<'i

9152 . -- 1' f,•cricr M. Yves Sautier expoee à M. le
ministre d'Etat, ministre des trans ports, que le réseau routier du
('n :uilai, au oient-eet de la llaulc-Savele, demeure très insuffisant
pour laine I :'re a le tee, ititp',rtonte circulation qui s'effectue
notamment sur Ie, axe, Gefle, -'l'honoa- E•s'ian, Annemasse—Tho-
non et Tn,,non-- 1nnee•y, circulation

	

est due, en période nor-
male, :nu muuce,nent, <h s- leevi lueurs irentalicrs et gui ,'accroit

c•oneideratulemeet

	

I•ni, des s ;ni,o'i-

	

tr,tu'i-u'lues d'hiver et d ' été.
L'elarmeeenient de la nat,''n :ele 5 . de :lierne que la eonetruetion
l'once de tente : atreeluu''re de riai-teint donc un aspect
dur,enie .n1,--me . Il lui demande dans <teele délais ces travaux
peuvent erre rralt,e .

Suie!

	

.d s pr :,te s s, r riels rr'eprese,rtrttir•itél.

9153 . — 1 - ' leur• : 111_:2 --- M. Yves Sautier demande à M . le
ministre du travail de bien tnu!eir lui indiquer si le tait qu ' une
,o' :;uni- :nLUn s,ndirvl,• suit ii i' .!unue rcl,re,intatice ati plan national

dan ., un . . -,-'ur frit,' inen,h,1ur li se lute le reco : nefssance de
,s represi . e .a!itite .1 : ne tous, Ir- rueblissenumts et dans toutes les
rateeern•, rte tri , m ieei gelrt :u,t de ce secteur d 'aetitilr . Corrol•u-
reutent, il lui Men-nie s i le ri'epun, .ehle dune entreprise ou le

eti•ectim e dame e I iii . M.'r,rti ,n peut i :p ion-1 ur préavis de grève
ddn,,,'- par une er•,nieetlun ~e elit-ale au motif que celle-ri ne
s,, :ut pile repr,'-i,n,alitc deus la l'ateeerie du personnel con cerné
per I .ippei ;' la :1rcte

Fusil ;r,e",cet sernnelnir,; (pers,n,aclt.

9154 . — I o t,'-', t u- :' 1922 . .- M. Raoul Bayou fait conraitre à

M . le ministre de l'éducation nationale nue dans l ' annexe de la
eirrui,i,e n 8,511 <lu I ci démembre 1!i l „8 .0 .E .N ., n” 471981,
p nuis 4028 rt seivanto, , krill lc, i . : uJ :tlilus d' détermination du
be''ente a,iplirah!e eus principat, de . rien . .ie, loi ; de leur mouvement,
l'ancireineti• .luis les ïunrhuns le duce:lenn de uellege principal

do C .E .S . ou iiree•teur de C .EG . e--I prise en compte pour deux
peinte par an . L'aut:ameute dans les tondions d 'adjoint (censeurs

et sotte-dtrecteu, de ( .F; S .' est prise en compte pour un point.
Il lui demande sil n estime pas que les censeurs, recrutés au
mime niveau de fo e rnatien et de compétence que les proviseurs
de l y cée et le, prinrip .aux net qui, pour beaucoup d 'entre eux,
ont induré sur le, listes d'aptitude aux fonctions de principal),
dei :cet b,4ni•ficier des manses dispositions.

Fleurs, greinps et arbres ' iur'ande : I'reeeece-Alpes -Crite-d'Azur).

9155. 1 - (<urier 1982. — M. André Brunet appelle l'attention
d, Mme le ministre de l'agriculture sur Ive difficultés croissantes
ren'•uutri•in il :u' les 'inud .mte .. ., de la'tuule et lavandin . Bien que
:vile ies ai gles aient dvja anode, . le projet de lui visant à la
cr,'a i :u u d'une ior,~• d'appelli,ti p q d ' on indue

	

lavande fine de Ilaute-
l'rute"re ot (manille de Pioeenre semble n'avoir teu ,'uurs pas

abouti ;i et . jour. En (mn-rrinence, il lui demande s'il n'est pila dans
eue intention, di• le soumettre pn,rhaineutent au Parlement.

lieue -,• !orna, usine pruleisi'nueellel.

9156. — I'' t<' .rii-r 1882 . — M. Alain Brune attire l'eltentinn de

M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le ; cor .rquencc, de
l o i ;,i :'rn,etien de la Lise pr,ifo,-r.inn,•lie sur l ' exp :onali . tn des unpri-
lierre, de labeur pr<' ' si' . En elfe), lue imprimeries de labeur sont.
sirtin,o, de la eeii .eneenre de' imprimeries, de presse intégrées à

t' eepleitation do, gonhdirn, qui bi•ncli,ieiit d ' at'enteges fiscaux

in! ' nu''vtt, Iol- . quo l'exrun'r ;tien totale de la taxe professionnelle
et qui inier''ie•unc!,l eue le marché. dee premières.
telle ,ituati,ui hutte préjudice a lo,nliit :,liuut ciel iegiruueries de
labeur et 'ornai, l ',•nti,lie de, ', loir, rl, : 'ellu', occupent . Ise consé-

guenre . il lei demie-Me quelle, :nes•ire- il entend prendre pour

mettre lin a une tollé siluation.

Ascnrnnee roalauhe eeeten' 'é lprestatmes en tellure)

9151 . -- I'- février 1982 . -- M . Yves Sautler rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale sa gue,tien (irrite re” 3007
fi ston, n,ry( ofl .r,et, A . N ., du 28 septembre 1081 i resl"e sans réponse
a ee jour, dans laquelle il lui demande si un meil l eur rembourse-
ment par la sécurité sordide des freie d'optique et de soins den-
taires est envisa ,4é par le Gouvernement .

Rn JiuJir(lesinn e' te' .. ris i un 'publ+r .té'.

9157 . — i' fi-triée 103'2 . — M . Louis Besson appelle l 'attention
de M. fie ministre du commerce et de l'artisanat sur hie questions
qui ',osent de' non,brotx au,lit'•un iunrernl:, par Ii réglementation
portant fermeture doiainicale des commerces, les publicités radio-
phonique, d'un certain nombre de ;;rands magasins I'eiean' eennaitre

à leu' elientelc le'u' ouverleu'e le dimanche . II lui demande .s'il s ' agit

de bina.neiaires de di•rugaliens et, dans le cas contraire, de bien

vouloir lui préciser sa position à sel égard .
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Professions et tain -ires so, elles .r:tdr .c rn nt :g' e .e l .

9158 . -- 1'' ((Meier 1982 . -- M. Bernard Bardin appel le l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationaie sur 4e prude use des
avance ., de fonds dent les bureaux d'ai g le -,ueiale B . A . S : qui ne
peuvent bi•ncti .it•I dans le ,•adre de leur., activité-, n 'aide luioacere
à domicile . En effet, ce, h' :re :n'x, o e il oct elelu, d'dtabli'sements
p .tblic,, se voient refuser de telles acan''e, ,lots que le, ad., relations
gestiunc acre . de service, d '::irie rn . .n . ce :e se \Meta attribuer ante
avance de 811 p . 1' :0 . Ce redis daec'rder di . , as :unes nuit aux
activité, de, U . A . S . iii lenr ciment de ,i•ricux prublcme, d 'sv :vue,
de fond,, et ne leur permet rias de ni•'nc•r :laits ee sueleur une
politiqua sociale aussi a\nocee q'ee celle de:b :ite, . pur le., res,inn-
sable., des ii a - S . Il lai (Minaude de bien vouloir lui in,tiquer ce
qu 'elle e : :v . .,se d'entreprendre p :.r que le, éta t i ..,(menl, po llue.
puissent bis:cri, p er de, lnel nr, :issu Lt .r .: t:ur .eux sun :i nuis aux
as, tci :tien . gérant un sem ive d'aide mmnr„s're à donùcilr.

Lns'enlnrr :rnt ler' te la

	

, r

	

c1,u:reluire

	

'r u' tr,, :.nr' :,r nt'.

9159 . — 1 ictrier 1932 — M . Gérard Collomb at+ire l'attention
de M. le ministre de l ' education nationale sur les condition, de la
rentra•¢ 1982-198:3 qui se nul actuellement en Place . :Vars quo le
changement politique a)atl ',cite un immense espoir chez les
partiel .; dbleves et le, enseii;nant,, pemeade, que se concreti,e-
rait la promets¢ du t'ccsident de la KepubLuue de in itre un •ern :e
aux fermetures de classe , . de t''e .s nrimbreus. ''labliu,or ;ent ., '.I .'nsei-
gnement secondaire ,net interne . , otficieltcnmet de la vupprd„ion
de poste, d 'enseicneni s peur le 'monde 19f2 senti que leur edl ectit
soit en durnnutlon . L ü :nncnse eflut't r ie création de postes mire-
gi,tres lue, du collectif bu'' ;¢taire 11181 et du budget 1982 rend
encore plu- : ;men t,us ceux qui espéraient unir ainclioration der,
eonditiens d'enseignement clans l e secteur public . Tout le nrrude
a bien enr,cient•e qu'une reforme aussi importante cille elle de
l'éducation n : :tionale ne peut pas et, définie en quctqucs mois,
mais, par contre, la Semeuse et ne faste drille dite - 2-1 35 nrxlifiee
24 30 , peut et doit 'ire abolie ou amenag' e sauts attendre Le
système actuel permet au, services acadenuque•s de t' re une
prospective sur la re•ntrre et de transformer, de fait, cette prosp e c-
tive en norme ( lette etnde, basée sur cette grille . définissant ccgu-
lièrement des effe'•tif, de rentrée en des : ou, de la n'alite, a pour
conégm uet• la suppre s sion d 'heures d'enseignement, donc de postes.
l'ar le maintien de la grille • 24 30 '. et ses eonsdqueneee eut. les
suppressions de putes, ,a politique d'éducation donne l'impresstol
de ne pas , ' soir rhenge, alors que les de':•isions dr•ja prises marquent
une rupture, pelas non encore perceptible, avec la politique primé-
dente . Il lui demande s'il envisage de supprimer la grille 2-1 :30
et ses effets néfastes et d'annu l er les mesur es prévoyant la sup-
pression de postes a la re'ntree 1982-1983.

ELrbl v esietis d ' l,o .,pttuli :ati'in, de. soins et tic cirre
'per : en,,il~.

9160. — 1" terrier 1982 . -- M . Gérard Collomb attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des internes en méde-
cine des hüpitau'. et clé, hospices civils . Ceux ci s'étonnent que leur
statut ne puisse pas cire_ ',,nu'n is a la Iegi,lation gr•oecale du tra -
vail . Il lui denrmde, en conséquence, quelles mesures il envisage
de prendre pour que le, internes en nx'decine puissent hen•'ficier
de cette legislaUrm.

Tare .cor In 'sieur ep . uti'e irhurnp d ' eppluvitintu.

9161 . --- 1" février 19r12 . -- M. Bertrand Delanoë appelle l'attrrn-
non de M . le ministre délégué, chargé du budget, :sur le prubleine
der location, de box, dentine, au stationnement de, reboutes.
En effet, les locations de boxe, étaient, par le passe, assujetties a
la seule taxe d habitation . Depuis 1979, elles sont aussi ntajorces,
sur le montant du loyer, de la taxe si' la valeur ajoutée de
17,60 p . 010 . Celte double imposition est ressentie, par les luca-
tairen, comme une injustice . D'autant que les propriétaires de ces
méme, boxes ne s'acquittent, eux, que de la seule taxe d'habitation.
En conséquence, il lui demande de lui faire cnnnaitre le, limeur,
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Adjoints d'erseiprrerneut documentalistes l persi'eneli.

9162 . — 1" février 1982 . -- M. André Delehedde attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement documentalistes des lycées et des collèges.
Ces fonctionnaires, qui depuis e958 ont mis en place les C . D . 1 . des
établissements scolaires, espèrent que soit enfin reconnue la spéci-

foiré de leur fonction . Un point du lourd contentieux de celte
c•a tego rie de personnel pourrait être levé dès le niiris de jan -
vier 1982 p e r l'octroi, atm adjoint ; cl'ense ;gnenmnt documentalistes
a :•luellmnent classe's parmi les personnels non enseignant s., de
l'échelle indiciaire d .•, charges d'en,ei tneinent da circulai re du
17 février 1977, question :33957, est sans atbicuité quant au carac-
tere éminemment pedemteique de cette activité' . En conséquence,
il lui demande quelles mesure-, il envisa .!e de prendre pour que
salit re':alorise•e la fonetion des adjoints d'enseignement dueumen-
ta listes .

E'[thli,sr'^e :

	

de seins et de cure

	

l u . .,

	

en, eut .

	

rte Crd' : i .,'.

9163. — 1

	

février 1982 . -- M . André Delehedde rappelle a M . le
ministre de la santé sa qui'-lion colts' un

	

117-4 parue

	

Jimrmst
r, f . ,, : •l du . ami11 1,131 et ,meul e . a ce jour . seine ré,!r'nse . camnte
sa rot 't'-r, nti .lucc en d :ae du 2 :1 ictr•b :'e 4 .̀11:1 . Il lui rappelle (dm-
ie :ttenl le . 1, . :nar ;he, lait,, aupres de se, services plu' M . le suaire
d'ana_, daim le n'ému ;nit et la mime ab,cn'-e' de réponse . Il sou-
lidne a nuuceau les difti:ulli' ., hennies de la p,,litlgnu prccedenuo
et qui ont c .rnduit a ne pas ouvrir le centre de cure médicale
''s'240 . prié' a f,incli' ;tuner a Arras depul, ,otit 11181 et à ou''rir,
Mets la mie te vilie . mec un nere, nnel en mmnbre insuffisant . la
ni :uernité . El 'unscquence, il lui demande de ne plus différer la
rcpott,e a ce . . rublcmes.

Dnu' .: d','n .eiyuenlerlt et de timbre

	

~ervcy s : tr .•rncn[

	

)urrnai,te, et mu,t,,trt<' .: r. ' ivrpu57(iur11.

9164. — I' fé 3 rie, 1 :182 . — M . André Delehedde a p pelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les consé-
quences des di,p''siti' ee de l'article 67-1 du :ode générait des impôts
prévoyant qu'en marine de' droit d'enregistrement il ne peut être
pe",'u moins de 50 francs dans les cas ou les sommes et valeurs
ne produiraient pa, 50 frt, :ics de droit nu taxe proportionnels ou
de droit proere',,if . Si cette disposition permet notamment d'éviter
que le coût de la perception d ' un impCt soit sup<'•rieu• à son p ro-
duit, les a .suie!lis n ' en saisissent pas toujours parfaitement le bien-
fondé, spéciele :vent quand sa censcqutnec est de porter le droit
réellement dù a un niveau plusieurs fois s :'perieur au montant
théorique du droit obtenu par simple application du taux prévu.
Il lui demande quelle est sa position sur ce problème.

Assurenrre riei l les .ae : régime ries ,fonctionnaires civils et •r,ilitelreS
icalcitl des pensions,.

9165. — I' février 1982 . — M. Raymond Douyère appelle l'atten-
lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le situation de
certains retrait', s qui dépendent de son ministère . Ceux ci sont
entrés sur concoure dans ur établissement industriel de l'Etat,
puis, après une verlaine période au moins égale à cinq ans, se sont
présentés avec encres au concours de recrutement des professeurs
techniques adjointe de l' enseignement technique . Au moment de la
liquidation de leur retraite, ceux-ci se voient refuser l'application
de, articles 1 . . :'? Il et It . 25 du c'rde des pensiut,s civiles et mili-
taires de retraite, accordant le bénéfice d'une bonification d'aec•ien-
nele de cinq année, égale à la durée de l'ac•tivite professionnelle
dans l'industrie, qu'il, ont dit justifier pour pouvoir se présenter
au concours ment i onne ci-dcssu, . Il lui fait remarquer que cette
bonification est accordée aux ensei nants avant préalablement
travaillé lane le se :•tenr prive . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour repart, tette injua,icc.

Ense'rtueulrrrt sernndnirr prrsnnnelt.

9'166 . — I'' février 1982 . — M . Jean Duprat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sun' la sllualien de, a,nislanls
techniques d ' ingénieur adjoint ire chefs de travaux, catégo rie pro-
fessionnelle appartenant à celle, de, ntailro, a uxtliaiees . La dete•r-
mination de leurs functions ne repose sur aucun texte officiel et
la plupart d'ent re eux exercent ce métier depuis plus de dix ans.
En conséquence, il lui demande s'il est envisagé qu'un texte vienne
reconnaitre la fouc•tion susvisee, et nuire :ainsi droit a la titu'ari-
satlion et, si dans le cas contraire, cette catégorie est incluse dans
les mesures tendant à résorber l'auxiliariat dans le cadre du budget
1982 .
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Sports nnuto-balle

9167 . — février 1982 . — M. Jean Ga'el attire l'attention de
Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sports,
sur l'organisation actuelle du sport de moto-hall en France . Le
moto-ball était organisé, à l'origine, au sein de la Fédération fran-
çaise de motocyclisme iF .F 5l t qui comptait une soixantaine de
clubs . Au fil des années, le nombre des clubs affilies a progressi-
vement diminué . 1 .a Fédération n'en comptait plu, que vingt-deux
en 1978 . A la fin de cette même année, on, clubs ont quitté la
F F M pour adhérer à la F .S .G .T iFedération sportive et

vnutici .te du tratatlt . On se retrou'e, donc, a l'heure ac t uelle, avec
deux str ucture,, l'une officielle, la F' F M ., qui compte une dizaine
de clubs, l'autre officieuse, la F .S .G T., qui en compte autant . Ce
qui signifie que seuls les club ; affiliés à la F F .M . nui jouit de
l'agréaient ministériel, ont la possibilité de disputer de, rencontre .;
inte'naliusales . En conséquence, il lut demande de bien vouloir
étudier avec le, intéressés une solution

	

cette situation domma-
geable pour la pratique de ce sport.

Cronnnues finances loiales~,

9168 . — 1 ' février 1982. -- M. Joset:i-i Gourmelon appelle l'atten-
tion de M. le ministre eétt, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les n-udelités d application de l'article 7 de
la lui n 80-1102 dit décembre 1980 . Cette iui imphy~ic . notam-
ment, la compensai icn par I'ELat de la taxe d'habitation due pour
les ea,erncment, . 1 se tr,uve parfois que les camps militaires,
bases aerienncs eu aeroraiales s'étendent sur plusieurs communes.
Il semble prévu que cette mesure ne beneficie qu'aux seules
communes avant physiquement le casernement sur leur territoire
ale , que d'autre, coltectsité, ont, pour la réalisation de l'ensemble,
accepta d'amputer pour une plu, grande part leurs territoire com-
munal et supportent tutu autant les inconvenicnts de ' .'implantation.
II lui deniande donc s'il ne peut cur e envisagé une répartition entre
les difierentes communes de la compensation financière prévue par
la loi .

Pris d'enrrtpstreuieet et de timbre
'eriregistueuicu,t : rnutetioes li titre , llere ter t .

9169 . — l" février 1982. — M. Pierre Jagoret appelle l'attention

de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités d'ap-
plication de l'article 702 du code général des impôt, relatif au
taux réduit de la taxe de publicité foncière . Ii apparaît en effet
que ce texte relatif aux acquisitions susceptibles d 'améliorer la
rentabilité de ; exploitations agricoles envisage deux situations dis-
tincte, : d'une part, les acquisitions concernant la surface minimum
d'installation à atteindre, d ' autre part, tous les aut res cas susceptibles

d ' améliorer la rentabilité et ce dan ., des conditions fixées par décret.
I .e décret n" 74-730 du 14 septembre 1974 a apporté les précisions
que la !el exigeait pour ce second pain , Il s 'étonne que l'adminis-
trenon e-tinte que le, modalités du déca' précité s'appliquent pour
les deux iatd Bories différentes d'acgut : étions prévues par l 'ar-
ticle 702 Il souligne que cette interprc'tatiun, apparemment contes-
table . aboutit à exclure du bénéfice du taux réduit le, jeunes
agriculteurs ayant moins de cinq ans d'activité agricole comme aide
familial ou exploitant a titre principal q lui demande donc de
revenir ta une application qui semble plus conforme a la pensée du
législateur et dune d'admettre au bénéfice du taux réduit les acqui-
vtion, permettant aux jeunes agriculteur•, d'atteindre la surface
minimum d'installation ou de s'en approcher et ce, quelle que suit
la lau rée de leur activité agricole.

E'luuation phy~uy~tc et spurt,e . personnrll.

9170 . — I ' février 1982 . — M . Roger Lassale rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale la situation partic,tlièrement pénible
des jeune, titulaire, du l ' A . t' . E . P . S . qui se trouvent dan, la pip i-
ton dite des • reçu ; - collés s . Compte tenu de ce que 1 250 postes
vont et'e créé, en i982, et qu'un plan de titularisation des auxiliaires
en cinq a,n ., dent d'élite décidé, il lui demande s'il n'estime pas
normal de titulari-er Ces jeunes reçus-collés comme profes-
seur, certifiés, au lieu de leur proposer une titularisation au rabais
comme adjoint, d 'enseigaenient, ce statut ne répondant en aucun
ca, a leur qualification.

Serrure entiers' 'repart rl'irrorpnra(rnru i.

9171 . — I• février 1982 . — M. Roger Lascale rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale combien le manque de personnel
enseignant a provoqué de difficultés lors de la rentrée scolaire
1981-1982 . Il lui demande

	

n'estime pas que le refus systématique

apporté par le ministère de la défense nationale, à accorder des
reports d' incorporation à de jeune ., enseignants appelés au service
n a t i o n a l , risque d ' entrainer des conséquences néfastes dans
l'enseignement des enfants, tout particulierement en cas d'appel en
cours dance scolaire, et ainsi de raviver les mécontentements des
syndicats et des parents d ' élèves . Pour pallier un tel état de fait,
il lui demande s'il ne' croit pas indispensable d'intervenir auprès de
son collègue pour qua les reports d'incorporation de ces ensei-
gnants soient à leur demande au moins accordés jusqu 'au mois
de juillet de l'année en cour s.

Emploi et activité u poütigue dv l 'ernploil,

9172 . — février 1982. — M. Roger Lassale rappelle à
M. le ministre du travail l'importance des comités locaux pour
l'emploi dans la lutte cont re le chômage que le Gouvernement
a engagée . Or, l'efficacité de ces comités réside essentiellement
dans leur représentativité . Y sont présents les élus, les repré-
sentants des industries et ceux êtes salariés . Si les élus et les
représentants des industries participent tout naturellement aux
réunions des centiles locaux de l ' emploi, il semble important
que, en ce qui concerne les representants des salariés, leur parti-
cipation ne se fasse pas avec perte de salaire ou tout autre
mesure contraignante dans leur entreprise ou service . ("est pour-
quoi il lui demande s'il entend pour celle catégorie mettre
en disponibilité suit des frais de déplacement, soit un crédit
d'heures sans perte rie salaire, soit tout autre mesu re permettant
l'efficience du centile local de l'emploi.

Trureil 'reglcnieetatiuut.

9173, — l' février 1982 . — M. Roger Lassale allire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la question du travail précaire.
L'impact de la crise économique depuis 1974, la d égradation de
la situation de nombre d'entreprises et l'incertitude économique
à moyen terme a modifié le comportement des entrepreneurs sur
le plan de la main- :f'i'acre . ainsi, aux trav illeurs permanents de
l'entreprise se ,ont :,djnint, des travailleurs temporaires, intéri-
maires ont saisonniers ; des t r availleur, indépendants, sous-traitants,
voire des travailleurs à domicile . Peu à peu s'est constituée
une sorte de hiérarchie - de l'emploi, arec• des travailleurs à
statut protégé et d'autr es à statut précaire . En effet, contrairement
aux travailleurs perma'tents, les titulaires d'emplois s externes a
n'ont pas les mêmes droits ou avantages igarantie de l'emploi . ..1.
Il lui demande s'il ne croit pas légitime de réaffirmer le principe
de l'égalité de tous face au travail et, dans cette perspective, de
modifier les statuts de .s travailleurs précaires afin qu'aucune caté-
gorie ne soit exclue du champ de la protection collective, auquel
elle a droit .

Sulaires l réglcureutatiunl.

9174. — 1" février 1982 . — M. Roger Lassale appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur le problème du travail à la tâche
ou au forfait en vipue-tir dans: de nombreuses entreprises . Ces
modes de travail sont une incitation à l'aceéleration des cadences
qui constitue souvent un danger pou- la personne physique de
l'ouvrier et, toujours, une aliénation pour celui-ci . Le Gouver-
nement précédent . en raison de la logique qui l'inspirait, a complai-
samment fermé les yeux sur ce phénomène . Aujourd'hui, le Gouver-
nement a la volunte cle promouvoir une „ nouvelle citoyenneté è

fondée sur l'égalité et la solidarité . 'l'c•lle est la tâche difficile
que le Gouvernement a à ent reprendre . I)e .s conditions de travail
inhumaines ne doivent plus erre permises . La conception même
du tr avail doit être repensée. Il lui demande quelle politique
le Gouvernement entend mettr e en o'uv're pour ané•liorer les
conditions de t ravail de, outriers dans l'entreprise et pouvoir
enlin y s changer la vie

,t!lrk•rrllere t ables et pntst,

9175. — 1 ' fevricr 1982 . — M . Roger Lassale attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la eituatuu des jeunes
a .;ricultcurs . Confuunement à la iolonlé exprimée de M . le Prési-
dent (le la République, le ministère de l'agriculture a pris diverses
impures destine es a aider les jeunes agriculteurs ulécret n” 81-957
du 22 octobre 1981 ; arrêté du 22 tctobre 191111 . Il lui demande
toutefois de seéeifier les criteres .clonus pour l 'octroi des aides
et dotations en faveur des jeune ., agriculteurs.
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Emploi -pute . que (le l 'emploi,

9176 . — l Ferrier 1 :)82 --- M . Roger Lassale rappelle a Mme le
ministre de l ' agriculture 1•iutportanre de son deparec!nent nunis-
teriel dan ., l'ecunomie et un pays comme la l 'rance et l'intérêt
commun qu ' il y a au maintien du ,:laure aigri •one . En effet, ce,
derniere, années, celle-ci et cul ti-ci o rme cesse cie ,e. dégrader
tlu fait de l'ancien

	

out r•r ncntent . Celui-el, plu, ,uneieux d' ero-
nonti smc due d ' hwnanl,nte, n ' a rien faut et a mémo favorisé
l'exode rur al et la concentration de, terre, . .\insi, peu a peu, se
perd un tissu rural csenuel au maintien de l ' emploi et de toute
sortie économique locale . le, industrie s . les commerce,, les_
euole ;, les ,ercice ; public, . Io, usai>uns mente, forment leu' ; porte,
dan, mainte : rcgiins . Il lui demande de lui indiquer, tout d'abord,
le nombre exact d ' espluilalion, agricole ; ayant ces,e leur, artI'
vites, ainsi que la snpertieie moyenne de celles-c ., el, d 'autre part,
cruelle politique le gouvernement entend meute en u•u're pour
maintenir l ' emploi en nditco rural.

Genre et ivre, siée 'tiré d ru rnniehe~.

9177. — terrier 1982 . -- M. Roger Lassale demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir lui çneei,er ,i l arti .le 23
du paragraphe 1 de la lui n' 81 . 736 dit 4 aout 1981 por' :ntt amnistie,
qui r,recot qu 'en ,ont exclues de, infraction, a la legisiatiun et
a la reglemenlauun en matiere duuaniere et en ntatiere fiscale,
a l 'exception de celles ayant étonné lieu à une amende ou a une
cnndanutattun a une peine d 'entpnsonnement de trois moi, au plu .,,
assortie ou non d'un : amende, lorsque celle condamnation est
devenue dctinnriive depm .s plus de cinq an-. à la date d'entrée en
vigueur de la présente lui, concerne Mine, le, condamnations a
l'empri,onucnrent de plu, de trois murs ace, ou sans sursis ou
simplement le, peine, d'emprisonnement a tolu, de Ire', mois sans
aursi, . l'ai' aill n ur,, l'article d qui ,tip .tle, notamment dans son
paragraphe b, que sont amnietteee le, iitraclion, commises avant
le 22 mai 1981 punie, de peine d'emprisonnement, assorties ou
non d'une amende, inférieures ou ••gale•, a quinze mois avec appli-
cation du sursis simple, est-il applicable aux infractions précitées,
son, réserve que le jugement definitif ait éte rendu depuis plus
de cinq an, .

.Cprirr

	

es—mxrtirlr, . uluirs et férir ont rru,sl

9178 . — 1' , février 1932. M. René Olmeta attire tout spéciale-
ment l ' attention de Mme le ministre délégué, chargé de la jeunesse
et des sports, sur le fait iule des dirigeant, bénévoles, impliquée
dans de, accident, surnom, au cour, (le compétition, sportives, ont
été frappés de simulera ., pénales, assorties de versement, de deni-
rr.agc, et interets, sans que leur reeprn5abilité, dans la survenance
des accident,, apperai'_,e nettement . Il en résulte pour ces lienevoles
une inquiétude bien légitime•, susceptible de conduire certains à
renoncer a leur unssiun au service du sport, ce qui serait extréme-
ment prcludiciable a l 'essor de ce dernier . I,'el+boration de disposi-
tions Iégales, defini„ant avec plus de précision le•, condition, de mise
en jeu de la re,ponsabiiite des dirigeants sportifs, apparait néces-
saire . D'autre part, il conviendrait de mieux delimiter retendue
exacte des garantie; offertes par les diverses police ., d'assur ance,
en matière de pratique sportive . En consequenre, il lui demande
quelles dispositions elle enr sage de retenir pour ',ram i e r à ces
graves inconvénients.

Drurls d 'ernegistrement et de liurbre 'taxe sur le, r!b!c•uies
h nrrtLnri.

9179 . — 1 février 1982 . — M. Jean-Pierre Penicaut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'article i"
de la loi n' 56-639 du ail juin 1936 parlant création du fonds natio-
nal de solidarité qui a institué une taxe annuelle sur les véhicules
imniatrieilès au nom de, société et servant au transport des person-
nes appartenant à ces mémo, ,orictés . Les véhicules taxables sont
ceux classés pour l'établissement des carte, grises dans la catégorie
des voitures particulieres . .lusclu'à l'intervention de la loi n" 72 . 1121
du 20 décembre 1972 les voitures dites «commerciales . étaient
exonérées de cette taxe de même que les „canadiennes i et les
e breaks . . Les établissements thermaux de Dax et de la région uti-
lisent des minibus ou minicars de neuf places au plus qui sont
affectés exclusivement au transport des curistes de leur lieu d ' hé-
bergement à l'établissement thermal et vice-versa . Leur classement
dan, la catégorie des voitures particulières entraine l'assujettis-

sement à la taxe sur les véhirt .les de tuurieme des sociétés . II
s'agit là d'une extension abusive de la notion de voitures particu-
lière, : en effet, il ne viendrait certainement à l ' esprit d ' aucun
dirigeant de ,acide d'utiliser un véhicule de type minibus ou mini-
car pour ses promenades suit à titre privé, soit dan, le cadre de
son acidité . Il s'agit de véhicules affectés à tin transport , n cum-
nuln de personne>. niais avec tme limitation à neuf personnes . En
cunsr'qucncc . il lui demande ,i ces véhicule, ne doivent pas élre
exuneres du paiement de la taxe additiunnnelle sur les vehicules
a moteur .

inep,lt sur le rcrenu ~rhnr'tlrs ily ductiblesi.

9180 . — 1- - février 1582 . -- M. Charles Pistre appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'application des
textes qui cunln'nnenl le, abattements en laveur des installations
permettant de, économies d ' énergie et du fuel en particulier . l 'es
in,tallaliun,, qui peuvent utiliser indifféremment des sources dl• ter-
gie telle, que le buis., la serrure, la paille . ou encore l'énergie solaire,
ee sunt mi> forcement ,uffi ;ante, pour assurer tue tendieralule
constante et le fuel reste alors une ,ounce d 'euergie d ' appoint
utilisée uniquement les jours ou heures les plus froids . Des éco-
nomies importantes sent cependant t-calisées . Il lut demande si,
dans ce ca, d'installation qui demeure mixte, les frais d'iu,lallatiun
peuvent nc•annurins faire l'objet d'une dcduction sue la déclaration
annuelle (El . IL MI'.

Sécurité sociale

9181 . — l'" février 1982 . — M. Charles Pistre appelle l'attention
de M. le ministre de la santé sur les nombreuse., difficultés ren-
euntrce, par certaines catégorie, d'artiste, pour la reconnaissance
de leur statut par ta sécurité sociale . En effet, les artistes-auteurs
bénéficient, par ia nnai,on des artiste,, d'ut rugittie de sécurité
sociale dont l'application est subordonnée à la notion - d'ieuvre
d'art originale elle-ménie définie par l'article 71 de l'annexe III
du code général de, impôts . Or, selon l'article 613-1 du code de
la sécu r ité sociale, et les circulaires en vigueur, cette notion ne
peut cire étendue aux métiers duit . nicme créateu rs de pièces
uniques sans l'accord d'une conimission qualifiée . Cette restriction
très importante est en contradiction arec la de finition du code géné-
ral des impôts et pe•natise parfois des sculpteur, sur bois cet sur
a rgile qui cependant entrent tout à fait dans le cadre de 1' oeuvre
d'art originale . et de pièces uniques . II lui demande s'il n'est pas
possible de donner à la réglementation un sens oui soit moins
contradictoire par rapport aux textes ci-dessus et qui conserve à la
notion é d'ceuvre d'art originale -r son sens littéral.

51atl,rtl%Ié sucicle agricole tas .ecr(inne r~ieillesseI-

9182 . — Id février 1982. - M. Charles Pistre appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des exploitants agri-
coles qui ne peuvent bénéficier de la retraite anticipée . Les travaux
qu'ils effectuent tout au long de leur carrière peuvent être consi.
dérés comme de, travaux pénibles exposés aux intempéries et mal-
gré cela, les exploitant, agricoles ne peuvent bénéficier des niches
avantages que d'autres catégories (le travailleurs . lI lui demande s'il
envisage d'assimiler les travaux agricoles au uranie régime que les
t ravaux pénibles soumis aux intempéries et permettre ainsi aux
exploitants d'obtenir la retraite anticipée sans avoir à justifier d'un
titre d ' invalidité.

Assurance maladie maternité (caisses).

9183 . — i" février 1982 . — M. Main Rodet attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intérêt que repré-
sente l 'analyse des quelques 15 millions d'avis rendus chaque année
per les médecins conseils des caisses primaires d 'assurance mala-
die ; une telle analyse favor iserait notamment une bonne approche
prospective des besoins de santé et contribuerait, sains aucun doute,
à éclairer positivement les décisions à long ternie concernant l'assu-
rance maladie . En conséquence, il lui demande si elle envisage de
doter la caisse d'assurance maladie des moyens en matériel infor-
matique et en personnel pour entreprendre une analyse systéma-
tique de ces documents .
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I';hiynt' lurlt•rri, trt'.

9184 . - I fe\rt .'r 14112 — M . Main Rodet attire l 'attention de

M- le ministre de l 'economie et des finances sur l 'inleret de plu,
en {lus redoit de la lurnntb- des plant, d ' cpar',ne logement, compte
liqu du taux d 'inflation roui.-laie depuis sept ans En eousegttence.
il lui demande de riilltr a re due la cunuuissien charge d ' eludier
le dctelopperdent et la prutecitnn de l ' ep :u'gne puisse faire de

nuutelles {+rupnsitinus pour rt•r .dm plus all ,mils les plans d ' epardne

Mandent

Lard l e ',

	

0,drs

9185 . --- 1 lit ter 1982 - M . Main Rodet atti re l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur tint crut qui .
repu-ectint les Mails pa :nrip,etils puer les petites et nlo>enne,
entrepri e•, de,ant altronter de s difficulte, passaeres . Il semble
cepcndaut auiourd'hm opportun de prit tir une possibilité d ' etulu-
tiers de ce s>,tenn• cno,pte tenu de, exiginci, de iinancentent a
lune ter rine En cunseioenre, il lui demande s ' il n ' est cet possible
(l ' etuci e•r la mise au point d'un s\ steuu• simple et a option Uermet -
tant de tian-tornu•r le Aret P :+rlicipa(t en participation ruelle.

('

	

nl

	

.,

	

sur a ,l ,rllu•tlh ' ,e

9186 . 1 ' le', riez I(tlld M . Jacques Santrot appelle I att ., ,mi
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le diitic .rites
renrantrces Car le, commune, pour rle'linir la niatiere int!ueable
au tille de la oout elle t .xc s,n les emplaee :uent, Mobil°il :u re, lie,.
En tilde!,

	

dl .pusu'un- ie :i-lati,es et Ie,!eneulaires du ('Hile t'es
commun„ relalnes a celte I :+xe se retirent, pour ia deiinition
de -u q a- .mues

	

l 'alvine t der la lm n' 79115u du 219 tleccutbre 1979
n' aiIa ' a l . . : .. . n,• q ., . ,eut donner !leu a iilii ' Le i's interltré .
tauons	 n cet admit.	M . e'n„•iïnes . c ' est-a"due . les Instille

lion, terne" uu 101 rgcs appose,, sur un :ntnieuble et relatites a
une

	

qui s i ) i\ell e

	

ne critistltucnt pas de la publicité
et dieu é, leu ;r .ui t ' a la t,xe• sire les t•mpi,i'ements puh!icitait'es,
principe ,'-t d 'une :d1Pit ilion di r fir :lc dan- 1,1 réa!te

	

Il y ii . en
feint, lies met d ' en•cl_'ne- que .e limitent a rnlnrnu•r sur la nature
di .	qui s ' e'.ercc dams l ' immeuble sur lequel elles sont
apposer- `initient . lactitile en quesinrm est ' etuquee par troc
marque cuntnieremle qui . pour le consommateur, se confond avec
certain, pru'lutt, nu la nature de certains rumnterce', On petit en
donner des exemples

	

!e p,rnnunc'eau pub ;ir :t ;arc dicte marque
(Jutnmabtic sufllt a unique, qu ' Il s ' ait ct ' ;tn daia_e ou l ' on tend
et rép:ur ries t,•htcales

	

It .rns re t'as . a i iii,lt•nrt•, I, p,annunre :u
publicitaire :'emplit : .t tunclinn rl ' en-eiune . Une autre situation
peu idahmteni -e pre . enler _ un ettiplarimer' publiedairu eompor-
tant . a titr e pa,nripai . Ilndrr'atrrrn de rimtl ile qui - ' exerce dan.,
!immeuble sur lequel Il e-t appose mai- nit•minnd :1dt . a titre
a e ets,aire . (dm tmarriue cununircla!e 1•:xempir . la nu•ntiuu d'une
m :,apte rit• boire sur le bandeau en.,lune d'un bar bans ce cas
un peut )ttli•t' - duel se mei . puiitieitairi

	

Alin de pindoir . au plus
rlunner

	

redutab!es rte la nuute'1!r taxe t+' : uounnatintt,
leur pernsettant d'riab ;u' et de produire dans les del ;n, rédlnl»en-
laires I

	

mars leurs dictai litons c'uncernant leurs emplacements
taxable,, il luit demande de bien tonlnir 1ni indiquer si le, empla-
ceuient,

	

publicil.0 re, saison,

	

fonction (l ' est-el,rlt'

	

ainsi que les
en,eldites publu•tairt•s dorent i•Ire cun,drres onnuue de la

pu u!e si t• au sens rit• l ' •art u'li• a de la lut n' 791150 du 2L dicem-
bre 1979

Pd , "

	

cuira e,

91E7.
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M . Jean-Pierre Sueur ;rppe ;), . ! ' uttentinn
de M . le ministre des P .T T . iur les cnn,irlucnte, tic I,, ,up1i'essiun
dii tan( - joie taux expirlu•, Par (le•s particulier,

	

a eotu pit•r du
1

	

nn'.e :ibre

	

1451

	

l'e,

	

faurrr ;nlx

	

(bident

	

lire

	

tlesurntai,
a (franchi, comme le . . plis r.nn Urgeons e nu le, paquets poste
cm qui edrrt•spund au•, au,nrentatinn, «citantes Or . ce, jullrnatax
et route, ,ont sautent re•ispédir•, a di, rni ro-pend :utl, qui n ' ont
jamais pu s 'abonner un qui ont ,ut,prluit' Irur abnnnvnent tin
raison de dillieultea fintntc'ieres . Celte importante aunlm'ntetiin
de lai if Ieru' est prejuctieGrble . ii'autnt' part, elle est -usr't'ptible
d'entraider une moindre diffusion pour un certain nombre de
relues ou de journaux . ( 'ontpte-tenu rit• ('il oltvntble de cnnsidé .
ration, . Il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de rétablir
un tarif postal spécifique pute' les t journaux reexpediés par des
pa : ticutiers ,

ha), i ta et tmie ie 't t .t e' sur certuihi (titis ylrte t r(lit.rl.

9188 . -- 1 fuirai' 1(182 . -- M . Joseph Vidal attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé du budget, s'.u' les repercussiuus de
! ' ,apphcatinn uniforme du seuil de riOtluu franc ., au-del, duquel les
(Mure, alt'•rentes aux telncuies et autres bien ., des sonne, seront
,lni, it la t :nauun En efiel, tut, telle mesure trntraterait de
pt•tites a .gene'us ritmnerei :tes qui cntpluivnl un Per .,unnel appelé
a effectuer di long, Irajets routier-, et disposent pour cela de
cultures resertees a ccl usage. En eonsequencc, il lui demande
quelles mesures il cardite mettre en munie pou r adapter cette
application a la situ,itiun unique()

F[ee t r',r+ue t'( yu : , yuc caracul 1 .

9189 . — l' fcvrie'r 1982. - M. François d'Aubert demande à
M. le ministre délegué, chargé de l'énergie : 1

	

lue], sont les
r ou>"ens de stockage du gai qu'il entend demander à Gat. de France
de mettre en u•otre pute' permettre u in France de faire face à
d ' etenluelles interruptions de ses appruti .sidnncments gariet's ; 2" au
cas ou G li F . entendrait uulantnteut re :ourir au stockage sou•
terrain . de lui prec .eer la liste exhaustive des site ., intenturiés à
cet elle' par Gai de F'i'ance pour le court ternie, le moyen terme
et le Inn',: ternie. en indiquant, mine chaque site, les communes
sous le territoire desquelles se triturent ces -Mea, leurs capacités
respec•lit es, la nature et !e cuit des ti'ataux d'antcnatenient nét'es-
s,riaes, l'année de leur nuise en service

	

',enluelle et l'étal d'avan-
cement de, proccdures d 'enqudie et de dt'claratiun d ' utilité publique.

l ' erre '('rut reprise• .: :

	

lrrbtu.

9190 . — t" février 1982 . — M. Pierre Micaux ai4ire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation préoc-
cupante de la eontpagnie française du cristal, et plus particulièrement
sur ! ' un de se, etablt„entent ., la cristallerie rte Baçel 'Auber . Il
souhaiterait cornait!, les conditions dans lesquelles le plats de
restructu r ation est enri,a :e . ('e plan assoie ''il dus garanties pour
la survie dos tbll'i'rents élablissenu•nt, de la C F C ., et nutantntent
celui du acparieinent de l ' Aube . tiretoil-il que les aides et préts
soient utilises de façon s age et assurent la pleine pdeeuuité de
l ' emploi . II insiste sur Pinte,' a associer aux tr'-n'tations les respon-
sable, nits, en l'mu'urienee le ou les maires des communes sièges
du mi des etabbssevnents, le conseiller général ou les conseillers
gemmaux concerne, et le depuis de la circonscription . Actuellement

tel n 'est pas le cas, doit l 'obligation de se ri•fe let' aux articles de
presse pou' étre informe . Cette remarque s'adresse aussi bien aux
puutoir, publics qu 'a la dilection d 'entreprise et ait cumin. d ' entre-
prise

1 " erre 't' ui rrpri r" ri. .tuln•'.

9191 . -- 1 feuler 1982 . .- M. Pierre Micaux incite l'attention de

M. le ministre du travail sur la situation preuccupante de la
Compagnie fratuçats, du cristal et plus particulü'rentenl nu' l ' un

de st', itabli .ssenut'nls, I .a (l'i,talliric rie Iia>el AAube, . II suuhaile-
ra it ennuailre les cundiliuns dan, lesquelles Ii plan de resti'u'•tnra -
tion est entisagi', ( ' e plan assure''-il des garanties pour la sortie
de, tbltdi'enls etablisseutenl, de la (' . F . t' . et nolanunenl celui du
(lep :ulendent de l'Aube . lhrtuit'il que les aides et min, soient uti-
Itses de lat,'un sage et assurent la pleine perennite de Lemploi . II
t,siste. .5111' l'inleri'I a ausileie r aux trarlaliun, le'n responsable, t r ios,

en l 'occurrence le ou le, suaires t'es communes sièges du tu des
ctabllasenit•nls, le conseiller ginoral nu Ica conseillers geni•raux
emmerdes et le dcpule de la circonscription . Actuellement, tel n'est
pas le cas, t1 'ou obligation de s, 'Mimer aux articles de presse
Maur clic infus:n''s . Cette roniarguc s ' adresse aussi bien aux pou-
ton, publics qu 'a la direction d'entreprise et au vulvite d '•'nlre-
prtse

Verte lt'rtirc[rrist .5 aabe,.

9192 . — fctrier 1982 — M. Pierre Micaux attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la situation preuccupante de la
u'nntpagnie française du crIslal et plus particulierentent sur l ' ut
de sis etablisaemculs, La l'ri,dallerie de Baye! (Aube, . II souhaile-
rait conut+il 'e les conditions d :.uts lesquelles le plan de restrui:tueu-
lion es' eniisagc . Ce pian assurel-il des g :u'antlis pou' !a .survie
des tlilferenls etablissements de la (' . F . t' et notamment celui du
departeuu'nt de l'Aube . l'ri'vuit'il que les aides et pri•ts saiedt uti-
lises de façon sade et assurent la pleine pérennité de l ' emploi . II
insiste sur l'inlereI a associer aux tractations le's responsables (tus,
en l'occurrence le ou Ica maires des e•o ittutunes sièges du 'tu des
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établissements, le conseiller generel ou les conseillers gé'ncrait\
concernes et le depute de la circonscription . Actuellement, tel n'est
pas le nie . d'où obligation de se refc'rer aux articles de presse
pour ,s ire informés . Celle rc•niarque s'dresse aussi bien aux pou-
voirs publics qua la direction d'entreprise et au comité d 'entre-

prise .

Protes>iun .; et ne,r .ies nuciu(cs rq .cr .istuatcs ,, terncllc,i.

9193, — 1 letrier 1982 . — M . Bernard Bardin appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale >tir le problème des
rennulorations et indenrnit,•s versées aux assistantes maternelles.
En etlet . le 20 dec•etnbrc 1979 . N1 le mini-rir e de la santé et de la
securite sociale de t 'epoquc donnait connue directive aux services
deparlentenlaux des affaire, sanitaire; et sociale, de réglet' les
assistantes maternelle, sur la hase des taux an relis pat' les conseils
generaux ou sont domiciliées ces assistantes Ainsi, le département
de Paris, qui emploie un certain nombre d'assistantes maternelles
en province, leur verse des sommes différentes selon qu'elles
habitent dans tel ou tel département, alors qu ' elles eflec•tuent un
t ravail similaire . En conséquence. il lui demande de lui indiquer
quelles mesures elle envisage de prendre pou' que l'ensemble les
assistantes maternelles françaises perçoivent un traitement compa-
rable.

hr .'Ats et Peres rentre- ; rie gestion et associations agréés,.

9194 . — 1
. février 1982 . — M . Jean-.Michel Bayle' attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation de
certain, nrofe ,innnels, insiallt's en mal', 1972, titulaires du diplôme
de technicien en gestion et organisation des entreprises classé
niveau iII et qui n'ont pas clr• achnis en équivalence . En effet, ee
diplunte a été homologue par la commission technique des tit r es
et diplôme, de l'enseignement technique iééc•ret n" 72-279 du
12 avril 1972, et arrelc du Premier ministre du 23 novembre 1975
publié au Josruul off i ricl du 16 décembre 19751 et a permis aux
professionnels d'ouvrir pou' leur compte un cabinet de gestion
assurant a leur clientèle une assistance technique en gestion inté-
grale, comptabilité générale et analytique avec bilans comparatifs
et ratios, assistance jur idique et fiscale . Plusieurs arrêtés, notam-
ment celui du 30 asti] 1971, fixaient la liste des diplômes admis en
équivalence pour exerce,' en qualité de comptable agréé, dont
celui de

	

technicien en comptabilité et gestion d'entreprise

	

mais
non de technicien en ge,tion et organisation de l'entreprise ce
qui, en théorie, interdirait à ces derniers d'exercer leur métier
depuis lent rie en application de la loi du 27 décembre 1975, qui
donne aux centres de gestion agréés le monopole de la gestion des
entreprises . Le ca ; vie professionnel, qui r erçeient en vertu d'un
dtplr ;me reconnu et d'une valeur équivalente a ceux d'un comp-
table . n'a jamais été réglé sans que oit prise en ce apte leur situa.
tien .,cquise, et ils se voient aujou'vt'hui dan, l'impossibilité théo-
rique de continuer d'exercer leur profession et clans l'obligation
de fermer leurs cabinets et de licencier leur personnel . Il lui
demande s'ils peutent continuer d'exercer, ou est-il envisagé de
les rattacher a un ordre existant.

Lnye unr t .tu! ! ni'i'ons Je Inyenrect r ,

9195 . -- 1• femmeici 1982 . -- M . Jean Beaufils appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale s ur l'allurafon loge-
ment 1 . ' ,,lluc,rtion logement est versée directement aux locataires
par la caisse d'allocations familiales . Il en est de nir-nie lorsque le
propriétaire est une société d'habitation ; à loyer modéré . Or, de
nombreux locataires utilisent l'allocation logement à d'autr es fins
que pour le paiement du loyer, c'est ainsi que les sociétés d'II .1, M.
col dü mulfplicr le, procr'•du'e, de recouvrement. . Il lui demande
s'i l est pessihle d'envisager pour le, socii',és d'IL L M. des mesures
afin que cet!c altor•ation leur soit payée directement ainsi que
cela e pratique (t-ja pour laide personnaliser. au logement.

Agrietrlhire it'ncpérutires, greupenrenfs et sociétés).

9196 . -- 1'' février 1992 — M . Jean Beaufort attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la possibilité de créer un
service social permanent au sein des coopératives agricoles . La loi
n" 625 du 28 juillet 19x2 stipule dans son article 250-1 qu'un
service social du travail doit être mis en place vans toute entreprise
de plus de deux cent cinquante salariés . Le texte n'est pas appli .
cable aux coopératives agricoles . En conséquence, il lui demande
si elle entend prendre des mesures pour qu'un service social per-
manent puisse étre créé clans les coopératives agricoles de plus de
deux cent cinquante .salariés .

('e hlire 'i'uijfertrst.

9197. — 1" ( :crier 1982. — M . Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conditions
cln, lesquelles peut s ' exercer la profession de coiffeur . En effet,
la loi ollige le propriétaire exploitant d'un salon de coiffure à
posséder un brevet professionnel ou un brevet de maii'ise nu à
défaut d'embaucher un gérant technique qualifié . La loi prévoit
certes deux possibilités de dérogation dont l ' une pour les profes-
sionnels ayant exerce avant 1936, l 'aut r e pour les coiffeurs travail-
lant dans ales condition-, dit mit'',, dans les communes de moins de
deux :nille habitants . A un moment où la bataille de l'emploi duit
et'e g,lgnre• . et nit l'on parle beaucoup de revalorisation du travail
manuel, peut-il filme encore possible d'écarter à tout jamais des
travailleurs des métiers mutuels tels que coiffeur parc-e qu'ils ne
peuvent pas obtenir les ,'preuves écrites du brevet professionnel,
par exemple . Pensez-tr ous que ces travailleur s doivent, s'ils peuvent
et ne erabuuehés comme ouvriers, être toute leur vie sous-rému-
nérés parce qu'ils ne possèdent pas de titre professionnel, pour
raisons indiquées cr i-dessus . lie plus, le poids des charges, au
montent de la création ou de la reprise d'activité . rend souvent
impossible l'embauche d'ut gérait technique qualifié . Il lui demande
que!les mesures il compte prendre pol' ouvrir davantage l'accès
a cette profession.

Euseig r remeirt supérieur et pes'tbuceuluurént 1persoinrelt.

9198 . — 1 fc'vrier 1982 . — M . Jean-Marie Bockel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la question sui-
vante : divers rapports tconclusious de la commission Fréville,
rapport du comité de l'association des universités à dominante
juridique et politique . rapport Quermonne, reconnaissent les insuf-
fisances des recrutements dans les disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion . Pour assurer' les besoins en enseignants
exerçant des fonctions magistrales, on a notamment créé la caté-
gorie des chargés de conférences qui exercent en fait toutes les
responsabilités confiées aux professeurs . Les chargés vie confé-
rences des disciplines juridiques, politi q ues, économiques et de
gestion ont fait l'objet d ' une triple sélection au niveau national :
listes d' aptitude respectives aux fonctions de mctitre-assistant de
deuxième et première classe, choix comme chargés de conférences
qui en fait des professeu r s de fait . Le l'apport Quermonne propose
l'intégration des chargés de conférences dans le corps des profes-
seurs . Ne Itif semble-t-il pas nécessaire de mettre rapidement le droit
en accord avec le fait . Ne lui semble-t-il pas juste, raisonnable et
réaliste d ' assurer l'intégration rapide des chargés de conférences
dans le corps des professeurs de deuxième classe et leur assimilation
immédiate aux membres du collège A . En conséquence, il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Assirai',, e vieillesse : généralités n pensions de rét'crsioni,

9199. — 1" février 1982 . — M . Lucien Couqueberg attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur lies injustice;
qu'entrainent les règle:; du cumul • . Le conjoint survivant cumule
la pension de réversion avec ses avantages personnels de vieillesse
mais dans certaine, limites : soit dans la limite de la moitié du
tctal de ces avantage s et de la pension principale dont bénéficiait
ou eùt bénéficié l'assuré ; soit jusqu'à concurrence de 70 p. 100
du muntart maximum de la pension du régime général liquidée à
soixante-cinq ans . Cette dis po sit ion a pour effet de réduire consi-
dérabie,nent la pension de réversion, comme le démontre l'exemple
suivant : M. et Mate X . . ., tous deux retraités, percevaient de la
sécurité sociale, M. X . . . : 7000 francs par trimestre ; Mine X . . . :
5187 f ranc,, soit alti total 12 137 francs par tr imestre ou 4062 francs
par mois . Au deces, par suite des régies de cumul, Mnie X .. . p erce-
vra une pension de réversion de 903 francs par trimestre tau lieu
de 7000 fanes divisés par cieux égalent ;3560 franco) et ses ressour-
ces trimestrielles s'élèveront à 5 187 francs plus 903 francs, soit
6090 fr ancs, ou 2 030 franc, par mois, soit fine diminution de
50 p . 100 des ressources antérieu res . Il lui demande quelle mesure
elle compte prendre putt' pallier cette situation.

Pétrole et preduils rrtfftrtés irsrburants et fuel domestique,.

9200 . — ]r r février 1932 . — M . Pierre Jagoret attire l'attention de
M . le ministre délégué, chargé de l'énergie, sur les modifications
de zones de prix appliqués par les négociants en produits pétroliers
et approuvés par son administration . Ces modifications qui clans
certains cantons provoquent des décalages rie une ou deux zones
entraînent un accroissement supplémentaire des charges . Il nul
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demande : 1" si ces aménag e ments techniques n'ont pas pour objet
darcroitre la rémunération de l'industrie petrolicre et s'interroge
sur l'opportunité de telles mesure; qui ne peuvent avoir qu'un effet
négatif sur l'évolution du niveau cie, prix ; 2" quelles mesures il
compte prendre pour remédier aux inconvénients de telles mesures
qui ne semblent pas avoir de justifications techniques.

Trar : .sports soi v iti tes 'apprentiseagcl.

9201 . — 1 ' février 1932 . — M . Gilbert Le iris appelle l'attention

de M . le ministre de la mer sur les critère,; de re :•artition entre

les différentes écoles ct'appreiitissa .e maritime ries bourses d'études.

11 aeparait en effet que . sa : .s compter les ;'arts i'çn ervees dan .,
le volant national au titre d'une dotation curnplc•meniaire, le rap-
port du nombre de part, de boumes s :,r ie nombre d ' élites évolue

de 0 .d à 1,2 suivant les idoles . Il lui demande donc en conséquence

de lui préciser quels crit è re, ,ont retenus poti n i a repaetition de ces
pars de bourses soieant les différentes école', d'apprentissage
maritime .

Enseignement agricole +pers nu+cl

9202 . — jrr ié''rier 1932 . — M . Guy Malandain attire l'attention de

Mine le ministre -e l'agriculture sur les disparité ; excessives du
temps de travail existant dans le, établissements publics d'enseigne-
nneet agricole entre personnel de service et te pereotnel admi-
nistratif . C'est ainsi qu'on peut observer un écart de deux heures
entre ce, deux caté,ior'ies durant la période oculaire, au dé'riment
du personne! de service qui effectue quarante-deux heures depuis
la réduction du temps de travail intervenue !e 1 — 1932 . En

con-équence, il lui demande si elle n'estime pas jute et opportun de
dieuneet cet écart entre le personnel de service et le personnel
adteini,tratif par exemple a l 'occasion de la prochaine réduction du

temps de travail .

Sécurité sociale tcoti,ntiuns,.

9203 . — 1 février 1982 . — M. Marc Massion appelle l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

arti .,'+ns atteints d'une incapacité partielle de travail . L'article 8 du
décret n' 73-76 du 22 janvier 1973 prévoit l'exonération des cotisa-
tions provisionnelle, en cas de suspension d'activité . Cette règle a

été étendue aux cotisations du régime complémentaire obligatoire
par l'article 4, par agraphe ill, du décret n" 78-353 du 14 mars 1973.
L'état de santé de ces handicapés partiels ne leur permet plus
d'exercer une activité artisanale dans des condition, normales . Ces

personnes ne rempli„eut pas le, condition, néce„aires à la déli-
vrance d'une pension d'invalidité niais doivent continuer de payer
la totalité de, cotisations sociales. Le versement des cotisations
eue différentes caisses correspond parfois à la presque totalité des
revenus de ces personnes . il lui .lemande s'il ne serait pas po,
sihle d'envisager une exonération partielle des différentes cotisa-
noria pour les incapables partiels aux bas revenu'.

Enseignement 'persvrnrrclt.

9204 . — 1'' février 1982 . — M . Charles Pistre appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réglementation
qui interdit a tout en'eienant nommé sur un den-service de pou-
voir prétendre compléter ,on horaire par des heures supplémen-
taire, qui lui permettraient d'avoir un service a temps complet . Si
cette rc,!ementaton se justifie pour le, enseignants qui ont
demandé un demi service, et par la méme indiqué qu'ils ne sou-
haitaient pas eneigner sur dix-huit ou vingt et one heu res, elle

devient illogique et dommageable pour ceux qui en sont les vic-
times, lorsque ce demi-service est imposé, alors intime que t'ensei-
gnant intéressé est demandeur d'un poste à temps complet, et que
parfois .,es collègues sont obligés d'accepter des heur es ,upplémon-
taires. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire connaît .e
s'il est dans son intention de faire disparaitre cette anomalie et de
faciliter, lorsque cela est poeeible, la transformation de demi-
services en services à temps complet.

Établissements d'huspitaltsntion, de soies et de cure
'centres de censcils et de soins : Limaient !.

9205 . — t'' février 1982. — M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé sur l'absence de centre d'exa-
mens de santé dans le Finistère . L ' Etat a institué la possibilité
pour l'ensemble des citoyens de se livrer a des bilans de santé

r détaillés et gratuits duits des centres spécialement ou' :crts cet.

effet dans chaque département . Oe il n'en existe guère dans le
Finistere . le plu, proche se situant au dire noème de la caisse
primaire d'as,urance maladie de Quimper, à Saint-Brieuc, soit à
liin kilomètres de distance . Il lui demande s'il envisage l'ouverture
d'un tel vente dan, le département du Finistère.

Ch%)riuo c . indenieisation alluratiurrs,.

9206. — 1" février 1932 . — M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre du travail sur le cr as des chômeurs de plus de
cinquante-cinq ans qui parviennent a la fin de leur période d'indem-
nisation . Ces per,unnes ont tees peu de chances de retrouver un
emploi, et leur cas ne rentre pas dans le champ d'application des
contrats de .solidarité . Ce qui revient à créer deux catégories de
i :ersonues du méme date, sans emploi, niais avec des niveaux
de tessources très dit'térents . Certain, bénéficieront d ' une garantie
de res s ources égaies à 70 p . 100 de leur dernier salaire, d'autres
percevant après oeuf mois -12 p . 100 de ce méme dernier salaire,
et se troua ont sana ressource a g rès douve mois . il demande quelles
mesures il envisage afin d'offrir les 'liernes avantages à tous les
ttavailteurs d'une mémo cla sse d 'âge.

Ch+,t tige : indenurisatiou (atloctten .$).

9207 . — !^ février 1982 . — M. Jean Proveux attire l ' attention
de Mme le ministre de fa solidarité nationale sur le cas des chômeurs
àges de plus de einquan r e-cinq ans qui parviennent à la fin de
leur p'"riode d'indemnisation . Ces personnes ont Ires peu de chances
de retrouver un emploi, et leur cas n'entr e pas dans le champ
d'application des contrats de solidarité . Ainsi . les travailleurs licenciés
économiques ne touchent plus au bout de neuf mois que
42 p. 100 de leur dernier salaire . et plus rien du tout après douze
mois. Ceux dont le cas est réglé par les contrats de solidarité
perçoivent 70 p . 100 de ce môme dernier salaire jusqu'à soixante
ans . Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre pour
que ces travailleurs crans emploi ne soient pas les oubliés de la
solidarité nationale.

Enseignement supérieur et postbaccal'ruréat tpersontelh.

9208 . — I• février 1982 . — M . Jean-Jack Queyranne attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
s chargés de conférences - dans les disciplines juridique, économique,
politique et de gestion . Instituée par l'article 7 du décret du
2 mars 1978, l'appellation « chargé de conférences ' est attribuée
sur la double pro p osition des universités concernées et du comité
c'on,uttatif supérieur des universités, a des maitres assistants de
première classe, docteurs d'État, assurant des fonctions d 'enseigne-
nient maiistrai sans qu'il en résulte pote- les intéressés aucune
modification statutaire . Ces professeurs de fait s qui ont souvent
dix ans en moyenne d'eneeignennent restent, en effet, :murais au
statut des naitres-assistants . Aussi, pour pallier le :mua-encadre-
ment que Ive conclusion ; de la consni,sien Fréville comme celles
du rapport Quermonne ont declaré manifeste dans les matières
économique, politique et juridique, .,u4gère-t-il d'intégrer en priorité
au corps des professeurs d'université, ces chargés de conférence
dont la carrière a été jusqu'à pré lent bloquée par le nombre infime
de, transformations de peules de tua ilreeussistanis en postes de
protes,eur . Il lui demande par conséquent cle bien vouloir examiner
l'opportunité d'une solution qui, eans préjudice des effets de la
reforme des carrièrea tmiver,ilaires en c'ou's d'élaboration, permet-
trait de répondre aux besoins qualitatif, et quantitatifs du service
puulic tout en reniant justice aux charges de conférences au
nta nbre actuellement de 500.

,Issnrvenues tissu narre le la construction).

9209 . — I" février 1982 . — M. Michel Sapin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
des entreprises artisanale.; et des petites entreprises du bàliment
con srainles depuis la réforme de l'assurance construction de souscrire
une police d'assurance sur chaque chantier . Cette mesure a pour
contrepartie d'obliger ces entreprises à contracter deux polices
successives, l 'une sue l'année . la seconde, chantier après chantier,
auprès de la compagnie choisie par le niaitrr d'o'u'vre . Il lui
demande si ce,tc surcharge procédur ière et financière pet :utt avant
tout sur des utiles entreprises se justifie alors que la défense des
garanties des usagers n'a pas été améliorée par l ' assurance
const r uction .
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Fé'.ricr 1!182

Ea ., . .!tn"rner,t sn ;,,•r'eur et pie ti,,r,•,'a', :a-,t , ncrsnr ;ve!,.

9210. — 1 féerie! . 19Y2 . — M . Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de h1 . le ministre de l'éducation naticnale sur la situation de,
chat_', de eonfrrenres dan, le, discipl :•nr, tendislues,
eninultique, et d_

	

.hnt d . . . unisf-a'-,

	

II ,, nt de m:,itr's
assistant, que l'on e ulüL,e, peur as surer de, funrti,nn niai s
permanente, de Mi on a pallier 1 In .uf :i ., , c du ria culent, nt de
professeurs . Ils les en,pour la pli .pert de p uis dix, pic fins
(muni'' ans, et sont dune dr .enus de, pro i e-- 'n', de fait . :alors crue
dan, le- autres discipline, des cent,,in,', de piste . SS,t en siennes ,
24. ; en lettre, de

	

par tran,furrn, .ttuu, de
pistes de n'aitre., a-,!.,1111, Ont p,'rtni, de re-uu ;lre en p . :lie
tnt pl'Otd . sin :il :i I'e, le•, di,c(piin„ :I,rn . ; :t . ,, putto l R , cr„nu .
inique., et de gestion o'mi't Milet . en c :n .1 ;uns que dis-sept traus-
furm .mti„ne de pute ;, le; p 11111 du total de, 1 .i .0 iransturntatii'ns
de pu-te, eftectu,•es . C' o'mte il existe par aill e urs adn potes de
prote,-cors sac : :nl, dais ce, discipline, il s e seulement :'1 88 chartes
de contcrence„ et que la Iran,iu :'matit' de pestes de ntttires
as,i,tant, en ouste, de professeur, -.si la nte,ur .• la ntoins conteuse
pour l'Et,t, une mesure d'int :•_ratio,t dc, char,,' .; de conference,
dans (actuel corps des protesseurs permettrait de r^lau r e l lne_ahte
dont il ; sont vteint,e . . En „n,équence, '1 lui demande de vouloir
bien l'intorater des nies ; tes qu'il compte pt . 'n,tre pour refiler cette
situation .

e : r,t y :, ,.r are

	

(iii .'ti„ntt, .it's rfr'',s et ni t'e r'

,raie' il Mies pertsi,i :, .:'.

9211 . — 1'' février 1982 — M . Yv^s Tavernier appelle l'attention
de M. le ministre de ta défense sur le :situation des technicien,
d'étude, et de fabrication du mini-tore de la dcfense nationale qui
demandent e hi'netic,er du classement en . se rvices actifs Ce
clas s ement est lié à l'exerci .e de fonction ; penib'e, ou dangereuses
et ousre droit a un certain nombre de boniti,ation en matière de
retraite S'il est reconnu aux ouvrier,, le c'la-,,''vint en services
actif, est refusé aux lecünicten-, alors que ceux-et sont tout autant
exposés dan, leur, fonction, . eux risque ; et nuisances qui happent
le, oui rie, . De plu,, e, T . E . t'. perdent, en accédant à ce ;;rade,
le ben,'iica de, boni :mations acquises lorsqu'us étaient ouvriers,
s'il, n ' on, pas exercé dan, ce grade pendant dix ans . II voit dans
ce ,stems une situation anormale dan ., la mesure où il pénalise
crue qui ont réussi, par lets' Iracail, e s ' élever e un grade supérieur.
Il lui demande quelle nie-ore il compte prendre pote' y remédier.

ré,/ r„P de` four t , ,,

	

'i rer

9212 . — 1 - f .''r!et' 19 .2 — M . Bruno Vennin denuun,e à M . le
ministre delégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, si ur, 'er .u'cs ont envi-e- .'- l'ésc'• tualitd de per-
mettre e :tue enseignante, professe It' dies le tec•hni,lue, de partir
aient subsume art, ar,-utupit-, ic i-C seulement anis enfant,, de;
loi, 'p !b• di'po-c 'le la ' ,taltle du teutp, nécessaire e une retraite
complet, . C elte nie- .rie a_ttalt l'a'.antage de laisser ainsi la plane aux
plu, ,came,.

9213 — 1 ' t''.tier '932 M . François Asensi attire l'allention
de M . te ministr e de l'urbanisme et du logement -,tr mie que-Iton
qui pn•or' .,,pu' l ' en-cot!,le de, nt .n, cs, celle do, mens en déshérence.
En bien. ',nr lia 'cc I!e de terrien ",nt ri-pullé, !amant,
et ,a n, mu.Oi'e, l ' ait :nini,tratinn dc., dom,aim^ ellea ; ;e une p'n'eture
visant e '.'•r'er ce, bien, ',,i posi'on's Je n'al . La législation et
la reelt•mentatinn en niatiere d ' urbanisme, font mu . le maire peut
exercer le droit de preer•tptton de la coller'i' .tté locale sin' le bien
dont le propriétaire derlare su't intention de l'aliéner Dan, le cas
où le ptnprietaire est in'i,nnu, c'est l'I• ;t ;tt qui apprehendc- re bien
d 'autorité alors animes qu ' il pourrait

	

inii'res-er

	

la collectivité
locale . Il l ri demande dan, le cadre de la preparatinn de, textes
sur la d'-eentt•ali,ation visant e re,pun-aoili,er davantage les cohue.
licité, territoriale, et notamment le, communes, re, disposition, rte
constituent pas tin hiat,,, et , 'il ne serait pas plu, logique, plus
juste, que la commune sort prioritairement autori,6c• a appréhender
le, bien, en déshérence pour satisfaire des besoin, d'utilité publi-
que au plan local .

t't- .1 r ima(,'

	

iv ko , ns .r(i„rt

	

d i er,ct

9214 . —

	

f . nier 1932 . — M. Jean Combasteil e' pus,- a M. le
ministre du travail le, lait, suivant, : hutu' s e soir ousrir un droit à
! ' :.: .-ara '.cc- .'hùn :aae . un salarie doit iii— 11ier d ' une activité Muant

inu" . Ini-_t i tl s ;e_~ü du . ".'truc ,rime . Lu .' . " ,o ,e
s ;t!arie e

	

trtn ;,il'o dans l 'a :lstini-trittmt, ri- d e iii e s t de pies

	

,le
1 nwl henni s , . :sil etnn dl s i .x tour . Il

	

a ., taie ait, ntalie qat p'na-
li-e le, salai,' e q,,! (id. 'ferle uni	 it u de rem ;t :a,'ent,'nt

'
. ::n,

1 ;edntinistr :,fun, finie :be'n'e a

	

ce

	

bilai .

	

En

	

cun-egt'enee, il

	

lei
demande ' il ni'ai't, 1 !'.as rdc,tl :,ri--er eut?, -tlu"Lon en ratne :t ;,r, ; te
temps si 'actisile salant''„ e s.i'_e au nt,n. to nr,eau . -oit ti .ntc-s in ;t-Jix
joues, (mie 'e ' te aeti'uté soit e'xerc,-e start, le secteur prise ea dans
une ai . nirli-tltli L,n .

sxprr . e!,r et po .i'bd •Oafcurt.t
,,,n Cl a 1(1 ;'' : , tr„',) r, rlr .i . U . r,ru,l,'t.

9215 . — 1 ' tc rier 1982 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'inctuietu :le du per-on ;tel de
l ','enlit du 'citice de -ante de, armées de Bordeaux concernant
l'ose iii' de >un e!abli, .rnient, Ils rumeurs circulent sur ,a dispa-
rition dan, tut menin proche . ll ,emblermt que la suppre :-ion du
re'erulentent des élue, e partir de l'anime universitaire 1982-193 :3
soit d'ore, et déjà prévue . Or, le fonctionnement de l'école nécessite
l'emploi de quatre-vina-guator,- o ouvrier, qui s ' inquietent,
ment de leur devenir En conséquence, il lui de'unn ;le de bien vou-
loir apaiser l'inquiétude dit per s onnel concerné en précisant les
intentions du mini,Iere dans ce domaine.

asstrrr.rtre

	

régime des Junrtiounieres virils
et mil,tnires ,calcul des peneniust.

9216. — l'' février 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation particulière de M . L ., né
en niai 1927 . Agent il,- service actif des P . T . T. préposé ù i ., ;indri-
'tution, M . L . avait la possibilité de prendre sa retraite à Piles de
cinquante-cinq an, apri's avoir effectué quint e année ; de service.
Cependant, en raison d'un accident survenu ad cour, de son travail,
M . L . dol interrompre ,on actisiti' professionnelle pour une durée de
de .ix ans et ne totalisait aluns plie- ;aère que qua :nrze a'nt'es six
mole et vingt-deux jours de ,.er',ire actif . Actuellement M . L . est
agent de service non actif de- P .T.T . agent de bureau ,. Cette
situation l'amène contre son gré, puisque motivée par son accident
du travail, à être retraitabte à soixante an,, soit dans cinq ans.
Il lui demande s ' il n'estime pas qu'il y a an,n,alic dan, cette
situation parliculiore dès lors que l ' inleressi' n'est pas responsable
de son changement d'affectation de service.

Forrnutiun pri,fcssee pielle et prieention soriule

	

personnel!.

9217. — l'' février 1982 . — Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M . le ministre du travail concernant les personnels
de, centre, de tor :tt :ltinn professionnelle pour adultes ,(' F' . P . AJ.
En effet, ceus'c•i souhaitent que soient pn-es en compte les reven-
cation, ci-:,pri's : Il , ''ciselons q ,,('unauy pour tous a t ,'c nn écart de
4,3 p . 100 ; c•rrat'on d'entpiois ; signature de cunirats de solidarité
permettant ,les lep art- en pri .̂'droite a c•inqu :ante-min( ;ua réduc-
tion da temps de travail t maintien du pouvoir d 'achat . Elle lut
demande quelle, nn'sures il compte prendre clin rue ces reven-
dications puissent elre ni'g,ciees chois le cadre de réunions entre
le ministère du Irisait et les represent ;tnt, de, personnels C F P .A.

)3utiteen( cf Ir-nnrn .r pic Mirs ernlJui et

	

Gar'd'.

9218. — 1 ' rier 19112 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, en (ici qui
concerne le linan , •cntent des basaux d'F:tal à réaliser dan, le
département du Gard . Alors que l'assemblée départementale pour-
suit tles enfant, dan, ce domaine, l'enveloppe d'üta( de 4(I 'tillions
de francs en llOtI subit inc mille régression pote' l ' anime 1082,
portant ainsi pn' u,lice à l 'industrie de, travaux publies et au per-
sonnel ent,José . d 'un mn certain risque de 1 l uencieinent ou de chie
made partiel . Elle ont demande quelles nu-sure, il cuntpt,' prendre afin
que le deparlontenl dn Gard obtienne une rallonge substantielle
dan ; l'attribution de, subventions d'État pour celte anime 1982.

Iu,uMit^ et fa xes 'ta ire sur les :rttuircet

9219. .— I'fisrier 1982 . — M. André Lajolnie attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur Ic, 'taisons de
ret r aite ennununales assujetties à la taxe sur les salaires . II lui
rappelle qu 'à l ' exception des collectivités locales et de certains
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orxanr,nle, hmitisentent enunteres par la lui, au nombre des-

	

pertuis l 'annufalimt dee runtpelitiuns . De meme aucune reelemen-
qeel, Intiment depur ., le 1" jantiei' 1979, le- bureaux (raide .ouate,

	

talion .peciale em:uiant du mini,tere du temps libre ne ,applique
la taxe dur le . ,alaire, Pet due par Imites le, p'r' .onncs qui,

	

aux

	

,ortie, ' de Jeune, ,calmre,• le r :,,le de la roule étant seul
pa3all, de, ,sainement, et . ' aire,, riaequilienl p .r ., la taxe sur la

	

applicable . Dans le eu, de ce ; tain, ,po rt,, l ' arienne de la rr,pnn-a-
taimer u,uutee .in' Pi) p . 1(1 de leur, recette ; . .1 11(0111 .5 d'etre

	

bilite d'un accident ne per.( repen .l ;ull ette imputes a l ' absence
gc•ree, par

	

bUrcau

	

e .

	

,uria'e, le, maisons de retraite

	

d ' un serties• d ' ordre et o',I,,alwn e•,t dote a tout licencie d ietre
cen :,.,run .,!es se 'routent dune •,i,mti,e, .i la tai' ,Ur le . ,alair e,,

	

a„ore aux fin ., .le Lii','.rir totalement le montant de, dotntna_e,
lue,qu ' elle, tir.po,ent J'une per-unnalitc Juridique distincte de

	

et iriter,•l, decuulent d'un .tni,)l'e ,rn'cenu a 1 lieca,ior, ont au enw'S
ee .le de l a CUCectlt ue ',cale dont e l l e : enculent . t ' e,l •

	

cas

	

de la Pratique du ,_duel . Le. _ ut'anlle, prrcue ; pow• il re,, :u'titiun
nelant :nenl de la m., sen ae reira :le d'Echa„erre, den, le depar-

	

cf e, dontm :,css cI re, et .leiior, du , :- .tue librement ar :c ;,te• 'mur
tente,,; de

	

1ila ,I, dm prie celte taxe, ai, talla ntejere de 8 .5 n . !00,

	

la pratique du ,pnrl el, et, p :trti :ttlier pieu- !e , culuprtition, spor ;ires,
sur .e, , .,sau r e, de ,nit pet ' ,tutel

	

La teae est de
T

., p . l'kl et la

	

ne dechar,,ent pas le, nt,a'II•. .,te'.Ir, de peur,it tc, p ;irate', qui ,unit
1ne ;m'inr .,n de -Le pa lue e-t appli,lw

	

au-dc- . . .d un deuil qui

	

tees j!i,tement oral :rrrc,'lrr, par telle le ., r'e'sponsables beni•toles.
n' .

	

.,nias, fait l'objet d ' en r'e•lctement

	

par le pas s e, ce

	

l'air lee r,ti,ue . yu ; prrcrdenl, II 101 demande ,i elle

	

paS
qui a ale rne,den,'e dcnlma,eable dur le pria de journée . il lui

	

tte .eeeaire que lue, de r,cni'rlitJnn . , ;,units, neieseilant l'ut!b,ation
.e note qa , : ,t a une .,norn . : : .e . ' I . te une inli-'iee rla_trante 11

	

de la soie publique un sert ic•e d 'ordre ,oit a„WY a titre gratuit . Il
lut Indique qu ' il en est de q ,unie ;mer la Cu :ttpen-air„( du ,upple'

	

.souhaiterait eealeruent ,avoir ,i eGe en,iea,e d ' inlercenir afin que
ment fe :n : : ;al de treilenrrnl alloue aua agent, ,nanti droit ; les

	

le . , .u'antü, (lobule, dans lee e•unlr .tt, d ru.- . -ance de,a_int les
commen t ,

	

ewnt ;,masers du ter-e ;nrnt de celle in,lemnit, par

	

Ursanisalion, de pour,u!Ie, pénale, I,, :,qui I . , re,pon,abilites d ' un
re .;uloI•a!L„n en

	

donnée ales le .end- de c•,mpen,ation des

	

,rni,tre ne 'ont p :,, l'effet dune faute tolunt :dre . Il app areitrait
a!lueati, ;n, l,un,he!es d ore par e caisse des dupe', et son i_lnatwn, :

	

nuuhaitab ;e qu ' os di"lu,ue suit (mea, entre le- dn:erentee parties
Ms l ai-ons Jr r,•lietc ne le - .C,' ;r :„ Le, rt :,b!i,semouts emp!o}surs

	

nti,11et,re . itil,•le„r,, ri' ;'re,enlanl, de, assureur' ., re.,pon,aoles
et par Laon , :' Ieent leur, pe .,-it .lParie ,. ,e iroil,ent pesai!„, ler .,-

	

epurlifs benetole, en tue de Ietai,li,,wnrttl d ' un code de deonlolo-
qull, mi :pl .m nt de . ore-onn.els cher .ies de . .ntil :e t• :n co : .,equinee,

	

g le ,partite p11trr une dvfiuillen ;m,me e de . reepon-ibilites des
h lait de :n :nl Jr• quelle ; nmsere, il compte pretldre puer mettre

	

dtriae,ult, epiJ'til, . lard :mmillslene de ce ihaloeue ;Juin( l 'adopta.
1111 a rit et a' de !n'.t . et c', .' .' ,lit les Mai,nil, de retraite, COm

	

rte ., mesure, enti,eeee, iit',t,,ie ;tl i•Ire immu n es pow' :,•(d ard ., toutes
n :nnale- de L, taise ale ce- salaires .

	

es federatiuu, , partite, . Il .uuitaiterait yu ' clle lui t,,s,e cnnnaitre
, : po .itiun dur 'e, diffr :',•ntc, 'u_,i,ti l . gtr ' rl tient de lui exposer.

E'• .,,

	

scats

	

[''r

9220 . — •

	

feinte- 1982 --- M . Joseph Legrand s 'ennuie aspree
de M . le ministre de l ' éducation na t ionale d,. e-i, oppose per

:11

	

.'

	

reru',' :

	

rk I e,adcnur Je I ., :ie et

	

i in,peetien ae :,d••nriquc
du ta, Je-I' :,i .,,, a le demande de l ' es ai: edam des parent, de n eiee
du Itr ;r l' .,, .eur d ' Uu,nte,

	

l' . ,-de-t ' elei,

	

1 . ;l , .tic,',0n e s t la eut .

t,, :e

	

.updeessaun d 'un

	

„te

	

peste de
le t re•• r,,v,lr :ne ., un demnpiiste Jr .astre,-an,Lu-

	

heure, de eeure
d :ut, p'e,t'4 il'' nuit a• ,ace- : soutien lourd Min a s sure

	

sport
ul, :1111111•! „,pp : . one : ,t•- e : .n,e,

	

l' . .V , pute' les
(dindes (Jeta

	

def,'.,rr :,,•s, cuul .nanto- , :x i•I r, e•, groupe, en deux
d't . mn, . ;me, Ille s t 11np,•r .tit

	

en Cort»t,nrer gm,a :re, c•e, elese•
ne „ e• .se, ,tue 811 :111111 houes, an, ;leu de tient-(roi, hume,:
un pente d, sot de , enp•c m_ :r i' :ut : Ela e'on,i,lu,•n .e . son„de,ail
!r u ;en-toi(•+., . de Cette demande, ii ,nuh :ute qu ' um :e deteeiun l'aie
Elbe :u . -'ut donner.

R,rd,,l ii'um et .di•, .,ore

	

. ''hai'''s rie ',„, .•„r ,'t .+r,t"sers dr rgtln,

	

[I,ntte l ' are, ore'.

9221 . -- •

	

(Miroir 191)2 .

	

M . Marcel Moceeur r.,ppt'lie a M . le
ministre de la communication

	

question i ' c r : l e n

	

. i 1 3 en date
du , J,n .i,•r 1482 .un'v,n>nt le rtrainnen du ren d re raille et te :u
limon F It . .i Luno,„n-l'elt .u-t ' Mireille-

	

Il prend ,,cti que - le
Gu,r:c : :tentent entend nt ., .n''•nir et de :nipper le remet (le cria .
0,,1 rt de pt' . lim' . .nit

	

ia „•, . .n 1 .,n,uu- :n , 1'ottou-t ' nal'ente, afin
q a • re ; d e . pin .(' runtin .e,• :' ., cire l 'expn•-,rot( '. :tan n e des (pallies
de

	

Il :ut ia t rein . rqu, .r mai . de, celte :mec,
l'iu .,hil,'enn•nn

	

public

	

n•"rn,l ;,i

	

d,,

	

I .nnodein

	

ii',,, le

	

un

	

crédit
i :nperia :,, pou : neufirrer

	

nto n.eh . en ,neti•rirl a l' . Il 3 Limousin.
Il .u1 den, •., .de, c•ne,ptE tenu de cet iClurt eecepttanuol et ,pc-
eilIque

	

i' It du 1:n1mi-1t, quelle, t„e-uro, il compte mettre
en dru,rr pour g i, I .dimees ,e- :,• :c -u• .•e :l ' une sei,elr' ri•,iun :,le
de teG•v,s,nn . regruup :nri rununr :,uJourdhui deus ou plu,ieur,
autres eer;ire' .

i . (tins, et fr,l rnlleeel

9222 . -- I d (sarde 1982 M. Michel Barnier n,p ;,clle a Mme le
ministre délégué, chargé de la jeunesse et des sparts, que le moute-
nient -pnrlif frencai, , 'e-t .1,ilahlle• eraer aux millier, de diri :'eanl,
ben':Me,, ce qui a tortu' -on dote ' ui,pe,nent .'.,r tels lis plan,:
national, riig,uval, du-pu .tenu•n t al, ;nca,l . ( 'ert .nns rl,' cc ; rljri_eants
t)1•net d,•, ont ,•te implique , ,Ian, de, Lu i''Ient, ,ncveni,, :ni cour , de
Co, l,,rU'ion, -,,ortie, et, de ce lait, nul etc fraup,”, Je ,a n'linn,
pi•ne ;e,

,
; -,ortie, du pineinent de 'leu mla .e, et in!i•, 't, ,an, ytie leur;

r,-,pnn „bCit ••s dan, L'es u',

	

ai, :' .u'ai,-col e,Idenie, . Austin
r' a!e•n :e•et national ne ,••sou' le l,robl,•nte de : ' iitid 'alpin de la
cime publique a l ' oreaeien de ncuti`e-1 anion, spo rt,tee et ,i d,rns
certains rlepertem .'rits le 'serinai rl ' nr Ire demandé par le, or„ani,e-
teur, est Iratu ;?, dans d 'autre, il s 'act•re tee, onrrt•ux, ce qui motive

1•:,ah :' :: ;e'•,e'~ts

	

trio

	

Pal i> ;t,on,

	

de

	

s,,' . ,s

	

it

	

de

	

cure

	

'centres
in :,it, .ürs : .SeSerin' J .

9223 . -- I n feerier 1532 . — M. Francois Fillon attire l'attention de
M . le ministre de la santé ser le, ci, :Yi .ulte- que cornait actuellement
le centre hospitalier sebimenr-eaethr en re qui c•nn,'e,'nc eue effet,
tif, de per,,,uncl i .e conseil dad^,ut i,l : ;ttinn dit centre hospitalier
de Sablé :(,art ,u' : :cite .

	

dclihelaton en date du Il septs .•
lire 18111, (a crealion

	

pm te, pieu' 1932 . l 'e, repri• .entants
du personnel au cuntil .• li'•hni•luc p :, r,t tor e avait

	

demandé la
('rr :tniun de 43,75 pente, .

	

s : r pplementinr'es
ont Lie ortru) ., poil' le 'rroc :tait, ezrt . me est iuectu'r'en .'e, trois
poste, dlntu c rit,ore, diide ,mies d ' Etal II e s t important de eduliener
piil e• .t impossible, truc di' . elf,''Iii, inleotdir, a 348,75 a ...tents,
d a .-urec un ,ure :ee pua ' ic de qualite et que le m'u,que d ' adents
dans certain, ,erciee, nr,''tmuent Lieue qui ac .ut'illent des Kandi•
capé, n(ent ;u,a en'it 'rn ;net d :n,_erea,ement la .ir'rriti' de, Malades.
t)'hIle part, la nit : er•alitn de pusse, d'intirmicrs en quanlili• suffi-
sante oblige le centre hnsp ilaiier de Sable . en ea, d' .tbeence da,ents
punit rieuse de maladie, a fuire a,,pel a (le, .uc :rl,', tl'int :'rim a ce
nui conte tri, ruer a l ' rLabhrs,en,enl . 1?n een,rquence, i! loi demande
gtteliee mesure, il émis :i .te de prcudre alrn de rimcdier a cette
situatiutt alaruaule .

"if",r,r,!,•:

9224 . -- 1" fetlier 1982 .

	

- M . François Fillon rappelle a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat qu ' une peu,e 8,11(1 l'implan-
t .,tinn (le s glan,les

	

atail i•t'• I,, le,' iu-du dit la cuneltr,ion
d ' une enqui•te

	

la p' .\,iunontie et l u proepeclice de l ' appareil
commercial idem, . dan, cha,lmie de j-, :u-lontcnt et ;imitant permettre
une t'venlae :

	

tir,lnicatinn de la loi H, i'c . En attendant que le
Parlement duit :intime a e ,n- unonr'er sur de, mesn e, nuclificetites
a celte lui, i . tin sir n .,n .le en con,egtrenee de lui poi'ri'er s ' il
cutis:t,e la peMeneatien de .,lte pause clans l 'Implantation des

musli, sumace'..

H,r,lrurl ;ifu .; n,r rt h•Irr~sron

	

R,em,in,lc rte l ' Ftat'.

9225 . -- I fetrmr 1982. — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de la communication quelle ;•,1 ,a c•,ncept,un de la
liin•rle il 'e ;pres,mn . 1•;11 effet, le (ferret n' (12 . 31) du 20 janvier 1982
paru au Jeernel iode,' du 21 sinter 198_ tilt( ubüilu :ion :eux radius
libre, de retelc•r i ' ur', fine dr leurs ii. .oir :i, . Or, il 'e t,uliue que
et', r :'dtns penscnl ir}nrtietor de don, cen :ml dr pantieulmrs qui
ne souhaitent pas que Tour, effort, nternc modeste ., soient rendus
public, . U' ;nlli,n's il est surpren :'nl d'ob s erver que c ' e,l la pt'e-
nnere que 1 ' 18at ehm'elle u c,nnailre !a compL,hililé des ;teste
(dation, de la loi de 1'141 . En effet cet t e recherche porte atteinte
a l'anonymat de, npiinen, donc a la liue, , d'opinion Il lui demande
continent peinerait s ' csp,itner par di,

	

tns nu,dcrues, toue ceux
qui le souhaitent .
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q-a .rnuare t'irrl!esse

	

rr'y , nre des %e ,. eteeillaire .e i' cils
el rrr'Irt,rrrrz

	

? .yrrr e„

	

de> n•f r ; ;rtr-s ~.

9226 . -- 1" février 1982 . — M . Claude Labbé appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarite nationale .ur le, garantie, a
aeeerder airs reliaVle, Indeaire, pour rrnt,rtnor le(rr r.urriere dan,

la tic CI, lit et peur p•.'r :eteir l 'urt .'ua .te de . , ia :stages sociaux
qui re .,i tenl dr . 'r .rrri ' c du n trou .nt tr .„ril

	

A cet

	

_;urd, il lui

rappelle d ' ai :leur . que tl

	

le l're' er nilrii .tre .

	

rit arrt à l'As—em-
blée nali,,^ale

	

1

	

,fan . du ,

	

deemn ' •re 19,11

	

de . rlispoeilrnne

juridr,iue, qui M:surit pr . ,

	

dan . e rada d ' une nrdonnaeeo peur
r i'gleme :ttc :

	

cruru ' , . :,

	

. . . , que le cu!nul .rra I

	

rm :rlc rient

re ienten!'' :r p :n 11r dt• '' .,- :nte .o :- 11 lui (At) „ .”

	

u ' r it meu'd . que

certain . . _ : r r ' r t e . e t . .. r . can'pl n u • i ' : u : r r n ' e s , par de, (* Cmen-

tion, ( I Icur ,riel ! „',, .

	

: :r ;ur•nt r -jr de, ruu!i- de I ins il avion
des stout!• . li en Cal Mes se de C0111ple .110111alre

du per .o,tnel de» nr,un : "r, ,•r i ;r'ix ol ,enri,ire . (' 1' l' .O S .S'.

1 .e, q ,n'!s is mil'tarre- q,ti rcb• . rra de ~e :'saluée 'sunt p,n .iL,e, car

let, rc"t,r :e prot , ' a'Lr ' rurc l : . aequer Hien aient „ . ., ( (te ire , . est
crrn .id,•rce a ,','e un dc,u'a .' le 'sic :!ie .,r et ir'escient dan,

le calcul de celled
n
ue

on
per la Cl > l' O S S Il, ne percu~ee•ni de

ce fait qu ' une c il rat te , u .nr•!- (linLi~rr' redent, bien q u 'il, aient

cutis ne .- :r.,ticrnei , t . Il Ir :l de ;u :ui .le .r . :umplc ,cela de la pm .ilion
exprin(e par \l . le lu,• :nrrr nüni

	

qu ' il a ru ;ipet .'r ci ,le . ,us, elle

n e,ii :ne p e s q,i ' ll i.,nt ris

	

;lue le, allelen . :Hill'aires ne ,oient
prie peneli .rs dan- ir cumin de leur ro :rade ec•iuiee atant rage

de ,e e ,nie• ,r, . - i' .c'

	

.cubai' ,ùle nue l'rrrdomtanee qui sera
pr`,e ,rn' ,•ilm, .1 ef,e elle (((r' elat' .,' accus' lent aux ntilit rir'e's

une : 1' .i,rt,e Pend : . :r.en ; .rlr sir 0om111 de . rr t rartrs arg111se, tir ant
cet crie au ;ne :ne litre que peur le ,•nrtul d'une retraite et d ' une

rr n''tlrt-ridlen 4 4,1111 „' .- :télé ;•n• et cela gui!a clac• .oient tee (t'enfle,

:1,t),eeiclt

	

n et a m,

et p :Ufe--inca rrru,'er ne,

	

in•' .-'e

	

nrr,s . et, :b'i : . :"rr :all(e 'Corné, c'..

9227. —

	

i

.

	

— M . Marc Lauriol attire l'attention

de M. le ministre de la justice, sur le me .» cane

	

ri'tenu, dans la

malaon d e, re ; de l u .ie

	

efle :, r,.t :r! _ ; e i ' .. :uu(nce de la ,r ppre„ion

de

	

quarte), rie . _ , '.r 'ne r, Me_ee, 1! am),,rait que certaine, per-

eonnes } pr ._ent avr;e :r dr• tareles palma, . il

	

denmerte combien

de détenu, .sunt c!,nt,

	

ras ia la m,i-en d'a" :'cl de cul ;-• et quelle,

meures Il ,e .e,,lc prr•nrlre parsi mettre tut é ce l le .!tuatiun.

err

9228 . — '

	

te . :ier ;942

	

- M . Camille Petit eepn .e a Mme le
ministre de la solidarité nationale que la eonunise .on technique
d 'orientele'e radia , (' rut prefesnenuel r ' ut'rrep de la Mar-

tinique a t r'le .r de- land : a lpe, le beur'Le»' de ! ' rri t orallee e,nipc•n-
satrice en rpp 't .'a'inn :ei •.nec^et n' 77-1519 du al rlcee :n :,re 1977 en

teu,'

	

ne 1) . 110a rire paye que Ira° .yue
le r ra'..

	

rte

	

'elle in!, .,elle .cra

	

ri s e p a r le ri! ili't e r,' peur L
O ( t M

	

-'

	

; .u•

	

1 . nec."feue h :rnür .'m,', attendent cette
pre,ta .' :t iel ' ' '. plu . :r. 'rr, .(nuée, ,'nec I ',n,rr Inujuurs d'• . . : it
l' :,u :e .., .

	

Ian- u q ei . err .r . .e/ ur' . :ii• . Il lui :1mm :m6. a quelle 'i :t
e•l'• pense . ! ; .r•

	

!_ Lui. de cette in :. nutt'e en 1a'' eur de . I) O .M.

9229 . -

	

. :,	M. Camille Petit apeellc ral r pntiun
de Mme

	

ministre de la sclidarité nationale -,'u' ra

	

itt(rtinn de la
rn' d .cr :e

	

l .,

	

d

	

ur

	

I . . .

	

Ir ()11.
I . ' a,,p ' .

	

.i

	

in,litue la
m'• i' .,,

	

ter I . .i

	

.il

	

Me . .i

	

, :» le, na•Ir,, ; e :1l.ens en laissant
,a re-

	

r

	

- ;r

	

r

	

air : e ae r

	

,Ir•

	

urr ..rèitr

	

,'.!ale

	

art . 100-2 du rude
rural . i' .

	

lep

	

!me' m .

	

U O

	

éler. Ir :• riait	31

	

u Ln' élu II

n ' e '. t ' r '' p„ ' ! e

	

, i , .. •

	

1

	

mu t e, : l it'• ,

	

' .'a1'

	

u , :' a ,

	

'lems re . d,•par-
te :rre .r''

	

fer,

	

la

	

!o'

	

n'

	

76 lied rio

	

6

	

rl .• .• r :,,lire

	

1976 .

	

rc.:a'ir :

	

:ru
(leiel't ;u•' .i' r'

	

te

	

I :r

	

;e~ . . :dm,'

	

'• .

	

ar ..'i (r•si',

	

'tri

	

tr :r.,,il

	

inclut
le, r , :Cie i émeut, a_r r ',

	

d i n

	

ris n ,e. ele . i e d :r t" .cn de l'al e
Be lle L. 2 ;'-I

	

le ., eta

	

des 1) O )I

	

r .'al, .ent donc
de,nrniai, air LnC de celle merl' :'• ;étai r d .

	

, ..' r

	

1, - 2 :111

	

i . . . .s
par l ' ar, :ale I .

	

822 2 e' . r' - urn” a l ' n il, :',,tlen

	

de . .r .lo•'ine du
L :a .ud, r,t, i :r• , . r ;,

	

'a' en n'' !;err, :t :'• otite .-o qui' ,I clic 'ra•Init
la iodante e'.pre-,e

	

Io .,-, : :rte . :', i r dnnt , •

	

n '., pas (.,,"• t :p :e imcc
a ce jour Il y a den(' lieu de ron' .dterri que ,e chr:rnp d ' app'i(•atiun
de l 'article L . 8Z_'-2 demeure celui qui ;-t d'• :iii par i 'amie, arti-
cle L. 2:0-1 exrluanl l ' u_r1 :ullriee :'tir„i, il lui demande s'Il ne lui
parait pas indique d,• mettre un terme a celle 1ar•t :ne du code du
travail en faieant 8)nrftmicr le, travaillears aerirole, de, I) O M
des dispos ;tiens de l'article L. 8222 de la lui n” 76-1106 du 6 derenr
bre 1976 .

f)rpueterrrerrts et

	

tcr'rilrrires

	

d 'autre-nier
~dcpw(emerrts d1NUre ruer : par ::amure .+' (!ie'ra,.

9230. — (écrier 1982 . — M. Camille Petit appelle l'attention
de M. le ministre de la santé eur le plac e ment a domicile chez
le, p :u' ;icul,er , i dea per,rnne'. tri-es'. . Cette me tu'e . en iiWueur
en nrrtrnp)ie eu vertu de l ' article I5d du sorte de la famille et
de Tardi

	

n ' c,l Ira ., encore applicable aux per'.rrNtes à'iees
dane le, U . O . M

	

il lai demande à quelle date Il enti .agc
d 'etendre cette di .pmili, .n aux U . J . M,

et torr' aires d 'entre Mer
rrle ;atitres•''n d - :'•rire nier : esserearc' t',erllesser.

9231 . — 1' tri nier 1982 . — M. Camille Petit expe .e à M. le
ministre de la solidarité nationale que la lei n' 75-1279 du 3(1 dé_enr
lire 1915 cone,rnart la pension calc'uli'e à .oixan ;e an, au taux
net'ntale :sent appli :ahle a ,tuante-cr ier{ :ne prévoit qae celle clispo-
, ' ; ; .'n est eu',erre en nIcInpele au, travailleur, manue l s et aux
mure, de trois enfants ou plu ., . Le ; travailleurs manuels .rd ;n'iés
qui re,tni' .ent quarante-deux an, ('a .,ureime pntn' tee prenions
prenant eftel poetét'ieurcment au 30 juin 1977 et quarante-!roi, ans
pute' celle. I :r .'n ;:nt cltel an'erieurement au l' juillet 1977 peuvent
obtenir leur pen .iun dé, l'àic de nixante ans . Les meutes cie
famille ayant eleve a„ moins taris enfants, et qui réunissent
trente rut, d ' a . .urdr.ce p ;ut .'nt é talement obtenir la penarrn :ru
taux plein de, filet, de .ui :.ante rien . Cependant . celte me-ore
se heurte à des rlirficulte.s d ' applir'a ;iun eu fait que la lé i .latien
de la secu eité seui .de n ' axant pys el, étendue aux U . :) . M . qu ' à
compter de juillet 1918 . la vitrée d :u,.urance eeigee ne peut
étre remplie par le s inli•reseés qui uni lraieil!é uniquement dans
!es I) . O. M . Sur in ;er•.enlion de .a direction ri'eienale de la
.sécurité .nciele, l admini .trati,'n cenu'ale pondu que le ., inté-
resaee, pour p :rt :rire leur durée effe :'I ive ré d'ae,rrr'artre, peint eut
recourir à un r .u'!rut r!s' cotisations ciel :!e-se pour le, piri ::dee de
salarial centpri,e> ent re le 1'' juillet 1530 et le l'' avril 1948.
I .e montant de ces c•oti,e :ein, à racheter étant tres Me, . il apparait
qu'il est pratiquement j,,'", ,.ible à cette cate one de salariés
de precerier à ce rue tint et, ,,

	

ee Lir, de bénéficier des dl,pnsiti•tns
rte la loi du ?0 décembre 1471 - II lui demande ne lui parait pas
indique de prendre une mesure par :ieuliia'e en faveur des rerefir-
ti, .anis nie . U. O. V. afin de leur permettre de ba :•nr'ficier ries
amentale, prévu .; dan . la lei n'' 77,-1279 du 30 décembre 1975.

Trrrucar•rts aériens bie fs'.

9232 . — 1' r février 1982 — M . Camille Petit appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'importance des
frai, occasionné . par le rep :trimnent den corps. dm. assures sociaux
ou de lets'', ayant, droit decedrs brrr, de leur département . L 'es
f rais .re, ilrvr•, .ont oni•rc :'x . plus partmulii•rement pour les
fantills'e n''re„' ;eu :,es des nrieinrL :'en de, di'pat'tcmenr, d'outre-mer.
II serait équitable que solen, pris en charge . b' au titre des pres-
tatlr,n, I,_'ales, le, frai ., de lr,nr .por't des as-.:rés .sociaux
et de Icur, ayant, droit doté ;!, ., en surs de tt'aile_rncal ; 2 " au
litre de rameur ;, torr ; le, :,ul :'e., Irai, enlrrinrs p .r, le déni' . . en
cours de lr ;nienrr'nl de . louv'e 's-.i-,

	

ci dr su ., , :ini que ceux
des a--sur,', - .deux ou d'• leur, amante deuil déeé,le, clin ., d 'au,-es
cn•'un'lanre, con ; alf:r,r, de femil'e, cté .' . .Au>',i, il lui
demande malle ii -r.ron elle uici,eer de ' :en .lre puer :u' :''.der
ce, avantaees lux orisinamee de, di' ;,rt-tement . d 'eulrentr-r.

1 1 i l' n'lr , nerrls rr ter it nii'e .< , t uturuer'
r .n,ts rtnn' , r ir ;

	

rn n(rr,rh(r : a

	

ale

9233 . - I" (Perler 19P:d. M . Camille Petit eepo•e à Mine le
ministre de la solidarité nationale qu ' en ni : :l lt ri' de rama,, pro-
., -mnne!l'•, los . :ilarie .. , . _''ieei .', de, Del 3l . .ont pris en charte
csar le, let, .r•, ~' arér ;' :cs dr .'r,nitr' .n :'alc qui Icur rrlr!rlignent
le rude de I . s •cwild sociale . Dans certains mes, l'ae licale'n du
rude d . • !a .rr'.utile ,miel. ;pi lieu do (mile rural dette urine le . nnla-
ric', arriculr•, . Ainsi, le . trrriaillc•tr ,'

	

ntanilurlant des proritrit . nhy-
top!r :u'rn ie,ed,'!ues

	

pour

	

tr'' itcnuvu,

	

14,11ri,ten sont

	

I 'ariru s cic-
tinu', (! ' inloxi, alleu . e{,ü ne petrrrni etrr' prises en Char .'n' en appli-
cation de, tableau'. du ri' ;;iore

	

_mitral . Le tableau n' 31 du re, :irne
grenat concernant les ouvrier s de l 'in :lu ;trie et du ownmerce
rie prince( pet-, parmi le, Irn :nrx,

	

la manipulation de ces pro-
duita au coure d ' un travail dans une eepluil'tion ou entreprise
agricole Le, assures intoeignés dans ete condition ; devraient
pouvoir bénéficier d 'urée prise en chérie suivant le tableau n' Il
du régime a 'isole . Or, ces aela'ii•.s agriuelee sont Ir,o, du fait
qu 'ils travaillent dans un ll .O .M . et sunt affiliés au régime général
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et non au régime agricole . Il lui demande si elle n'envisage pas

d'étendre aux D .O .M . le tableau n" 14 des maladies professionnelles
du régime agricole ainsi que le tableau n" 17 de ce régime y
incluant a les travaux exposant à l'inhalation de poussières prove-
nant de la bagasse résultant du broyage de la canne dans les sucre
rie, d ' outre-mer e Il serait souhaitable, par ailleurs, que le 42' tablea .t
des maladie- professionnelles soit élargi a d 'aulnes professions et en
particulier aux sucreries.

Departessenti et territoires d ' eirtre-ruer
l-,rrleete,,ts d ' ut',',, er : iSaueetee ursuline leu?Preité a.

9234. — l'- février 1982. — M. Camille Petit attire
l'a t tention do M . le ministre de la solidarité nationale sut' les
ctispariti's e>Ftant au regard des té4les de calcul de l'indemnité
jommaliere en cas d'arrcd de travail . entre la ntetropole et
les D .O .M . En France netropolitaine, ces règle .; sont fixées plu- l'ar-
ticle L . 29ri du code de sectu-ité sociale et par les articles 29-31 et
:32 du R A P . n" 45-0179 du 29 décembre 1945 . Dans les D .O .M .,
1-indcmnite journalicre est calculée conformément aux dispositions
de l'article 9 de la loi n" 54-806 du 13 août 1954, et elle est
e-sale au un robs cent soixantième les salaires ou gains des six
mets antérieur a l'interr,tp ;ion de travail . D'autre part, le décret
n 75-24 .4 clu 10 février 1!'55 qui a étendu aux D .O .M . certaines dis-
pu-ituna du R .A .P . n" 450179 du 29 dycemhre 1945 n'a pas pn_-vu
1 ;,nplicatmn des art i cles 31 et :32 qui difini„est les conditions dans
le.-quelles certains salaires incomplet, peuvent être remplacés ou
rétabli ; . II résulte qu ' un assuré qui a dit interrompre son travail
durant quatre ou cinq mois en raison d'un accident du travail ou
d ' eue maladie, et qui, en raison d'une nouve'le maladie, doit
l'interrompre à nouveau apri-s une caurte reprise se voir servir
une indemnité journaliere dérisoire et sans relation aucune avec
ses gains professionnels habituels . Aussi, il lui demande à quelle
date elle envisage d'étendre aux D .O .M . la législation en vigueur en
metrepale.

Drpurteraent .s et territoires d ' „trtre-nier
, departencrrts d'outre-ruer : satire, publiquet.

9235 . — L' février 1982 . — M . Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur la drépanocytose, affection grave
du sang qui frappe particulièrement la population de race noire
des départements d 'outre-mer . 1! est à déplorer que les examens
relatifs au dépistage de cette maladie ne figureni pas automati-
quement sur la liste des examens prénataux et qu'ils ne soient pas
obligatoires dans le cadre scolaire, au stade du cours préparatoire.
Si, en l'état actuel, le tr aitement de cette affection est pris en
charge a 1('q p . 100, si elle est reconnue d'une extréme gravité,
les soins ne seront cependant prodigués qu'a un stade avancé,
nécessitant une longue hospitalisation . Le coût de cette thérapie
est donc lites élevé par suite de l ' insuffisance de la prévention
dan, ce domaine . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour intensifier dans les D .O M . la campagne de dépistage
systématique de la drépanocytose.

In,pôta et taxes I pol+tique fiscale)

9236 . — 1" février 1982 . — M . Lucien Richard appelle i 'attentton
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur 3a situation du
vecteur des meublés saisonniers de tourisme, qui est frappé par
une fiscalité telle qu ' elie menace de disparition, ce mode d'héber-
gement de type social utilisé, dans certaines régions, par 40 p . 100
dis vacanciers. Une ame'lioratiun et une simplification de le fiscalité
appliquée aux meublés de tourisme apparaissent donc nécessaires,
afin de pallier cette éventualité, qui serait un véritable non-sens
économique dans le cadre d'un accroissement du temps libre auquel
la politique gouveunen .entale est tris attachée . Il serait tout d'abord
opportun que, se,, -sant des meublé:, de tauri.anie classa, au terme
de l'arrété du 28 décembre 1976, la nouvelle définition du loueur
non professionnel ;ait basée sur le seul critère d'un revenu annuel
de location plafonné à 33000 franc, et indexé sur l'indice du coût
de la constr uction défini au premier trimestre de chaque année.
Cette adaptation permettrait de concéder aux loueurs non profes-
sionnels ainsi définis les avantages fiscaux actuellement réservés
aux loueurs d ' un seul meuble trégime du for fait, franchise de
T V A	 D'autre part, sur le plan de la tasse professionnelle.
la valeur locative des meublés de tourisme pourrait faire l'objet
d ' une réduction ', prorata temporis a, en fonction de la période
d' I nactivité, dans les conditions prévues par l'article 1478-3" du
code général des impôts en faveur des entreprises saisonnières,
dans la li :,te desquelles n'apparaissent pas actuellement les meublés
de tourisme . 1! lui demande rie bien vouloir lui faire connaître
sa position sur les suggestions exposées ci-dessus .

QUESTIONS ET REPONSES
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REPONSES DES MINISTRES
AI'\ QUESTIONS ECIIITES

AFF,•,IRES EUROPEENNES

Habillenre'rt, cuirs et textiles iereplui et activité : Rhône-Alpes).

5252 . — 1G novembre 1981 . — M . Yves Sautier attire l'attention
de M. le ministre délégué, chargé des affaires européennes, sur la
situation préoccupante des industries textiles de la région rhone-
alpine et sur le fait que si . au montent où duit aire renégocié
l'accord multifibres, les propositions de la commission européenne
devaient étre suivies par les gouvernements de la Communauté,
elles entraineraient de nouvelles perles d'emplois estimées à 150 000
pour ta France . 11 lui demande en conséquence si le Gouvernement
français entend adopter une attitude de fermeté, visant à limiter
sérieusement le ., importations brutales en provenance de pays à
main-d',euvre à bon marche, et à rendre plus efficace et plus
contraignant le nouvel accord :nultifibres.

Réponse . — Les propositions de la connm,svion auxquelles fait
allusion l'honorable parlementaire ont été dans leur ensemble
c•onsidcrées comme insuffisantes par les létiits membres qui ne
les ont donc pas acceptées En rev .orme . le conseil des communautés
du 17 novembre a donné a la e',nmission, pour la négociation sur
l'arrangement multifibres, un mandat strict qui prévoit l'incltt-
sior, dans FA . M . F . de dispe . ilions permettant de réduire l'accès
au marché cummunaulair r des produits textiles des pays à bas
prix et notamment des fournisseurs dominants . Ce mandat a pu
être obtenu grime à la pression constante exercée par la France
en vue de la prise en considération, par l'ensemble de la Commu-
nauté, de la situation et de l'évolution prévisible de l ' industrie
textile dans les Flats membres, notamment en ce qui concerne
l'emploi . La négociation de l'A . M . F . a donc pu être engagée à
Genève avec les pays en développement et les autres pays indus-
trialisés dans des conditions qui devraient conduire à la conclusion
d'un accord plus efficace ; la Communauté, qui est d'ailleurs le plus
grand importateur mondial de produits textiles, est par là-même
en mesure de jouer un rôle déterminant dans cette négociation . Le
Gouvernement français veillera également à ce que. pour les négo-
ciations bilatérales ultérieures avec les pays fourn'sseurs, des
directives complémentaires satisfaisantes soient données à la com-
mission, en particulier sur les quotas globaux.

AGRICULTURE

Assurances (contrats d 'assurance).

3689. — 12 octobre 1981 . — M. André Lajoinie expose à Mme lé
ministre de l'agriculture que la loi portant obligation d'assurance
des exploitants agricoles contre les accidents a abouti à des situa-
tions aberrantes préjudiciables aux agriculteurs . En effet, la liberté
de choix laiste aux exploitants pour leur assurance abouta à ce
qu'un certain nombre ne .,ont pas encore assurés et courent ainsi
des risques graves. D'autre part, les compagnies d'assurances qui
prospectent les contrats ne renseignent pas toujours les agriculteurs
sur les véritables garanties apportées et, par exemple, dans certains
cas, elles ne couvrent pas les maladies professionnelles qui relèvent
de l'accident du travail et, dans ces exemples, les agriculteurs ne
peuvent se retourner contre la mutualité sociale et se trouvent non
assurés . Il lui demande que les mesures nécessaires soient prises
pour vérifier que l'obligation est respectée, que les contrats soient
vraiment conformes et . éventuellement, pour aboutir à un contrôle
efficace que la mutualité sociale agricole serve de « caisse pivot s
chargée de cette vérification.

Réponse . — La loi n" 66-950 du 22 décembre 19GG laisse en effet
à l'agriculteur la liberté de s'assurer contre les accidents et les
maladies professior celles auprès de l'assureur de son choix niais
elle a institué une obligation d'assurance qui doit êt r e respectée.
l'out exploitant est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur
une assurance tant pour lui-méme que pour les membres non sala-
riés de sa famille . Si la loi n'envisage ni procédure de mise en

demeure ni procédur e d'affiliation d'office des assujettis, elle pré-
voit cependant que des contrôles sont effectués par le corps de

l ' inspection du travail et de la protection sociale agricoles . L 'ar-
ticle 123-1-9 du code rur al stipule que toute personne soumise à
l'obligation d'assu r ance doit étre en mesure de présenter un
document attestant que cette obligation d'assurance a bien été
respectée . Des sanction ., pénales sont d ' ailleurs prévues par le
décret n " 69-121 du I'' février 1969 à l 'encontre des exploitants
qui ne se sont pas conformés à l'obligation qui leur incombe en
la matière . S 'agissant d ' une assurance obligatoire, elle comporte des
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4142 . 20 uctubre 1981 . -- M. Jacques Cambolive attire l 'allen-
tiun de Mme le ministre de l 'agriculture r.or les pr oc'upattuus
dei reliaite. du regtnr agricole La lut d 'orientation agri p cle du
1 ju]Ilet 198,1 prou,u la narile dea retraite, agricole' :ctec celles
dl'•, autres reginu•s . Or, cotte t•Caltte ne sera obtenue que dans
un délai de ciuy années- lie plu,, le, non-,alarie, agricole s bene-

de prc• :atun, ticilfe,a, inférieure, au\ aulne, recuites.
11 lui denttunle, en consegut•nce, de bien vouloir lui indiquer fies
me,tu'ea qu'il compte prendre• afin que la retaluri,atiun des clivera
atanta,e, soit etalee sur une période plus rapt•''t,'n e.

fiepenie . - Chaque reeinu• de retraite fur ne tin en .tnn'ble t'uhe-
renl eU!np1H'ta tt cetlarncs pa ri ic,ilarüt plu ;n t . et il tort,,^nt donc
ue çtrm ced t•r a des euniparai,nn, gi,bale• . II'tres et dé nt lus me s ure,
apttliqu'•e, au 1' }!sillet 1981 ont reals,', u durée di cuti .ali',n e,ale,

la parfile de pre .l .ition, entre un >alm a :. avant culi,t sur fia base du
, :11!1 .v et un exploitant agricole prenant ,a retraite en 1981 et
ayant cote,, dt•pui, l'origine du «ceinte dan, la tranche la plu, basse.
Pont. le•, agriculteur . :gant cotisé clans les lranehe, ,uperieure,, la
retai,,ri .alion intervenue au 1” Juillet 1981 n'a re!n'e,tnte qu'unie
nuut,'lle ,daim . ' l' nulefoi .,, le ha du 4 juillet 1980 prévoit que la
nri,e a parité .e :'a fonction de l 'elfurt contribulil consenti par les
a,.ures . Elle entrainera d,ne un aceroi,-entent des charges de,
actif, du rt'giine agricole et ne pourra, en eonséiuence, étre reali,ee
que p,'m;re .,it'entent

,yufrutltté sociale ayricnle

	

assurant-e r'ieille,' .ie ..

.)ipnrul'urv : rnrru,afPre (,ersunriv!,.

3741 . -- 19 uc•u,bri 1981 M. René Gaillard ra p pelle il Mme le
ministre de : 'agriculture que, en application de l 'article :I3 du
décret n G1-tilt), du 10 auisl 1466 muduu, le, frais de Iri'''purt rn
commun que le, fonciwmu:ire, sont amen,, a en g ager dans
l'exercice de leur- fonction, chutent eIri s pris en p'har'e par voie
de réquisition ou de bon, de transport dan, tons le, ce- ou u q
accord peut cLT cunt'lu a cet effet entre administrations et les
compa!;nie, d e_ transport . I•:n pratique, c•t•, accord, sunt u,se : rares,
ce qui amené le per :-u :incl 'juif, et notamment le, agent .' du
ntinislere de l 'agntuaure intere•se,, a avancer, souvent pendant
plu,ieun moi . . Ies lit a,iunnt•, par l'•ur, déplacements . Il
lut deineade en con,rtl,ienre si elle n 'envisage pas ne conclure
un ar•cora a,ee ente ou plii sani's (mmpa:1in, de tran s port pour
permettre aile functiunn ;ores d'utiliser la formule des hum de
transport, ce qui aurait bi•ncfiqut• au ;,i bit• : : pneu' le personnel
concerné que pour l'adntini,tratiun.

Hep,'• -e . -- Afin (Veiller aux agent, de l ' Etat de faire l ' avance
de leur frai_ de IranspnrI, de- accord, entre le inini,li•re de l'agri-
eulture es t de, enrnp .t élus de 1,01 , 11011 ont clé euucl!c . ( ' eur'ci s 'ap-
plig ont e entielleuu•n' aux par:,nnne!s il,' l 'adrmni'ttntitin re Orale.
Ise .p-'leme clos bon . de !t„n,pun e,, g :r,t,i gen,'r .tlise par >mite de
t•oncention- passer , - a ., r :111 Inter et la S . \ . C . l' . Aucun paiement
prealahle a la rai s -ion n 'e,! ,'lfert,rt' par re- :r-cnls a l ' rx,eplunt
du ré•glr•m^nt d „tue re•rrt ;ilu tn ou ,upp!é•ment train rapide- Les
agent, de, service, i'",',-r!el,r, gifle .tuent la plupart de leurs depl
cement, a_ec des veincule- adn,ini,tratif, on ciea voitures per on
.a e lle, . I,'utli,atitin du train ou . plus rarement i-n''nre, de ,pion
concerne ,urlutu de, misions occasionnelle, de, personnel, tl'rrtca-
drement au chef-lieu ale ré•'inn ou a Paria ('ea servires r,tt•ricurs
faisant l ' objet d ' une gestion déconcentrée, la pris, en charge ni,,
voie de réq!r,ition ou de bon, de tran s port exi sterait d ' une part de

5237, id novembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle Pattern
lion de Mme le ministre de l 'agriculture sur la non-application de
la loi du 17 juillet 1980, instituant une a•,urance veuvage en faveur
de, conlninis survivants, ers ce qui cuneerne les acihi•rents de la
%Lituali .r octale agricole . Il lui demande le dclai tison, lequel celte
loi pourra i'Ite mise en application !mur Iras

	

s alarlees.

R'pnrise . -- Eu e,'ard aux problème, sptc•ifiques pose, par Vattel.
bulton dune allocation de veuvage aux exploitants agrrc•, : i', et aux
membres de lets' famille, il est adue t ientent procédé a une large
conecrlatiun att'c les organisations proles,ionnelle, cgrieules . Cette
consultation est actuellement en (mura e, perntetlt'a de deliuir clan;
quel datai et selon quelle, ntodalite, celte a .,uranc•i' veuvage pourra
erre in,lituee . Cela p lant exuu .r, i . content de rappeler que, lors-
qu'un exploitant agricole dé•cede avant e' ' tnoir obteri : le brnciice
de sa retraite, son conjoint qui continue i 'expluitation pe!il ajouter
es artnuile, propre, d'as .urcohue a cet!,', du défun t • e u' le calcul

de ,a retraite personnelle a l'à ;x de s,ix :.nle-cinq an, m ou .uix .ntte
an, en (a, d'utaptiluae au travail, ladite retraite Mani alma, tléter-
nnntee en fonction de la dure totale de, périodes d ':s .urance
accola,' successivement plu' le mari puis, par la femme . Cette réale
specilique au ré'_ime agricole constitue nt) av ;utiage non nt'tligeable
en e•a, de veuvage purin' les conjoint, .urticant, au moment de leur
départ a la retraite.

F.n,r,t,ii(rue•ri t ngrienle 'per'suuru•1'

5435 . — 14 novembre 1981 . M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l'allenliun de Mme le ministre de l'agriculture sur le pro-
hlinu• du 'tallit de, directeur, de t'ulle,e, agricole, . Il note que,
par décret du 8 niai 1981 de l'éducation nationale, une disposition
permet aux directeur, de 1.. E . P . ayant exercé leurs li,nrtions
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pendant eine an, d'eIre recrute, connue professeurs certifiés . Il
propose que cette meure soit etendue aux directeurs de c'olleges
agricole, . Il lui demande quelle, mesures elle compte prendre à
cet effet.

11't'r,ae . -- leo : fwtctions de directeur de lycée d ' enaeiguenmnt
profe•s,iunnel aericiele anciennement colles, agricoles , sunt .•urne•.
suit plu' clos a(4,•1V, appartenant au e, :'p, de, directeur ; de collige
aeric,le•, soit par de, membre, de l ' ee,ei(nement lerirnique aeric .le
non., apre., inscription sur une liste d ' aptitude . En vertu de,
di,positiun .; du derret n ' 63 . 333 du 2(1 niai 1465 nu, .liltc fixant le,
dn-pu,ttiuns statutaire, a ;plicable, aux personnel, de direction et
d ' en,t•i_netttt•nt data, 1e, 1}cee, et celleees agricole s , peuvent pie-
tendre a cette inscription : tee ingénieur ., de, travaux aerieole,, le;
profes,eiir, technique, chef, de lra,aux . le, prite•,etrr,, In ; conseil-
ler, d'éducation et le . prefe',•eur, d 'enseignement 'eut('ral de enllege
détache, du mini,lere de l 'i•duration nat' .tnale . En tue [l ' assurer
aux per-un!u•I, concerne, des a vantage, analogue, a roux dont
h,•ne r :tient let'., collègues rele•,ant clu nnnisli're de l 'educ :ttien
nate) tale, il a )te demandé aux service s compétents de rec{ter(•her.
en 'traite e-nllaburatiun arec• le ; personnel, tnteresse,, les mesure,
qu 'il conviendra ide retenu pour Ye,i ci,nrnu•nt a^_mm8e.

Aynrwiture : m,alste'e ip,•rsnr,nelt

5809, — 23 novembre 1981 -- M . Pascal Clément attire Patton'
:Me de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des ittge-
lueurs des Ira :aux ruraux et des technicien; du génie rural . II
lai rappelle qu'il, ont vocation et r(mtpetenee pour aider le, élu,
locaux dan: l ' elaboratlnn de.; prugrruante,, orale ales' la reatisa-
tien et la gestion de, erluipentent ; public, . Depuis ia loi du
2.1 iutllet 1915, ces actitii'', annexe, leur permettaient ele toucher,
outre leur trat i enrt•nt de tunclionnaire, de, reunuteratiuns dites
«erses—)Mes , rendant ., :n,i Ienr sa~airr comparable, a contpetenc'_
egale . aux saleur,, du pri ve ( 'es activités leur permettent aus,j
de nt' pas rire confines dans un ,irnple rôle de contrôleur . 1l lui
demande re qu'elle compte faire pour que, dans le cadre du
projet .te• iuj sur le•, deuil, et I :berlés de, cenuu(rne de ; dépars
tcn,cnt,, de, , fiions, le•, in_enit' :rr, des travaux ruraux et le, lech-
rumen, de ,('nie rural ne -oient I(•ni•, ni dan ; Icur rérnuneration
61r,ha e ni 'bits l'iclerc't et la ii,cr,ne de leur milice.

a%3r1

	

ltnire' m,naste~re per,nr,neti.

6581 . — T d,•e'enrorc 1 9 81 . -- M . Charles Miossec appelle l ' ;rllen-
tien de Mme le ministre de l 'a g riculture sur le ,rtuaUun des in :;-
nreai, dc, travaux r,naux et de, technicien, de g,nie r',rai . Ces
deux calegorie, de personnel tuncttent de, retnnnemtiun, qui
comprennent, outre birr tr :1itrnrm( de fonctionnaire, i1e,

	

runul-
n'-i ttun, ai cessa z' , ut,tit are•, a 1 .1 suite d e hi loi du L ; juillet 1435
le,quelle, app ..rtent MI tmpert . .(t .umplr :ncr,l de trailenteot, de
l ' ordre de ;u p . bel) en mnvenne ( .'e ,v,trtne n 'q tantale treirn•rtt
apporte -ati,f,,e e e,n, dan, la mesure mu, notamment . la retraite de
ee, c•atc,urie, de net'sunnel est cucul i' . ,m' le lr :Mentent tmlit'iaire
normal hors tueurs indemnités ou rennnneratintt, arce,'oire,, d'ou
une perte pour le, retraite, de l 'o r dre de :3 .,5 p . 10) de leur petuiun.
E,t Inl .rvenue u compter du .

	

janvier 1 :180 la reforme dite
e d'Ornano a, avec deux anche . lute dit

	

:ir rite particulier a
relatif a .'x concuur, parti•, par le,. ,e'.ires technique ., de l'l' :,at aux
colle, ti .it,', lu,'ale, et a leur, ,ruupcnnvtt,, Vautre dit

	

, ar'reté
general

	

re latif aux conrnun perte, aux organisme, autre, que•
le, colbecta,', !orale, nu L'ut, (rnupentent, . Diop.nCelai ae«ilel des,
chue,, la

	

•'rur :it,'

	

d ' (trn ;mo

	

est t 'ant'r'e et un ,ennbie , ' a(•he-
miuer vei, I,, ,upe~re„ion des reniu :reratiun, arre,suire, s :ul,
remplacement indemnitaire . Sur ce, point', il lui dent :iule s'il envi-
sage la rni,e en place de , compensations ind :ri :,ire, indemnitaire ;,
faute de rloui los deux coi p, flue repre,entent Ir- ingenicur, des
tra .aux ruraux et le; technicien, de :bénie rural ,ebitaient une
agernalinn de ierrr dcv :,lurration par rapport a I, fonction pubtigne
et ne re,i,tera,ent pas a la forte att!'acttnn exercée par le secteur
pri'. é.

fier : i c i — L ' attention du ntini,u'e de l ' asericultu r'e a été attire,
n m le, enoluttun, pus,iblr, de la situation de, ingénieu r, de<, Ira-
taux ruraux et de, leelinuien, du génie rur al dan, le cadre du
projet de loi sais les droit, et liberli', de, t•un'nunes, de, départe-
ment, rt de, reglrns . La votation technique et le haut niveau de
fotntnttun de ce, corps cle fonctionnaire, le, rend en el)et apte , a
nn,etll,r et a ailler les élus liteaux dans la reali,alion et la gestion

de, i•qu :pem,nl, publics ruraux . voire mente , dal, le cadre tle la
lui du 26 juillet 19 .55, a parti .iper directement, sous la re,pun,a-
b-ôte de, ingénieurs du génie rural, des eaux el forets, a de,
ml„trio, d'ingénierie publique . La nui1telle répartition des rontpd-
tenres entre l'Elat et les ditferenls niveaux de c•olle ;•tivites locale,
sera précisée par un projet de loi actuellement en cour, d'examen

par les assemblées . Dans la situation transitoire, un décret doit
preei,er les ntodalite, de mise à disposition du président du conseil
gene"al . des service, techniques de l'Etal et notamment des dires>
Dons deparnententales de l'agriculture ou exercen t ce ; fonction•
moires : leur position demeure donc ,nchangee. Quant à la situation
drtinitive de ces agents telle qu ' elle pourra résulter de, lexies
en cour, 'e di,cu„ion ou d'élabo r ation . le ministre de l'agriculture
eiller :) part,•uliea'entr•nl, pote' sa perl . a cc qu 'elle ,auveg ;u'de tant

le, condition, linattcicrc• et morale ale, trtleresseS que le meilleur
emploi de leur, contp_tenecs :tu ,et'tl,r' de l ' inti•rel gérer'.

Aprirniture 'ferre, :h, ni prulessi nr,nclln et tir'nui,,l ore

5937 .

	

3u n,ventbr, 1981

	

- Mme Ne11y Commergnat attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture ,tri' le problente du devenir
des (' 1\' A 1I

	

( ' entre d 'information et de vulgarisation agricoles
et ...nager,, . institution, ancienne,, dent le, instigateurs étaient
de, instituteur, chargé, (le la formation agricole, ont eu et continuent
à avril' une Milité certaine dan, le monde rural. Créée, ,ou, forme
d ' asso,'i :ninn :, elle, a„meut ont• formation pu,t,colaire agricole et
lie l 'en,ci :(nctncnt et l ' action ,m' le terrain . Elles uni été longtemps
soutenue, par la prc,le„ion et les ,retires officiels . Or, depuis quel-
ques annur,, elle, voient leur, action, l itre ennU'ec :u'rée ; et leurs
subvention, ;,menuiser Ede lui demande d'examiner la situation
et de lui ininge •r docile' encore, elle envi sage de prendre pour
permettre aux C 1 \' .1 11

	

de poursuivre leur action.

Repense . — (, 'auteur de la question ;nuligne le fait que les
rentre ; il'infurntatiun et ale .uI_n :ur t,alioit a,rii•oles et ménager-
:4ll'Irole .s t'urer.t Ieut', action ; t'Omree :u'ree et leur, ,uhventions
,'ann•nuiaer. Elle demande an ntini,u'e de l'agriculture de lui
indiquer quelle, mesure, elle etvi,age de prendre pour leur per-
mettre de pouri.itre leur action . Le, rentre, d 'information et de
vulgarisatiun agi truies et ménager, nmt, depuis vingt-cinq ans,
rendu de grands ,er',ice, au monde rural gracie a l'apprt,c9te globale
propre a celle or anisaUun qui a sri ieti'grer les préoccupations
cducative,, dan, la dernare l le (le, agriculteurs ter ; le progrès et
qui occupe de ce fait titre plate originale dan ; l'ensemble des
urganl,ation, en charge des questions de deteloppenient agricole.
Cette Aquarelle n'est pms,iblc que, si de, he mite, compétents et des
moyen, linaitrier, ,ul li,anta concourent a ,a mise en teuvre.
grave en particulier au dévouement di' maîtres agricoles mis à
di,po,ition de, (' I . V . A . NI que celle action a pu se poursuivre.
La iutatiun eu pute, budgetuirea de ce, personnels, détachés en
nombre limite du ntini,lere de l ' éducation nationale att ministère
de l ' agriculture pour a„ocre' le, tache, requise, pl' l'apprentis-
sage agricole . n ' •+ pae per+11i, d'acerultre les. mit', à tii,position
nupres ries ( ' I . \' . A . \I . Q„elques ca ; permit uels viennent cependant
ti ' étre reclus favorablement . S 'agisuntl de, moyens iii, rtciers . la
F . N C .1 . V . A . \i a i u la ,obtention qu ' elle perçoit chaque armée
;ni titre dure ;nti,nu agrée pote' a„lo ver de, arli,,rt, relevant de la
pronottun collective rrogue„er rie manioee importante Pour l 'an-
nee 1981 . Il e s t certain que les (' 1 . \' A 1l devraient jouer un vole
accru ait seul'- (le; p r ochaine ; armer, . dan, la fidélité de, option,
que l'nrgani,ation qui le ; ferli•re a tuujuur ; défendus,, pour le
de .eluppentenl du monde tnral.

4 tr,rultrire lardes el prMsL

5979 . — 30 novembre 198L -- M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le, s euil ; le
revenu, qui detertninent l'octroi de- aile, de ,outicn de, prix et c es
revenu, ; le calcul du ,cuit serait cir re :tué à partir dit chtf re
d ' affaire, ou du ru' ;u n i brut de l ' exploit:llion . l e, services du
nuni,lere (L• l 'alririlltut'r• , ' appri•leraient à fixer ce seuil au niveau
de 1,10 000 (rani•, de revemt brut . Or, dan ; la ',dite, ee revenu
brut d ' expinrtatiuo eclumant a un revenu di,penible telsin du
S M . 1 . C . par per,nnne Ir :n'aillant sur l 'exploitation et interdit la
mnderni,alion de Veld rcpri-c' :und flue l'effica<it . dan, la c'oncur-
reni•e''nropeenne et internationale.

Réponse . -- lite allocation exce•ptionnctic de solidarité fait partie
de ; mesure, décider, par le Gouvernement a la suite de la confe-
rence annuelle agricole . Elle e,l destinée à venir en aide aux agri-
culteurs les plus tli•favoriués qui uni ressenti le phis durement les
conséquence, de, difficulté, subie, par l'aerieullrn'e en 1981 Cette
aide d'un mmtt ;utt dure„if de :f 0011, 2 500 ou 2 000 franc .; selon le
niveau du chiffre d ' alfairea de l'exploitation, arme sertie aux exploi-
lants ayant coalise en 1981 ut chiffre d ' affaires inférieur à
2511 000 franc,. Elle devrait ainsi bencficier à plus de 600 000 agri-
culteurs, ,oit environ les deux liera de l'ensemble de, exploitations
agricoles à tr e mpe complet . Le chiffre d ' affaires qui ,er ra retenu pour
décider du bénéfice du montant de l'aide sera ponct'u'é par des coef-
ficient, représentatifs de l'importance variable des routa de proclue-



380

	

ASSEMBLEE NATIONALE: —

Lion selon les spéculations pratiquées . Il sera ainsi tenu compte de
la diversité des situations . En moyenne, un chiffre d'affaires pondéré
de 250 000 francs assure à l'exploitation un revenu brut agricole
d'environ 100 000 francs correspondant à un revenu net de l'ordre de
75 à 80 000 francs, soit l'equisaient de 2,2 a 2,4 S . M .I . C . de l'année
1981 .

Elerage (borins).

6017. — 30 novembre 1981 . — M. André Lajoine attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des producteurs
de viande bovine . La suppression depuis le lb novembre de l'int•rven-
tien de l'Onibev sur les carcasses entières et son maintien sur les
seuls quartiers arrière — mesures décidée, sur proposition de la com-
mission de Bruxelles par les ministres de l'agriculture lors des négo-
ciations sur les prix de l'actuelle campagne — suscite l'inquiétude de
nos producteurs . En effet, les décharg e s d'herbages ne sont p as ter-
minéc,, surtout dans l'Ouest où les ci lamités obligent de nombreux
éleveu -s à se débarrasser d'une part e de leur cheptel . Cette déci-
sion ne va pas manquer de constituer une pression supplémentaire
sur les cours, déjà au niveau le phis tas, comme en témoigne l'in-
tervention permanente qui s'est déroulée jusqu'à maintenant sur les
carcasses entières . Cette situation risque d'être aggravée par l'exis-
tence des montants compensatoires positifs, en République fédérale
allemande notamment, qui encouragent les importations de ces
pays et pénalisent nos exportations . Il y a donc tout lieu de craindre
une nouvelle baisse des cou rs . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir pour que soit rétablie au plus tût l'interven-
tion sur les carcasses entières.

Réponse . — La limitation des achats d'intervention aux seuls
quartiers arrière trouve sa justification dans le fait que les cours
de cette catégorie de produits fléchissent toujours pendant l ' hiver,
alors que, au même moment, les quartiers avant se trouvent mieux
valorisés par une demande active . On observe d'ailleurs, actuelle-
ment à Rungis, une augmentation de 20 p . 100 du prix des quar-
tiers avant par rapport à leurs cours de l'an passé . Aussi, convient-il
d'adopter une attitude mesurée, de façon à ne pas provoquer des
augmentations de prix excessives . La suspension de l 'intervention
sur les carcasses entières qui était envisagée favorablement par
la majorité de nos partenaires de la Communauté économique euro-
péenne W . E . E .i, a pu étre retardée jusqu'au 16 novembre, à la
demande du Gouvernement français . D'autre part, à la demande
de la France et afin de pallier les inconvénients d'une brusque
limitation des achats d'intervention, une opération de stockage privé
a été instituée au niveau communautaire ; grâce à cette mesure,
8000 tonnes de quartiers arrière ont pu être retirées du marché.
Enfin, il apparait que les prix à la production de la viande bovine
ne sont pas actuellement défavorables aux éleveurs : la moyenne
nationare des cotations régionales se situe actuellement à 18 p . 100
environ au-dessus de son niveau de l'année dernière à la même
époque .

COMMERCE ET ARTISANAT

Sécurité sociale icotisationst.

140 . — 13 juillet 1981 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de lui préciser les mesures
actuellement à l'étude pour obtenir un alignement des cotisations
acquittées, au titre de l'assurance maladie, par les anciens commer-
çants, artisans et ancien, salariés qui relèvent des caisses de
retraites des non-salariés sur celles acquittées par les assurés du
régime général de sécurité sociale pour étre conformes à la loi
n" 791129 du 28 décembre 1979 portant financement de la sécurité
sociale .

Sécurité sociale (cotisations).

8147 . — 18 janvier 1982 . — M . Antoine Gissinger s'etenne auprès
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat de n'avoir pas
obtenu de réponse sa question écrite n" 140 (publiée au Journal
officiel n " 23 du 13 juillet 1981) relative à l'alignement des
cotisations acquittées, au titre de l 'assurance maladie, par les anciens
commerçants, artisans et anciens salariés qui relèvent des caisses
de retraites des non-salariés sur celles acquittées par les assurés
du régime général de sécurité sociale . q lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . — La loi d ' orientation du commerce et de l'artisanat a
posé en principe que les cotisations d 'assurance maladie des artisans
et des commerçants ret raités seraient progressivement alignées
sur celles du régime général . A cet effet, des seuils d'exonération
au-dessous desquels aucune cotisation n ' est perçue avaient été
créés et ont été régulièrement relevés . Ultérieurement une décote
dégressive a été instituée pour les revenus qui dépassaient ces
seuils Compte tenu de ces mesures, seule une petite proportion
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de retraités, environ 15 p . 100, cotisent encore sur la totalité de
l'assiette . Par ailleurs, la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 a
prévu des mesures destinées à améliorer l'équilibre financier de
la sécurité sociale . C'est ainsi notamment qu'une cotisation a été
instituée sur les retraites du régime général dont le taux a été
fixé à 1 p . 100 sur la retraite de base et à 2 p. 100 sur les retraites
complémentaires . La loi a confirmé que l 'abaissement du taux de
11,65 p . 100 de la cotisation d'assurance maladie des artisans et
commerçants retr aités devait être réalisé par étapes compte tenu
de l'équilibre financier du régime . C'est ainsi que dans une première
étape ce taux de cotisation a été ramené à 10 p . 100 au 1•' avril 1981.
Une nouvelle et importante étape est intervenue avec le décret
n" 81 .813 du 27 août dont les dispositions sont applicables à compter
du I'' octobre 1981 ' le taux de la cotisation des ret r aités est abaissé
de 10 p . 11)0 à 5 p . 100 et les seuils d 'exonération sont relevés
et portés à 32 500 francs pour un assuré seul et 39 000 francs pour
un ménage . La situation des retraités du commerce et de l'artisanat
devient donc très proche de celle des retraités du régime général
si l'on tient compte du fait qu'ils ne paient aucune cotisation sur
leurs retraites complémentaires . Toutefois, dans les conditions pré-
vues par la loi du 28 décembre 1979 précitée, l'alignement sera
poursuivi .

Edition, imprimerie et presse (commerce).

245. — 13 juillet 1981 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème de
la vente dans un nombre croissant de grandes surfaces de journaux
et d'imprimés divers concurrençant ainsi l'activité des petites
papeteries et vendeurs de journaux traditionnels . Compte tenu
du fait qu'il s'agit là bien souvent pour ceux-ci de leur activité
unique et de leur seule source de ressources, il lui demande quelles
sont ses intentions sur ce point et de quelle manière il entend
garantir le maintien d'un commerce de proximité essentiel pour
l ' équilibre de notre tissu urbain.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire,
dans la mesure où elle concerne à !a fois la distribution de la
presse quotidienne ou périodique et le commerce du livre, conduit
à considérer deux situations qu'il importe de distinguer nettement.
Pour ce qui est de la presse écrite, on observe que les vendeurs
de journaux sont très généralement de simples dépositaires . Ce sont
donc les responsables des organes de presse qui font eux-mêmes
le choix de ces dépositaires et en déterminent le nombre . Le dépar-
tement du commerce et de l'artisanat n'a pas qualité pour orienter
en quelque sens que ce soit leurs décisions . Il convient d'ajouter
que, de manière générale, les questions relatives à la diffusion de
la presse entrent dans la compétence du ministre de la communi-
cation . Les problèmes posés par le commerce du livre se présentent
de façon tout à fait différente et ils ont conduit le Gouvernement —
conscient de leur spécificité — à déposer un projet de loi qui a
été voté par le Parlement dès le début de la présente législature.

Commerce et art,sanat
apolitique du commerce et de l'srtisenat

	

Haut-Rhin,.

677. — 27 juillet 1981 . — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat ne bien vouloir lui indiquer
le montant de la somme attribuée au département du Haut-Rhin
au tit re de la mission permanente pour le commerce et l'artisanat
pour 1981 . II souhaiterait comnartre les destinataires de l'attribution
de ces crédits et les critères qui ont déterminé cette attribution.

Commerce ,s t artisanat
(politique en faveur du commerce et de l ' artisanat : Haut-Rhin).

8325 . — 18 janvier 1982 . -- M . Antoine Gissinger s ' étonne aupris
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 677 ipubliée au Jour-
nal officiel n" 25 du 27 juillet 1981) relative à la somme attri-
buée au département du llaut-Rhin au titre de la mission perma-
nente pour le commerce et l'artisanat pour 1981 . Il lut en renon•
velle donc les termes.

Réponse . — Une dotation budgétaire est allouée depuis 1976 au
ministre du commerce et de l'artisanat pour lui pertnettre la mise
en œuvre d 'une politique spécifique d'aide au maintien et au
développement du commerce et de l ' artisanat dans les zones
rurales. Atteignant IO millions de francs en 193cette dotation se
répartit pour moitié en dépenses ordinaire : et dépenses de fonc-
tionnement . Les subventions accordées par l'Etat sont destinées
aux compagnies consulaires, aux organisations, groupements et
associations professionnels ainsi qu 'aux communes et syndicats de
communes . Leur attribution repose sur les critères suivants : main-
tien et. création d'activités en milieu rural, aménagement de zones
artisanales, création d 'ateliers d'accueil, installation de points de
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vente dans des communes privées de commerce ; réalisation d' ac-

	

rogée sur l ' avenir de ce type de commerce, qui tend à di•,paraitre
tiens collectives et sectorielles laides aux groupements et coopé-

	

dans nos villages . Elle lui demande donc les mesures qu ' il compte

ratives, mise en oeuvre de plans de developpentent des syndicats

	

prendre pour maintenir, voire développer, le commerce en zone

professionnels ; ada p tation des entreprises à l'evolution du marché

	

rurale.

et des techniques (en favorisant l'accès aux marchés nouveaux, a
l'innovation, a l'utilisation des énergies nouvelles, etc . . Le recrute•
ment d'animateurs spécialisés fait egalentcnt l'objet de subventions
budgetaires . Le ministr e du commerce et de l'artisanat intervient
sur l'ensemble du territoire mais d'une maniv're gcnérale, il n'opère
pas une répartition a priori des crédits disponibles entre les dépar-
tements . Conformément à la circulaire du 18 avril 1930, le minis-
tere procède en effet à l'examen approfondi et individuel de chaque
dossier . En ce qui concerne le département du Haut-Rhin, le minis .
tre du commerce et de l'artisanat a att r ibué les sommes suivantes :
pour l'artisanat : 30000 francs ont été, au titre des zones sensibles,
accordes à l'association colrav :,ux s pour l'urganisacitin de stages

a l'intention des scolaires, jeunes bénétoles et professionnels
istages réalisés par l'association e Melsens paysannes d'Alsace-
dans le cadre de son centre de recherches, d'information et de
documentation des arts et techniques de la maison rurale d'Lnger-
shein t au titre du fonds interministériel de déselnppemcnt et
d'arni•naeement rural , F 1.1) . A . R ., ont été accordées 249000 frames
au syndicat intercommunal à vocation multiple de la vallée de iu
Weiss pour l'aménagement d'une sotte d'activités dans la commune
de Freland ; 60 000 francs à la chambre de métiers d'Alsace pour
l'aide au démarrage d'un groupement d'artisans du bàtintent dans
la vallée de la Deller ; 43000 francs à l'Association des agriculteurs
de montagne-artisans à la ferme de Lapoulroie pour la réalisation
d'une étude de marché recherche de créneaux nouveaux, prisme-
tien et commercialisation des produits . information et formation
des agriculteurs-artisans) ; 200000 francs à la commune de Munster
pour l'aménagement d'une zone d'activités . Une nouvelle demande
de subvention du syndicat intercommunal à vocation multiple de la
vallée de la Weiss, destinée à l'aménagement de la zone artisanale
de Lapoutroie, est à l'heure actuelle en cours d'examen . Elle
s'élv've à 20 892 francs . Pour le commerce : 630 570 francs ont été
accordés aux chambres de continence et d'industrie oie Colmar et de
Mulhouse, subtenlions cornpletees par des aides du F . I . D A . R . à
hauteur de 105000 francs . En 1980, le ministere a retenu le pro-
gramme triennal d'animation, d'information et de modernisation du
commerce rural tais en oeuvre, dans la partie nor d du departement
du Haut-Rhin, par la chambre de commerce et d'industrie de
Colmar. four la réalisation de ce programme, la compagnie consu-
laire reçoit une aide dégressive du ministere qui, pour 1981, est
de 150570 francs. La circonscription de la chambre de commerce
et d'industrie de Mulhouse bcneficie des interventions du minis-
tere du commerce et de l'artisanat, en 1981, par le canal de la
conférence interconsulaire du Massif vosgien . Cet organisme a
recrute un coordinateur pour le commerce rural vosgien pris en
charge à la fois par le ministère du commerce et de l'artisanat et
le F' 1 .1) A R . Ce coordinateur a pour mission la mise en oeuvre
d'un programme global d'actions en faveur du commerce rural éga-
lement aide par le département du commerce et de l'artisanat et
le F . 1 D . A . R

Commerce et artisaent (métiers d'art : Bretagne,.

1372 . — 10 aeùt 1981 . — M . Charles Miossec appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les 2000 arti-
san ;'ra'.ailiant en 2retagne, reliai lis dans iule centaine de métiers
d'art . II lui demande s'il est possible d'avoir communication de la
liste de ceux d'entre eux qui l'imposent à des jeunes de s'initier
ou de se perfectionner dans une technique traditionnelle.

f :,n,,se . — Le t'entre national d'information et de documentation
sur les métiers d'art, 197, rue de Ri .n!i, 750(11 Parts, a édité une
hem:hure intitulé ?Ietters d 'Art — 1-100 stages qui répertorie les
stases d'initiation ou de perfectionnement professionnel se déroulant
en France . (in y trouve non seulement les stages dits v de loisirs s,
mais aussi des stages profe'sionnels de plue ou moins longue
durée, agréés, pour certains par la formation permanente . Ces stages
sont classés alphabétiquement par activités et à l'intérieur de
chaque activité, un autre classement départemental permet de
retrouver facilement les stages par région Les indications de ce
volume remontant à 1978, une prochaine édition doit paraitre en
1982 . En attendant celte partition, le rent re tient à la disposition
du public un fichier des stages mis constamment à jour.

Conuneri-e et artisaeat (politique en faveur du commerce
et de l'artisanat,.

1660 . — 24 août 1981 . -- Mme Françoise Gaspard appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
désastreuse du commerce en zone rurale . Elue d ' une circonscription
à dominance rurale de 147 communes, elle est fréquemment inter-

Réponse . — I .e ministre du commerce et de l'artisanat considère
qu'il est essentiel de maintenir, dans les zones rurales, des structures
commerciales de proeintité dont les services rendus aux consomma-
leurs sont irremplaçables notamment pour ceux qui ne disposent
pas de moyen de transport pour effectuer leurs achats en ville.
L'existence d ' un magasin dans un village représente par ailleurs
un moyen d'animation décisif pour la sic collective de la commune.
Aussi le commerce rural l'ail-il l'objet d ' une polili .lite spécifique
comprenant deux aspects. En premier lieu des subventions budgé-
taires sont accordées pour renforcer les commerces exietants par
des actions d'animation et de promotion, pour créer des points de
vente là où toute desserte commerciale a disparu et enfin pour
développer l'aesistanc•e technique spécialisée . En second lieu des
prêts à taux bonifiés sont accordés à certains commerçants dans
les zones de montagne . L'élareissement du régime de ces prêts
est à l'étude, en liaison avec les autres départements ministériels
competents . Enfin la réforme dos dispositions de la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat concernant l'urbanisme commercial
prendra en compte l'objectif de la revitalisation du commerce des
zones rurales .

Colin, erre et artisanat aides et prétsl.

1883 . — 31 août 1981 . — M. Vincent Ansquer demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il envisage d'abaisser les
taux des prêts spéciaux qui peuvent étre ace(rdés aux jeunes desi•
rani acheter ou créer un commerce . En effet, des prêts à taux
supportable inciteraient les jeunes a une formation à la gestion et
faciliteraient leur installation.

Réponse . — Il existe actuellement, en application de l 'article 47 de
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat, un dispositif de
prêts spéciaux consentis par te Crédit d'équipement des P .M .E.
aux jeunes qui s 'installent en achetant un fonds de commerce
existant ou en créant un nouveio.t point de vente . Depuis la mise
en rouvre de ce mecanilane, 1 755 prie, ont été accordes a ce titre
à des jeunes qui pouvaient justit[er d'une formation commerciale
et d ' une expérience profe .-•ionncllc préalable . Le taux d ' intérêt de
ces prêts est celui des pri'ls bonifiés nnrntaox du Crédit d'équipe-
ment des P .M E ., c'est-a-dire actuet ' enettt I3 .5i) p . 100 . La bonifi-
cation apportée par l'Etat a ce type de prets constitue un avantage
non négligeable . Il n'en demeure pas :t'oins qu'elle peut dore insuffi-
sante clans certains cas . C'est tour cette raison qu'a été institué
plus récemment un di-positif de prêts aidés à ta ex préférentiel qui
ne concerne actuellement que le commerce des zones de montagne.
Compte teint de l 'intérêt que présentent le maintien et le développe-
ment du commerce dans l'ensemble des zones rurales, j'ai fait
mettre à l 'élude une e',tension du dispositif pr•cedent . La diminution
des charmes financieres t'ésult .;nt d'un emprunt, pourrait ainsi inciter
un plus grand nombre de jeunes et de commerçants à investir et
donc a créer des emplois.

Commerce et artisane( rprourde .s surfaces).

2024 . — 7 septembre 1981 — M . Michel Noir demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat quelles sont les intentions du
( .,uvernement en matière d'autorisations d ' ouverture de magasins
de grande et moyenne surfaces . II souhaiterait, par ailleurs, savoir
sous quels délais sera présen t ée au Parlement une refonte de la
loi Royer, contrite cela a été annoncé, et dans quelle direction sera
opérée cette refonte.

Rrpun .ee . — Les dispositions concrètes d 'application des principes
de la lui d'orientation du commerce et de l'artisanat en matière
d'urbanisme commercial ont connu, depuis 1973, une certaine usure
avec le développement de pratiques qui, si elles respectent la
lettre de la loi, en modifient le sens . Il en est ainsi, par exemple,
de la sy .sté,uatisatioti du recours a la cununiaston nationale d'urba-
nisme cummercal et au ministre du commerce et de l'artisanat
ou du développement des surfaces de vente juste inférieure aux
seuils listés par la loi . Devant les difficultés et les critiques susci-
tées par cette situation, il a été décidé de procéder à un réexa-
ment de ces disposiiions p art . 28 it 33 de la loi d ' orientation du
commerce et de l'artisanat, . Avant de fixer les orientations nou-
velles de la politique d'urbanisme commercial, un examen appro-
fondi de la situation locale écrit indispensable : il est en cours de
réalisation et permettra dans un deuxième temps de procéder
aux concertations nécessaires entre les parties prenantes concernées .
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Connr :erie et artisa :utt ondes et pretst.

2127 . — 7 septembre 1981 . — M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le cas
des jeune ., ouvriers qui spruueent de, difficultés financier,-, à accé-
der au ,tntut de palron, par le rachat du fond, de commerce — en
luccurrence une boulaticcrie -- a leu' employeur actuel et donc sur
la ne•ces s ile de crédits speciliquea desponibles à cet effet, tarit au
point di' tue ne leur montant que de leur facilite administrative.
En conséquence, il lui demande de fane connaître les mesures qu'il
compte prendre pour rranedrer a celte situation.

Repense . — Pour crier ou acquérir un Maras de commerce,
le, out fiers boulanger, peuvent benefico r, connue toutes Ics acte
vites, artisanale,, de pris ,pee',eux, dont la diDcrenee par rapport
au taux du marche va, aei,te' :Ienienl, de 4 a point . . le° plafond
de ces prolo, compte tenu den emplois crée,, peut atteindre
SSu OttO Iran, . Ce pl :demi est porte a raid rr110 franc, en en, d'iri s.
tabellion dan, une !.mule mu un centre artisanal nu commercial.
Le minlslcre du cuuuneree et de i artisanal sou,erit, p01 ailleurs,
totalement au raie prriile ;;u• de, buuliinpérie, ar'tsanaie, dan,
l'animation des urne, 'uvales, presgu 'en ca, de carence e mani-
feste et totale : de I tniti,etite pince, et al le projet est ecunomi-
que•ment jnaniie, i l peul y aeu :r ponctuellement de ., ailes à la
création de ntoilanocr :e, aiti,ana!es . DO jeune, triia,llen', manuels
boulangera titulaire, d 'un litre! d ' épargne instaue par l ' article J)
de la loi de (mauve, pour lt+77 ont, reeeinnent . bénéficié de prcts
a taux pritüegtes et de prunes qat ont purt' ,	i'ur installation
dalla des condition, ,ali,f .isan'e, . Au nit e :+u de, formalité', admi-
ni,lrati•.e,, le, plantees d ' infnrma'i :m trio ni,ees perin .hquement
par les chambre, de tttetcrs et l ' Installation revente• de sertîtes
d'accueil des entreprise, dans les prcfelure, répondons aux preoc-
cupatt lis mantfeatrc, par l 'hunoratilt• patlemcntan'e.

Ceeimerre et nrttstn:rtt

iJurnuaun pride•ssu,nineile et prutnuteru sociale ,

2836 . -- 28 septembre 1981 . --- M. Pierre Bas demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat les mesu r es qu'il entend
prendre pour ounce• l'heureuse recommandation de' l'assemblee
permanente des chambre, de commerce et d'industrie tendant
eau maintien et au dete!upputnent du flnancentent des actions
de formaiun en 50 et 2‘,i) heures, qui s 'adressent aux commerçants
et a leur, conjoi nus >.

Rem,-e . — Le nnni,ltre du cenunerce et de l 'artisanat, en
plein a e •cnrd ire,' les chambres de conui :erce et d 'industrie, entend
pour .uitre et renlurcer sa publique d 'aide au de•teloppentent de
la fornmat'tri cle, cimnic•rçants et de leurs conjoint,' d ' une part,
radie financu're appr• :-Ie, par l'Ela' a l ' organisation pin' les
charnbres de con(iii-itt• ,le•, -tape, d nitiatinn u la gestion pour
le, nouteanx conunevçant, est maintenue, par ailleurs, un projet
de loi Lisant a generab-e•r le suit] de Iel, -tag, : atant le deniar-
ra„e d ' une entreprise e nunerctale' est aclu•lieiite , nt a l ' e'tu .te, d ' autre
part, le•, nperaunn- exper tnient,dei de perfectionnement de chefs
d 'entrepn-es commerciales entplmant !mina rie dix sel :nies, entre-
prise, en :!'YA dan, une rlu .nretine de cita :nitre, de r cnntnu'rce vont
é•tre e•tee,bies en :982 a toue., les chambres de commerce et
d'indu,tt c qui en ont fan la demande : M a effectifs de stagiaires
coneern,'- deii cil-nt ain .i passer de :375 a un millier environ.

Goito,eree' et rirt .,ii,,ef e i-o,trrter,', (le d, L taill,

4694 . -- 2 novembre 1931 . -- M. Pierre Raynal appelle l'alten•
fion pie M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur Ita mesures
de blica ;e• et de tax,,tiun prsc, a l 'encontre des commerçants
détaillant-, ,ans au .uee cn,i,u ;latiou prci :!able tant au niteau local
qu'au nr.c .,u national et qui font, une fui, enture, peser sur ce
secteur p ;utns'iunn, l une - t 'i in de nia ci e abu .ite q,ii n ' est,
en fait, pas du tout Ju .titee . ll lui fait remar l uer, d'autre part,
que le département du Vanta! c•unnait une diminution sans cesse
croissante du commerce en milieu rural qui est due, en grande
partie, a des création, de plus en plus ndmbreu,e, de commerces
de moyenne surface . Il souhaiterait, en conséquence, que les
me,nre•s annonce',, par M . le ministre du connnerce et de l 'arti-
sanat en ntatere d ' urbanisme conimerrtal soient prises dans les
meilleurs délais et que soient reconsi levées pendant cette période
transitoire les demandes de permis de construire pour les c•om.
mercc•s de moyenne surface en attendant la parution de la nou-
velle loi.

Repue -- Arienne autorisation d'implantation de supermarché,
et d'hypermarché:, relevant de la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat du 27 décembre 1973 n'a 'te' tli•litree ce, dernieres
année ., dan, le Cantal . Cependant, certains projeta aux surface,
Inférieures aux seuil, prévus par la loi d ' orientation peuvent s 'avérer
mal adaptes aux caractéristiques locaie, ou trop important), par

leur taille, et porter atteinte au commerce rural existant dont le
ministère du commerce et de l'artisanat encourage par une politique
specifique le maintien et mime le deveb utilement . t - ne circulaire du
ministre du curnmeree et de I artiaailat du 5 octobre 1978 relative
aux implantations tue granites surfaces en milieu rural invite les
prefets à teiller par des conseils et des incitations, notamment dans
le cadre de. l'instruction des permis de constru'i'e, a éviter des
ereations deaurdonné•es de surfaces commerciales pou tant aller
à l'encontre de la politique tic' revitalisaunn du commerce rural
menée par ailleurs . Il n ' est cependant pas pu,sible en relut actuel
de la legi,lation d ' interdire ou de suspendre l ' implantation d ' un
magasin de moins de 1 000 mi't'e., carres si les règles d'urbaniante
sont respectées . C'est pourquoi, t'ne solution devrait cire apporlee
au prubleme sérieux que constitue le deeeloppement anarchique
des surfaces de vente de moins de 101M) mètres carres dans le
cadre de la cet ision, actuellement a l ' etude, de la loi d'orientation
du commerce et de l ' artisanat.

COMMERCE EXTERIEUR

Commerce ertér,eur uEspugneu.

5201 . — 1f, novembre 1981 . — M. Pierre Micaux attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur la dispa-
rde vie trauneinenta douaniers des produits industriel, en provenance
ou a destination de l 'Espagne . A l ' entrée en Espagne, le, produits
ineuuatriel, français sunt grevés de droits de douane qui dopassent
40 p . 100 al, ., que les produits espagnols . outre qu'ils béne•ficient
de sulitenliuns gouvernementales à l 'exportation de l ' ordre de
12 p . 100, ne paient à leur entre, en France que tues droits de
douane insignifiants . Cette dispariti• est fort préjudiciable au déve-
loppement de l ' emploi . Il ne demande pas, Lis-a-vis vie 11•spagne, un
régime prutect ;uuniste niais au main, tue égalité des channes qui
permette l'exercice d'une concurrence normale . C'est pourquoi U
lui demande quelle position il compte adopter en cette matiere.

Repense . — l-a plupart de, marchandises font l'objet d'une
concurrence que l'on peut emnsidcrer comme anormale de la part
des producteurs espaenul, . En effet . la fiscalité indirecte espagnole
a un cari :lere tout à fait discriminatoire à l ' égard des produits
elrmgers . qui est re'gulicreinent (luiront( ) par le Gouternentent
français . ( r elu :-ci entend que suit supprimé le plus rapidement
possible un ,yole me qui p, m ualise les importation, communautaires
par tune taxation sensiblement superteur'e a celle appliquée aux
produits fabriques en E,papne et qui retient à subventionner les
exportations par de, restitutions de taxes en cascade . Pour ce
faire, le Gouterneme•nt français a demandé dans le cadre de la
commission mixte C . E . E. 4.g.. ((Mun plan d'éLunalion du
sy,le'me actuel, incompatible avec l 'accord de 1970 .art . 3, suit mis
eut muare dans les meilleurs delais .ite plots, la France a pose conne
condition de l ' ent'ie de l ' Espagne clans la ( ' ontrtiunaute l ' application
de la taxe su' la valeur ajoute, dés l ' adhésion ; car la T . \,' .A .,
'unt nairement aï ,,.tente des taxes eu cascade', est neutre à l 'égard
des produit, etr :ntger, . Cette politique a commence à porter ,es
fruits, polaque par deux fois en 1 :010 et en 1981 . , l'Espagne a
augmente le taux de ses tsars intérieures, ce qui a eu pour effet
de réduire Vat alliage accordé' aux exportaleurs . D'autr e part, les
prote'.•tunnels inteioae•s di,p4sen : de la pussibilile de déposer tut,
plainte asti-subtenliun ; la Conununaule a en eflct clairement
allumé a m'op . d ' une affaire d ' importation de tubes sans soudure
que ie sysleme fiscal espaiuni lait benclicier les e' :porletous de
subveuliuns :ebu.sitcs . D'aires les reg!,, en vigueur dan, le cadre
du G . A .'I' .'t' . . uni' telle situation peut justifier l'impusiliun de
cfruits couupeuaa'euis . In' ministre du cununerce e\tenetrr examinera
etidentntenl atm . la plus ,rand, attention tout du,sie-r qui serait
depn . i• d'ans cc aen ., anime, de la direction riva relations etonneniques
extcrlenre, 1) R . E . E ., . Ian autre facteur de dé,iquilibrc est lié à
la diftcrencc de, droits de douane entre la l 'r:nt•, et l ' Espagne.
Cette disparité . Miliaire est i>,uc des dispusitiuns de l 'accord de
1970, qui pretn_ ail un Ira'irntent n 'ferentiei pour l'Espagne, :durs
corvidé-rée conne lin pesa en soie de' deteloppentent . 1,'E,ptgii
Mani devenue aujourd 'hui la divette puissance industr ielle mondiale,
de tels avantage ., ne se justifient absolument plus . Le Gouerne-
nient français, palliculierentent aen,ible à ce prubleme, a pour
objectif l'é•!intinaliun Ires rapide de ee déséquilibre . Dan, le cadre
des négociations d'adhésion de l'E .spagne au Marche commun,
il a dune pris pnsitiun pour une période t'ansiloire t ara courte
afin de pin tenir . dan, un délai rapproché, a la suppression de ce
différentiel de droits de douane, préjudiciable.

Cuurnieree eotit nicur 'Etn(s

5817 . — 3(I notentbre 1981 -- M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur,
sur l'annonce du département américain du c•ontmeree d'entamer une
procédure en vue d'imposer des droits compensateurs sur les produits
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de certains erviortateurs d ' acier français . U lui demande quand inter- culières ont été prises en faveur des entreprises artisanales, notam-
viendra la décision a cet égard, combien de firmes françaises sont ment
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visées, quelles ccasequences aura pour ces entreprises la conclusion de moins de 80 kilogrammes . Le système de la majoration :orrai.
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Réponse . — Le département du commerce américain a effective-
ment ouvert deux enquétes anti-subventions à l'égard des importa-
tiens de bandes laminées à chaud en provenance de France . Les
filmes françaises visées sont Usiner et Sacilor-Soiac . La procédure
engagce prévoit que la commission du commerce international
(1 T C . , , organe judiciaire et independont, doit en premier lieu
prendre une décisive préliminaire relative au préjudice censé
être causé à la sidérurgie américaine par les importations en cause.
Le vote des commissaires de l ' I .T .C . est interienu le 22 dccem-
bre 1931 et a consisté en une décision prcliminaire de préjudice.
Toutefois, cela n'entraine pas l'imposition de droits compeus :iteu :s
et celte décision préliminaire ne signifie pas que 1'I . T . C . recon-
naisse formellement l'existence d ' un préjudice notable causé par les
importations . En effet, compte tenu de la brièveté des délais d'ins-
truction de l'enquête dans sa phase préliminaire, la décision de

T .0 doit s'interpréter commune une absence de preuve incon-
testable qu'il n'y a pas de préjudice . Autrement dit, l'T .T .C . devra
confirmer son apprciation au printemps ln::2 pour que des droits
compensateurs déiinitüe soient appliqués . Dans l'intervalle, c ' est-
à-dire vraisemi,lab'.einent au plus nit, au début du mois d'avril 1982,
en raison de la complexité de l'affaire, le département du com-
merce ,D O .C .t rendra sa décision préliminaire sur l'existence allé-
gons des sub''entions . Ce n'est qu'en cas de décision préliminaire
positive du D .O .C . sur les subventions que des droits compensa-
teurs provisoires seront applicables . Le Gouvernement est naturel-
lement pariaitement conscient de l'importance du maintien des
exportations françaises de produits sidérurgiques vers les Etats-
Unis, dont Ares de la moitié et menacée par les plaintes évoquées
par l'honorable parlementaire . Conformément aux accords du G.A .T .T.
en la matière et avec l'appui sans faille de ia commission des
communautés européennes signataire en particulier du code sur
les subventions et droits compensateurs) le Gouvernement français
défend très vigoureusement les intérêts de l'industrie sidérurgique.
A cette fin, il a déjà manifesté sa surprise et sa désapprobation vis-
à vis de l'initiative de l'administration américaine lors de contacts
au plus haut niveau . Le Gouvernement s'attache notamment à nier
l'existence prétendue d'un préjudice de la sidérurgie américaine et,
en particulier, le lien entre ce préjudice et l'évolution de nos
ventes aux Etats-Unis ; la thèse française est confirmée par tous
les indices économiques et commerciaux . De plus, le Gouvernement
cc.o,te,te formellement que les soutiens publics apportés à la sidérur-
gie française soient assimilables a des subventions à l 'exportation
qui auraient pu favoriser d'une manière déloyale les exportations
sidérurgiques françaises aux Etats-Unis. Le Gouvernement, en liaison
constante avec les autorites communautaires, recherchera les moyens
de parvenir à une issue politique de ce conflit qui permette la
clôture des enquétes et, ainsi, écarte la n :en :me de voir appliquer
des droits compensateurs aux importations de produits sidérurgiques
en provenance de France.

Com muneulés européennes (C.E.C .A .)

5827. — 30 novembre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur
les conséquences néfastes engendrées par la décision n' 183681

C .E C .A . parue au Juurral officiel des cetnmuniutés européennes du
4 juillet 1981, portant sur les nouvelles dispositions prises en matière
de commercialisation de l'acier. En effet, une majoration forfaitaire
de 120 francs par ligne de facturation est ajoutée quelle que soit
la giantité livrée . Une telle décision, de surcroit inflationniste,
pénalise trop lourdement, particulièrement les artisans qui, par la
taille de leur entreprise et la diversité des matériaux qu 'ils mettent
en ouvre, s 'approvisionnent nécessairement par petites quantités
dan ., chaque catégorie de produit . Il lui demande quelles dispositions
ll entend prendre à ce sujet.

Réponse . — La majoration forfaitaire de 120 francs par ligne
de facturation a été effectivement appliquée durant le deuxième
semestre 1981 aux opérations de commercialisation de l'acier . Cette
majoration avait été prévue dans le cadre des barèmes déposés
par les « marchands de fer , pour le troisieme trimestre 1981, pour
tenir compte des frais occasionnés par les commendes de faible
importance . Dans la pratique, l'application de cette décision a pro-
voqué des différences de traitement sensibles entre les petites
entreprises, notamment artisanales, et les grandes entreprises . C' est
pourquoi le Gouvernement a demandé aux professionnels de modi-
fier ce système de facturation et de mieux prendre en compte les
intérêts spécifiques des artisans . C'est ainsi que des mesures parib

COMMUNICATION

Départements et territoires d'oetreaner (territoires d'outre-nier t
ridiod'fjusiun et télévision).

5752 . — 23 novembre 1981 . — M. Gaston Flosse fait observer à M. le
ministre de la communication que la lei n" 81-994 du 9 novembre 1981
portant dérogation au monopole d 'Etat de la radiodiffusion renvoie
dans son article 1" test . 3-2 nouveau de la loi du 3 juillet 1972)
à un décret en Conseil d'Etat le soin de fixer certaines de ses
modalités d'application dons les territoires d'outremer, alors même
que le Conseil constitutionnel dans sa décision des 30 et 31 octo-
bre 1981 a jugé que la loi précitée n ' itatt pas applicable dans les
territoires d'outre-nier . En effet, contrairement aux dispositions de
l 'article 74 de la Constitution, les assemblées territoriales lnté-
res.sées n ' avaient pas été consultées. Il lui demande en conséquence
pour quelles raisons il e et fait mention des territoires d'outre-mer
dans la loi du 9 novembre 1981, malgré la décision du Conseil
constitutionnel.

Réponse . — Pa , . décision en date du 31 octobre 1981, le Conseil
constitutionnel a déclaré non conformes à la Constitution les dispo-
sitions de l'article :3 de la loi n" 81-994 du 9 novembre 1981 portant
dérogation au monopole d'Etat de la radiodiffusion en tant qu ' elles
rendent cette loi applicable aux territoires d 'outre-mer . En revanche,
le Conseil a déclaré conformes à la Constitution toutes les autres
dispositions de ladite loi qui ont, par conséquent, été promulguées
sans qu 'il soit possible d 'y rien retrancher. Maintenue pour cette
raison dans le corps de la loi, la disposition de l'article 1" (art . 3-2
nouveau de la loi du 3 juillet 1972) visée par l'honorable parlemen-
taire est évidemment privée de tout effet pratique par les termes
de l ' article 3 tel qu'il résulte de la décision du Conseil constitutionnel.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Service national (coopération).

4400 . — 2 novembre 1981 . — M. René Souchon demande à
M. le ministre délégué, chargé de la coopération et du déve-

loppement, s 'il n ' estime pas opportun de reconnaître aux
travailleurs manuels la possibilité d'effectuer, au titre de la coo-
pération, leur service national dans les pays en voie de dévelop-

pement . Une telle mesure viendrait, en effet, concrétiser les enga -
gements du Gouvernement en ce sens, à l 'heure où B est

indispensable de mettre en oeuvre toutes les ressources humaines
pour parvenir à un niveau sans cesse amélioré de formation
d ' éducation et de santé. Associant directement les travailleurs à
l'effort de développement, elle contribuerait en outre efficacement
à rétablir un équilibre gravement compromis par la politique de

coopération, qui a toujours consisté à ne former qu 'une minorité
présentée comme une élite, su!vant des modèles calqués sur ceux

des pays développés.

Réponse. — Le service national en coopération s 'est, effective-
ment, adressé principalement, jusqu 'à present, à des jeunes gens

diplômés de l'enseignement supérieur. Cette situation tient essen-
tiellement au fait que c'est à ce niveau que s'expriment, dans la
plupart des cas, les demandes des Etats à la disposition desquels
ces jeunes gens sont placés . Par ailleurs, l 'aide publique française,
dont les moyen, sont limités et affectés en fonction de nécessaires

priorités, ne peut se désintéresser de certains postes clés pour les-
quels des candidatures civiles ne sont pas toujours disponibles.
Les volontaires du service national, dont le contingent est nécessaire-
ment limité pour des raisons budgétaires, sont affectés en priorité
sur ces postes exigeant des diplômes universitaires souvent élevés.
Toutefois, l'intervention directe du Gouvernement français au plan
bilatéral par la mise à disposition de personnel en application des
accords de coopération est complétée par une aide indirecte confiée
à divers organismes parapublics ou non-gouvernementaux intervenant
à tous les niveaux de la formation ou du développement économique
et faisant appel à un recrutement moins élitiste . Le Gouvernement
se préoccupe précisément, dans le cadre d 'une réflexion d 'ensemble
sur les objectifs et les modalités de notre coopération, d'étendre à
d' autres catégories le recrutement de volontaires du service national.
Mals un tel élargissement n 'est possible qu'à certaines conditions
existence de besoins formulés par les Etats de service ; existence
de projet de développement permettant l 'emploi de ces jeunes gens ;
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existence d ' un encadrement sans lequel l'expérience irait à un
échec certain . B faut, en outre, se garder d 'envoyer de jeunes
volontaires à des postes qui peuvent étre normalement tenus par
des nationaux dont ils prendraient abusivement la place, et de prie
longer ainsi une assistance technique de substitution dont le dépar-
tement s ' emploie par ailleurs à encourager la relève.

CULTURE

Arts et spectacles cinéma).

4652. — 2 novembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture sur l'outil exceptionnel que
constitue la cinémathèque française peur la connaissance du cinéma.
Son rayonnement est international, fait l'admiration de tous les
milieux cinéphiles et son existence nous est enviée par nombre de
pays étrangers. Son objectif — conserver les fi l ms lui appartenant
ou qui y sont mis en défit — ne pourra être atteint que si l 'Elat
lui verse une subvention au titre de 1982 comme le précédent
ministère avait pu le faire en 1981 . Le rythme des opérations de
vérification des copies et les moyens nécessaires à leur conser-
vation nécessitent des sommes importantes . Il y a d'autant plus
urgence que les films en couleurs s 'altèrent très vite . Des locaux
et du matériel mieux adaptés seraient également nécessaires . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire cunnaitre les mesures qu 'il
compte prendre rapidement dans le sens de ce qu ' il vient de lui
exposer.

Réponse . — Le ministre de la c•u t ture a pris toutes dispositions
nécessaires pour a s surer le développement de la cinémathèque fran-
çaise et maintenir le prestige dont jouit, à juste titre, cet organisme
à l'étranger . Le crédit inscrit, en 1982, au budget de la culture au
profit de la cinémathèque française et du musée du cinéma s'élève
à 5 472 401 francs, marquent une majoration de 53 p . 100 par rap-
port au crédit de l'exercice précédent . Cependant, le versement de
ce concours accru, éventuellement complété par une contribution
du compte de soutien du cinéma, sera subordonné à la définition
d 'une nouvelle politique active de conservation du patrimoine et de
diffusion élargie et décentralisée des filins du répertoire . Cette poli-
tique devra se traduire notamment à travers le budget de l'e,sso-
ciation qui sera soumis prochainement, à l'administration de tutelle,
par le nouveau directeur général de la cinémathèque française,
récemment désigné . Par ailleurs, a été prévue l'inscription, au bud-
get de la culture, de crédits destinés a assurer le financement de
la construction en cours, dans la batterie désaffectée de Bois-d ' Arcy,
des locaux Indispensables à l'entreposage des films détenus par la
cinémathèque française, dont la plupart sont sur support s nitrate s.

Dès à présent est, en cours d ' achèvement une vaste opération de
transfert, à Bois-d'Arcy, de !a totalité des films appartenant à la
cinémathèque, films dont le service des archives du film du centre
national de la cinématographie assurera la conservation technique,
en vertu d 'une convention conclue avec la cinémathèque française,
celle-ci conservant, bien entendu, tous les droits dont elle dispose
sur les oeuvres dont il s ' agit . Enfin, dans le cadre de la politique
de recherche, définie par le Gouvernement, politique à laquelle
participe le ministère de la culture, des crédits seront dégagés
pour procéder aux études nécessaires à la recherche des meilleures
techniques propres â sauvegarder les films en couleurs.

Archives 'fonrt'onnemcnt).

6233 . — 30 novembre 1981 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture sur la situation de certains
personnels des archives et de la documentation . Il apparait regret-
table que les emplois créés par le projet de loi de finances pour
1982 — soixante-seize pour les archives, plus quatre régularisations
et quatre-vingt-neuf pour les personnels de documentation, plus
trois régularisations -- ne soient pas pyramidés . Ces emplois ne sont
créés en effet qu'an grade ou a la classe de début et ne tiennent
pas compte des pourcentages statutaires prévus pour les différents
grades et classes. Ces dispositions auront pour conséquence de
bloquer l 'avancement des personnels, alors que des mesures de
rattrapage étaient légitimement attendues . Par ailleurs, aucune
création d'emploi n ' est prévue pour les corps et grades d ' encadre-
ment aux différents niveaux C'est ainsi que, si trente-sept postes
de magasiniers et trente et un postes d ' ouvriers ont été créés, il n 'a
pas été envisagé la création correspondante de chefs magasiniers
et de contremaitres . H lui demande de lui faire connaître les
mesures qu ' il envisage de mettre en oeuvre en vue de compléter
les dispositions figurant dans le projet de loi de finances à l ' égard
du personnel des archives et de la documentation.

Réponse . — C'est à juste raison que l' honorable parlementaire
appelle l ' attention sur la situation de certains personnels des
archives et sur les personnels de documentation du département.
Il est évident que les créations d ' emplois prévues par la loi de

finances pour 1982 répondent à l 'objectif immédiat du Gouverne-
ment dans sa lutte contre le chômage et, dans une certaine mesure,
diffèrent le rattrapage attendu par les personnels déjà en fonc-
tions . Si les recrutements sont effectivement prévus au niveau de
début des carrières, il con vient cependant d'observer que, en ce qui
concerne le personnel scientifique, il est prévu un nombre égal de
conservateurs de première classe et de conservateurs de deuxième
classe . En ce qui concerne les personnels de documentation, les
recrutements intéressent également deux niveaux : dorumentcli:des
et secrétaires de documentation . Il s'ensuit que les fonctionnaires
titulaires auront la faculté d'accéder à ces gracies par le biais de
concours internes et de promotions au tour extérieur . II en est de
même des re :-taurateu :s spécialistes qui sont recrutés jusqu'ici
parmi les ouvriers de première catégorie et des emplois d'ouvriers
qui se subdivisent, notamment en ce qui regarde les opérateurs-pho-
tographes, en première et deuxième catégorie . La même remarque
peut être faite au sujet tics emplois de magasiniers d'archives,
grades d 'avancement ouverts aux gardiens en attendant la promul-
gation du nouveau statut . De façon générale, on observera que ces
personnels bénéficieront des avenc•ements d 'échelon normaux ainsi
que des promotions au tour extérieur signale es plus haut, de sorte
que les pyramides seront en partie respectées en attendant que
les possibilités budgétaires ultérieures permettent d'améliorer
celles-ci .

DEFENSE

Constructions aéronautiques (entreprises s Hauts-de-Seine).

5264 . — 16 novembre 1981 . — M. Parfait Jans appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur l 'avenir de la Société Messier-
Hispano-Bugatti . Dans le cadre de la désindustrialisation de la
région parisienne, un rapport de la D .A.T . A . R ., publié il y a
quelques années, préconisait la suppression de tous les secteurs
industriels des Hauts-de-Seine . Ainsi, l'usine de Montrouge de Mes-
sier-ilispano-Bugatti était menacée dans son existence même . Ses
effectifs sont d'ailleurs passés de 600 à 260 actuellement, alors que
ses productions sont de la plus haute importance pour notre indus-
trie aéronautique . En effet, cette usine est orientée vers les maté-
riels hydrauliques et les ensembles de !rès haute précision, notam-
ment groupes et servomécanismes . Elle fait appel à des sous-traitants
liés à la société depuis de longues années. Afin de répondre aux
besoins de notre pays dans les domaines de l ' aéronautique civile et
militaire, il apparait indispensable et urgent de reviser la pe!:tique
pratiquée avant le 10 mai et notamment d' mettre au point un
plan d ' embauche de nature à amener un essor de la production.
B lui demande de bien vouloir lui faire part de ses projets à cet
égard et notamment s'il envisage une :able ronde comprenant les
syndicats, les pouvoirs publics et les représentants de l 'entreprise,
comme le suggèrent les travailleurs de Montrouge.

Constructions aéronautiques (entreprises).

6170. — 30 novembre 1981 . — M. Parfait Jans expose à M. le minis-
tre de la défense les faits suivants : la Société Messier-Hispano-
Bugatti est spécialisée dans la fabrication de pompes autorégula-
trices dont la fonction est de fournir le débit et la pression au
circuit hydraulique qui fait fonctionner les trains d ' atterrissage. La
pompe antoregulatrice est un ensemble mécanique très sophistiqué
que peu de constructeurs au monde fabriquent actuellement il y en
a trois dans le inonde occidental : Vickers, Abbex et Messier-llispano-
Bugatti) . Les besoins actuels immédiats sont de l'ordre de 20 000 à
30000 pompes neuves, sans compter les rechanges. Messier-llispano-
Bugatti pourrait acquérir une part importante de ce marché . Depuis
1950, la société a produit 22000 pompes de tous types . Ces pompes
étaient uniquement des pompes avions de conception beaucoup
plus classique et d ' un rendement moins bons . '.ejeurd'hui, Ils ont
deux marchés . potentiel a supplémentaires : les hélicoptères et
les avions civils. La société bénéficie d'aides de l 'Etat pour déve-
lopper aussi bien les pompes militaires que 1" :, pompes civiles.
Celles-ci ont fait leurs preuves : en plus des avions militaires : F 1,
Jaguar, Super-Etendard, bientôt Alphajet, des marchés hélicoptères
ont été conquis : Bell 222 aux U . S . A ., Westland en Angleterre, et,
bien entendu, la S . N . I . A . S . Marignane avec le Dauphin et les autres
hélicoptères. La pompe Falcon 20 G-20 F a débouché sur le marché
américain . La pompe du Mirage 2000 démar re. Les pompes civiles
de grosses cylindrées sont pratiquement au point ; l'une d 'elles, en
compétition avec les pompes étrangères, s'est révélée la meilleure
en endurance . Or, ils constatent que le marché hélicoptère n'est
pas développé, il est même évité . Le marché civil ne se concrétise
pas . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour déve-
lopper la production des usines Messier-ilispano-Bugatti et recruter
le personnel nécessaire.

Réponse. — Les pompes pour la génération hydraulique de bord,
fabriquées par la Société Messier-Hispano-Bugatti dans son usine de
Montrouge, équipent les aéronefs militaires français, L ' indépendance
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nationale est donc assurée dans le domaine de la défense . En outre,
avec l'aide des services officiels, la société a réalisé des pompes
compétitives qui lui ont permis de pénétrer sur le marché civil
des belicop lères et des avions d'affaires . En particulier, elle équipe
l'hé!icoptere Dauphin 366 et l'avion Falcon 20 G destinés aux garde-

côtes américains . Enfin, la société va poursuivre ses efforts en vue
de prendre une patt croissante du marché des pompes hydrau-
liques pour l'aéronautique civile . L'activité de 1',isine de Mont r ouge
est donc assurée et il n'est nullement prévu de L'+mmer ou de trama
titrer cet établissement qui bénéficiera, au contraire, d'importants
investissements en 1982 .

Sports tc)Ictisniet.

5669 . — 23 novembre 1931 . — M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'accroissement du poste a Frais
de reni u giration des services d ordre mis en place à l'occasion de
manifestations sportives, cyclistes en particulier, utilisant la voie
publique dans les budgets des associations . Afin d'éviter, en

rai s on du coût de leur organisation, la suppression de telles mani-
fe-talions qui passionnent la jeunesse et créent une saine émulation
au ni :e :u des jeunes sportifs, il lui demande si la gratuité des
frais de services d'ordre ne pourrait pas être envisagée.

Sparts' (cyclisme).

6896. — 14 decenibre 1981 . — M. Henri Bayard attire l 'attention

de M . le ministre de la défense sur les difficultés rencontrées
par le, clubs spor tif, et autre, associations pour organiser des mani-
fest .itions utilisant la voie publique . En effet, l'organisation de telles
m :uiitr•-tations entraine des frais de rémunération pour le service
d'ordre mi, en place a ces occasions qui sont une charge importante
pour ms clubs sportif-, cyclistes notamment . Il lui demande si
des mesures sont envr,aiees pour faire bénéficier ces associations
de la gratuité ou d'un allégement des frais de services d'ordre.

R,t .o,'ce. — La genii .u•merie, ciel ne peut être distraite qu ' à titre

es ; eptionncl de sa mission principale de sécur ité publique, est
cependant très souvent sollicitée, en plus de l'exécution de son ser-
vice propre, pour des concours particuliers prenant une ampleur
telle qu'il ne peut être envisagé de les faire supporter intégralement
par le budget de l'Etat . C'est pourquoi une instr uction du 27 jan-
vier 197)1 a prévu que les bénéficiaires de tels concours pour des
acte : ités ne relevant pas directement des missions de cette arme
seraient tenus de rembourser l'Etat . Les prestations prévues don-
ni-nt lieu a l'établissement de conventions dont les clauses finan-
cieres tiennent compte de la nature des concours demandés . Ainsi,
dans le cas où l'utilisation privative de la gendarmerie a pour raison
principale un but lucratif du solliciteur, le remboursement exigé
correspond au coin recl )solde, indemnités, quote-part d'entretien,
participation à l'amortissement des matériels . Ces dispositions ont,
er outre, pour but de dissuader les intéressés de recourir systémati-
quement aux personnels de la gendarmerie alors que les servitudes
demandées pourraient être confiées à des prestataires occasionnels
ou permanents r,u encore à des ent r eprises spécialisées ; elles corres-
pende•nt avant tout aux nécessite., de la priorité à consacrer aux
mimion s propres de la gendarmerie . Toutefois, des directives sont
actuellement en cours d'élaboration en vue d'apporter plus de
souplesse dans li fixation des depenses mises à la charge des béné-
ficiaires .

Défense : ministère persoruteG.

6423. — 7 décembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l 'attention

de M. le ministre de la défense sur les difficultés auxquelles se
heurtent Ics militaires ressortissant des D . O . 11 .. pour la prise
en charge des frais de tran-port de leur mobilier à l'occasion de
leur retour dans leur département d'origine, lors de leur mise à
la retraite . On ne saurait en effet assimiler la situation de ces
militaires à ce l le de ceux qui sont affectés outre-mer et qui, dans
ce cas, bénéficient d'un logement meublé . Il lui demande dans
quel délai pourra enfin intervenir une décision pour régler cette
question qui semble être à l'étude depuis plusieurs années.

Pépousr. — Pour l'appréciation des droits des militaires au
remboursement des frais de déménagement, le départ a la retraite
est considéré comme une mutation . Lors d ' une mutation de métro-
pole vers l'outremer ou inversement, le militaire a droit, sans
distinction d'origine, en fonction de son grade et de ses charges de
famille, au remboursement des frais de transport d 'un certain poids
de bagages à l'exclusion du mobilier. Il s'agit de l ' application d'une
refile générale prévue pour tous les militaires qu'ils prennent leur
retr aite soit en métropole soit outre-mer . Toutefois, le ministre de
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la défense souhaite améliorer cette situation ; la refonte de la régle-
mentation relative aux frais de déplacement de la métropole vers
l'outre-nier et aire versa relevant de mesures interministérielles,
il a saisi le départ ement du budget compétent en la matière.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

7' :uusports animes (tarets).

3926 . — 19 octobre 1931 . — M. Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation (Départements et territoires d'outre-mer) que l'ancien régime,
plutôt crue d'impulser dans les D.O.3i . une politique de dévelop-
pement économique pour combattre le chômage, avait mis en place
un système d 'expatriation de la jeunesse au travers de l 'institution
colonialiste qu'est le Bumidom . Aujourd'hui, le c o û t élevé
du transport aérien met dans l'impo s sibilité des milliers de familles
de revoir leur pays d'origine . Il lui demande s 'il n'envisage pas
l'instauration d'un tarif très économique sur les lignes Paris-outre-
mer et vice versa, pour les familles aux revenus modestes.

Répo nse . — La desserte aérienne entre la métropole et les dépar-
tement, d'outre-mer a un caractère de service public qui implique
qu'elle doit être organisée clans un cadre très structu r é, Une partici-

pation plus étroite des populations locales à l'organisation de cette
desserte doit néanmoins être recherchée et il pou r rait être intéres-
sant de généraliser la formule de concertation élargie qui a été ins-

taurée pour la desserte de la Réunion et qui permet aux élus et
aux organisations syndicales d'exprimer le ; besoins et les aspirations

des usagers. Néanmoins, il apparaît que le coût du transport aérien,
directement lié aux distances et particulièrement sensible à l'évolu-

tion du prix du pétr ole et du cours du dollar est un obstacle au

rapprochement entre la métropole et les D . O. M . souhaité par le

Gouvernement . C' est donc dans le sens d ' une aide à la personne que
le Gouvernement a recherché des solutions qui permettront aux plus

défavori s és d 'accéder enfin au transport aérien . A cette fin, il est
prévu d'utiliser certaines places statistiquement disponibles sur les

vols existants au profit des migrants installés en métropole pour leur
permettre un . retour au pays A ceci, s ' ajoutera une contribution

budgétaire de l'Etat et ceci dès 1982 . Des éludes sont en cours pour

fixer le nombre de places utilisables, leur mode d'attribution et le
montant de la contribution financière des bénéficiaires . L'ensemble

du système sera mis en place dans le courant du premier trimestre

1932 et permettr a à plusieurs milliers de familles modestes de

retourner, à l'occasion vies vacances, dans leur pays d'origine . Au

demeurant, ces mesures ne constitueront qu ' une première étape et

le Gouvernement poursuivra sa réflexion sur l'amélioration des trans-

polis entre métropole et D . O. M ., en liaison avec les organisations

représentatives.

Départements et territoires d'out-v'-tuer
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rndennnisation du chôtnagel.

5275. — 16 novembre 1981 . — M . Ernest Moutoussamy attire

l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de

la décentralisation (Departements et territoires d'outre-mer) au
sujet du mauvais fonctionnement de l'Assedic en Guadeloupe.
Il lui rappelle que bon nombre de travailleurs, notamment les
licenciés de l'usine sucrière de Darbous .sier, de la G .I . L . et d' autres

entreprises, après de long ., mois d'attente et de multiples démar-

ches, n ' ont pas jusqu ' à ce jour été pris en compte et ne perçoivent
pas leurs allocations de chômage . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour rétablir une situation normale en Guadeloupe quant au
fonctionnement et à l'efficacité de l'Assedic.

R, ipanse . — Sauf cas exceptionnel, tous les salariés licenciés
de l'usine Darboussier ont été et sont régulièrement indemnisés
depuis le 1` t janvier 1981 . Cependant, de nombreux salariés de la

S . l S . et de la S . A . G . n'ont pas été pris en charge intégralement
compte tenu du caractère saisonnier de leur activité . De ce fait,
les intéressés n'ont pu être indenurisés que sur une base et une
durée correspondant à des périodes normalement travaillées avant
leur licenciement, soit de janvier à juillet 1931 . Quant aux salariés

de la société G . I . t, ., le règlement correspondant aux allocations
dues a été émis le ti novembre 1981 . En général, actuellement,
les délais de paiement des indemnités chômage sont en moyenne
de deux mois . Aussi l'Assedic de la Guadeloupe envisage-t-elle, afin
d 'écourter ces délais, de modifier radicalement en 1982 son système
Informatique . Cette modification aboutira au t raitement des dossiers
en temps réel avec l'implantation de terminaux dans les agences
pour l 'emploi, permettant l'accélération des éléments d'actualisa-
tion et d'inscription au sein de l 'Assedic. Par ailleur s, les procédures
de paiement tchèques virements) font l ' objet d ' une étude tendant
à accélérer leur acheminement .
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ENVIRONNEMENT

Pa e es titi rele .suis eiune r 'r .,

	

Prore, .ce Alpes (Ale tl ' .lcun.

3372 . 12 oetebre 1981 -- M . Jean-Hugues Colonna attir e l ' alto;
tien de M . le ministre de l ' environnement sur le p .n .,duce ranslit u .•
par la voie con,ultatire qui est offerte a la ehemhrr d :,,'riclulure
de> -\,pe, .\latIiine, ;ut ,e .n du eun,cll de ,e-uun du parc natnu,,il
du Mlerrantuur et la farte relué,entation des aeri .ultetu', dan,
l ' espace roser, au pare natnntitl . A l'heure ou le, rlu, voient Mure
pouvoirs et leur, re ponsabillles ac .'rus en tenu de la lui relatne
aux liherti• ; de . . tollectivite, locale ;, force e-t ,le cen,tater l ' in,uf-
fi,anc•e de leur repr,,enittinn dan, le, in,teme . '. de dtrisiun . l 'es
dernier- o e freinent ainsi pneus du p ouvoir de déhnn' les tu-Mu-
tations qui leur o nth'ent de nature a apporter une eolutinn a la
de,ertifiration de, commune s du haut paye ni .'i, . En con,ique•nce,
ii lui de :meule le, !ne',ire, tes! entend nrttie en plan, pote
permettre d ' as-icier plu ; ; :bernent les pu,'ulatinn> et le, ducs
prioritairement con :e :'ne,, au pouvoir de deci,ion.

Ii,l ' i,t

	

Le pruicl de dcrret relatif du parc n .ui :,u .,l du
M,•rr,tntutu ,a1111ti s . l 'empale ptile :que, plet,t)ail yue le, rein, ..
sentant, de, act,y!te, a_tiruli' Item], ,meeraicnt :ut conseil d'ad-
minl'traiuu du parc arec vus', een,ultative Al . de micun sali,taire

la pt'i-e en compte de, utl,r ' ' I, ;ieAxel,,, il fut ii•i-ide, ler, de la
crealion de pare . qu ' un represcntent de, ;min des agricoles >I,~erait
au conseil . . t' tai\ dil :ui,'u t :,l• et un an t re :ner vos\ eocsttltaliue.
I .c ,h :robe d 'agriculture tics \Ipe,-\l ;u'ilinie, 'te't' audit conseil
arec voix ron,ull .ti'.e il app .u'liendre lors d ' un futile
ment, d ' effecl,tcr tune rte : .t in de, :Me, afin de r'e ,per'ter l ' ailer-
nanct- au ,ean de- repris -en : Itt, de, allaite-, .,ritale . !oca :es . i .e.
rolleriniac- l tale, sunt Icpre-entce' dan, l ' actuel con s eil d'ad-
ministrati„n . qui cu!npren,l neelc huit membre- . par dis-bail cnn,cil-
ler, geuirreux el n .rne . 1•;I ' .-, sont dune dore, et dija lau-gernent
reprc,entnes . ce qui permet, d .ui, 1a conduite du parc Wallon tl, un
équilibre sali-Lud .nt entre :0 rrpre-enWliun des interi•t, n .tlluntue
et luctr,t\ . \lin, le, parc, na' .une, ne clonent pas cire soute, du
contexte e_unenique, culiuri' et socs : .! de leurs zone, periphi•t'Iqur,
avec lesquelles dut'.ent rt•niureer lent', liol ., Ce!le,-ci clonent a
l'are iii ,'o,gani,er , . u, ie ,e,ntr.e• de, i•lus et ,ner L, p .uticipation
de la !,tien pour prendre en charge leur dore!nppenent avec
l ' aide technique et ;Menni .tr' .tlrre de, pare nationaux .

1,t ,-

	

rit ",.(roll .

	

tlai

3961 . 19 te s tehre 1481 . - M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur la ,iteatiun des pe•iite éleveurs
dont le- troupeaux tramLnnont dan, la ,'one du parc national ries
Pyrène.,, occidentales . En effet, au cour , de cet ide, Plus d ' une
centaine de In ebi, ont rte iii-tinte, de chien, errant, venus
d'I{,pane . Le- vecteur en! demande a la diret lion ilc pieu . de le,
indenun,t•r, ce qui leur a ,1 .• refu,i•, car seul, le> du .gale provoque .,
par les u r ne peuvent donner lieu a une indemnisation . Il appelai .
trait nunc nr•ci•,s ;.iie de modifier le re,lenu•nt du parc national des
Pyrenees occidentales sin que d ' une par'. de telle, indenutisations
puissent étre accord, es et que d'autre part les deede, soient dote,
dus moyens ;u r fi,anl, aile de pouvoir : esurt•r la police etir le
territoire du parc . Il lui demande quelle, :ne eue, il compte prendre
afin de rennec!tcr u cette sit uaiun.

Repu . . .

	

-- Lt• d(•cret n ' ti7-2K5 du 23 rrrtr, 1967 errant le parc
national des Pvri•nre, oecidenlale, n'aborde de façon ,Ida, le
prohleme de, chien, dan, le pa rc qu ' a ,un .u-tit•It• t L ' ecce, aux
pattlra ;e, d . ., chien, de briser, et leur utilisation pour la darde
des troupeaux c•nnt`numu rit a avoir heu conforntiunent aux usage,
anteneur, . l 'inte,, l'ecce, au pare de, touriste, arec leurs chiens
e,l réglementé . ruai,, el nuls nimenl de par l'article précédent,
II n 'est guere pu„ible de faire peser sur le pare une présompliun
de re.,ponsabilite en ce qui concerne le, (légats cause, par tes
chiens errant, Comme le souligne, a juste tiu-e, l'honorable palle .
mentatre, seul, Ica di'ia!, d 'eu!, peuvent (rire indenu,i,t, . Sur
le plan pratique, on peul gnater que ce sont les garde,-moniteurs
qui e .nl pu rteulrah,cr pal' capture le, chien, er rants, sas, doute
d'origine espagnole . De, directive ., renouvelée, de vigilance ont
été donnee'. a cette occasion aux gardes-nonileurs, ratais il ne
parait pis ,,vident qu ' il faille imputer au parc national la re,pen-
sabilitr financiere de, di•eft, dos chien, alor, que, ni technique .
ment, ni juridiquement, il n'a 'ex troyen, de contrôler globalement
leur entrée dan, son territoire.

.4uurrtobiles et cyr'Ie .s (pullutiun et rutisunces•.

4716 . — 2 novembre 1981 . --- M. Jean-Claude Bois a!fire l'attention

de M . le ministre de l'environnement sur le problente de la pollution
sonore occasionnée par les véhicules motorisé ., les motocyclettes
en particulier. Les dispositions, d'ailleurs insuffisantes, de la régle-

mu'ntation actuelle ne sunt pas re,peetues, au détriment des citadins,
et notamment de, riverain, de certains etablissentents commerciaux
a pru\imilt' deeete'le stationnent et circulent bruyamment des engins
a den\ roue, \ eetle ucea , itan, il lui demande s51 ne lui parait pris
,uuhaitable d ' impu .c•r aux c•onetrueleur, de ces vrhiculee des
norme, plu, ,ciste et quelle, nu',uree il entend prendre :n irrupns
die la fabrication de, pelard, . autre Arment de la pollution '.more
dans le, Alice,

	

Rettese . -- 1 .e principal prubli•nit• posé ut

	

le, r' cloinuteure a
effe,•ll .ement

	

leuur ori, ;ine le sun rc,pe,'l de la i'cglcuie tttatttun
esi~lante, eue par enlet muent uu IcaticLuit' du put d 'tchappe-
mcnt, suit par a,•hat d'un dt,pe-,tif non homologue Aise, cun,ld-
lente' :ner !'mdu'lric feenstux• de inu ;urucle et on ;,,•curd :nec
le, nuui,Ierc, ui!rro„e,, le ntiui,l,t7- de l 'en,irunnr!net friterie

nus, . au i•i' nl de put, indue nu ut C. 'ules qui eurent rendu, uuli ;a-
lulft', procl! : .un•nirnl . Le ,etund puent est rt•,oln par le deeli't
n' 81 . 1!1.1 du 27 Ir•,rier 14111 et ,un arri•le d 'application du moine
jour qui inici,lt-ent la fabrication, l'i,npurtation et la mise en
relui de pole non conformes a la reglementatiun et donc non
homologues a çrariir du trottin' oit il., sunt adaptable ., a un veld-
cule tir :ulau,l sur la taie publique . Per atllettre, la l'r :eue, a l ' ini-
uaUve du utiuslt•rt• de., u'atn,pert, et du utini,tele de l 'envirunue-
ment propose a la t ' E . E . de, norme, plue .,muer,, pour les
ntulnrscleite, . Quant :ut prublente particulier de., pelards . il , 'agit
plu, tee reelmnenler le, nurdatitee de leur ulilieetimt que d ' interdire
lets' fabrication : le reglentent ,aull :ure departemenlul (titi omet,
encore trop soin ont i_;nure permet aux celloclirite . 1ov :1 .e et ,eu\
Mec,— de pois ., de pre :tdre lc, mesure, et d ' intervenir pour que
l'usage de, pelard, reste acceptable pour tous et ne cuit autuni,e
que clan, due cireonetance, exceptionnelles.

Pulluhr,n et tiut .Unees
dette ,unir, le pallnlian et les nni,,•nriecs'

5541 . — 23 novembre 1981 . -- Prenant acte for er eati .efac•tion
de sa volonté de mener une lutte active contre le bruit, M . Louis
Besson appelle plu, particulièrement l ' atteniuen de M . le ministre
de l'environnement sur les graves insuffisance, de l'égnipeincnt
des services de gendarmerie peur effectuer le, centrtites nc a ces-
raires dot véhicule, en infraction sur re point . Ainsi il semblerait
qu'il n'y ait ni•nte [die un sonontetre par depau'temeut, la gendar-
merie ne disposant par exemple que d'un appareil pour les deux
départements de Savoie et Haine-Savoie- Ne s 'agissant pas d ' in-
veti e sement, trop couteux, il estinc bien dcplorabh . le ,nus-
équipement constate in l'arrivée du nouveau Gouvernement et il
lui demande quel, sont ses projet, sur ce point.

Repense . — Cette queetion pose en fait deux prublcn ee diffé-
rente : celui de, eduipes speeialisee., dans les cunlrule, de bruit
et de pollution de, , eh icu le, ; celui de l ' équipement de, cuat :ui,-
sartate de poli,-e et des brigade ; du. gendarmerie . Les equipcs
speeiali t, ee de la gcudu'uurrie sural eu nombre d'une cinquantaine
en virus et de ce fait ,ont sc .avcnt rippcices a rayonner sur plusieurs
departeau•ut,, ce qui est le cas de la 5aruie et de la Haute Savoie.
Prou' pallier celle insuffisance, le nini .etére de l'encirunnen!ent
,ubvcnt!unne (lepui, plu,neUi-o unit,•',, art taux de 50 p . 11)0, l ' achat
de, ,,:omet re ., par le, celteetir de, iocalex, commence et deparle-
ments . Conte, aux force, de pe,llee, police nationale ou gendar-
merie . ce•s appareil, pernictlent d'aeeurer des conuitles plu, fré-
quents a la demande desdites cullectiriles locale, . Malgré ces
mesures, la .,duauiur n'est pas toujours nttti,fatisante . Dain, ces
conditions, par une circulaire en date du 23 octobre 1981 . le
rnininlre de l'en,iretnrte!nent a demande à tous le, préfete de
rél'li•ohn' a la mise en place, dan, leur di'parlenent, d ' une ,drue-
turc adapter, pou- l'accueil et le traite•nent des plainte .; relatives
au bruit . Chaque ptefct deeignera, dans se, services, un agent
chargé des trroblencs du bruit dont le rôle sera notamment : de
suivre avec les sou,-pui'feu'tures le traitement des plaintes par
les 'liftoreut, services concernes, de pruuoqut'r des réunions ,le
travail sur vie, ces concrets, ou des schémas de traitement . pour
dcieruiner par exemple l'organisme susceptible d'effectuer les
constats sur chaque type de bruit . La direction vie la prévention
des pollution, est prcte à organiser une formation cléetentaire
en ntatiere etc btuit pour les agent, que les préfets voudront bien
designer, et a participer a la dotation en niali'riel sunometrique
des differenl, service, concernés.

Pure, unrurcls lieues ri•ynrnaur

	

fihnrut' alpes r.

6889. — 14 de .-cmhre 1981 . -- M. Louis Maisonnat attire t' atten-
tiun de M . le ministre de l'environnement sur la situation de : panes
natu rels regionaux clans le cadre de., difficultés qu'il rencontre
compte tenu de la dotation budgélaire qui leur est affectée . Il lui
signale, en particulier, la situation difficile (lu pare naturel régional
du Vercors qui a entrepris un effort important pour répondre aux
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besoins exprimé ., par les collectivités coicernre, ,r .radui,ent par
de, progrenune, important ., . En effet, ,t un cerla)n .,mn bite de ces
équipenn'nts ont etc finance, sur fond .; propre,, il , :den, que la

charge d ' emprunt; des prenne re, anomie, apper ;nt au moment uu

ld$lal envi s age une réduction de ,a participation au fonctionnement
du pari . Dans ce, condition, il lui demande quui!e, d),pu,ittons
poli ,)ient élir e prise, afin que la participation de l'1 .:tel pus„e
au tuoiu, ctre maintenu en franc cuu .,iant pul,gile la uutal)on

actuelle correspond, dan, le ; fait,, a une riductient de l 'ordre de

15 p 100 en Crane : contant, du montant de, cite :fit ., re,ertes au titre

du budget peur 1982.

Reperde• . — Le budget voit' par te Parlement n'cnii,age en
funetionnement que 1042001/11 [rance ,oit 5 p . 110 d'augntentatiun
par rapport a 1981 et en ce qui concerne le, inve,tie.,ement,, le

montant est inchangé . MLti, depuis, le ministre de l'eneirunnentent

a eu I 'occa,ion d'assurer, tant a l'A„emblcc nationale qu'au Sellai.

Ion du debat budgelaire, qu ' il ferait en sorte, que ;ripe au

k' . I . Q . \' . le, ,redits cun .,aeres eux parce naturel ., regtunaux .,oient
au nonne maintenu, en franc, cun,ta ut, . Il n ' ignore t'a, l 'effort
eeunn•naque et financier de la région et de, depto-lement, de la

Uinute et de l ' lsere, et examinera avec l 'attention la plue bten-

ve)iLutte loue le, prulete d'animation ou d ' in t e,tts,entent que le

pare de Vercors pou rra pre,enier au fond, urtermini,irrtel de
la qualite de la vie et qui udere„ent les commune, et 10, nager,

du part . 1l pense potnnir a ce titre, et en cumplentent de la
eeb,entiun d'investissement de 210)000) franc, altribuee en debut
crame, pour la restauration de l'abbay e de Lenncel, annoncer

a :'honorable parlementaire que le (' . 1 . Q . \' . a retenu trois nou-

velle, o,x•ralion, au litre de l 'année 1981.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

As--ici ore e r n'r lle .S,ie : ribote des jnnrti ieteuree revis et nulitrrires

rpolitrune eu Jnrerir des rt'trtiltee-'.

6609. -- 7 décembre 1981 . — M . Paul Balmibere attire l'attention

de M . le ministre delegué auprès du Premier ministre, chargé de la

fonction publique et des réformes administratives, ,ur la situation de,

renient . , de, impôt, . En effet, ces retra ;ti• ; sunt inquiet, de consta-

ter qu ' aucun ee•hcanelie concernant les problémee de la reliaite n 'a
ete armé Ion, de, negocialion, salariale, clan, la fonction publique

d 'auratit qu 'au cour, de la campagne cleclurale e,tinient ato)r reçu
de, a,-nuance,, en parliculier sur truie point ., ,ui,ant, : taux de la

pi'n,iou de reeer-aon relet e vie x) a de p . 100 (leu, un preua)er stade

paiement mcn,ue•l de., pen,ien, . intégration bilait . de l'indemnité de

rc,Idence . ( ' e., tee, points ayant d 'intpu :t :une, con,équerice, dari,

la tle quotidienne de pe r,,,nnel, de IFiat qui, tu leur ;lige, n 'ont

guere de temps pour petae•nter, il lui demeede donc ,'il estime
pos,ai,le de pretnir une nteooatiun globale de ce, problentes.

Perm ,se . -- La ,ituatiun die retraite, de l'Etat et de leur, ayant,

cau s e s era prncnainement examinée en, concertation avec le, orge-
ni,aUun, ndicale, repre,ental)te, de ., tx•r,uunele pote' mettre au
point le, amélioration, qua pourraient elre apporter, au ,yeténm
at• c uel :••ntent en vigueur II ne niait pas pu,,ibte pour le moment
de preju'er la suite qui pourra ente donnée a ce, Iraient . S 'ag)„ait

du paies tint mensuel de ; pen .,ton,, il suera etenctti au I" !envier
1932 a nitre nouveaux departentent, : Eure, t ;uad,loute, Guyane,
Loire-\Ileniique, \I ;ne-et-Loire . Martinique, Sarthe, .tit.rne-\laritime.

Vnlel't)i•e, Vendre et ',' .eluie,, ;nit 11',0004) Itenefieiaire, si .pple .

ment tire ., Ave, cette nuutelie eelen,mn de lie mensualisation le,

retour., de ,oi', .ntle et once drparleIr.ent, . , iront men-made, le
1' tan ;rer prochain . Quant a l 'inb'erati•,n de l ' ir.demnite de re .' .
demie dan, le troitentent de base, il convi e nt de preci,er qu'il a élu

deeide a la suite de, négociation, ,eiarial, qui
,r

sont deroulre,
au niai, rie septembre 1981, d'mle'grer un point -ilpplementaire a
ceinpter du 1 – octobre 1481, ce qui a eu polo' elfes de pucier a
5,3 p 100 la revalori•alion de, penutn, a celte meute date au
lem de 4,: ; p . 1(0) pour le, traitement, de ., ac'ifs Le Gnueernement
,uubaite pour,u)vre l ' integratiun de l 'indentni t i de n• .idcnce qui

cimpurte actuellement trois tan-. 5 p . 100, 3 ;t . 110) el 2 p 1011 . II
n 'est toutefois pas pa-,)bit• d'indiquer le calendrier d'integralion
ciel devra i•tre déterminé dan, le cadre de, choix hudgela)res.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

f ',,trv, niee .,

	

jr'

	

,r.v,naet i .

3738 . — 23 novembre 1981 . -- M. Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, ,ur la re.,pon,ahilite de malte, d'oeuvre de, travaux
communaux effectués en régie . Actuellement le, travaux comma•
naux d'investissement, réalisés en régie par le personnel des
commune, ou de leurs établissements publics communaux et inter-

communauxsunt exclus du domaine de la responsabilité du intaille
d'oeuvre conducteur d'opération, dan, la reali•.ation d'un équipe-
ment déterminé . En conséquence, il lui demande quelle, sont set'
intention-, en la utaui're.

Repeeer . --- L'onde de la re,pomabititi• du mettre d'oeuvre d'une
operation dan, laquelle une commune a„urr la tnailri .ee d ' ouvrage
et peur laquelle Ir, travaux sont execule, en reçue avec le, moyens
de la commune conduit a envisager les h 1toIhe',e• ., ,invente, :
lur,gm• la m :utri,c d 'n•utri' esl a„urne par le, service, techniques
de la cumtnune insert„de, la re,pun• abilitr lice a la mantisse d'n•u-
vre r,'lese de la commune elle-mémo . Si la ntaiI ri,e d'oeuvre est
a„uree par un „r tint technique public Lien, dan, le cadre d ' un
commun, occasionnel, ou par tut technicien privé, en l'absence de
fier, entrepreneur, la reepon,abilite ne peut étre le fait que du
niaitre d 'oeuvre, sauf a celui-ci de ,t• prevaloir d'une faute qui serait
tinputable au tuaitre d ' ouvrage.

l'obit 1vrs ' nur'I

6080. --- 30 nuventble 1981 . — M . André Audinot appelle 1'attcntiun

de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le ,iluaiinn etalulaire de, fonctionnaire, municipaux
et ruraux de France . Il lui demande ,i, en e'outplement ou projet
de lui de deec•nlralination, il compte proposer au Gouvernement
de, Inc•,ttre, d'entente pour faire ce , ,,r le, d),parites existant
entre la police d'Etat et la police• municipale et rurale, quant aux
dure, de carrière et :nu echciie indiciaire, . il lui d :'m :tnde s 'il
entend compleur le, actuelle, d .spu,i(inu, ,t at utai"e, par de, textes
speciaux relatifs aux attribution,, fonction, et situations.

Repense . -- Le, dtt[erence, esist :ail entre les avatilages statu-
taire, accordé, eue policier, d'Etat et cette dont bénéficient les
agent, de police municipale ,'expliquent par le fait que le, cempe-
lencc, de ce, detuieee, fixée, par le cule de procédure pénale, le
code de la route et le code de, commune, ,ont distinctes de celles
de, personnel, d,- Ia police d'Etal . Leue-ci ne sunt en outre pas
'tecules, forint, et epluyds dan, te, ntèine, c'unditions que les
policier, municipaux . La ,ituatiun de ces policier, a etc définie, dans
le cadre de, di,pusilion, gimerale, du code des communes en matière
de personnel tttlinicipal, et compte tenu des modalités actuelles
d'eeercic'e de, poutoit-s de police a l'cchelon local . Le ministre
d ' Etat, nlini,tre d1' 1'nier)ew' et de la dccenirahsation ne manquera
pas de faire proecder a une élude atlenlite de la situation des
policiers municipales dan, l ' hypothè e ou une révision des disposi-
tkms juridique, preritec, ii,tet'tiettctrail dan, le cadre des mesures
de decentralisation .

Police , persntanetI

6326. -- 7 dccentbre 1981 . -- M. Roland Carrai attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrait-
cation, etir la non-application de l 'article L . 414-22, alinéa 2, de code
de, communes en ce qui concerne l'avis motive du conseil de
discipline lors de la procédure de révocation d ' un agent de la
police municipale . ( ' e deuxieme alinéa n'est applicable de droit que
dans la nte,'ire ou l'on ,e 'r ouie dan, un cas prévu par le pre-
mier alinéa du mente article Aime, Pavie du conseil de discipline
n 'e .et exigé plu. la loi que dans les ca, nu le maire est compétent
pour prononcer l'une des ,ancuune enunii'rees au 4'à 9 ” de
l 'article 1 . . 414-18 . Di' . le pouvoir de :'t-soralion d ' un agent de la
police municipale n ' appartient pas au maire mais au préfet ou au
,ou ;-préfet . Une jurisprudence re'uli,re du conseil d Etat 14 juil-
let 1958, prclet de l ' Aube ; 28 octobre 19iiin 1)éla„i, 3 niais 1961,
l ;and,•t ; fi dccentbre 1461, Alliol, statue dan, ce ,t•ne . Si ces errées
concernent les ga r de, ch :anipi•tree . il re,ulte d'une comparaison des
article, L . 411 .23 et l . . 41 .1 . 24 que la situation des agents de police
municipale est Identique a celle des gardes chantpétres en matière
disciplinaire, exception faite de la dur . ntaxinuunt de la suspe• mmts
(lette a un mole pour lm; garde, rh :tntpctres . De' plus, une circu-
laire du mini .icre de l ' intérieur ,18 juin 1947 : invite les préfet .,'
a prendre un mente accordant le benefice des garanties discipti-
mile, aux agents cunununaus sur lequel, ils exercent le pouvoir
di,c)plinau'e, exccplaon faite de la dtne-e ntasunale de la ,u,pension
arri•te vie ce type n'est intervenu . Afin que l'avis motivé du conseil
de discipline devienne une obligation légale' . dans le cadre de le
procédure di,c'ipl)naire, pour cette e'atettorie des agents de la pollce
municipale, il lui demande s'il env)saue de compléter le code dea
communes.

Réponse . -- 1 .e projet de loi sur le, droits et libertés de, com-
munes, des deltartrnients et des région, prévoit la rnodi 0 ,':'lion den
article, L . 414-23 et L . 114-24 du code des communes pour donner
compétence aux maire, en matière de suspension et de révocation
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des gardes champêtres et des agents de la police municipale Comme

la consultation du conseil de discipline est obligatoire lorsque c'est
le maire qui exerce le pouvoir de révocation cf . article L . 414-22

du code des communes), les gardes chantpétres et les agents de
la police municipale bénéficieront donc de la garantie disciplinaire

iouhaitee.

Répiona (limites).

6421 . — 7 décembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, veuille bien lui indiquer quels sont les départements dont
le conseil général a demandé, au cours des cinq dernières années,

un changement des limites régionales.

Réponse . — Depuis 1976, deux départements ont délibéré pour
demander une modification des limites rceiunales : le conseil

général d e s Alpes-Maritimes i10 juillet 1981, ; le conseil général

de l'Indre )26 octobre 1981).

Fonctionnaires et agents publics )enipleis supérieurs , .

6580. -- 7 décembre 1981 . — M. Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le projet de décret relatif aux pouvoirs des cornmis .saires
de la République et à l'action des services et organismes publics
dans les départements . Ce projet prévoit dans son article 9 : «lie
commissaire de la République dispose du pouvoir de notation sur
les chefs de service départementaux des administrations civiles
de l'Etat . Il est consulté préalablement à toute nomination ou muta-
tion les concernant . Le commissaire de la République est saisi par
les. chef de services extérieurs de l'Elat dans le département des
propositions d'affectation ou de mutation de leurs personnels.
Lorsqu'il a formulé son avis sur ces propositions, celles-ci sont trans-
mises à l'autorité investie du pouvoir de nomination .» Ainsi, les
commissaires de la République auraient un pouvoir consultatif en
ce qui concerne les nominations nu mutations des chefs de service
départementaux des administrations civiles de l'Etat, et surtout un
pouvoir discrétionnaire en matière de notation de ces catégories
de fonctionnaires, ce qui les place, eu égard à l ' évolution de leur
carrière, dans une situation de totale sujétion vis-à-vis du ministère
de l'intérieur . Il y a là, à n'en pas douter, un renforcement exorbi-
tant des pouvoirs du ministre de l'intérieur, lequel, par commissaires
interposés, - décentralise ce qu ' il a pu préalablement concentrer.
Singilière démarche, en effet, que celle qui consiste à réduire la
décentralisation à une simple délégation de compétence, et à recourir
à une délégation de compétence pour mieux asseoir une adminis .
tration hypertrophiée . 11 lui demande à cet égard : 1" pour quelles
raisons le pouvoir de notation ne relèverait-il plus des administrations
d'origine des fonctionnaires concernés ; i ' pour quelles raisons le
ministère de l'intérieur, par le biais de la décentralisation, tend-il
à accroitre ainsi sa part de pouvoir au sein des instances gouver-
nementales.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a certainement pris pour
un projet de décret adopté par le Gouvernement un document de
travail interne proposant une solution parmi plusieurs autres théo-
riquement. concevables . Ce document de travail n'a pas été soumis
au Gouvernement et ne reflete en rien la position définitive de
relut-ci . II n 'est pas envisagé de séparer le pouvoir de notation de
celui de nomination . En conséquence le pouvoir de notation des
chefs de service continuera d'appartenir à l ' autorité investie du
pouvoir de nomination . Par ailleurs, l'article 21 du projet de loi
relatif aux droits et libertés des communes . départements et régions,
tel qu 'il a été adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale,
précise que le commissaire de la République représente, dans le
département, chacun des ministres et non le seul minist re de
l'intérieur . Elargir les compétences du commissaire de la Répu-
blique ce n 'est donc pas augmenter les pouvoirs du ministre do
l'intérieur au sein du Gouvernement, mais donner à chaque
ministre la possibilité de déconcentrer certaines décisions prises
ou non de l'Etat au niveau le plus proche des administrés . Ainsi
sera évité tout traitement des dossiers à Paris, ce qui donnera la
possibilité de gagner du temps et d'économiser l'argent publie.
Pour le Gouvernement, la déconcentration des pouvoirs de l'Etat
et le renforcement de l'autorité des représentants de l'Etat dans
les départements doivent nécessairement accompagner la décent r a-
lisation pour donner tout son sens a celle-ci . Enfin, la lecture du
projet de lot relatif aux droits et libertés des collectivités locales
tout autant que les débats à l ' Assemblée nationale ont assurément
donné à l'honorable parlementaire l'occasion de constater que l'ac-
tion entreprise par le ministre de l'intérieur ne consistait pas à
prendre des a hi_,fs .. pour accroître l 'autonomie des collectivités
locales et que sa démarche était aussi claire que résolue .

JUSTICE

Crimes, délits et cou .trur'eslions
(sécurité des biens et des personnes).

1844. — 31 août 1981 . — M. Antoine Gissinger attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur les dangers dont on peut s ' inquié-
ter à juste titre, suite à la remise en liberté de près de 10 000 détenus,
conséquence 'du jeu de la grâce présidentielle et du vote de la loi
d'amnistie . En effet, ces 10000 personnes vont venir grossir le
Lang des chômeurs et, de plus, vont se retrouver à la rue, sans
logement, sans argent et sans formation professionnelle . Ne vau-
drait-il pas mieux venir en aide à ces individus dont les risques
de «rechute . sont importants, surtout à une époque où le maintien
de l'ordre et la sécurité du citoyen sont difficiles à assurer . Il lui
demande quelles mesures en ce sens sont actuellement à l'étude
ou susceptibles d'étre prises pour éviter que ces libérations et leurs
conséquences ne relancent d'inquiétantes réactions d'autodéfense.

Crimes, délits et contraventions )sécurité des biens
et des personnes(.

8330 . — 18 janvier 1982 . — M. Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M. le ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 1844 (publiée au Journal officiel, n " 29, du
31 août 19811 relative à la remise en liberté de près de 10 000 déte-
nus, conséquence de la grâce présidentielle et du vote de la loi
d'amnistie . ll lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — La libération d'un nombre impo r tant de détenus, au
titre de la loi d'amnistie et de la grâce présidentielle, a conduit
la chancellerie à dégager, dès le mois de juin 1981, un certain
nombre de moyens pour répondre aux problèmes de nature diverse
posés par leur sortie . Une note de service, adressée le 24 juin
aux juges de l'application des peines et aux directeurs des établis-
sements pénitentiaires, leur demandait de prendre toutes dispo .sl-
tiens utiles pour préparer l'accueil des sortants de prison, tant au
niveau du secours financier de première urgence qu ' à celui des
demandes d'hébergement . Le ministre de la solidarité nationale
diffusait également des instruct i ons aux directeurs dép artement :rux
des affaires sanitaires et sociales, en les évitant à apporter leur
concours aux services sociaux des établissements pénitentiaires et
aux comités de probation et d'assistance aux libérés . Elle suggérait
que les services préfectoraux acceptent des extensions temporaires
de capacité des centres d'hébergement susceptibles d'accueillir des
détenus libérés ainsi que le recrutement temporaire de personnel
sur les crédits inscrits à leur budget. En ce qui concerne la prise
en charge des secours d'urgence aux libérés définitifs, tin crédit
supplémentaire était attribué à l'administration pénitentiaire, pour
lui permettre d'accorder aux comités de probation un complément
de subventions . En outre, des réunions de concertation ont été
organisées, tant au plan national que départemental . Elles ont
regroupé les représentants des départements ministériels concernés
ainsi que les responsables de divers organismes privés et des ser-
vices publics oeuvrant en faveur des libérés . 4 77.5 détenus ont été
libérés au titre de la grâce présidentielle et 1 437 ont clé élargis
conformément aux dispositions de la loi d'amnistie du 4 août 1981.
Le dispositif mis en place pour aider ceux d ' entre eus qui ne
pouvaient recevoir une aide de leur famille peut étre considéré
comme le prélude d'une véritable concertation, indispensable à la
mise en oeuvre d'une politique d ' aide aux sortants de prison . Les
solutions retenues en prévision de la sortie de ces condamnés ont
permis de répondre à des besoins urgents mais les problèmes
auxquels ils se heurtent à leur libération, qu'il s'agisse d'héberge-
ment, de recherche d'un emploi, de formation, de préfo r mation
professionnelle ou de problèmes psychologiques nécessitant l'inter v en-
tion d ' un personnel socio-éducatif, sont particulièrement complexes.
C'est pourquoi le ministère de la justice a engagé une concertation
avec les départements ministériels intéressés, les organismes publics
et les différen's responsables d'associations privées qui participent
à la prise en charge de ces délinquants, en v',e de mener avec
eux de nouvelles actions coordonnées . Cet objectif s'inscrit dans
le cadre d ' une politique tendant à faciliter une meilleure insertion
socto-professionnelle des sor tants de prison, plus particulièrement
des jeunes adultes, et à éviter leur récidive.

Crimes, délits et contraventions (attentats aux meurs).

6582. — 7 décembre 1981 . — M. Georges Tranchant attire l ' atlen .
tien de M. ie ministre de la justice sur la situation dramatique
dans laquelle se trouvent les victimes d'agressions et tout particu-
lièrement de viol ou de tentative de viol. En effet, les victimes qui
portent plainte sont convoquées avec les suspects à des confronta .
tlens dont les effets psychologiques sont importants surtout auprès
des jeunes . D' autre part, si le véritable agresseur est reconnu et
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repre ' cuta,tt, du personnel- ( "cet eut- ta bar, de re' urieni ;itions
qw• '..a rire Ini''e .-,Initnent (m,zege un orle d . uonsullatiune avec
(Mlle, l,•, partie, irttere' .,,•e, .

RAPATRIES

Rat•utri"a , indennusohrm,.

4308 . - 2r; octobre tilt) -- M . Paul Chomat M'ire l ' attention de
M . le Premier ministre (Rapatries) ,ur le, d1. : pu,itinu, prie en
I, ellert' de re :;lrntunl <le, Ili 1.r, d ' iode,,uli,aUun yul ne pret'oient
eue allirbrltian aerrler e1. rtu 'en latter de ., pnt',un .in', a il le'. de plus
de ,tuai'-cinel, an, ou b,'m'limillie, d 'un run,p4•nu•nt iufrrteer a
D 'Une liner,, le l'a, gente, : Meut d ' elrr ludelnnl,tt en dix an, pour
de, retenu, ,upellelii, au S . \l I C . 11 lui denrnule s'il ne lui parait
pe r, opportun rte pr,•vnn de, c ;drn .lricr . ii i ide,,uni,;pion plue rapides
polir le, per ,ullii,', ay ;utl de, ,riel,, q ,ihir,, mollie dt'pe„'nt
le S 't . L (', on loin' le, pt•re)nne, ayant atl,'inl Liner limite d'ace
1nuu1, iietre que ee11r filet aclui llenu•nt.

J :, perme -- ii t e st rappe•ii' ;I l 'honorable parlementaire que les
dnp,,,itnnis de la t,n 781 de j ;nttirr 197ti, en nu•rne temps
ga 'elic, frx,•ul le ., nto,lelild, de retslvinent de, litre, d ' indentni, : taon,
pl ,lutent pour ce re :,ten,ent de, anu'na2ement, a r-arrlelere ,ti,'iai.
Unix r-rrt erre ont p ic retenu, a net elle)

	

I 'age des titulaires
et leurs retenus Ainsi, les 1xl,unue, essor•, de quatre-vingts ans
nu plu, :ru I

	

lancier 19 ;8 ont p,•rçu le solde de leur ev m c :nrce
en de :ix annell e , depuis le 1' janvier 1979, pour le, piu, âgées
est tell' Minette ( 'e, pelellltne ; ,nnl dnnc rltt,'uiu terrent 111dem-
n1,re, a ce jour Les tier,nnne, a~ :url alitent ,otxanleelie ans oU
plu, au 1' .INovi .', 19,8 ont eu droit a un tore prioritaire payable
eu ring an,, a parla de 1479 . Il ne leur verdi, dune plus que deux
:nul :nlr, :I tort' tpunir elle mulet, du montant lutai de IeUr
corn :,ion,,•mit han, le l'a, ',wlrral . mil Ir, personne., a)'ant 11 .Ui11S de
,ur• ;uite-dix an, a .i 1

	

lamier 1978, le litre est pniable en dix
en,ueur, . 'Puult•,ui,, il est pit•vu que, bisque_• ,on littilairr alitent
,utv .nle•Ilix :ut,, le litre d ' indeuitlr,allun e,t

	

tran,lurnli' en t'Ire
nu,,'il .rI',' pey .1'ut,' e11 ring :111, pr,ur le ;nhle restant dit ras
de dero, rlu in, i Ii,wuir, Ir, dito•, d ' uuiuenn,,ali,m lien Iol :uleutetIt
,,merl i, runr.e,tout Iota' c :ir',irlere prinrllaire, quel que tint? l'i1-e
d1., hrrilirr, . }•:n outre . 11., peptone . , ,ju,lilluul! d ' un 1.'e enu infc-
ritln uni e'^, .d :nl 'i \1 I (' Prutent dutnander, uuel que „nt leur
esse . t ' e'rtt :uo,r, du nt, . a dix :nitr en nit ldre amorti, ., :iblr en cfnq
ann'i,te, . Il faut pue,,,' que pon,I un n1'.•n :u2r' . il , 'agit de deux
fui, le mentait

	

inc S \LI l' .,

	

qui permet deja )l'aller dan, le
,1.n- d,-nL,ndr Le, di,pu,itinu, de la let de finances pole' 1981 mit
i .it, ' ,lit ' rll perme, le ,vent i101"g :el et inun(•dlnl rie co :npl(•nu•nis
dire nuenl,ird inI,viwn 1111 rt', , 1 a `nlMd) traite, . 1.1i . 'ttellIl .uu,i lie
il en,'i e'lurt de la nation en fatum- de ne, compatriote, le, plus
de .1no,'i,i•s .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

hrinilonx cn!rr le l'urtrrnetli et le ( :u»rrn,eme,d.

6787 . -- 11 d,•iernbre 1981 . — M . Yves Sautler attire l'attention
d,• M . le ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement,
sur le fait que Ic, rrpnn,e' de, ministres aux ttu,siions (",piles des
ut'puté, ,ont faite, dan, des délaie qui excèdent très souvent lea
délai, réglementaires prévus à !'ai tic•le 139 du ri•giemenl de l ' As-
semblée nationale . Or, r, travers les qut•,tions des parlementaires,
ce sont le plus souvent les interrogations, les difficultés des citoyens,
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des aeeociatinns, des prote .s,it.ns qui s ' expriment et qui appellent

	

ls!aml, iutern,'s au camp d'Allah .lirga, dan ; la province de Zabol,
des répunses précises et rapide'' 11 lui demande ,i, cunforméutent

	

le long de la froetiere pakistanaise, seraient menacés d'exécution
à la volonté maintes fuis atlirm,e par le Cuueurnc .nent de confer-

	

pour aven' refe,e de ,c convertir a l'islam . Il lui demande quelles
ter les droits du Parlement, il n ' y aurait pas lieu dinciter les

	

interventions il va te'uer aupr :, de, diri eants du lictbi i,l :unl
nttnletres à repmtdre aux ques'iem Colts, !e, parle :cent :tires Bans

	

pour les di,sua .ier d'aceeutplir cette exefntlen de deux s,dd :ts
le délai réglementaire qui leur est en peinci,,e innierti . Uni telle

	

urisunnier,, qui serait c .,uttraire aux Inr, de la guerre et ternirait
mesure ,ali,ferait non eeulemu et ie Parlement l,et- q br ui', niai ;au-clt'là

	

aux Yeux d ' une Mani frt 'lion de l 'upininn publi'luc ft'aniaiso
tous Ms citt, eus (l i te depuis, et sivtateurs oeil pour nttutdat de

	

l'tl trique eumbat de, patriote, afghans et leur resi- .lance nationale

rcprc,cnlir .

	

lare te l'agre„ion suvx•ti,tlie.

Rép m oise . — Le Goutvernentett est parfaitement cen,cient du fait

	

Iirpu,tsr . — Il pourrait paraitre par,'luxal, à première vue au
qu'a travers tes que,nuut, des per,elnent

	

'c, ,vxl,tinient les inter-

	

d'invite :' au re>pert ck

	

lei, de' la suerre , dr, re,tstaets

roeati,rn., et les diffh'ult ., de, cit,ry'ene et il atturhe tete grande

	

a,,,hans qui cuit talent Meus tes jour, que Fautrice d'oecupation contr e
importance :t ce que lue repense, dis ministre, re .pectent le mieux

	

laquelle ils se battent non seulement mes traite connue de ; a rel :el-

possib'e le ; délai, r'•tte'tnent,tites prévue à l'article 1,39 du règle-

	

les a ou des ' but,lit, , q tais n ' en :l :ne ni les populations civiles,

ment rie l'À,,c etblce nationale . Peur certains ntiut,,téres, la situa-

	

ni les ee t"cprise, purement humanitaires

	

de s tru tenu récente
tien en d'ailleurs tout a fait sati .f .'isante a cet égard . Si tel n ' e,l

	

d'hepitaux ou vie diepenseires fun ;tienr.ent grime à des volontaires
pas encore le cas pour toua, le fait est imputable ,t l'aceroissemenl

	

étrangers, franeeic en put Initier, dont un permettra au ministre
du nombre des questions pu,i•es par les dcpute' trythnte annuel

	

des relation ., esterieuree de s'in,, 1e courage et l'altnégeteon . Il
de ldooll question, depuis le dcbut de la nouvelle législature et

	

n'en reste pas moins vrai que, quel que ,oit le contexte d'un conflit,
à la circuu,tance que cerf fines tépon,e., engagent l'adnuni_,tration

	

de quelque bue-1 que ',Meulent les combattant,, la personne du
sur des problenies souvent complues ou ,u, :eptibles de faire

	

pri ormier duit e'tre resnimtée . 'l'elle cet !a ('tntir ion que le ntiuietre
l'objet d'un contentieux et qu'elle, ne peuvent dune étre rédigées

	

des

	

caMeicures s'efforce, en toute ocea,ion, de faire
qu 'après un examen attentif des affaire, évoques . Quoi qu'il en

	

p . tt:,rr aux partes ,fui s lippu eut.
soit, l'attention des différents ministres est péri ; diquetneut appelée
sur la néce.,sité pour eux de prendre les mesures neec,saires puer
faire face à la situation actuelle et par là monte de respecter les
droits d'information et de corticale du Parlement .

Politique e .rtt'ricure teunfe`re'rtre sur la sécurité
et Ici eooni'raticut en Est' pc'.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique ert :'rienre (Cuba'.

6236. — 30 novembre 1981 . — M. Michel Barnier attire l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation du pote
cubain Armande Vanadium, . emprisonné depuis vingt et un ans et
dont la situation émeut la communauté intellectuelle internationale.
Au moment où se déroule à Paris l'exposition consacrée au livre
cubain marquée par la preeence du ministre de la culture de Cuba,
tl lut demande d'intervenir aspres des autorité ; cubaine, afin que
la situation du poète suit enfin réexaminée.

Réponse . — Le ministrre des relations extérieures suit avec
attention le cas de M . Armande 1'alladares, qui a fait l'objet d'une
démarche officielle de notre ambassadeur a l .a Havane au mois de
niat' . 1881, et d ' une inte'rve'ntion personnelle et revente du chef
de l'Etat auprès de M . Fidel Castro.

Transports q eYens treglcmentation et e b tin té),

7568 . -2E décembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M. le ministre des relations extérieures sur l'accident
d 'avion survenu le l' nota 1981 au Mozambique au cours d ' une
mission civile d'exploration pétrolière . Les circonstances de cet
accident sont mai connue, et il serait souhaitable que lo tis les
de tait, soient transmis au .s ftutelle, des victimes en vue de répondre
à leur l' ut :me curiosité . Cela pose le problc ;ne plus général des
mission, exploratoires pétrolieres civiles dan, le, pays en état
d'alerte militaire permanent ainsi que celui de la e,turdinatimt entre
trafic civil et trafic' mili t aire . Il lui demande le, mesures qu'il
compte prendre : 1' en vue de tenir les famille ; des victime, infor-
mée, de, circonstances de ce regrettable ai-nt :'nt ; 2' afin de
provenir dans le futur le renouvellement de tel, cciifents.

lidnitesc . — Veut, avez bien voulu appeler mon attention sur
l'accident d'avion survenu tu' I" aoiet 1981 au Mozambique, au cours
duquel ,ix I'rancai, d ' une coutpa,nie d'exploitation pétrolicre ont
trouvé une mort tragique . A la suite des interventions répi•tee
de notre antba,sade a Maputo, le gouvernement muzautlul(luain a
rendu publiques le 21 décembre les conciu .,ions de l'enuuéte entre-
prise par ,c, soins cOnforinenent a la convention de ('hit•ago . Dans
ce document qui est transmis aux famille ; des victimes, le gou-
vernement de Ma p uto reconnait formellement sa ri' sp eu sabititi• . En
ce qui concerne le probli•rne général des missions exploratoires pc trt,-
lières civiles dans Ics pays en état d'alerte militaire permanent et
plus spécialement celui de la rnordination entre trafic civil et trafic
militaire, il :cluse exclusivement des autorité ., locales et no, antha,-
sades ne peuvent qu'attirer l'attention dis deu'.etneminte due ces
précaution, a prendre, peur éviter tout accident.

Politique ertrrterere (Afghanistan,.

7572 . — 28 décembre 1981 . — M . Emmanuel Hemel signale à
l'attention de M. le ministre des relations extérieures l'information
parue l 'après-midi du rnardl 22 décembre dans tin quotidien
français de réputation internationale selon laquelle deux soldats
soviétiques prisonniers du groupe de résistants afghane Ifezbi

7573 . — 28 deccntbre 1951 . — M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre des relations extérieures les justes
declarations de M . le ministre d'i'aat, ministre du c•umnteree mité-
rieur, ayant affirmé le 22 décembre : a Nous serons amenés à dire,
si l'affaire polonaise continue, que nous ne voulons plus continuer
d ' apparartre à le Confé rence de Madrid et que nous ne voulues
pas appliquer et reconnaitre l'acte d'lleleinki que nous avens pour-
tant signé . e Il lui demande quand la France signifiera officielle-
ment qu'elle cesse de participer à la Conférence de Madrid et
de continuer e reconnaitre les art ords d'Helsinki . vu les t'a gl,laes
cvéneutents de Pologne, et quelles conditions seront pose_', à
notre retour evenlucl a la Cmtference de Madrid et à une nouvelle
reconnaissance totale ou partielle des accords d'Helsinki.

Rrpo,ese . — S'agissant des répercussions de la situation en
Pologne sun' la présen .c de la France à la conférence de lla'irid,
l ' honorable parlenter.Laire aura cerlaineaient pris note de, ()repos
tenus devant l ' Assemblée nationale par M . le Premier ministre,
le 2.3 décembre 1981 : Que les pays qui défendent effectivement
la démocratie et les droits de l'Itonuue parlent haut et fort et d'une
nC'me voix . Qu'il, s 'appuient sin' les engagements signés en commun
pour demander des explications, exiger que les conenortements
correspondent aux intentions affichées . La France, pour sa part, ne
retournera pas a Madrid pour faire de la figuration, pour siéger
contrite si rien ne s ' etact passé . Nous ne nots prêterons pas à la
comédie qui consi-ttrait à donner des labels de démorcatie à des
pays qui violent euverlement les droits les plus élémentaire, Le
unni,tte des relation, extérieures ajoute, en ce qui concerne l'acte
final d'Helsinki, que ce document c•ontitnt, entre autres, les principes
fondamentaux des relations entre états et des rapports entre euu-
vernentents et c•itovcn', dont certains, in,t'rels dans la charte des
Nation ;-Unies et d'autre, documents internationaux, ont déjà un
caractère d'ubli .lation juridique . Il est clair que la violation de cee
principes pa' l 'un ou plu .sieur .e des Etats signatair'e's ne peut pas
ne pas affe,ter dreiement nos relations avec ces ►'arts . Ceci Maltera
cependant en rien la valeur intrinsèque des principes d'Helsinki.
("est pour quoi, tell e) q,te de renoncer à utiliser le cadre offert
par le prore, .su ; de la C . S . C . E ., la France entend mettre à profit
la réunion de Ma .tri) polir exiger le respect de, engagements sous-
cri', solennellement en commun.

l'olutigtce ectérieure arase.

7791 . — u janvier 1982 . — M. Emmannuel Hamel demande à
M. le, ministre des relations extérieures quelles ont été en 1981
ses ir,lirvenliune auprès du gouvernement iranien pour tenter de
contribuer au recul de la vi„Irnce meu r trière en han où les victimes
de la ,;verre civile et religieuse se compteraient par dizaines de
millier .;.

Réponse. — Ainsi que le ministre des relations extérieures l'a
indiqué en réponse aux questions qui lui ont clef posées a nlu .,ie ,ers
reprises par divers parlementaire,, le Gouvernement s 'est employé,
dans toute la mesure de ses moyens à cont ribuer à la défense des
droits de l'Immune en l'an . De nombreuses interventions humani-
taires ont ainsi été effectuées ait cours des derniers mois, avec la
discrétion indispensable à leur succès, tant dans le cadre des Nations
Unies et dans le celui de la communauté européenne, que sur le plan
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bilatéral . ( ' es dmnarches ont elé effectuées aussi bien pour des cas
indi .idui. k qu ' on faven de groupes perliculieremeuii menaces comme
la cunenunauté buha'ie Le Gouvernement ne peul yue déplorer le
fait que le, aulorile ; iranienne ., ,e montrent incutfisamment sen -

sible, aux Manife.,Ialiuin, de 'a consicience internationale . Pour sa
part, il entend maintenir fermement, quelle : que puisaient eu erre

le, tun,efuenee ;, la t'actitiuu qui fait de la France un de-, ininci-

paux pava d'asile. peur cep qui, comme un eerlain nombre d'ira-
niens, ,e sial trouve ; dan, l ' obligation de quitter leur pays.

SOLIDARITÉ NATIONALE

Tetimipi, et !,pars ',Mn,ede ruineras et de hi Malte

496 . -- 2u juillet 1981 . — M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés
de gestuel funaninere rencontrce, par les anucialiaus gestionnaires

de centres de é p airs . Ce, ditii,ull pro,iennent en grande partie
de la ru''lucuun de l'iode ape,; :ace juequ's pre,enle par les caisses

d 'allocation, fienili ; les, laquello n'est plie. consente au-dessus d'un
mener' quotient fauuiliaL De telles dispu,ttiuns, en augmentant la

pa .ti .lp :ntun de, fmnilte, aux frais de amour, murent pour cun,e-
qucnce que certaine, d'enter c•l!es ne meurent eonlinucr a envoyer

leurs enfant , dan, les contre, en came . II lui demande s'il ne lui

parai : s essentiel que ce droit aux vacances ne .oit pas renais en
cal ie pour certain- enfant, dont le, parents ne pourront supporter
cet excédent de chargea, et souhaite que des mesures interviennent
repidernenl pour fard• cesses cette regrettable discriminat i on.

l :, oasis ., ' . — i ce s .rides ac .•urdee .s par les vaines d'allocations

familiale, sou, forme de bon ;-vacances aux famille, allocataires et
à leurs enfant ., sunt de- prestations d'actant soi iate . Celle.-cr i sont

re s ertec' aile familles lu'-- plu., rnode,tes, dont les ressources ne
(bipassent pas un plafond aspre' ié par le quotient familial, ce
plafond alti fix,', par le cun-vil d'adntini,tratiun de chaque catsse
d'allucatons familiale; . Lq politique des cor .,eils d'administration

peut ratier d'un i canne à l'aube . si r•e n'est dan, le principe, tout
au moins dan, les rnodalitrs d'application Ceaque organisme doit
en Milet t er nir compte, a la fuis, de la nécessité d,• finanuer certaine
set ''tir- prioritaires, et de celle de répartir se ; ressoune, entr e
les dresses 'Mmes d'aide . Compte tenu des ressource, dont elle
dispose, chaque cr aint d ' allumalion, familiale, doit don,• établir,
à la fuie . le montant des iode•, qu'elle accorde, et les conditions
que Minent remplir le p ben,'feeatro, pour pouvoir y pretendre.
Les deu-itons :ont prie: suu,erainement par le conseil d'adnri nis-
tration qui jouit en ntatiere d'action sociale d'une large autonomie,
ain s i qu'il re•sulte de la t . ;;lamentation actuelle . et notamment des
disp,„uiuns du décret n' 68-127 du 5 a .ril 1968 . Le ministre de
la solidarisé nationale ne peut contraindre un organisme a appliquer
de, relies specitique . en la meneri'.

Fa neatie icoerahinegei.

1198 . — 3 août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande a
Mme le ministre de la solidarite nationale ai elle est en mesure
de lui indiquer quel a ete en I98u le poureeu,age atte i nt par la
cohauttatlun ju•enile citez le ; futurs conjoints.

Rs p s' se . — Il n ' e s t pas possible d'indiquer quel a été en 198(1 le
poertcntage atteint par la cohabitation juvénile elle,: lis futur .,
eoniomte tas, données dis ponibles lus plus récentes résultent rie
deux é tudes de l'institut national d'études démographiques réalisées
en 1977 et 1978 . Il s'alii-seit d'enqui•tes portant sur (le, échantillons
de taille relativement étroite : les résultats obtenu, ne peuvent
donc présenter Mute la prelri,ion souhaitable . Sou, celte réserve,
pour les promotions de mariage, des années i971i et 1977, la propor-
tion des coupiea qui vivaient ensemble avant de se unericr peut être
é-ulule ent re 85 p . 10 et 40 p . 101) . i.e'pourcenlaie croit assec
rapidement, -cmblc-t-il, ruais il n'est toutefois pas possible d'estimer
le niveau qu'il a atteint en 1980.

TRANSPORTS

S . N . C . F. quines).

1351 . — 10 août 1981 . — M. Jean-Ciaude Cassaing attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre des transports, sur l'etude faite
par la S . Y . C . F . concernant la reorganisation de la desserte s voya-
geurs i de l'artère Paris —Toulouse . Certaines informations laisse-
raient envisager une modification du terminus du train . Le Capi-
tole . ainsi que la suppression éventuel!e d ' autres liaisons vers Brive.
Or, dans le cadre de la décentralisation et de la politique de l'amé-
lioration des liaisons de ville à ville, il apparaît très souhaitable,

me_

non seulement que les liaisons actuelle
-

s entre les villes du par-
cours soient maintenues niais encore qu'une création d ' une liaison
de niatinee Brins--d'ar-i-i, par report de l'origine du train -1412 de
Limoges a Brise, poisse être prévue . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire conne :Ire quota sunt les axes directeurs de la réor-
ganisatiun env tag -e concernant la desserte . voyageurs » de l ' artère
Paris ---Boive—Toulouse.

Repense. — La S .N .C .F ., selon certaines études effectuées en
conformité avec la politique suivie par les gouvernements précé.
dents, apportait do ; modifications; dam, les services ferroviaires.
Désormais, c•ontorntéraent a la nouvelle politique des transports
adoptee par le conseil des ministre, du lli septembre 1981, les
programmes de la S N C .F . portant nol .unnient sur les modifi-
cation., de service.;, suppression ., de trains ou d 'arr êts, change.
mente de r,•Cinie de .; ,ares, seront établis dans la plus large
conce•rl utiun . titi lieu lierement au plan louai . afin que le, condé
Irons de transport des usagers soient le . plu ; satisfaisantes pose
,iules . ('est ainsi qu'il a été reconunande à la société nationale
de pror•ider à toute ; le ; cun,ultaliun ., nécessaires avant de prendre
une dvcisiori qui peut porter pri•ju :lire aux usagers, ante travail-
leurs des chemins de fer et :ut bon fnnctiunncrnent dis dessertes
ferroviaire, . Toute rrodificalion de service ailé la liane l',ui ;—'l'ou-
lOnae ne .sera effectirre qu'en application de ces dispositions.

1lnndicapr',a i pulitiguc en faveur des handicapé,,.

1920. — 31 ami( 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre d'État, ministre des transports, oie
est le problème des transports par S .N .C .F . des handmepés
moteurs se déplaçant en fauteuils roulants . II lui pose à ce sujet
deux question ; : 1" la S .N .C .F . équipe-t-elle des trains aptes à
recevoir ces fauteuils ; 2" ne pourrait-elle pas fi•:e•r le montant
de ces transports par rapport à l'allocation allouée à cette fin
par !a sécurité sociale.

Repense . — La S .N .(' .F ., depuis 1976, a mie en service sur cer-
taines relation,, à rident d'un aller-retour par jour, de, trains
spécialemetlt amônegés . Ces trains, dont la liste figure à l'indica-
teur officiel, comportent dans une voiture de prenticre classe un
emplacement pouvant Cire reserté par une personne désirant
voyager dans son fauteuil reniant ; en ce cas .seul un billet de
deuxié'me classe mil exigé . Cette possibilité existe égaleraient dans
tous les train, à grande vitesse . De plus sur la ligne Paris—Cran-
ville, les autorail ; construits à lao demande de la région Bas,c-Nor-
mendie comportent un eomplicliment pote- handicapés . Enfin, au
plus tard à partir de 1983, des voitures dites a grande accessibilité
cnmpreriant un compartiment et des toilettes accessibles aux per-
aunne, en fauteuil roulant seront mises en service, notamment sur
la ligne Paris--Nice . Actuellement pour le prix du voyage que
doivent acquitter les handicapés, ceux-ri bénéficient, contrite l'en-
seruble des usagers, des réductions accordées à titre co ni niereiai.
Les ri•duc•!ions ipccifiques ri caracter•e social varient selon la nature
de leur handicap 'infirmes civils et grands invalides de guerre(.
Bien que la solution proposa-e aper°aisee difficile à mettre en
oe uvre un réexamen de l'ensemble des réductions offertes sur le
réseau de la S N .C .F . est dures et défia a l'ordre du jour et la plie
grande attention sera alors portée au problème particulier des
handicapes.

Commerce et art i sanat emploi et actir•ité : Lot-et-Garonne).

2503 . -- 21 septembre 1981 . — M . Christian Laurissergues appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre des transports, sur le
problenie posé en Lot-et-Garonne par la suppression du flechage
de 1' . itinéraire Erneraude - Bison Raté a au niveau de la région
Charente-Poitou . Cet itinéraire provoquait un important passage sur
la D 708 dans les régions de Duras et Marmande . Il n ' a pu jouer
son rôle cette ,ance ce qui explique peut-être les embouteillages
qu 'a connus le region bordelaise au mois d 'aoùt . En outre, il per-
mettait la survie de nombreuses activités commerciales et l 'amor-
tissement des investissements tot,ristiques communaux . Il semble
que cette supf.session d'ove s'étendre au Néracaix et à la haute
Landes, aggravant ainsi h- préjudice subi par les régions concernées
et le département de Lot-et-Garonne tout entier en le privant de
ressources non négligeables et en l'isolant des grandes voies de
penetration Nord-Sud . En conséquence, il lui demande s 'il n'est pas
envisagé de maintenir cet itinéraire dans l ' intérêt de l 'économie
au Lot-et-Garonne et dans celui des usagers de la route.

Réponse . — Il faut tout d'abord préciser que les itinéraires bis
ont été créés pour permettre aux usag e rs en transit d'éviter les
grands axes, lorsque ceux-ci sont encon .,,rés en période de grandes
migrations, par l ' utilisation de routes présentant de meilleures
caractéristiques de fluidité à ces moments-là, et de bonnes condi-



392

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1" Février 1982

[ions de sécurité . Les heureuses constquenees touristiques et

	

meugles . Les invalide, civil,, en tant que tels, n'ont droit à aucune
commerciales que peut avoir le jalonnement oe ct é , perceur, ne

	

réduction pa,üculü•re . ils peuvent, naturellement, Mill-or tous les
constituent par conséquent qu ' une retomise de l ' upiratioit De

	

tarifs '('iaux et commerciaux en vigueur, sous réserve qu 'ils en
lors qu'un itineraire bis double des routes non aeturé•es et offrant

	

respectent les nunialites d'attrihutimt . Néanmoins, certaines dispos'.
des qualités de service supérieures . il ne contient pies de le

	

tiens doidre pratique sont reservices aux handicapes . C'est ainsi
conserver. Sinon, ce qui est accompli pour l'utilisat''ur dam le but

	

que tee invalide, civils qui voyaient dans leur fauteuil roulant
de faciliter ces déplaeenu•nts . surtout en période de ,tr :utds départ,,

	

peuvent• pour de ; ruinons rte commodité, être installés en 1'' classe
y perdrait lac cucul en credibilitc Au .si est-ce l'o'nerture cons-

	

moyennant seulement le prix d'un billet de seconde . De plus, la
pli•(e, l 'été dernier, de' l'euturuute A I0, qui a justifié lie suppression

	

soetete nationale a conçu un prucramnie d'amélioration de l'acnés
de l'ttincraire bis passant par les C D . 708 et 953 en Lot-ei-

	

aux [raine et des conditions de c•irmtl :rlion des usagers rt i prend
Garonne . Toutefois, pour la premicre année oie l'autoroute A 10 a

	

particolierentee

	

compte les besoins plus spécifi q ues des persom
été est, runtce par les aut,enobilistes lors de (ours migration, es t é-

	

nes dont In n ,b',ite est réduite par l ' àce ou la maladie . Les mesures
cales, 90X) kitume'tree d'itiueratres bis on! ('te maintenu, . afin de

	

ainsi eutieeeee' et prn1res,ivement mises en place compcn'tent,
pater a toute eventualilé, su' les sections (itfficile, de'

	

se °ois

	

notamment, le cehaussentent des quais . l :' reduction de la hauteur
lier,--Bordeaux--ftenticre esp,tenole [par l'autoroute A i0 et la

	

des marches des couures, l'installation d'estaliers moelles et d'un
R . N- 10n notamment entra I'uitmis et le sud de B•,rdeaux . Par

	

insttetiM spevial :nient adapte e l'accueil des handicapés, l'affichage
ailleurs, il n 'est nullement que,linn de supprimer l'itinéraire bis

	

ruant par aille,n's rendu plu, visible : dans de nombreuse' .; rares,
situé dan, le \e'rac.us . puisque sa functi, n es( de dévier la cirrus

	

ont c ^,rlenx•nl ('(t' instaurée une formule de porla'e libre et lin
lation de la R . N . 20 . Muant eus besoins du secteu r tour istique du

	

se,,ive dente' ictrentent des bagage, avec enle ;'ertent et livraison
Lut-et-G ;u'unne, il pourrait y êt re rependu par une signalisation

	

a domicile . Enfin, un service d ' accueil est à la disposition des
appropriée, correctement comme et ju .iieieuseneent intpiantee, aptes

	

per-orme, nere .,ilant une ;nsi'tance particulière Poo .• leu' ., d : ;elae•e-
étude et toise au point du schenut depaitrntcvtlal 'le .,i_'naliseti„fn

	

Petits : pour en hetie'ficier, il suffit d'avertir à l' ;evatce le chef de
des servies, et des peint,- d'inte''i•ts tout lemme, imam-ni t nient à la

	

ia gare d'nriit ire du Viisaee, afin que tes mesures nécessaires soient
circulaire intermir.i,te''iellr n 11011 '? du 25 and, Li ; :0. Les ,et—,ire, et que soient prévenues les gares de correspondances et

, etiterutl tel r.

locaux glu miniature de, transport, se tiennent à lu clip-tsitien des

	

ternunus.

professiugnel, et de', pets (((lis concerne, putti' Melle, à bien une
telle enquête .

Votre• 'autoroutes,.

2962 . -- 28 septembre 1981 . — M. Jean-Claude Gaudin demande
à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, s'il envisage de
mener à bien, dan, cites délais rapide ;, t a rcaltsation de l'autoroute
Alx-en-Provence---Si-terun . dan, la vaiR-e de ia Durance . Cet axe
de circulation, dans la tullee de la Durance, constitue une relation
indispensable entre les deux pèles indu-li ils de Marseille et
Turin, en mente temps qu'il constitue peur la capitale phoeeenne un
excellent dégagement `ver- les stations touri s tiques des Aipes . 11
lui rappelle que le Prc,i•lent Valéry Giscard d'Estaing s ' était
engagé à terminer cet axe, durant les sept prochaines armée, Il
lui demande si le nouveau gouvernement ert en mesure de prendre
le même engagement.

Réponse. — Le ministre d'Etat, ministre des transports, ne
méconnait nullement l 'importance que revêt l'amenagentent dits
liaisons ruutiere et ferrovtuu'e permettant de relier les deux pole,
indu s tr iels de Marseille et de Turin, tout en offrant parallelement
un meilleur dégagement ver, les station . touristiques des Alpes.
D précise qu'en ce qui concerne la liaison rapide Aix--Sistenm,
le projet, dont le trace a i•t,' déclaré d'utilité publique par décret
en date du 19 du-sentie 1980 . a déja binoficü• . depuis 1980, de
42 milli uns de francs nie tl .' :eenst, ene .ini .es ;u titre des étude, et
den acquisitions fonciers, !' :•r effleura, les études se po,u'suivent,
en liai-on arec les sir .

	

lu mini,tere de l'écon traie et de ..
finance< . en vue de' la n,	 w point du dossier de ,.anges-ton du
futur ouvrage . Le lent en,eni ,te cette rprrati,,n aura lieu dits 1932.
confornmrnen' a la dérision du conseil de direction du Fends de
déveiooprment économiqu,. et social . qui s'est réuni le Ifi octobre
dernier et u . en effet, accu-eu' les propusi'ions du ,sinistre d'Etat,
minis're de, tran s ports . ten,i,,nt a s'omeleres environ 1110 millions de
francs . en 192 . à nette baiser) Aix-en-Provence et ('adaracl .e . Ce
projet, dont i 'in :i•ri•t

	

etc mairies foi :, souli_n• p .,r le pas, . va
donc cur.nailre bientôt [ sa c•oncreti- ..lion.

S .'s' . C . F . 'tarifs n il(tgeurs

3216 . — 5 octobre 1981 — M . André Audinot appelle l'atter .lion
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
des grands mutilés du travail, qui ne bénéficient tas de tarifs
préférentiels sur les lune, S V .0 F . Il lui demande t s'il ne
serait pas possible de leur appliquer le reeime accord, . aux mutilés
de guerre, a compter d'un certain suint [l'invalidité à déterminer;
2" s'il ru . npte proposer au Gouvernement des mesuras d'harmoni-
sation à cet effet.

Répus-u' . -- Le ministr e d'Etat, ministr e des transports, tel
cons''ient que, jusqu ' a ce Jour, le, nue-ures pri •s pour faciliter les
déplacements en chemin de fer de, personne, l,audietipi es ont été
insuffisantes . C'est pourquoi, é sa demande, ie Gouvernement va
proceder a un réexamen de l'e!r.emble de ce, mesuras, et dan, ce
cadre, le cas des invalides civils sera examiné avec une parlicnlüne
bienveillance . Actuellement, seuls les invalides de guerre bénéficient
d ' une réduction de tarif : celle-ai est de 50 p. 100 lorsque leur taux
d'invalidité est de 25 à 45 p . 100 et de 7 , p 100 lorsque ce même
taux est égal ou supérieur à 50 p. 100. Les invalides de guerre à
100 p . 100 bénéficient en outre de la gratuité de voyage pour la
personne qui les accompagne, facilité qui est aussi accordée aux

4285 . — 26 octobre 1931 . — M. Jacques Mellick demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, si la Sornaté des autoroutes
du Nord et de l'Est de la France -S . A . N . E. F.t sera auturicée
a emprunter pour financer les travaux de construction de l'auto-
route A 26 et, dan, l'affirmative, dans quelles conditions,.

Ripons" . — Lors de sa rcunion du 16 octobre 1981, le conseil de
direction du fonds de developpense•nl économique et social
dé D F. S i a décidé le lancement des travaux sur la section Nor-
deusnue, Seint-Orner de l'autoroute A 2 Les dépenses autorisées
sur cette opération en ;982 se montent a pris de 1110 ntillir,ns de
franc, . La Soc•iéti' des autoroutes du Nord et de 1'F-et de ia France
S A N E . F . t, concessionnaire de l'autoroute A 26 encre Calais et
Reims, poursuivra per ;Meurs les [maux sur la section Arras —
(' :unhrai •324 millions de franc, de dépenses autorieéesi et les opéra-
tions ,v'élirninuires à la construction sur Cambrai — Saint-Quentin
Sud [prés de 18 m liions de francs' . Les autorisations d'emprunts à
long terme nére, : :ore', ait finanrerttenl de ces dépense, sur l'auto-
route A 26 ont é eealertent été données par le conseil de direction
du F D .E S La caisse nationale des autoroutes procédera aux
emprunts selon ies modalités habituelles.

Handicapés 'accès des locaux).

4546 . — 2 novembre 1981 . — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'inacces-
sibilité aux perunnes handicapées de la plupart de' ; in•t :alalions
qui leur sont pourtant rc'sercécs sur les aires d'autoroutes . En
collaboration avec la direction des routes, cinq handicapés, dont
quatre en fauteuil roulant, ont testé 551 stations autoroutières
urestaurants, stations-service, aires de repos, etc . . Neuf fois sur dix,
les differentes installations leur étaient inaccessibles et morne s'ils
avaient pu y accéder . elles se seraient révelecs pratiquement Inuti.
lisables. Sur l'ensemble des stations testées, cinr ;uantc-trois ont
recueilli un avis favorable de la part des intéressés . II lui demande,
en conséquence, de lui préciser s'il envi-agi de mettre à l 'étude
les amcnsgeurenes qui s'imposent pour remédier à un tel état de
fait.

Rrpnese . — La situation évoque,. par l'honorable parlementaire,
et qui du reste n'est pas propre aux installations des aires de ser :i,,e
autoroutieres, tient au fait que la majorité de cos inatallalinns
ont eue construites avant l'cutree en vi ;tueur des nouvelles re eles
é•tlictees en 1- acier,. d'acceeeibilile aux handicapés . Il s 'agit donc,
pour les rquiiimie-uts qui .nul dans ce cas, de mener une indien de
ra„rapace, c~r ..t- :t-dire de proceder partout où cela est po .eeii,le à
des ira .sus d ' adepiation visant à ler: rendre accessible ; nu a at telant ce.
Igor aeaes .ihiittc ;nus per(nule I :uubcapée, . 1,'enqui'ic sur le terrain
confiée à l'essociatmii 'u Delta 7 - a eu précis'ntent pou' but
d 'elablir un Ittlar ; de' l ' a .'ce,sibilite des installations e'.i,tanic;, telle
que les han,lic,t,ecs eus-meules sont en mesure de l'appré• ;'ier, et de
rechercher le ; atnélioralions susceptible ; d'élite envisapres . Les
résultat s de cette enquête sont actuellement analysés par les services
du utini .stere des transports, en tiaisnn avec les sociétés responsables
de l'exploitation des autoroutes, en vue de la mise au point d ' un
programme d'in ivna ;tentent qui devrait permettre d'enre et istrer dès
le cours de l'année prochaine des progrés sensibles par rapport à la
situation présente .
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469, . — 2 notenibru 1981 — M . François d'Aubert attire l'allcn-
tinn de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, ,in' Ica dif-
firol e, que rencoe t rent &matants handicapes qui ne peuvent se

d- pL cmr sana i re at' OIrIpagn's lut val ent, votai t'itt en tt :ttn les

Inlen• .,és, sauf s'ils sent au•ugles, Lacent donc 'upiturter le pris

de deux bil i t•ts, etc qui rcp te'sente tut,' lourde v ienne nutienme :tt

pour le, l'aillade, de l 'allocation aux adultes liandieats's et de
l idtueati n contpensatriu•,' puer aide .L'une iter ;' personne qui, par
definitinn, ne disposent que de re-sources modestes l ' onscient de
re flue l'amelmratton de leur a)t aalion ne pourrait inti•tcenir que
enr tnitl :tine wnv•rnennvttalc, Oaltt donné la a gaille t '.

qat un r,•,ultt' ut pour la S \ l' F ., il titi demande s51 ne iiii aune

trierait p :is mpnlable ( retendre aux lintlaiie, des ultnr : .lwn, mi t ai

tees le, plu, ,a ' llenteitt handicaps le bcnell e d', allr,truumts
lan!au'r, arMUrde, peut' le, guide, a&ciwupa,t,ant les rncu7;ies.

Ili Imam — Lo mini-lfe d'End, midi Ire des transporta, est

c•una rient que, ju,gi ' a ce I,tur, les n ttys I .e, prises pour larililer It•,

d, plma nu•nls en Mienne

	

fer de, prr,unncs liandtr,tprea ont rte

Inanlit, .r.tte,

	

( " vat pourquoi, it sa demande, !e Geniern'i i)'al va
pn~~ ,•'ler , un t'allaitai, de I'en„nibl : de ace „iesurc,, et dalla

re r .elre, le na, de, nitalttlt , 't'.ils dora t]aleioé , .mer tue p :ui'

redut ' bientc•tl! .nn•t• . .\rtw•ilement, arms les 'mandi, de guerre

beneficient d - unm rerlurtion de tint : ,•aile-ci est de 311 p . lait lorsque

Pur taus dinraudit,• mat de 25 a 45 p 1111) et de 75 p . 100 lor,,pie

ce mime . Mu .. '-t eeal ou supirimur a Sn p . 100 . Les invaloI,, de

guerre a 810 p lot) bt•nt'ficicnt, en outre, de la gratuite ale cuvage
peur I . p'•'-orne qui lis aecompaene . facto)' qui mal ivrai ac :•ordee

au, atcu,le, . lets invaü les civils . en tant que tels, n 'ont droit à

am t e te re,tuctiu :, particulü•rt• . Ils petvi'nt, naturellement, ntilietr
ta,'. le, tarifs .sociaux et ceunnereiaux en vigueur, sous ri''erve
(pi da en respectent les modattics d'attribution . \r :uunotn :, tmr-

none, di,pn,ituui, d 'ordre malique sunt reaervi•es :nt, handicapés.

C'est ainsi que les invalide, ourla qui voyagent dan, leur fauteuil
rrniLtnt peu'c•nt, pour dm, raianns de commodité, i•tr'e installés en

premier& t•lasc moyennant seulenient le prix d ' un billet de seconde.

De plut :. la ancü•té nationale a conçu un programme d'amclioration
de lacée, aux trains et des conditions de circulation des usagers
qui prend purticuli'renient en compte les besoins plus spécifiques
des personnes dont la mobilise est réduite par l ' àge ou la malaria'.
Lm, rnesures ainsi envisagées et progressivement niisea en place
remportent, notamment . le rehau,semem de, quais, la ri•duclion de
la hauteur des marches des voilure.,, l 'installation d'escaliers mot
hiles et d'un matériel spi•tiatement adapté à l 'accueil des handi-
capés, l'affichage étant, par ailleurs, rendu plus visble ; dans de
nombreuses pares, ont également été instaurés une formule de
portage libre et un service d'enregistrement des bagages avec enle-
vement et livraison à domicile Enfin, un service d'accueil est à le
di,positrun des personnes nécessitant une asistance parliculiére
pour leurs déplaeernets ; pour en bénéficier, il suffit d'avertir à
l'avance le chef de la gare d ' origine du levage, afin que les mesures
nérr„air'&, soient prises et que soient provenues les gares de corrrs-
pundanves et terminus.

Transports (transports ferrorinires prirr t al.

4798 . — 9 novembre 1981 . — M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'avenir de la
ligne Digne---`tee . Cet axe ferroviaire entre les Alpes du Sud et
du Curd, actuelle ment propriété d'un syndicat mixte, et géré
par une st, :'it•tc privée, représente un intérêt économique et strate .

giqum. certain

	

Mai, tant ses conditions d'exploitation que ses
carutct,•ri-tigrles techniques voie met halte, constituent un lourd
handicap pour le développement économique de l'arr ière pays
niçois et des Alpes de-Haute-Provence I1 lui demande si une partner

patiun irnmi• :liate de l'Etat à l'expiait Mon du ré,eae, le rallaclre-
mentau réseau S .N .C .F. et la niise au gabarit normal à te ,nme

peuvent êtr e envisagés.

Rd ponce — ise chemin de fer de Provence, rd,eau à voie métrique
relevant directement de la compétence ale l'Est, assure la liaison
ferroviaire entre Nice et pigne . Il a été concédé en 1972, pour
[dl ans, au syndicat mixte Méditermnée-Alpes, qui s ' est engagé

à a s surer pendant cette péricxie l'entit•ue responsabilité de son
exploitation et à prendre en charge la totalité d 'un déficit éventuel
Toutefois, en raison de la vétusté de ce réseau . l'Etat a consenti
avec l'établissement public régional de Provence-Alpes-Cèle (Pilant-
des: investissements importants, mais il est conscient que des amé-
liorations restent à accomplir. C 'est la raison pou . laquelle il vient
de retenir le principe de poursuivre et, dans la limite des possibi-
lités budgétaire-a, d'accentuer l'effort entrepris en ntatiere it e ms'&&

lités budgétaires, d'accentuer l'effort entrepris en matière d'amen-
des usagers et que le problème de l ' emploi ne se lamie pas dans
cette région . Par cet engagement l'Etat entend ainsi promouvoir
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une politique de cnneertaliun et de rollabnratinn, à tuas le, rutseaux
— local, réguual, national — pue-maclé ra te, dans le ras présent.
seule l'a,seci .Mon de &Hurla tu' cita&tun• des pst—lies concernera
nerrncllru de par-amer it une solution prioftlahle pour tous. Conduite
dans cet esprit, une telle politique dei t :ul apporter des ri•,ultats
positifs à court terme tut baril que l 'inttigraliun de la ligne . dans
le re,e• ;tu S . N .i ' . F ., remple„ a cmtitina &garda, serait une solution
pnsv hie ruais qui ne pmirra titre evuntnee que dams le cadre de
l :, rcgiunal isal uni) .

Trituspri rus r,rr .cns prrs„uru lt.

5312 . -- ii novembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l 'attrn-
iion de M. le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur le sort
d', élcvea mixte ; ale liane de facule nationale de l 'aviation civile
de la fiacre publique . Depuis 1979, époque à laquelle la cuupa-
pTt ' natien .,le Air Fiance a dei-sr d ' enibaut'hcr les E . t' . i . . dits
la fin ale leur forai nion s leur situation est devenue dramatique.
U'apre, le dernier reeen,em'

	

effectué par l' .ulniini,tration, cent
viuiit-sept F; l' L . n 'avaient { :n d'emploi corre'pnndanl à leur
qu,tlificatiun et plu ; de ht niante d 'entre eux seraient au cité-
magie Aeluellmmeul, la q .ctsi lal . .'a' de la pron:ntinn A13, sortie
dt•but 1981, est a la reehor, he d ' un emploi ( ' et état de fait, en
parante violrlinu des deuil, c' .i,la•im milamni,ed de• l'.nn'ete minis-
terni du :; avril 1110g i .I,,uriurl ,tlir-rcl du ll avril', provient essen-
tiellement l'abandon par la c•nnipm:nit• nat i onale Air France de
ligne, ruétimpotilainrs ie de l'a0livile charter au profit de cOnipe-
gnire privées et élramterita . Il lui laotien, . que la formation de
ces jeunes mt firuutece par de, fonds p',hltrs et que leur nort-
uh'üal,on équivaut à un si'•itable ga,l'illage de l'aiment (les contai-

Il lui demande quelle, muante, il 'nvi,aie de prendre
pour leur it murmr un emploi à l't„air de leur cycle d ' enseigne-
ment.

Hrpense . — Le mini,U't d ' Etat . ministre de, transports a mesuré
le probleme pose par l'e,i,lenre d'un ctrla'ui nombre d'tdirves
pilotes de ligne qui sunt actuellement ,ail employés a des laiches

ne correspondant pas a leur qu ;thficatlin, soit au chi,etage . Ce
problème n'est pas dtasociable de celui du di teluppennent du trans-
port aérien français . lui anémie créateur d'emplois et qui est un
des objectifs du Gouvernement Dan, celle optique, le ministre
d'Etat, ministre des tran,ports a tenu le 1l décembre une réunion
avec l'ensemble des employeurs et des organisations représentatives
y compris celle groupant lis t1 leves pilotes de ligne . A l'issue de
cette réunion, des prenucres conclu.,inns qui ont fait l ' objet d'un
communiqué ont pu nitr' tirées ronccrnant notamment le problème
de l'entplai, demandant aux compagnies et administrations concer-
nées de recruter un nombre significatif de personnels navigants
et de petaitnnels au sol . Il a d'autre part confia' une mission d'étude
à deux hauts fnnrtiounaires qui devront lui faire un rapport dans
tee prochains mois .

URBANISME ET LOGEMENT

Houx 'buter d'habitation).

60. — d juillet 1981 . — M. Pierre-Charles Krleg appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
que peuvent rencontrer les coopérants pour éviter d'encourir la
déchéance du droit au maintien dans le ; lieux pour défaut d'occu-
pation de ceux-ci lorsqu'ils sont locataires d'un immeuble ancien
entrant dams le cadre (le .s disposition, de l'article 10 ii 2i de la
loi du Id septembre 1918 coniplelé par i',u'lii- e 13 du décret n” 53-7(10
du 9 ao(it i953 Il suuli„ne, en effet, que le nouveau régime des
congé, tel que dilini par le décret n" 78-572 du 25 avril 1978 ne
permet pas aux agents servant en coopération de justifier d ' une
durée d 'oecupatiut : des liteaux de six 'nuis an main .; (durée non
continue, pour une période de trek artui•t•a, punique les droits à
congés sont limités a cinquante loua :, pou' dix mots de présence
outremer . lie, coopérants sont des lors conirtinls dm sut nettri aux
tribunat, les chfferencls surrc•nu, avec leur, propriétaires, ce qul
entrante pou' eux des prurits longs et (milieux . Il Lui demande
quelle, messe, il cotisa' de prenrlfti pois' apporter une solution
a ces diiI 'itltes.

/t'épouse . — Lm problente soulevé par l'honorable parlementaire
hait l 'objet d'un' cunrerinliun iuterntutislértclle avec le département
de la dtfense . Des que celle ci aura abouti, une repense sur le fond
pourra Ore donne .

!Urbanisme (réglementation).

4176, — 26 octobre 1981 . — M . Philippe Sanmarco attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la niultipli'
cation des friches Industrielles . . Ces f riches Industrielles sont
constituées par les bâtiments désaffectés ou les terrains abandonnés
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par des entreprises qui ont cesse toute exploitation . Devant un
phenuntcne qui prend beau, oup d ' ampleur et allie consequencel
et importantes

	

ab,rn ler du petrtmuine, de,tru,•tur:,lion du tissu

économique et n :em :ee, prier I cn, tr.,nn,•ntrnt , la culleO

tinte publique n :tiunair ne peut rester indtfferente. Elle doit
pou,otr supprimer Ir, u,-tacles qtu enipeellent la r-utilisation

ou le rean:^na,ement de, f' u'irs ; l ' objectif etant de donner
aux e011t'e i,tt,', Inculte tnl,'rr,-me, et a l'E!at les Mea,•s juri-
diques et Uranie :'- los :' p,e'tl'in il drte ;t„-,-•' ou d 'a•,w',•r le

remise en , .,t de ce- -,Ir- . . la n'eli!,s,n,un efferine des frettiez
et ::n! lu,,« .-re a Iinitialt .e de la coilerl :,tl' fiente . lue prupos,f :un

de :te ,',dit dt•ja ete dr .n , , rit en re ,elle lets de la p :'eimrre

ee,dtin

	

:airs,, du l' .,. :eout de Alto ; :'I

	

ste mm con s;,-ire
la prt"t tenu de l'A" .e•'tn,,•e eau"Hale le 18 entartre :9811 En

non mqurnrit, fi lui de :,,, :n le gdellms ,t m»urr , il compte prendre

pour u ,-t're en veltes les fr .e . 'es in,lu , trte,iee.

Ritm,•

	

-

	

Asant do prend, de- mir-tn,•- petit- fie tbt(• . l ' Inter

vcntton

	

d, s tulle- d ires

	

lu e lles

	

sur

	

lus

	

train,' ,

	

tu,du,tnelle-, le

mint,lere le l'uru :ini,m,• t•1 du l„_r :,,cnt ptctrsurt une rrflc\iur:

sut' re tu t 'me il ptt, I .etpe et 'LU,,,n,-ta .nu . ''\t ' irrr', , titi',,

actuellru,e ,I date- le 'sert - l' ::- dm t ,I :,i~ sous l'e 'uk• de la re„on

pour le hailcun,'nl dos Ire' t'' in,lu .I rirLr, . \ cette rrtlrvun ,•t ers

ati,un

	

p,r(,caprt,! r_ ;truirc,a le- 511t, . , . rtt,u1-11ete lni,'t,''''.

	

Ct,

eepertcnrr, di- . ,nl CL O,u(' . .t'-t .ter dit, osso,,' .- d urd,'e• l'',i-kilt,

d ' urlre reelen,tant,i,e rt

	

,ut,,,!, ter, Irai, ,,t,ionuntt

	

sur .11

	

'tu-

dr,enuue d ' action ndl once ;, .

11

	

L . 51 ,,

4913. -- 9 ut,,t•il,re I931 . --- M. Louis Lareng demande à M . le

ministre de l'urbanisme et du logement qutll,, tut-etes i! ( temple
pre,trlre n, t n ritalurt-tu ,tille ' nd,r,dirc de, rare^.r,n rs ,pr,iau\

de, O. l' 11 . L . 51 En raira . (tes der„er, ont le statut dit t'Unt ptaitic

public avec ente lourde re,pun,dbtltlr per s onnelle . Or les attache .,

principat', ou de prenue•'e classe . pute, noevel!ement erre- ;, ont
un de•rnu!t•ntrnl de carrier, plu, a' .antaeeu\ . Il ',tirait egtnliahle des
for, de .,Jurer rn ret,r,!urnrr le, indice, bleds dc, reeeteans
.Spét•iaue . , muter qui t lorsque le, t,',ette, npeelele•, de plu, de

P1000 10eetuent, sunt tresol» , re-, elle ; .ont genre, par des citera-
table, du Tie , .or - rr(tr-,r :u'~-pert'rplrur, oit (re tende', principaux,

dont l ' Indre' brut est caal a 801 et ! '01, l ' indice 801 roue-pondant a

l ' attache principal de

	

ecitelun.

Repense — :\u cours il,, de: dernirre- anime,, la situation
Indic :au'e des rr .e .e•urs 'periaue de, office, ,Ill t. .tl . a t't,t reta-

lori,ee par le s mesure- - .ventes . errit,' tau 14 tuai 1975 . avant
effet au

	

ju ; .let

	

faisant

	

bc•n e ficte•r d'un

	

recld„relent
indrereirc l'ensemble ales re(tt•\eut', sperieue des offices' at'rete
du S juin 198'1, prenant effet au

	

,out 1 :)7 ' et revalort,ant la
,ituntiun mn .lici :,u'e

	

rere .rur, 'peci :utv des offices d'Il L . tt.

de plu, de 3'(1) !user m„I, . a--inuit•, , des agent s de ni,cau A s.
Ce ,erses»,•mie n, in .l,rreirr uert'eeputld a le ntajoratiun indiciaire
dont a beneti,ve la totalite de, fonctionnaire, de cdirgorie .
a compter du

	

;out :977 . Les re :c,rur, spe•ccuiy ale, offices
d ' IL L 'il . sunt un (tete,, .n, , ;rom (filtrent, t•n,nptablc, . Il n'y
a pratiquement pas de passerelles . arme les ennplo)s a,aminis-
tratife de, office, en cause . Ceci s'applique tuttairanent au ce .,
particulier relatif auy emploie d'attaché, de ce, otfit•e .s crocs par
les arretes du 1 dree,ntbrr 1980 . Il parait donc difficile de se
celert•r, ssstcmatiqurmert arts indices ale ce, ,,,aces, pou r obtenir
un alignement de la situation indiciaire de, teeeseut-s opeteaux
sur celle de, attache•, en question . Toutefois, le ministre de l'uri)a-
nianle et du logcruent n ' est pan oppose a ce que sen aJeunistratinn
engage des ne•goc!al :ons aie' le, autre, 'nini .tt ri'- de t Orale au
sujet d f u t,e revalorisation ale- indice, de certain, reresenne speciaux.

fl4ttment et trrn'aur ptihltrs -eniplut et unicité : Lorraine , .

5225. — 113 no .embre 11181 -- M . Philippe Séguin rappelle à
M. le ministre de l'urbanisme et du logement que son a .tentlun a
déja rte appeler sur les sérieuses dtfficultes que rencontre, dada
ses attirifms, le e'i-leur du l,Otinncni et de, travaux publie, . La
aItuetion est, dans ce tlonuune, preoceupante en Lat cule, ou il ne
reste, comme perspective de grands travaux, que l'autoroute A Sï
Toul—Langres, le plan t 'ose, . le plan du bassin siderurgique et la
route nationale 4 Par ailleurs, les travaux relevant de genie rivll
teint en diminution, ,i l'on excepte la constit ue/min de la centielr
de C.attenr,m . Enfin, dans le se,'!e r du b5tinient proprement dit,
un retrait de plu ., de lit p . 100 de l'acticite a rte enregistré :lu
cours du premier semestre de 1981 adr rapport au premier semes-
tre de 1980. Paratletement, les den,tndes de permis de t•onstrulre
ont, quant a elles, bai s se de 25 p . 100. 14's incitations répétées
faites aux chefs d'entreprise d'embaucher afin de lutter contre le
chômage ne pourront avoir d'écho qu ' autant que des chantiers
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pour r ont cire tu-eut, Clan, le cadre d'une programmation dont la
,mise en u•utre se doit dette envea ce dan, les nu•tllcur, datais et
cu:dnite sens bloouge, . il lai demande, en coie,'i o it' . l ' aeliun
qu 'il mi, 'oer de nu•m•r afin dit soutenu, en i,un'aiue, l 'arti,tte du
secteur du beurr e nt et des traveue publics, dont dopera l 'emploi
d'une Importante mata-d ' teu',re . actuelle et potentielie

tir 'ne-e . — En ( le tell le, d . 11he-Ilssenlents
rurale,, un imperlafe preet .e rte oc n'indue rra rouieee . en 1982,
per i l•Otit et ,e- partenaur : forain\ e, l,t'utit de, ,r .ui .lc . us e r :"I :ur-
tut,', ,mutent, de la Lt,t,,,tne, que ue suit den, le eedte de plan
de saut ., a la ,i,lerur,,e l,ur,erm. dents criai Je la nu,-ln,tis :dieu
de Id H . \

	

i uu au turc (hl plut, \m' eu,

	

Ainsi . :nt Iel :,l, de,
creduls d ia,,t Mut : mentent de plus du

	

.du ordo, : :,- .le fret,,',
ont

	

Me rlet' . ,

	

:eu ;n-',u imou•

	

;98'

	

peur '•--I :e t',,- uu, ce

	

t oc
rcprm-c„te : :n,• ti l t- fuit, .t .1 ridule :ion par rap u,,'-t a Veen( e 1 9i 81.
Pour M' :1,11151151, qat,• le-

	

uper .,t i„tu» It•, I'h,- „c, nln,,nL•s, met
trr : se lister,, en

	

!732 pan

	

les dente], st :i'.anlo,

	

dai, les
bassins

	

n,in,o :,

	

dit

	

Lu :,,vc~-t tu,en,ül,',

	

irait

	

tl ' ,bertt

	

grau, le
rurale de Lon_' .,, erra rn ;, . :rit rn Iravau\ . dan, Id rsurr ail
le, procedtc c, dit drcleralmn (L'Orale ',Indique el 0' r e t 't1o lelliel l e
mort,,,, ie p,'tllulItuui, t,,n,l,, tille debuterunt les it'lr,ade d elar-
1-9"touent d,- i,i'terottu• A . ;l entai \lette rl 51term,e . La ntuderni-
' ,I,en de la ti A 4 ,et .e utel„rntrnt poursuite pour abouta- noiant-
ntent a ! ',r i trarment de la de,,utiae oie

	

huant au plan Arzew,
de, op,rdu,,ms d 'en ,.t'u tare seront enti,-rrnletit finan ' -ce, en 1982;
fi , ' ,lait dit la de ,,i :tnnt d'1•5,t .,l . sur la R ..\

	

59 . et celle d 'Epinal,
sur la ILS 57. I)e plus, los navet, de la devient . de Ltinevrae
continueront, pour un mottant ,ubstatittel . Par ailleurs,

	

N . 74,
entre Ihate ;tu .e.ulin, et tlnrn ;t net et : Moselle, et la It N . 42)1,
entre ,minas et le cul de >telles, raine le, ' ' ',ces, ont etc renier-
cuve au roua, de l ',utnt•e lOi,' : 1 .e ,, e ster roulier n :0m:m1 se Ente,
preeque tolalrmrttt remterre del, le depal teu,e•,it de, A user, et
le -erre clan ., le lieuse . d la fin de P102, Int sque aura et,' Ir :ut'e
la ,ei'liun de la ILN . .l .i ce„tprl ,e entre Renient et I ;tuturnute A4,
En ointe . le rcnlurrtntt•nt de la R N . 18 en )leu,t ut-et `fuselle
'de Lonnne a la frontt,-re lu\t•tdbuureeoise' et de ,a R . N ü2 en
Moselle eh. Eurreeuemine, a la liante du Ra,-Rhin t .,t programmé
d'ici a !983 II cernent enfin de nutvr que la Lorraine cet luis
,l ' ut, defeturlsee en ce qui cuntinni' la remise en diat dit,
ci,auss-•e, d,• route, nationale, . puisque 73 p. 100 d 'entre elles
,rir ont rte trater,, tandis que la nu,prnne nationale o r met eue de
94 p . i11O Taule, ce, operation,, auequelles su e nt e ' njoutcr ;a
reprise de, ti'artuu de la troitIrnte tuant'he de la ,•mottait' nucl,',ire
de latttnenl, l'otttribue•r'ont a aliturntt•r le plan de charte tics
entreprises dc,, travaux proues en 1982 . On constate par ailleurs
rote atneliuratiun de la situation de logement neuf ain e- un debuL
daunre rrlatnement delatur,i,le . Au ruer, die s dix prenlitrs mois
de 1981, le, mise, en chantier ont progresse de 15 p. PH) par
rapport a la per ;u .lt• eerrespen,tante de 1980 . et le criant enre-
gistre en malle, d auturi,ation de construire s'est progre .,tut'nuvtt
re,urbe, le recul par rapport a tan dernier M'aient pies que de
4 p . ;Ott . Soutira, d 'assurer une relance durable de l'acti,ilc du
secteur, le Geeverlenuvtl a tluci,ie d ' atcroil re tri e , eensiblemrut
le, dotation, de logements ait', pour 1982 . L't e st ainsi que Ire
errant, attribut•, , la Lorraine ,Ian, Ir redre de la pl ' ngt' tlttiiltdlintt
de, dot,tien s reguute lise,', de 1982 progressent de a ., p ;O)) par
rapport a '.loti flans le secteur de, :mets locatifs ntilli-,u, de
trent e : centre : ;I .i- et de :19 p . Ille dan, celui di', part, a laccesslon
1 la proprette 159:1 millions de francs contre 1 111'.

l ' rbneset' n n,,en,stere persuunelt.

5879, - 30 novembre 1981 . - M . Jean Natiez attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement star lue situation des
agent, de travaux et ouvrier, auxiliaire, routie rs de l'erluipement.
Cetix-tr i, aprt'- deux :uns et plus, ont acquis une specialile Route
mai : restent sou,-qualitiec par suite du manque de pu. tes d'ouvriers
prufee-ionnels deuxiente rateeortr . 15 a 21) p . 100

seulement
de l ' effec-

tif A . l' . P . E rt O A T . peuvent aujourd'hui encore esperer ,,'renier
1 la qualiti'-,lion d'O.l'. 2 . Face a ,.'elle situation injuste et deja
ancienne . il lui demande que l les mesures il compte 1ner.dre --- et
dan., quels radais, - pour maintenir le bénéfice du premier concours
pour t'etc ., qui n 'ont tas rait promus au h'

	

de, truffa cens suivant
re runcutn, et pour ruer est nund,rc su

	

taon les peseur d 'Os P . 2
et pou' titulariser le, O . A .T.

Repe rue

	

- Le mini-Irae de l'urbanisme et du 'intentent pourstlit
la t'i'ali,alinn du programme ale transfo ination d'emploi, d ' agents tic
travaux p .ibl,c, de l'E1.d en emplois d`otivr,er, prote„i,ttiu'Is
des travaux publics de l 'Etat de premiere et deu\irnu' cntet'nries.
lamie a la lm de finance, rertiticative pour 11)81, 1313 emplois
d 'ouvriers pr'nfcs,iennt'ls rte première catégorie et I : ;1 emplois
d ' ouvriers professionnels de deuxième catégorie ,,nt ete rimée . En
outre, le projet de budget pour 1982 t'importe la ereatioti de
soixante emploie d'cutriers professionnels de premie're catégorie et
de 500 emploi, d'ouvriers professionnel•, de deuxieme catégorie . Le
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6575 . -- , d,•rnible 1981

	

M . Jean-Louis Masson rappelle 9
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement trie, In :, di', (nu Mme,
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CULTURE

N . * 5914 Jean-Louis Masson ; 5960 Jean-Pierre Miri~el ; 6026 Michel
Noir : 6085 Jean Beaufort ; 6126 Jacques Lavédrine ; 6127 Jacques
Lavédrine ; 6130 Jacques Lavédrine.

DROITS DE LA FEMME

N" 5863 Lionel Jospin ; 5899 Alain Vivien ; 5940 Bernard Derosier
6062 Henri Bayard ; 6157 Antoine Gissinger.

ECONOMIE ET FINANCES

N 5832 Jean beaufort : 5906 Jacques Godfrain ; 5911 Jacques
Godfrain ; 5982 Raymond Marcellin ; 5990 Alain Madelin ; 5997 Phi-
lippe Mestre ; 6022 Michel Debré ; 6064 Henri Bayard ; 6083 Adrien
Zeller ; 6146 Main Rodet ; 6162 Philippe Mestre ; 6174 Pierre Bas
6178 Claude Birraux ; 6216 Jean-Pierre Sueur ; 6219 Paul Chomat .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

1,0' 5943 Marc Lauriol ; 6047 Edmond Alphandery.

SANTE

N 5822 Jean Proriol ; 5844 Lucien Couqueberg ; 5864 Alain
Journet ; 5870 Louis Lareng ; 5883 Jean Peuziat ; 5887 Jean Pieu :dal
5922 Jean Beaufort ; 5974 Gilbert Gantier ; 6006 André Audenot
6037 Jacques Toubon ; 6093 Jean-Claude Bois ; 6110 Jean-Pierre
Fourré ; 6112 Jean-Pierre Fourré, 6125 Louis Lareng ; 6197 Pierre
Jagoret ; 6200 Jacques Iluyghues des Etages ; 6220 Jean Combas-
teil ; 6250 Germain Spraver ; 6252 André Rossinot.

N' 6141 Jean Peuziat.

RELATIONS EXTERIEURES

SOLIDARITE NATIONALE
EDUCATION NATIONALE

N 5858 Jacques Gourmelon ; 5866 Pierre Lagorce ; 5889 Michel
Sainte-51arie ; 5891 Jacques Sautrot ; 5895 Yvon l'ondon ; 5926 Jean
Bernard ; 5930 Didier Chouat ; 5961 Paulette Nccou .x ; 6042 Michel
Barnier ; 6052 Jean-Claude Gaudin ; 6098 Marcel Dennux ; 6144 Jean-
Paul Planchon ; 6198 Jean-Pierre Kucheida ; 6224 Georges liage;
6226 Georges Hage .

ENERGIE

N »" 592 .3 Jean Beaufort ; 5996 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
6259 Francisque l'errut .

ENVIRONNEMENT

N°' 589:3 Michel Suchod ; 5910 Jean-Louis Masson ; 6129 Jacques
Lavédrine.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N°' 5845 André Delehedde ; 6123 Jean-Pierre Kucheida ; 6194 Mar-
cel Garrouste .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N

	

5921 Roland Macoin ; 5978 Raymond Marcellin.

INDUSTRIE

• 5821 Charles Millon ; 5826 Pierre Micaux ; 5828 Pierre Micaux
5916 André Duroméa ; 5918 Colette Goeuriot ; 5931 Didier Chouat
59 .36 Nelly Commergnat ; 6009 Lucien Dutard ; 6021 André Soury;
6029 Michel Noir ; 6060 Henri Bayard ; 6063 Henri Bayard ; 6117 Alain
Ilautecrrur ; 5119 Gérard Istace ; 6171 Emile Jourdan ; 6179 Claude
Birraux ; 6181 Claude Birraux ; 6218 Alain Bocquet ; 6221 André
Duroméa ; 622 .3 Colette Goeuriot ; 6228 Jean Tarosi ; 6232. Robert
Mondargent ; 6259 Henri de Gastines.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

X-' 5853 Jean Gatel ; 5876 Jacques Mahéas ; 5964 Rodolphe Pe .sce
6005 indri Audinot ; 6031 Michel Noir ; 6032 Michel Noir
6084 Humbert ., Battist ; 6184 Jean-Guy Branger.

JEUNESSE ET SPORTS

N" 6058 Henri Bayard ; 6210 Eliane Provos(.

JUSTICE

N" 5913 Jean-LouLs Masson ; 5917 Jacqueline Fraysse-Cazalis
5932 Gérard Collond ; 6077 Jean Rigaud ; 6142 Louis Philibert
6165 Guy Ducoloné ; 6167 Guy Ducoloné ; 6189 Jean Fontaine
6255 Yves Sautier .

MER

N" 5842 Jean-Hugues Colonna ; 5872 Jean-Yves Le Drian.

P. T. T.

N' a 5819 Pierre-Bernard Cousté ; 5820 Georges Mesmin ; 5831 .Jean
Beaufort ; 5834 Guy Bêche ; 5840 Didier Chouat ; 5852 Jean-Pierre
Gaharrou ; 5865 Georges Labazée ; 5871 Marie-France Lecuir ; 5873
Jean-Yves Le Drian ; 5901 Gilbert Mathieu ; 5902 Pierre Bas : 5935
Nelly Commergnat ; 5958 Robert Maigras ; 5959 Jean-Pierre Michel
5970 Michel Sapin ; 5980 Raymond Marcellin ; 5993 Henri de Gas-
tines ; 5999 Philippe Mestre ; 6034 Jacques Toubon ; 6048 Loïc Bou-
vard ; 6054 Georges Mesmin ; 6061 Henri Bayard ; 6073 Roger Cestas
6105 Jean-Pierre Fourré ; 6111 Jean-Pierre Fourré ; 6114 Jean-Pierre
Gabarrou ; 6122 Jean-Pierre Kucheida ; 6143 Jean-Paul Planehou
6187 Jean-Guy Branger ; 6191 Jean-Claude Bois ; 6205 Guy Lengagne
6212 Michel Sapin ; 6229 Joseph Legrand ; 6230 Joseph Legrand;
6241 Antoine Gissinger ; 6242 Antoine Gissinger ; 6244 Charles MME-
sec ; 6245 Charles Miossec ; 6262 Marcel Dehoux ; 6267 Raymond

- 'Ilin ; 6268 Raymond Marcellin.

TEMPS LIBRE

N ' 5900 Jacques Codfrain ; 6177 Jacques Barrot.

TRANSPORTS

N"' 5835 Michel Charzat ; 5839 Didier Chouat ; 5841 Jean-Hugues
Colonna ; 5991 Gilbert Gantier ; 5994 Pierre-Charles Krieg ; 6010 Jac-
queline Fraysse-Cazalis ; 6025 Jean-Louis Masson ; 6027 Michel Noir
6041 Michel Barnier ; 6087 Jean-Claude Bois ; 6113 Jean-Pierre Fourré
6120 Pierre Jagoret ; 6161 Claude Labbé ; (1190 Jean Fontaine
6203 Pierre Lagorce ; 6222 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 6235 Michel
Barnier.

TRAVAIL

N°' 5818 Pierre-Bernard Cousté ; 5857 Joseph Gourmelon;
5860 Gérard Gouzes ; 5861 Gérard Couacs ; 5862 Jacques Guyard;
5869 Pierre Lagorce ; 5924 Roland Beix ; 5938 Nelly Commergnat ;
5939 Paul Dhaille ; 5953 Gilbert Le Bris ; 5985 Maurice Briand;
6018 André Lajoinie ; 6019 Roland Renard ; 6020 René Rieubon
6067 Christian Bonnet ; 6068 Christian Bonnet ; 6069 Jean Briane;
6092 Jean-Claude Bois ; 6103 Pierre Forgues ; 6107 Jean-Pierre
Fourré ; 6109 Jean-Pierre Fourré ; 6121 Jean-Pierre Kucheida
6148 Nicolas Schifler ; 6160 Claude Labbé ; 6164 Guy Ducoloné;
6166 Guy Ducoloné ; 6169 Adrienne Horvath ; 6195 Marcel Garrouste ;
6196 Françoise Gaspard ; 6217 Bruno Vennin ; 6227 Adrienne llor-
vath ; 6231 Louis Maisonnat ; 6266 Pierre-Bernard Cousté.

URBANISME ET LOGEMENT

N^" 58 :36 Albert Chaubard ; 5843 Jean-Hugues Colonna ; 5846 André
Delehedde ; 5967 Roger Rouquette ; 5972 Hervé Vouillot ; 5973 Hervé
Vouillot ; 5975 Raymond Marcellin ; 5992 Serge Charles ; 6040 Michel
Bander ; 6049 Loïc Bouvard ; 6050 Jean-Marie Daillet ; 6066 Claude
Birraux ; 6082 Adrien Zeller ; 6100 Paul Dhaille ; G102 Alain Faugaret.

Rectificatif

nu Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites)

n" 46, A . N . (Q .) du 28 décembre 1981.

Page 3772, 2' colonne, question n " 7589 de M . Jean-Claude Bois,
lire : a . .. attire l ' attention de M . le ministre délégué, chargé de
l'énergie .. . c.

N " 6168 Colette Goeuriot .
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